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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Nouveau volume dus MiUidements, l.ettie:. Pa.floni/iS et Ciiai/.iin-s,

— II. Visite pastoiale de 189S. ~ III. Messes de l'église .Saint-

Joachini, de Rome. — IV. Confrérie de N.-l). de la CompasMuii.
— V. lA'uanges après le salut du T. .S. Saciemcnt. VI. •' .Wni-
vaine au Saini-Esprit ". — VII. Itinéraire de la visite pastorale.

VIII. Formule des [.ouauircs.

Saint-HyacIiNthk, le 15 mars 1898.

Bien chers Collaborateurs,

I

Avec la présente circulaire commence le voliinie j"^ de
mes mandements, lettres pastorales et circulaires, i2'

du recueil général des documents épiscopaux de .Saint-

Hyacinthe.

Vous recevrez, par même courrier, les Tahles du volu-

me précédent, que vous devrez prendre le soin de fiiire

brocher ou relier, pour en conserver sfirement toutes les

pièces et en rendre la consultation plus facile.

Je vous fais également adresser un exemplaire broché
du ne volume des "Mandements, Lettres Pastorales et

Circulaires des Evêques de Saint-Hyacinthe ". Ce volu-
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nu', (|iii comiiuic la séiic conimcncce en i8SS, est destiiu-

aux archives do vob lal)ri([iies, et sera payé deux piastres

touimc les précédents.—Vous en ferez tenir le prixàl'évô-

thé, aussitôt (jue possible.

II

f.a tournée pasiorale de 1.S98 se fera du trente mai au
neuf juillet, suivant l'itinéraire marqué plus loin.

\'ous connaissez l'importance de ces visites canonique.s,

le bien qu'elles peuvent produire dans vos paroisses, l'ap-

point que votre propre ministère en ]»cut attendre ; et je

n'insiste pas là-dessus. Seulement, laiss.v.-moi vous rappe-

ler que la visite portera d'autant plus de fruits que la pré-

paration en aura été mieux soignée.— On fera donc avec
toute la diligence possible cette préparation néces.saire.

Au point de vue matériel, elle consiste à dresser avec

exactitude i'état d'afdiires des établissements religieux

paroissiaux, à rédiger avec précision les informations des

Rapports de paroisse, et à mettre dans tout le matériel de
vos fabriques et dans vos archives paroissiales l'ordre

capable d'en faciliter l'examen.

Au i)oint de vue religieux, elle consiste dans la prière,

notamment dans les exercices ordonnés parle mandement
du 19 mars 1897, lequel devra être lu de nouveau, un
mois avant l'arrivée de l'évCHpie, dans les paroisses qui

devront être visitées.—Comme l'un des j^rincipaux objets

de la visite i)astorale est d'enrôler de nouveaux soldats

dans l'armée de Jésus-Christ, en conférant à ceux qui ne
l'ont pas encore reçue, l'onction de la force d'en Haut, je

veux raiîpeler aussi votre attention sur les catéchismes

préparatoires a la première communion et à la confirma-

tion.

L'expérience vous a assez démontré combien les caté-

chismes de persévérance sont mal fréquentés, et combien

'i,
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l'audition (le la parole .le Dini csi vile inéuK' s,,iivfm
lU'gliKéo. Il dc\icin <loiu: plus ncccssairc (|iif jamais .le

l'itMi insuuirc nos ciiCants .le l-ur relij^ion, pendant celte
période do préparation où n.)us |M,iiv<ins encore les con-
trôlcr.—Pour cela, il faut leur faire un bon caté.:hisnie. s'y

préparer soigneusement pour i'expln|uer nwr nieih.ule /-

«:larté, se -arder d'en limiter les leçons à tel espace .le

temps niar.iué d'avan.e, mais le poursuivre aussi 'oii^'tenips

que le besoin des enlants le (ail juger consciencieusement
nécessaire. Il y a la des responsabilités si inriuiélantes
qu'on ne saurait trop se détkr des suggestions de la negli
gence ou de la routine.

J'ai confiance que vous tiendrez bon compte de cette
recommandation. Afgr de Dru/ipara veut bien vous y
encourager de son exemj.le en continuant, cette année, les

catéchismes de tournée pastorale .pi'il a si luHireusem'enl
inaugurés, l'année dernière.

III

Plusieurs n'or.t |)as encore répondu à l'appd de ma der-
nière circulaire, relativement aux messes de l'église Saint-
Joachim de Rome. Je serais pourlanl désireux de dire au
sainl.pére que tous les membres de mon clrr-é ont eu la

filiale pensée de vouloir prendre leur i-ctite pari do rim-
mense dette que sa charité paternelle lui a fiiit assumer.-
A toui événement, je prends le parti d'ajourner mon rap-
rapport, et jusciu'au ,•? i tlu courant, on pourra encore s'ins-
crire ijour celle oeuvre de réparation.

> . :

< . ^ .« f'

,•1' «

.'
.

' >;

^ ".:{!:'
^

"

•f*

L. ' ' ' * .

a i

"'''..'''i^'i.

< \ : V '

l

I

IV

Je reviens à un autre point de la môme circulaire du .-5

janvier dernier. Celte lettre vous fiiisait connaître l'o-ga-
nisation de prières et de bonnes oeuvres que \. S. i\\'..
pa])e a placée sous le patronage de Notre-Dame de Com-
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passion pour la conversion de l'Angleterre. Léon XIII

voudrait que la prière catholique fléchît enfui le cœur de

Dieu, et hâtât le moment du retour à la vraie foi de ce

grand et beau pays resté si cher à l'Eglise. Et, pour répon-

dre aux désirs du souverain pontife, je vous exhortais à

faire entrer dans cet élan d'apostolique charité vos parois-

ses et les institutions que vous dirigez.

Or, jusqu'ici, je n'ai reçu que deux demandes d'établis-

sement de la ] lieuse confrérie I—j'ai assez lieu de croire

que l'on reste si hésitant, par crainte soit d'un surcroît de

sollicitudes soit de la confusion que peut produire la trop

grande multiplicité d'associations.

Ces craintes nc me i)araissent pas justifiées. Il me sem-

ble plutôt qu'elles disparaîtraient devant un examen plus

attentif de l'association proposée.—Veuillez relire la circu-

laire dont je vous parle, ainsi que les deux documents pon-

tificaux qui l'accompagnent. Vous verrez combien l'orga-

nisation de la confrérie est facile, et combien le fonction-

nement en est simple et jjcu onéreux. Quant aux pièces

à formuler ]iour son établissement, son agrégation à la

Primaria de Paris, etc., on pourra vous donner ici toutes

les informations désirables, et même vous en éviter tout

le travail, si vous le souhaitez.

J'ose donc esi)érer que tout le monde se mettra à l'œu-

vre
;
que vous tiendrez tous à participer à ce mouvement

splendide de conversion qui aura bientôt redonné à la ])ro-

testante Angleterre son titre glorieux d'Ile des Saints.

V

Les Louantes, dont vous trouverez la formule à la suitu

des présentes, se récitent à Rome depuis près d'un siècle,

à chaque bénédiction du très saint Sacrement. Elles ont

pour objet "de compenser l'honneur du nom divin et de

tout ce qu'il y a de plus saint, honneur lésé chaque jour

'.'*,

;:• l'il.'

i.'



el de tout côté par tant ilc blasphèmes cl ilc paroles

impies ".

Xaus adoi)terons nous-mêmes cette pratique réparatrice.

A partir du dimanche de Pâques inclusivement, dans tou-

tes les églises et chapelles du diocèse, chaque fois qu'il y
aura salut du très saint Sacrement, vous devrez réciter ces

/oaani^cs à haute voix, et le peuple les répétera une à une
à votre suite.

Je fais tenir à. votre disposition, à la chancellerie de l'c-

vêché, des petits feuillets où se trouvent ces formules, a\cc

l'énumération des nombreuses indulgences dont elles sont

enrichies et des conditions auxquelles on peut les gagner.

—Vous ferez volontiers, j'en suis sûr, la bonne œuvre de
distribuer de ces feuillets à tous vos fidèles.

Vj

Le R. P. Frédéric de Ghyveldc, O. S. F., a publié, avec

l'approbation de Mgr l'archevêque de Cyréne, une " Xcu-
vaine au Saint-Esprit ", qui vous rendrait grand service à

vous-mêmes et à vos ouailles pour les prières de la Pente-

côte (Voir Circulaire Xo 263). — Vous pourrez vous pro-

curer cette " Xeuvaine " à l'évêché, à raison de 5 cts l'ex-

emplaire.

Bien affectueusement à vous en N.-S.

*i* L.-Z., Ev. DK Sain ! -Il V \ri\rHi:.
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VII

ITIXEKAIRB DE U VISITE PASTORALE

1898

ji ^^a^-

2

int- Simon -^o

inte-Kosalie i

int-lJoiniiiique 3 4

int-I'ie 5 6

int-Césaiie 7 8

irit-I'aul 9 10

inte-Cécile de Milton 11 12

inte-1'iKknlienne 13 14

int-Valéiicn 15 16

int-Jcan-Baptisle de Koxton 17 18

int-Anilié d'Acton 19 20

int-Théddore d'Acton 21 22

int-Nazaire d'Acton 23 24

int-Eplnem d'Upton 25 26

inte- Hélène 27 28

int- Hugues , 29 30

int-Marcel i 2

int-Aimé 3 4
int- Louis 5 6

int-Jude 7 8

N. B.—La visite des paroisses de Saint-Lihoiie et tie Saint-Barnabe

est remise à une date ultérieure.

I. Sa

2. Sa

3- Sa

4- Sa

S- Sa

6. Sa

7- Sa

S. Sa

9- Sa

10. Sa

II. Sa

12. Sa

13- Sa

14. Sa

•5- Sa

16. Sa

17- Sa

iS. Sa

19. Sa

20. Sa

-i Juin

3

5

7

9

II

•3

'5

'7

19

21

23

25

27

29

-I juillet.

3 '•

5 "

7 "

9 "

^.

1. ' i ,' •>

^ • ,4

p."-!
!

^*:



H

— 11 —

VIII

LOUANGES
EN RÉPARATION DKS IJLASIMI KMKS.

l-e pi-êtie, après avoir donné la ],énédiction avec le Saint-Sacremcni
le dépose sur l'autel, revient se mettre n genoux au bas du marchepied'
et reçue a haute voix ces louanges -juc les fidèles doivent répéter une î
une n])rès lui :

Dieu soil béni !

Béni soit son saint Nom !

Jîeni soit Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme l

Béni soit le Nom de Jésus I

Béni soit son Sacré-Cœur I

Béni soit Jésus dans le Trés-Saint-Sacremcnt de l'autel
'

Bénie soit l'auguste Mère de Dieu, la très sainte Vier-e
Marie !

'^

Bénie soit sa sainte et immaculée Conception '.

Jiéni soit le nom de Marie, vierge et mère !

Béni soit Dieu dans ses anges et dans ses saints :

Indulgence d'un an, chaque fois .jue l'on recite, même privémenl
ces louances avec un cœur contrit (Pie VII, 13 juillet iSoi).

Ind. plénière une fois le mois, aux conditions ordinaires, à ceux qui
récitent ces acclamations, durant un mois entier, au n.uinsune fois.iar
jour (l'ie IX, S août 1S49).

Ind. de deux ans à ceux qui en font la récitation publique, aj.rè^ U
messe ou le salut du Saint-Sacrement (Léon XIII, 2 février 1897).

Toutes ces indulgences sont applicables aux âmes du l'urgatoire.

y lv-,-,v is iVinipriincr.

Saiut-llyacinthe, le 15 mars 189S.

Hh L.-Z., Ev. DE Saixt-Hvacinthe.

i\

; >?

,

A w if»- 1

' ^t ' ,-.r„ 'f »#
.. :.''< Mi; l'fii

. ; H;-^

f . ,
~i\%f

. ' ^ i". .
' ' >. '

'.
. .'/ '' "^ • /

\ :'< V .. 'iy
*

,, '';M'-'^'^-
^ '

,

''
^ '•'•' •":'

!'

'

:'..'.^'.u:t''

« .-.'i:AH».'
. , i^'. ;•,

;* ^ AW'Ï^>
\::m/'\'^

> •

V. JA- ^- fi"

,;'", .'(.1

»

'

1 . ' t

> F M
».".' 1'.. ;.



. ^. .;^

•

Il ? 1

'• '»
I

Il ' 7' v'V' '-5: -

t •^i'jr.s
•1:

-^

^'^4r"^>vf :

^-

I ' ,. .'f rv'f'fJ ;,;":,
I 1

"^ ! fc 1 ,Hi i;,» 1 .,,

M "•!( , * .
' ' '',

, ' ,1'" t' •
,

:v-

-j '»
:^ i

1 i: t

,)( *;

^•!î

I H '

''f

-11».

'•y^î-

i-»

v/



4L 'i'\i'A
5 •

.
» \il:'

— 1.3 —

(No 272)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

\. Nos pncliaiin-s letiaitcs imstonilcs. II. I,,- mois de Marie. ~-III.
"Jésus léi-na: I par Marie".- IV. OlïVaiule au iiapp |,<,ur lVJi>e
Saint-Joachiin.

S.UNT-HvAciNTHK, le i<^'niai [Sq.S.

HlEN CHKRS CdLLAIiORATKUKS,

I

Nos retraites sacerdotales amuielles se feroiu au Sémi-
naire de Saint-Hyacinthe, dans le cours du mois d'aofit

prochain. Celle des vicaires s'ouvrira le 10, pour se termi-
ner le :6 ; celle des curés commencera le 20 et finira le 26.

Comme nous n'avons i)as eu, depuis deux ans, l'avanta-

ge de retraites communes, je tiens beaucoup à ce (pi'on

ne manque pas celles de cette année ; et je désire que la

permission nécessaire pour s'en abstenir ne soit pas deman-
dée sans grave raison.

Je vous exhorte avec instance à vous préparer de loin,

dans le recueillement et les saints désirs, à la grâce de ces

pieux exercices. Puissions-nous la recueillir tous dans son
intégrité 1

Nous en avons grand besoin.—-Comment sanctifierons-

nous notre troupeau, si nous-mêmes ne sommes pas saints ?

Comment le préserverons-nous de la corruption, si le sel

de la sainteté perd en nous sa vertu ? Nos peuples seront
ce que nous les ferons

; et notre exemple aura toujours
sur eux bien plus de prise que nos paroles. Ils iront à la

vertu, si nous y courons les premiers ; si nous sommes
tièdes, ils le seront avec nous. — Quel grave sujet de
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réflexion ! Ht, comme notre âme en sera sahitairement

saisie, si nous <-omprenons que nous avons été établis

•' pro iiominibus... in iis qure sunt ad i:)eum " (Hebr.,

V, .).

Il

N'ous voici au beau mois de Marie,—J'espère que, sur

tous les points du diocèse, on en fera iiieusement les exer-

cices
;
que, chaque jour, des oratoires de toutes nos com-

munautés et des églises de toutes nos: paroisses, s'élèveront

des prières ferveHit^-s vers Celle (ju'on n'a jamais invoquée

en vain.

Marie est la dispensatrice des trésors du ciel. l'vlle a

pour nous un cceur de mère. Présentons-lui donc nos

requêtes avec la plus entière contiance, avec l'abandon le

])lus filial.

Disons-lui bien tous nos besoins.— Il en est un, d'ordre

supérieur et d'intérêt général, que je recommande surtout

à votre piété et à celle de vos ouailles. C'est la grâce d'un

plus grand amour jjour Notre-Seigneur, et pour l'Eglise

dont il nous a fait l'acquisition au ]irix de son sang (.\ct.,

XX, 2cS). C'est la grâce de professer envers l'un et envers

l'autre,— car ils ne doivent i)as plus être sé])arés dans nos

hommages qu'ils ne le sont dans le bienfait de notre rédem-

tion,— une dévotion plus parfaite, une obéissance plus

vraie.

Beaucoup croient posséder ce sens catholique, qui, en

réalité, ne l'ont pas. Ainsi, tant de braves gens, qu'on

trouve souvent à se demander si tel pasteur ne cède pas

à des inspirations malsaines, si telle direction est bien

juste; et qui ne savent obéir ([ue quand leur i)ropre tribu-

nal le juge à propos. Léon XIII les a jugés, ces catholi-

ques, dans sa célèbre lettre au cardinal Guibert. " Il s'en

trouve, dit-il, qui, non contents du rôle de soumission qui

leur est assigné dans l'Eglise, croient pouvoir s'en attri-
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l)ucr un dans son i,'ouvcrncincnt. •l'ont au moins ^'ima-

ginent-ils qu'il leur est permis d'examiner et déjuger, selon
leur manière de voir, les actes de l'autorité.. .Si les simples
fidèles s'attribuent l'autorité, s'ils jtrétendent s'ériger en
juges et en docteurs.. .. c'est, de leur part, renverser l'or-

dre, porter la confusion dans un grand nombre d'esprits
et sortir du droit chemin ".—Relisez, je vous ]jrie, tout le

<locument, (|ui est daté du 17 juin 1885.

(,)ui, il faut recommander ces catholiques à l'intercession

de Marie. Mlle est le " trône de la sagesse ". Prions-la
d'obtenir (pae ces esprits soient éclairés, (jue ces volontés
soient redressées.

III

Laissez-moi vous recommander un beau petit livre, com-
posé d'après la doctrine du bienheureux Grignion de Mont-
fort, par M. l'abbé I.avallée, du diocèse de Sherbrooke, et
intitulé "Jésus régnant par Marie",

Rien de plus simple que la doctrine du grand serviteur
de la très sainte Vierge. Or, c'est bien la " vraie dévotion"
à .\[arie, que celle qui nous la rei)résente toujours associée

à son divin Fils
; et qui prépare le règne de Jésus en éta-

blissant celui de sa mère. " Ut adveniat regnum tuimi,

adveniat regninn .Mari;e " '.

^'ous ferez œuvre excellente, en propageant le plus pos-
sible ce pieux opuscule parmi vos fidèles.

IV

J'ai recueilli dans le diocèse 2571 intentions de messes
pour l'église Saint-Joachim, de Rome.

Il m'a été souverainement agréable de déposer cette
offrande aux j.ieds du saint-père, en hommage de notre
l)iété filiale, et en témoignage de notre ardente et respec-
tueuse syinpathie. — Je suis sûr que le cœur paternel de
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Î-L'on XIII aura été doiiccnient consoFé de ce secours

donné, selon nos humbles moyens mais de tout notre

cœur, à son auguste ])auvreté.

Kn son nom et au mien, je vous remercie de toiilcteur,

ainsi ([ue les communautés religieuses et les fidèles cniiont.

l)ien voulu s'associer à votre charité.

lîien cordialement à vous en N.-S,

>J< L.-Z., Ev, UK Sainï-Hvacinthk.
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LETTRE PASTORALE
A l'diMiaHloji «le PliK'.fiiilio i|<! lu Alrtulrlc Saint -.IimciiIi,

LOUIS-/HI'niRL\ .\[()RK.\i:, par hi gnu-L' de Dieu et

du Siège Apostolitiiic, évèiiue de SaiiU-Hyacinliie, eli;.,

etc., etc.

Au clergé séculier et régulier, aux communautés religieuses

et à tous les fidèles de notre diocèse, salut et hénc.lic-

tiou eu Xotre-Seigneur jésus-Christ.

Nos TRÈS (JHKRS KKKRKS,

Ce n'est pas sans ressentir encore l'émotion la iihis pro-

fonde, que nous entreprenons de vous écrire celte lettre,

Au cours de notre épiscopat, il a i)lu au Seigneur de nous
frapper parfois dans des affections bien vives et dans des
intérêts qui nous tenaient fort au cceur. Cependant, jamais
épreuve ne nous fut navrante, comme cette catastrophe
qui vient de désoler un de nos instituts religieux les plus

chers, et de jeter la consternation par tout le ])ays.

T/HOtel-Dieu de Saint-Hyacinthe possédait, sur la rive

sud de rVamaska,en face delà ville épiscopale, une maison
considérable que des années de sacrifices et de patients

travaux avaient à i)eine fini d'organiser. Là était le centre

d'exploitation d'une ferme, dont les fruits passent chaque
année au soulagement des pauvres et des malades. C'était

un refuge, où les vieillards de l'Hôtel-Dieu encore capables
de quelque travail allaient s'intéresser aux occupations
des champs, pour dissiper l'ennui de leur vie sédentaire

;

et où les convalescents allaient se revigorer dans le calme
et l'air pur de la campagne. C'était aussi la maison de
retraite de nos prêtres âgés ou infirmes. Kh bien : au
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milieu de la nuit du 15 au K') du coiiiaut. ce que nous

appelious la Métairie Saint Joseph a Otc rasé jusqu'au sol

par un épouvantable incendie. Rien n'en a pu ôtrc sauvé.

Meubles cl lingerie, tout y a passé. Il a été inipossiblt-

de soustraire les saintes espèces elles-mêmes à la des-

trurtiim du cruel élément. I.e 16 au matin, il ne restait

plus de tout rélablisseinenl (|ue des cendres lumanles.

.Si c'était tout, ciuore ' Mais, hélas '. ce ([uiuous laisse

ir,(()nso!..ole. c'est la i>crte tle tant de vies. Des soixante

personnes environ, qui iiabitaient la maison au moment

du désastre, on/e (tlont trois religieuses au.xil aires) ont

péri par le feu ; une autre a trouvé la mort, en .-.e préci-

pitant d'un étage supérieur in)ur échai)per aux llammes

(]ui l'envahissaient.— Dix ont été blessées, et l'on n'ose pas

encore comi)ter que toutes en pourront revenir.

i'",n face d'événements si lamentables, on est parfois

tenté de se demander, pourcjuoi il a plu au Dieu de toute

bonté de les voidoir ou de les i)crmettre. Cardons-nous,

nos très chers frères, quand Dieu veut garder le secret de

ses voies, de prétendre en découvrir le mystérieux et inson-

dable dessein. Souvenons-nous plutôt que c'est Lui qui

est le maître. Notre sort est entre ses mains que nous

devons adorer en les baisant, dans l'épreuve comme dans

la consolation. S'il châtie, c'est pour nous purifier ;
s'il

éi)rouve, c'est i)our nous rapprocher de lui : toutes ses

teuvres sont justice et vérité (i). et la miséricorde y dé-

l)asse toujours la justice (2) 11 est écrit ([u'il ne prend

point plaisir a ce f[ui nous afflige ; mais cju'aprés la tem-

jjête, il rend le calme, ([u'aprés les larmes et les soupirs il

nous comble de joie. O Dieu d'Israël, ^lue votre Nom

soit donc béni dans tous les siècles (3) !

Ces hautes et nobles pensées de foi, dont l'enseigne-

(1) ^^^. c.x, 7.- (2)Jnc.. 11, i3.-(3)Tol.., m, 22, 23.

^•,
...;,. 1-i.;
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<liiv pour iii.ti>' ùdilicaiiiiM. nos très dicrs frères. (|iir nos

l>ieiisfs SfL'iirs de (^liariu- s'i.-ii nionir'nl liirn instruites.

Leur douleur est {^raiule asMire;ii 'il ; elle, ont sans doute
heaucouj) pleuré ; mais elks ne sont, ni découragées ni

abattues.

Aussi, ap'rès avoir trans'iorié leurs blessés à la maison,
mère, pour leur prodiguer les soins d'une charité (j;i 1/

inallieur rend encore plus vi\e et plus touchante
; ajirès

avoir donné ;i leurs morts de la nuit sinist>e les honneurs
d'une sépulture digne de leur tendresse et de leur religion :

elles songent déjà, en continuant de prier ])our les uns et

pour les autres, à relever de ses ruines l'établissement in-

cendie. l'A il le faiil bien, eu vérité : autant pour rendre
leur asile à ceux ([ui l'ont perdu, (|Ue p(»ur réorganiser un
affermage dont les ressources sont j)l\is ijue jamais indis-

pensables.

Or, cpiand l'Uùtel-Dieu s'était chargé de dettes très

lourdes, pour réjjondre aux besoins toujours croissants de
la ville é|)isco])ale et du diocèse ; (juand il fallait encore
grossir le chiffre de <-es dettes, par une entrejjrise de cons-

truction (|iii ne peut plus se différer sans grave imi)ru-

dence : «luand, disons-nous, l'état financier de l'Hotel-

Dieu était déjà si critique, voilà cpic ses pertes matérielles

d'il y a huit jours .s'estiment à soixante mille pi.istres, et il

n'y a pas un sou d'assurance pour les couvrir.— \'ous

regretterez, avec nous celle dernière circ(nistance. Mais,
veuillez vous rappeler la pauvreté de nos Hospitalières,

l'extrême difficulté qu'elles ont, chaciue année, à joindre

ensemble les deux bouts de leur budget, et vous n'oserez,

pas plus ([ue nous les blâmer d'avoir essayé de supitlèer à

toutes les autres précautions par les sollicitudes du zèle

de leurs œuvres. Du reste, malgré leur confiance en Dieu
et en ses saints, elles auraient mis à profil de])uis lou"-
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t(.rii[i> iMtites les MUpfifstions de la prudence luiniaiiic, si

elles en avai. » eu le moyen.

|)()nr, nos très ehers fri^res, ces infortunées religieuses,

ni sf remettant avec coui.ige à leur gr;uule leuvre de

charité chrétienne et de nécessité sociale, ont l)esoin de

(ompter sur le " Dieu fort, qui exauce la voix de ceuxiiui

n'espèrent qu'en I,ui. " (i). KHes se contient ii la bonne

l'rovidence, (pii mesure le vent à la hrel.is tondue, fournit

kur pâture aux petits oiseaux et leur rolie aux tleurs des

champs. Pourquoi hésiteraient-elles ? Le saint roi David

n'a-t-il jtas dit :
" j'ai été jeune, et maintenant je suis

vieux ; mais je n'ai point vu que le juste ait été aban-

donné, ni (pie sa race ait manqué de pain " (2) ?

Leur Providence, nos très chers frères, c'est vous (pii

en serez les instruments.

La charité a toujours été un des plus beaux traits du

caractère de nos populations, jamais le malheur n'a frappé

chez nous à une porte, sans (jue les c(eurs des voisins ne

se soient émus et empressés d'un commun accord au sou-

lagement des affligés. Riche ou jjauvrc, chacun ne songe

l)lus alors cpi'à égaler sa charité à l'infortune de ses frères :

celui-ci par l'obole de ses i)etits moyens ;
celui-là, par les

largesses de sa fortune.

Dans le moment présent. il s'agit de réparer ce (pie nous

IH.uvons en toute rigueur appeler un.; calamité publi([ue.

C'est pour(iuoi nous venons, au nom de Jésus-Christ, sol-

lidler ])ourrHotel-Di»;u de Saint-Hyacinthe des auiiKMies

abondantes. A notre vénérable clergé, à nu.-- I<;i sentes

corporations religieuses, à tous nos bien-aimés îkl(Ml^.. i;- us

tendons la main en faveur des deux cent soixaiue-v-iiiq pau-

vres et orphelins de cette noble institution de charité.

(I) l'^ther, XIV, h;-(2) l's. XXXVI, 25.
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subvenir ;iu\ hcsoins K^ jiliis urgents. XOs |i;istL'urs \nv

siduront à cette organisation ; avec Umie l'ardeur dont ils

sont capables, ils vous presseront de donner à ce mouve-
ment de charité un caractère vraiment universel. Puis.

lors(|Ue les (piôteurs se présenteront a vous, «joit à l'église

soit dans vos maisons, accueilkv.-les av-jc bienveillance,

donne/ avec libéralité.

Nous avons également décidé d'organiser une loterie,

destinée a créer des fonds pour la reconstruction des
cditicos disparus. Ce mode de secours sera proposé a

toutes les paroisses du diocèse. Mgr le coadjuteur. (pii a

daigné acce[)ter de se faire mendiant pour les pauvres de
Jé.su.s-Christ, veut bien être lui-même le pioi.agati'iir de
cette (uuvre, au cours de la i)rochaine tournée pa>toraie.

Dans les paroisses (pii ne reçoivent pas cette année la

visite de l'évêque, l'organisation de la loterie se fera dans
le courant de l'été i)ar des prêtres (pie nou-^ déléguerons ;)

cet effet. Nous avons confiance (;ue vous aurez a cieur

de faciliter partout la mission délicate de ces vénérables

missionnaires de la chari' :
; et (pie, par vous, leur zèle

portera des fruits généreux et abondants.

Déjà, la communauté en deuil est l'objet des i)lus vives

-sympathies. De prés et de loin, elle en a reçu et continue
d'en recevoir les témoignages les plus honorables, les

plus touchants, les plus efficaces. En notre ville épis-

copale, on peut dire (pie, non seulement le clergé et les

communautés sœurs, mais aussi tous les citoyens, se sont
associés à ses prières et à ses larmes.— Ajoutons que, hier

même, l'élite de notre population s'est réunie sous la pré-

sidence de Son Honneur le maire, jiour a\iser aux meil-

leitrs moyens de soulager la détresse de nos infortunées

religieuses. Les ré olutions de l'assemblée nous ont une
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fois de plus dcmontré la charité dcSainl-Hyacintho pour ses

l)auvres, l'intelligence qu'il a de leurs besoins,et sa sympa-

thie pour l'institution où ils sont l'objet d'un si religieux

dévouement. " Heureux, aimons-nous à dire ici avec le

psalmistc, heureux celui qui possède l'intelligence des

besoins du pauvre et de l'indigent : au jour du malheur,

le Seigneur le délivrera " (i).

Nous appelons d'avance, nos très chers frères, sur

tous les i)icux donateurs, de la ville et du diocèse, les

meilleures bénédictions d'en haut. Soit qu'ils prélèvent la

part du pauvre sur leur richesse ou leur aisance, soit qu'ils

mettent à contribution leur pauvreté personnelle : Dieu

les bénisse et soit leur récomiiense ! Il aime, nous dit

ri-'.criture, celui qui donne joyeusement (2).

Mais, nos très chers frères, si grandes que soient les

nécessités cpie nous venons de vous exijoser, en vous con-

jurant lie les secourir, il en est une (jui appelle plus im-

])érieusement encore nos consolations et notre assistance :

c'est celle du salut des victimes de la douloureuse catas-

trophe. Nous aimons à nous représenter déjà dans le

sein de Dieu, les trois vertueuses servantes des pauvres et

leurs bonnes compagnes de travail, les deux chers jjetits

.nfants et les i)ieuses dames qui ont péri. Tous ne s'étaient-

ils pas purifiés, quekiues heures auiiaravant, au contact de

l'adorable victime eucharistique ? Leur vie ne s'écoulait-

ellc pas tout entière dans la sainteté de l'oraison et du

travail ? Oui, il nous semble qu'à travers les tlammes de

l'incendie, on aurait pu entrevoir les félicités éternelles

(jui recueillaient ces âmes dont nous pleurons l'absence.

H nous semble qu'elles ont trouvé leur délivrance, dans

l'événement dont le souvenir demeure rempli de tant d'a-

(1) l's. M,, 2.

(2) II Cor,, IX, 7.
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mertiime. .Mais la pureté du ciel est si parfaite, que le

Dieu juste dont les yeux trouvent des taches jusque dans
SCS ange?, pourrait les retenir encore dans l'expiation. I-es
cœurs les plus religieux traversent-ils jamais notre pauvre
monde, sans en emporter un peu de poussière ? Xous
prierons donc avec ferveur et nous ferons prier pour ces
morts bien-aimés

;
nous demanderons au Seigneur de ne

l^as retarder [)Ius longtemps leur entrée dans '• le séjour
du rafraîchissement, de la lumière et de la i)aix ".

Nous prierons aussi pour les parents inconsolés de ces
victimes. Saint Paul souhaite que les disciples de l'Kvan-
gile s'exercent au ministère béni de la consolation (i).

Nous suivrons ce conseil en recommandant les f^imilles
en deuil à l'Esprit de Dieu. L'Eglise nous dit qu'il s'ap-
pelle l'Esprit consolateur (2). Supplions-Lc de verser
l'huile et le baume sur ces cœurs déchirés, d'y accroître la

charité, l'espérance et la foi. Sur les ailes de ces vertus,
ils monteront jusqu'aux hauteurs sereines où, sans com-
prendre pourtant les incompréhensibles pensées de Dieu,
l'âme la plus affligée peut se livrer à la confiance, et
trouver le courage de répéter la sublime profession de foi

des saints Livres
: " O Père, c'est votre Providence cpii

gouverne toutes choses "
(3) ; et tous les événements du

monde sont destinés par vous au bien des élus .' ." Umnia
propter electos "

I

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prune
de toutes les églises paroissiales et autres 011 se fait j'oftice

l)iiblic, et au chapitre de toutes les communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Sainl-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau du

(1)1 Thcss., IV, 17.

(2) l'mse (le In l'entecôte.

(3) Sap., XIV, 3.
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diocèse et le contreseing de notre .secrétuiro, le vingt-troi^>

mai mil huit cent ciuatre vingl-dix-huit.

t^ L.-Z., Kv. i)b; Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

P.-Z. Dkcki.lk.s,

ch., secrétaire.
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DESSERVANTS PEXDAXT ].A RETRAITl.: l'ASTORALE

i8q8

M,M. J.A. Boninet L.-E. Cormier.. Soiel.

UR. PP. de Sainte-Croix. . . . Snint-Joseph et SamteAnne
J.-P. Lavioletle Saint- Robert et Sainte- Victoire
P.-C.-R. Desnoyer? Saint-Ours et Saint-Roch

\-^- ^^°"'"'« Saint-Denis et Saint- Antoine.
J..M. Cacl.eux Saint- Marc et Saint-Charles.
"-^- ^élisle Hela-il et Saint IHlaire
Alex.. P. Archambauli Richelieu et Saint Mathias

f
•,;''!''" Sainte-Marie et Sainte- Angèle.

J.-II. Barsalou Saint- At'-.anase et Saint-Grégoire.
S..Lrnest Messier Saint-(Jeorges et Sahrevois.

T l" IfT^^ Saint-Sébastien et Clarenceville.
J.-K-H. Lemonde Saint-Alexandre et Sainte-Sabine.

{••"^-.^'"'"'"f
^'-l^- clés Anges et Pike-River.

J.-C. Lescault Bedford et Saint-Ignace
K-Z. Decelles Dunham et Frelighsburg

\:-\ ^tT , N. D. de L. de Saint-Armand

.

^ •^- L''^'^°"*' Sweetsburg et Knowlton.
C. -H. J étreau West-Shefford

.

C.-A. Perrault Granby.
F.-X -N. Tanguay Adamsville et Sauu-Alphonse.

!
• ""'?''^ NVaterloo et Saint -Joachim

.

J.-N.-C. Maynard Suint-Paul et L'Ange tîardien
KR. PP. de Sainte-Croix .... Saint-Césaire et Rougemont

Sainte-Brigide.

î:;^" !^""ï' SaintJ.-lJaptiste et Saint-Damase.
Ldm. Decelles West-Farnham

.

1..-M. Létourneau Sainte-Marie-Madeleine.
L.- I..M. Dorais La Présentation .t Saint-Thomas
•
•^- *-'"'""'" Saintjude et Saint-Barnabe

V'
^^"""ère Saint-Aimé et Saint- Louis.

f-f-^^"!''^'^'^
Saint. Hugues et .Saint-Marcel.

••"t
'^•-"^'"'" Sainte-Hélène et Saint- Liboire.

J.-A. Sn..,t-Amour Saint-Ephrem et Saint- Valérien.
*----^- ^'"'"^t ActonetRoxton.

{•"V"t;
"^^''' Saint-Théodore et Saint -Nazaire.

J.-A.-II. Lecours Milton et Sainte-Pudentienne
^°'- ^"'''^"'-' Sainte-Rosalie et Saint-Simon
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J.-II. lieaiulry SaiiU-Tie et SaiiU-l)omiiii(iiie.

r.-E. Noiscux; F. -M. Gosselin.La Cathédrale.

N. H.—Les desservants ci-dessus désignés auront soin de se rendre

à leurs portes resjiectirs un jour ou deux à l'avance, afin de recevoir

des curés les avis dont ils pourraient avoir besoin ])our remplir plus

efficacement leur mission.—Ceux qui ont deux paroisses à desservir

auront la faculté de biner, pour le dimanclie qui se rencontrera pen-

dant la retraite.

Saint-Hyacinthe, le lo juillet 1898.

fi L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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(No 2 74)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
(Juùlf s en faviurde l'I lûlcl liien.

Saixt-Hvacintiik. le jT, mai 1S9S.

B lEX CHERS C\)LLAl;()RAl'Ki; RS,

Je veux ajouter un mot à la lettre pastorale ci-j

vous dire que je compte absolument sur vous

(|-];)inlc, et

pour
plein succès de mon appel à la charité pul) IkIUc.

Les 1)esoms (jue nous avons à soulager sont extrême.-
et il ne suffirait pas d'un secours (juelconque

1

le remède nècessai

Kuir V ixjrler

re.

Les tem])s sont durs, la

fort

j;êne est un jieu partout, k
unes sont rares : je le sais parfaitement,

aussi (jue ces circonstances défavorables

u résultat i^a-néral
quand même un obstacle a

tienne. Pour cela. suffit

mais je sais

le sfint pas

que j'ambi-

que chacun fasse sa cliarile.

r, c'est précisément cet univei sel concours, (lui ne sau-

rait pas se déterminersans vot

chers collaborateurs.

Je ne m'attarde pas plus longtenq)

tions. L'Hôtel-Dieu vous est connu,
trop belles et trop honorables ;') la religion.

besoin d'en relever le mérite devant vous.

re zèle et vos instances, biei

s à ces représenta-

Ses teuvres sont

pour (|u'il soit

malh eurs
présents sont troj) étendus, pour avoir besoin d'être da-
vantage recommandés à un clergé dont la charité a déjà si

souvent et si éloquemment fait ses preuves.

Les quêtes prescrites en faveur de l'Hùtel-Dieu devront
se faire d'ici à la fin du mois |)r(i(:hain. Le produit en sera
aussitôt adressé à M. le procureur de l'évêché.
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Comme vous le supiioscz bien, on pourra recevoir aussi

des offrandes en nature : matériaux de construction,

étoffes, laines, etc. Je vous prie même d'y appeler l'atten-

tion de vos fidèles.—Ces sortes d'offrandes seront envoyées

directement à i'Hôlel-Dieu, à l'adresse de la révérende

Sœur Econome.

Jiieii affectueusement à vous en Motre-Seigneur.

*i< L.-Z., Ev. i)K .SAiNr-HvAcixTitE.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
1. l'Hèles ,lu mois ,roctol.rc. -II. l„,I„lt pour la confession

1

suelle.— in. Encyclique -Sur le Rosaire .le Marie."

inion-

S.viNT-HvAciXTHE, le 25 septembre 1898.

JjIKN CMERS COI.LAIK^K.VTKURS.

I

Je me hâte de vous faire parvenir la nouvelle lettre nue
le sa.nt-père vient d'écrire au monde catholique sur le
Kosa.re de .Marie. _ Léon XIII y résume en ,,uelques
traits

1 enseignement de ses précédentes encycliques sur lemême sujet
;

et il rappelle les divers actes opérés par son
l'onfficat en vue de relever encore davantage cette forme
excellente du culte de la Reine du ciel. Sa Sainteté annonce
ensuite qu'Elle mettra le complément à son œuvre par une
Constitution Apostoli(,ue, où Elle a le dessein, "en ornant
la couronne de Marie des joyaux les plus précieux, de
montrer quels sont, de ce chef, le prix et la haute utilité
de sa pratique ".

Vous connaissez déjà la pensée qu'a poursuivie le inipc
dans toute cette croisade de prédication du Rosaire, inau-
gurée par lui en r883. C'est, il nous le répète aujour-d h .1, de taire reposer le salut de la société humaine sur
1
extension du culte de Marie, comme sur une forteresse

mebranlable ". _ Pénétrons-nous de la même pensée' •

animons-nous du même zèle. Et le vœu de notre liienheu-eux Père sera exaucé
: "Octobre, le mois des fruits"

sera marqué dans l'Église et dans tout le peuple chrétien'
])ar une abondante moisson d'honneur et de vertu

Quant aux intentions de cet autre mois de Marie elles
sont, jusqu'à nouvel ordre, celles que je vous exposais

•
. '"'.yi- 'f.
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laïuilk' date, dans ma cirrulaiic No

et d'en

l'anncc (Icniiùix-, a p.

2hC).

[c \i)us prie (le vous reporter à celte lettre,

nl).server toutes les iiistnielioas, y compris ce (|ui y regarde

le '-Solennel Hommage a Jésus-Christ Rédcmi)teur et à

son auguste \'icairc, au déclin du XIXe siècle et au lever

du XXe". On récitera donc encore cette année, tous les

jours du mois d'octobre et jusqu'au 2 novembre, après le

chapelet, les litanies de la sainte Vierge -t la prière à saint

loseph, l'oraisoa (L'stinée à demander a Dieu les grâces

nécessaires pour sanctifier cette fin de siècle, et nous pre-

l)arer pieusement à l'aurore du siècle jirochain.

II

Le 31 mai dernier, le souverain ])ontite a daigné accor-

der, pour 7 ans. aux membres du clergé séculier et régu-

lier et des communautés religieuses de Frères et de .Sieurs

de ce diocèse, la faculté de gagner, en se confessant deux

fois le mois,— s'il ne leur est pas commode de le faire plus

souvent, faute de confesseurs, — toutes et chacune des

indulgences qui iiourraient d'ailleurs reipiérir la confession

actuelle. " Ut siiiguli e.x utrociue clero saiculari ac regu-

lari necnon alii religiosi Fratres et religiosa; Sorores di(e-

cesis S. Hyacinthi, djficiente copia Confessariorum,sacra-

mentalcm confessionem peragendo bis in mense, si com-

mode frequentius ncipieant, conseipii valeant omnes et

singulas indulgenlias etiam sine actuali confessione quit,

ad ipsas lucrandas ceteroquin necessaria esset, dummodo

nullius lethalis culpie conseil sibi fuerint ; firme tamen

in reliquis Decreto S. C. 1 circa indulgentias jubih-ei

tam ordinarii (juam extraordinarii, alias(iue ad instar jubi-

l;vi concessas ".

i;ien affectueusement à vous en Notre-Seigneur,

Hh L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe,
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LETTRE ENCYCLIQIUE
lïi' Niiti<' Tii-s Siidit PiMf I,<(iii Mil, l'iipi. jiur lu ,Hvlii4- l'iovl-
«IfKcc, aux l>iitrlari'li<-«, IM-liiiiits, A iTlicv<'-:iiifS, Km^hics t'I iMitr4't

Oi-iliiiiili'cx, «'Il palv 1-1 on rKiiiiiiiiiilon avec 1" SI«'k« Apoitiilliiiii-,

*nr le Kosalii' lU- .'Maria.

A m>; N'ùnéiahlcs I''rci-cs lus r.Un'.irchcs, I>ri;iuU. Arclic-

vêqucs, l'AC'iiufs et autres Ordinain s. en paix et 0:1

communioii a\er. le Siège .\|instoli(iiij.

LKON XI 11, l'Ai"!';.

Vénérables iM-tM-es, salut et hénediiiion apistoli'iue.

Lors(jue Nous considérons le long temps que. par ki

volonté de Dieu, Nous avons [lassé dans l'exercice du

souverain Pontificat, Nous ne |) :)uv ms Nous emi)ê(-ht'r de

reconnaître (pie, malgré Notre indignité, Nous avons

éprouvé l'ai^pui très efticace de la divine l'rovidence. Ce
secours, Nous pensons (ju'il Nous faut rattrii)uer surtout

aux prierjs faites en canmuin et si puissantes que, sans

interrupti(jn et avec abondance, rivglisc universelle adresse

a Dieu en Notre faveur, de même que jadis I-^lle intercé-

dait ])our Pierre.

l'ai ])remier lieu donc, Nous rendons les plus vives

actions de grâces à Dieu, dis[)ensateur de tous les biens :

et. tant cpie durera Notre vie, Nous garderons dans Notre

esprit et dans Notre cœur le souvenir de chacui des

faveurs que Nous avons reçues de I-ui. Ensuite il Nous
est doux de Nous rappeler la maternelle [irotecticm de

l'auguste Reine du ciel, de consc'rver pieusement et invio-

lablement la mémoire de ses bienfaits et de l'en remercier.

C'est d'Klle en effet que découlent, comme d'un canal

très abondant, les grâces célestes. " Elle a dans ses mains
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les ticsors des iniscricorclcs du Seigneur (i). Dieu veut

(|u'KIIo soit l;i source de tous les biens "
(2). Nous espé-

rons avec certitude mourir d.iiis l'auiour de cette tendre

Mère, ayant travaillé assidftmein à ranimer cet amour, et

à l'accroître sans cesse.

Désirant depuis longtemjts faire reposer le salut de la

société humaine sur l'extension du culte de Marie, comme
sur une forteresse inébranlable, Nous avons travaillé avec

persévérance a répandre parmi les fidèles du Christ la

praticpie du Rosnire. A celte fin, Nous avons publié une
Lettre Encyclicpie dés le ler sejjtembre de l'année 1.SS3.

et Nous avons, comme vous le savez, fait paraître dans le

même but un certain nombre de décrets.

Puisque la volonté du Dieu de miséricorde Nous |)ermet

de voir, encore cette année, l'aporoche du mois d'octobre,

que xNous avons jadis consacré à la céleste Reine du
Rosaire, Nous ne voulons pas mancpier de vous adresser
la parole à cette occasion. .\près avoir brièvement passé

en revue tout ce que Nous avons fait jus(iu'à présent pour
promouvoir ce mode de [jrière, Nous couronnerons Notre
œuvre par un nouveau document, afin de mieu\ témoigner
Notre zèle et Notre faveur envers une forme excellente du
culte de. Marie, afin aussi d'exciter l'ardeur des fidèles à

conserver pieusement et d'une façon inviolable cette très

sainte pratique.

Animé donc d'un constant désir de iirouver avec
évidence au jieuple chrétien l'efficacité et les mérites du
Rosaire de Marie, Nous avons rappelé d'abord l'origine

plutôt céleste qu'humaine de cette i)rière. Nous avons
montré qu'elle constitue une guirlande admirable, formée
de la salutation angélique et de l'oraison dominicale,

jointes à la méditation. Nous avons rappelé que ce genre

(1) .S. Jean Damascène, Serin. I. Sur la Xathité de la Vierge.

(2) S. Irénce, contre l'.ilentiii, liv. Il/, ,h. 33.
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I---us.nrcan,uénrlavi..t.n,dlo;,.ar.
outre,

•"
-ll-.c n.unc. ^-MH-i.a.s. il fournit a la foi „n , ;,.,

«1^ ^crtu..gra,c.u,x mystères, lu'il ,.n.,H,sc. a nos réticxions
Nous avons tait rcman,ucT CM outrcjuc le Rosaires,

;

-l.rat,,,u.,a..il.,,u-il., .Ha portée du pet.,,e,
^-Ucm,.huion<lcla,a,nillodcXa.aretl,oL n,nnd^•"- "HK-nt parfait de vie d..,nesti,ue. Aussi. Nous a
;--•• <l..e le peuple .hr.tien n'avait ian.ais n
•'^•|"""-r la salutaire effi.-an-té de .-ettep'rière

,„';;;:; '"^^'^^"•''••''-•^'l'rès avoir éttulié dans .le•"ulfple. exhortations la forme n,ême du Rosaire. \ou^.- somujes applique en outre a en aecroi.re la maje---•ci^ndre la pratique, suivant sur .- point V..L:
<iL .NOS JJredec-esseiirs.

Sixte-Quint, d'hetireu^e n,émoire. approuva la coutume...an..,ne, de réciter le Rosaire ;(lr.,oireXm^^^^^^

aa r
' '" \^'"""^^ ""' '' "^^'^'"-^ l'observation par

'":""•
;^

'^'"- ^'•^^•"Pi'-'. t't i.our donner un témoi.nn.^ecrpetue de Notre .n-eur envers ce ,enre de pi.;^^^^
'^ons décrète qt,e cette solennité, avec son offi,-e, fût .elé.r^dan^^..e l-K^lise comme ^te double de\:^^^^
lasse. Nous avons voulu que le mois d'octobre toutent er fut consacré a cette dévotion. J,nfin. Xotts avo

t on Reine du I rès .Saint Rosaire." comme augure^•Ha ncto.re qut doit être le fruit du présent combat
|l^on.s restait à montrer quel prix et quelle haute utilitéanachent au Rosaire de Marie, par suhe des priv^des avantages abondants dont cette dévotion est g .^tfi-, et, avant tout, du très ample trésor d'indulg^.
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.lont lIIo dispose. A <iufl point il ost iinpoit;mt. pourt')U-

ceux qui se préoccupent de leur salut, d'utiliser les riches

ses de ce trésor, c'est «-e ([ue l'on peut couipreudre s;iu>

peine. 11 s'agit en effet d'obtenir l,i rémission, soit totale,

soit i)artielle, de la peine lenipon'Hf 'i»'-
'>^*^'"i^' l'"'^'l"'' '•'

fiute est effacée, doit être subie dans la vie pré^'Utr ou

dans l'autre. Riche trésor, certes, forme des mérites du

Christ, de la Vier.ne et des saints, et au.piel Notre prédé

cesseur Clément VI applitpiait avec raison ces paroles du

livre (le la Sagesse :
" Il existe i)our les hommes an trésor

infini, et ceux (|ui y puisent sont re(;us dans l'amitié de

Dieu "
(i). Déjà les Pontifes romains, usant du suprême

Ijouvoir dont ils jouissent i)ar la vertu divine, ont ouvert,

en faveur des cougrégalions de la sainte Vierge vouées a

honorer le très saint Rosaire et le récitant avec piété, les

sources les j.lus abondantes de ces grâces.

C'est pourciuoi, dans la i^ensée ipie ces grâces et <es

indulgences contribuent à rendre plus étincclante la cou-

ronne de Marie, et à l'orner, i)our ainsi dire, des joyaux

les plus i)récieux. Nous avons résolu, après y avoir Ion

guement réfléchi, de publier une Ccn^tittitioii relative aux

droits. pViviléges, indulgences dont jouissent les associa-

tii)ns du très saint Rosaire. Puisse cette Coiistitiiiioii être

un témoignage de Notre amour à l'égard de la très auguste

.Mère de Dieu; puissc-t-elle offrir à tous les fidèles du

Christ, de quoi exciter leur zèle et aussi récompenser leur

piété, afin (pi'à l'heure suprême de leur vie ils puissent

être soulagés i.ar le secours de Marie elle-même et exi.irer

doucement dans son sein !

C'est ce (pie Nous demandons du fond du cieur, au

Dieu très bon et très grand, par l'intercession de la Reine

du très saint Rosaire. Comme augure et gage des célestes

bienfaits, Nous vous accordons affectueusement, Vénéra-

(I) VII, 14-
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l»lc.s lii.lv.-., .1 \iiUM. i votre «leigc cl ;iu\ Iroiljtc'au.vconriOs

à chariin de vous, !,: MéiuHlii tioii .\|(osloIi(|ii.j,

Donne a Rijuu, pies S.imt-i'ierre, le 5 >e|ileinl>re de

J'aiint'f 1H98, clc Notre iioiuifieat la vin^,'tet-uniéiiie.
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(No 276)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Avis sur les confiirenccs ecclûsiasiiques. — JI. Résumé des confé-

rences ecclésiasticiues de 1S97. — III, <^)uesUons des conférences

ec'clésiastiijiies de 1899,

.Sain't-Hvaci.vthk, le 13 octobre 1898.

Iîlfc-..\ CHKkS Coi,l,.VIi(»KATI".UKS,

I

Je ])rotUe de la publication de nos conférences de l'an-

née dernière, pour vous passer une remarque relative à

cette œuvre d'études ecclésiastiques.

C'est (ju'il doit y avoir deux conférences ])ar année, et

non pas une seule conférence où l'on traiterait et les ques-

tions du printemps et celles de l'automne. J'interdis abso.

îument ce dernier mode de procéder aux conférences.

Et les deux conférence.s réglementaires doivent être tenues

assez tût en chaciue saison m;irquée, pour que le jn-ocès-

verbal de la première soit remis à rèvêché avant le 15
juillet, et celui de la seconde avant le 15 novembre.

Je dois, messieurs, rappeler votre attention sur ma circu-

laire No 237, du 15 décembre 1894. Donnez-vous la peine
de la revoir. \'ous y trouverez la mention de tout ce (]u'il

faut observer, pour (]uc nos conférence.s ecclésiastiques

répondent bien à leur objet. — F.ien des fois déjà, j'ai dii

vous rappeler ces ordonnances. Vous me ferez grand plai-

sir et vous vous rendrez à vous-mêmes grand service, si

vous voulez bien ne plus m'obliger à y revenir.

Bien affectueusement à vous en Notre-Seigneur.

>^ l-.-Z., Ev. ]»K S.VINT-HvAriNTHE.
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RESUME
Des «onfi'ri'iii'cs i-i'<'léstasli(|Ufs <Iu Diocèse iW Siilii(-|I yucliillu'

liour l'iiiiiK'f 1807.

CONIKkKNCK nr rklNTEMl'S

ECRITURE SAINTE

I.—BrcvHiT dicantin\ ex libro Gcncsis, cap. III. punur

protoparoitibm oh pt'ccatuin i/ijlicfir.

IvCS conférences ont jjroposé diversemenl leurs réponses

])Our la solution de cette (]uestion.

T,es unes ont éninnéré les peines du péché originel, sans

y mettre un autre ordre cpie celui de la succession des

versets dans le chapitre 11 le de la (lenèse.

Quelques autres se sont arrêtées au commentaire de

Cornélius à Lapide sur ce chapitre. Elles ont, en consé-

cpience, représenté les peines infligées à Adam et Eve

comme correspondant aux nombreux i)échés contenus

dans la prévarication originelle. '• Sex pœnœ, dit le grand

commentateur, indicta; sunt .Ad;\; (cuni l-'-va) et ])0steris

ejus, qua; congrue respondent sex ejus ])eccatis. Primum

ejus peccatum fuit iiiobiu/ientia : oh hanc sensit carnis et

sensus rebellionem ; secundum fuit i^n/a : ob hanc inmi-

tus fuit labore et fatigatione ; tertium fuit fitrtion jiomi :

ob hoc jiunitus fuit carnis dolore (famé, si ti, frigo re, calore,

morbis, etc.)
;
quartum fuit iiijii/ilitas, qua discredidit Deo

et credidit dnemoni : ob hanc punitus fuit morte, qua anima

discedit et separatur à corjiore
;
quintum fuit ///^i,7vr/'/y«r/(7

•

ob hanc i)rivari meruit sua substantia, (piam à Deo acce-

perat, et incinerari ; sextum fuit mpcrhia : [)er hanc mer-

uit privari paradiso, cœlo et cœlitibus, atque detrudi in

tartara ".

Une autre conférence, enfin, en étudiant cette page de
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rKcn'lure à l'aide de la Somme l'héologitiue, on a pu yr.xi-

[ler les textes d'une manière ([m i>araU plus satisfaisante.

— On y a divisé les peines du péché originel en trois caté-

gories celles qui sont communes à l'homme et à la femme,

et celles (lui sont spéciales soit à la femme soit à rhonune.

Celles de la première catégorie sont la perte de la grâce

sanctifiante, et des dons qui lui faisaient cortège dans l'état

d'innocence, ci savoir : l'intégrité, la science, l'immortalité.

le l)onheur. "Cumque cognovissent se esse nudos
'

" Pidvis .es, et in pulverem reverieris ". " Kmisit eum

Dominus Deus de paradiso voUiptatis ".

La deuxième formule le châtiment de la femme, qui est

punie comme mère et comme épouse. Comme mère, la

douleur inécédera et accompagnera ses enfantements.

Comme éi)0use, elle sera soumise â la domination de

l'homme. " .MuUiplical)0 airumnas tuas et conceptus tuos ;

tn dolore paries filios, et sub viri potestate eris".

La troisième catégorie nous marcpie la stérilité dont la

terre est frappée, le travail pénible <iui sera désormais

nécessaire pour lui taire donner des fruits, et la multipli-

cation des obstacles qu'elle-même opposera aux travaux

de sa culture. Ainsi sera puni l'homme, auciuel revient

le soin de pourvoir auN nécessités de la vie. " Maledicta

terra in opère tuo ; in laboribus comedes ex ea ". " Spinas

et tribulos germinabit tibi ".

De cette sorte, dit saint Thomas, le péché l):iva nos

premiers parents du bienfait divm cpii conservait en eux

l'intégrité de la nature humaine ; et, par cette soustraction,

la nature fut soumise A des int^rmilés qui furent son châ-

timent. Ils furent donc punis de deux façons : d'abord,

en ce qu'ils perdirent ce qui convenait à leur état d'inno-

cence ;
puis, en ce qu'ils encoururent les i)eines (pii con-

venaient â la nature déchue de ce bienheureux état (Ha

U'X, (^. CLXIV, art. 2).

II.—Det tir parap/n-itsis Dci verbornm : Ecce .\dam
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<"H:nsl umis ex nol)is tactus est, scicns l)onu!n et malum ;

lainc ergo ne forte niittat nianum suam, et sumat etiam de

lignuvitK, et comedat, et vivat in ;eternum (Gc/i., ///, 22).

Eccc Adam çnasi unus tw /lobis.— Faut-il écarter du

sens de ces paroles toute idée d'ironie? Plusieurs confé-

rences l'ont ]ionsé. malgré le sentiment adverse de plu^

d'un commentateur. ( hioitju'il en soit, l'accord n'est jias

irnj)ossil)le entre des interprétations en apparence si oj»-

]iosées. Tout le monde reconnaît en effet, ([ue Dieu n'a

voulu ni insulter au malheur de nos premiers parents, ce

i|ui n'eût ])as convenu à son infmie miséricorde, ni se

mofiuer de leur (U-chéaiicc, ce ()ui n'eût pas convenu à sa

<livine majesté.

Xon, il y a sans doute ici une leçon terrilile ; mais elle

est em|ireinte de la iiilié la plus prot'onde.

Adam et Eve la comprirent, cette leçon donnée en leur

jiersonne à toutes les générations liumaines, ([uand, éj^ou-

vantés de leur péché et du désordre (^l'il laissait dans

tout leur :.re. ils virent, à la lumière de la parole divine,

le mensonge du tentateur et la folie de leur orgueil, Ils

s'étaient laissés séduire par l'ambition de devenir "sicut

dii, scientes honuni cl mahmi." Ht voilà qu'ils ne con-

naissent plus le hien cpie par sa privation, (pi'ils n'ont aj)-

pris le mal rjtie par l'expérience de ses ravages. Loin de

ressembler davantage à Dieu, ils ont jierdu tous les don>

merveilleux tpie la munificence du Créateur leur avait de-

[lartis. On peut donc entendre le texte delà (renése,

dans le sens d'une allusion afBigée aux séductions du ser-

pent : \oilà comment Adam nous est devenu semblable '

(^u'il y ait là l'expression d'une divine pitié, (jn le peut

penser en lisant les textes qui précèdent celui-ci, C'est

au serpent le premier (|ue Dieu fait sentir sa justice : et

c'est i)Our le maudire, 11 juge ensuite Kve et Adam. Il

les punit; mais, loin de les maudire, il ne veut luis les
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laisser sans espoir, et il tempera les ri^ujurs iloleur châ-

timent i^ar la iiroiiiessc d'un Rédempteur.

iVinii cri^o II <• fort,' niithit iiiaiii/ni si/aiii...— Dieu veut

em|iêc.licr ([ue le fruit de l'arbre de vie ne ])roionL;e indé-

tiniment les jours d'Adam. Kt c'est là un autre bien-

fait de sa miséricorde. Comme dit saint 'i'homas. c'eût

été un malheur imur l'homme de rester trop longtemps

dans les misères de cette vie. Au reste, remaniuele même

saint Docteur, si l'homme eût. après son pét'hé, manLjé du

fruit de l'arbre de vie, il n'eût pas i)Our cela recouvré

l'immortalité ; il eût seiflement reculéles limites de sa vie.

aussi longtemps du moins (lu'il aurait itlu à Dieu de le

permettre. •• L'nde. (piinn dicitur et vivat in ictcrninii,

sumitur ibi (ctcniuin y.xo Jintiinio" (lia Ilae, (^. C.'I.XIV.

art. -', ad 6m).

THEOLOGIE DOGMATIQUE

I. /il quo sita sit pcccati i.rii^iiia/is i:ssciitia ?

Cette question a été l)ien étudiée par (pielques confé-

rences, dont certains travaux sont vraiment remarquables.

l,a proposition qui en e.\prime la pensée dominante

pourrait être formulée comme suit :
" Formalis ])cccati

originalis ratio, seu ejus esscntia, sita est in privatione

gratitii sanctificantis : (pia, cum omnes ex Adamo natura-

liter progcniti, ex divina ordinatione, ornati nasci debuis-

sent, nunc ob actum i)eccati al) eo libère commissum.

omnes nascuntur destituti ". Ainsi parle une de nos con-

férences.

Telle est la doctrine du He concile d'Orange et du con-

cile de Trente, où nous lisons qu'Adam a transmis à toute

sa postérité non seulement la mort et les peines corporel-

les, mais aussi le péché, '^quod mors est animai". Or,

(lu'est-ce qui constituait le principe de la vie perdue dans

le premier péché, sinon la grcâcc sanctifiante ?

C'est ce (pie dit aussi saint 'I'homas, en enseignant ()ue
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le péclic ori-inel est un état de desonliv, yvo&Ml par la

dissolution d.' celte heureuse liarnuMiic .jui Otait la raison
même de la justi(e originelle (la Ihe, (), I,XXX 1 1. art. i ).

Kt, (|uelle était cette harmonie établie parla justice pri-
mitive ?-Kllc consi..iail dit encore le u ême saint I),u-
teur, en ce que tout l'homme était soumis à Dieu (JMd.,
ait.

;,). Son ame. suivant le beau commentaire du 1', Mon-
sabre, dégagée de l'enveloppe des sens, marchait a l'aise
dans les lumineuses régions île la verite, et régnait en maî-
tre.s.se .sur tous les app:etits. Mais, <lans l'eccmomie de ce
merveilleu.x état, tout dépendait de la grâ<e de sainteté.
Colle-ci disparais.sant, tous les dons gratuits de l'intégrité
devaient disparailie avec e!le._()r. par sa désobéissam-e.
Adam a rompu le pacte sacre qui l'unissait a Dieu, il a
volontairement détourne la nature humaine de sa lin : en
détruisant la grâce originelle de justice, il a donc supprime
du même coup tous les effets de cette grâce (Kxposiiion
du dogme catholi.jue, 2.Se conférence

: Aa chute Jans
r/unnaïutr). Le péché originel se trouve donc être, (piant
à son es.sence. la lu-ivation de la justi.-e primitive : priva-
tion dont l'effet fut, tout d'abord, de détourner l'houMue
de Dieu, sa fin

: puis de troubler l'ordre primitivement
établi sur toutes les puis.sances de l'âme humaine.

Le pèche originel n'est donc pas la <;oncupiscence
;

mais celle-ci en est phitùt un effet (la Ilae () ] XXXIl
art. 3;Q. I.XXXllI.art. 3,ad4ni,. Il n'est pa. non plus
une viciation de la substance de l'âme, puiscpie la grâce
du bai)tême enlève •• totum id .piod veram et propriain pe<-
cati rationcm habet." sans rien enlever a la substance des
baptisés (Conc. Trid., Scss. T., can. 5). I| n'est pas da-
vantage une imputation purement extérieure du péché
actuel d'Adam. puis(iu'il nous est réellement transmis, in-
hérent, propre à chacun de nous, ainsi qu'il est défini par
l'Eglise (Conc. Trid.. loc. cit.. can. x\.
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,_ .7;/.,._()n a vu, au cours do l:i réponse i)récé(k'nte,

(lUc le péché originel est un i)éché véritable, et qu'on y

trouve " totum ichiuod veram et i)roi)riani |)eccali rationeni

habet." ( )r, dit saint 'l'honias,— et, avec lui, toute la

théologie,—" voluntas est princii)iuni pe<-cat()runi " (la

llae, Q. TAXIV, art. i ). Le péché n'est pas imputable,

en effet, s'il ne réunit toutes les conditions requises pour

un acte humain ; et le volontaire est une de ces condi-

tions, un de ces éléments' essentiels. Donc, cet élément

existe aussi dans le péché originel. C'est d'ailleurs ce

i^u'il faut conclure de la condamnation d'une proposition

de Baïus (la 46e).

,._(2//^///(7./(;...— Le péché originel ;,erait-il, en ceux

qui naissent d'.\dam, un acte de leur volonté propre?

Non pas. Autrement, ils seraient obligés de le désavouer

et de s'en repentir. Or, il n'est pas question de cela du

lout ; et le petit enfant baptisé avant l'âge de raison, en

ie(;oit la rémission purement et simplement.

11 faut donc remonter plus haut pour avoir la juste no-

tion du volontaire du péché originel. Elle se trouve dans

la volonté d'Adam, " dans la prévarication volontaire de

celui qui portait dans ses lianes toute resi)èce humaine "

(Monsabré, /oc. cit.)-

Saint Thomas explique comment, par une comparaison.

" Tous les hommes qui naissent d'Adam, dit-il, peuvent

être considérés comme un seul homme, à raison de la na-

ture qu'ils reçoivent tous de lui. Ils en sortent tous,

comme les membres multiples d'un même cori-s. Or,

l'acte d'un membre n'est volontaire, cpie par la volonté de

l'âme qui met ce membre en mouvement. Ainsi, le meurtre

que la main commet, n'est pas imputé à la main considérée

sans rapport avec le corps ; mais on le lui impute comme
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â lin niemhre dont l'iniiml>ion vie- le l'âme, prunier
Tnnniîc in.Ucur de riiomtiie. Seinhlal.leiiient, le .lex.nliv
oriyinel qui se trouve dans les hommes issus d'Adam, ne
leur est pas volontaire do leur voh.nté personnelle, mais
de la volonté de leur premier père, puisciue de celui-ci
procède l'universel mouvement de la s^eneraiion. comme
de la volonté procède le mouvement de tous les membres
du corps. C'est pourquoi, ajoute le saint Docteur, on ap-
pelle j.éché ..;-/i.7//d-/ e; non pas péché aducl, le i)éché qui
])asse du premier père à ses .lescendants

: qu'on l'appelle,
non pas pèche de pnsonnv. mais péché de lujtur,- (Ii
llae, Q. ],XXXI, art. ) ).

Dans ses Éiévations, Jlossuet a mis cjtte d.jctrine ad-
mirablement en lumière. Il rapproche du texte des Actes :

" Il a fait cjue toute la race humaine, venue d'un seul
homme, se réijande sur tont<; la terre "(X\' il. 26). le

verset de la Genèse où Dieu dit à Réhecca :
" Vous porte/

deux nations dans votre sein" (XXV, 23). lu il s'écrie :

-Quel spectacle! en deux entants encore enfermés dans
les entrailles de leur mère, deux grandes et nombreuses
nations, et la destinée de l'une et de l'autre. .Mais com-
bien est-il plus étonnant de voir en Adam seul toutes les
nations, tous les hommes en particulier, et la commune
destinée de tout le genre humain.

"....Dieu ne nous voit qu'en Adam, dans lequel il nous
a tous faits. (Quoique Adam tasse, nous le faisons avec
lui, parce qu'il nous tient renfermés et que nous ne som-
mes en lui moralement (]u'une seule et même personne.
S'il obéit, j'o])éis en lui

; s'il pèche, je pèche en lui. Dieu
traitera tout le genre humain, comme ce seul homme, où
il a voulu le mettre tout entier, l'aura mérité....

"....Quand Dieu fit l'homme si parfait, cjuand il voulut
faire dépendre de lui seul l'être et la vie de toutes les na-
tions, de toutes les races, de tous les hommes particuliers
jusques à l'infini, si Dieu voulait ; il mit en même temjis
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eue tello unité entre lui et ses entants, qu'il pût C-liv innu

et reconvien.<é en eux, comme il le serait lui-même cl

peut-être' plus... Tout est en un seul, et tout est maudit en

un seul : a ce père malheureux est puiu dans tout < e

,^u'il ( ontler.l d'entants, depuis la première jus [u'a la der-

nière -cneratiun. Si Dieu est juste à punir, il l'est eac.)re

plus a récompenser. Si .\dan\ eût persévéré, il eût été

récompensé dans tous ses enfants, et la justice originelle

eût eie leur héritage corn nun. Maintenant ils ..m perdu

en leur père, ce tiue leur père avait rer.ni pour lui et p )ur

eux..." (Vile Semaine, te et 2e Klévalions).

THEOLOGIE MORALE

yh/ft' iiiatiiinoiiit icUbraiioiiciii, quaiiam invcstigationcs

,? parocho suit /\tcu'tu/<c cuca ^poiisorum qitalitati's et

statum >

On trouve formulés dans le Rituel la loi et l'objet de

cet examen. 15enoît XIV, après avoir conùrmé les dé-

cisions prises à ce sujet par le IVe concile de halran, en

a déterminé l'application de la manière suivante :
" Onus

pariter proprio parocho injunclum est. ut antequam denun-

tiationes de ineundo matrimonio publiée in ecclesia mter

missarum solemnia fiant, ipse tum sponsum tum sponsam

seorsnn, caute, et, ut dicitur, adaurem explorare studeat

an ex voluntate, sponte ac libenter, et vero cum animi

consensu in matrimonium vicissim conjunganlur. nec non

ut, cpiaiitum fieri i.otest, incpiirere nitanlur ullumne et

, u'jus yeneris impedimcntum inter contrahentes intercédai,

uliisne^'t^dem sponsionemciue aller ex contrahentibus de-

derit, de consensune parentum t^lii filia;ciue familias con-

trahanl " (Const. Nimiain licentiam).

I,e droit de procéder à l'examen appartient au propre

cure, lors même qu'un autre prêtre serait délégué, par lui

uu par rOrdinairc, à la célébration du mariage. Si les

futurs sont de paroisses différentes, chacun des deux curés

'
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est conii.t'tem pour leur f\;iiiu'n : mais il convim; .|iril

soit fiiil par If (:iiriM|ui lioiiira le m.iria^^c. leiiiicl a (oiiiimi/

(l'être If curé clo la fiitiirf. -Si Ks tiaiii-fs. dit JM.lfr. lia-

liitf lu (les i)aroissfs trOs distantes, il vaut inifiix quo < Inciin

dfs ciUL's procède à rcxaiiion de son ])arois^ion, a (''argc

par cflui (pii ne doit i)oint prorédcr au mariage, de tians-

niettrc à l'autre rurt' k- certificat d'exanifn."

(À'tte fn(]uêtf fst non seulement le droit du cure- ; mais
il en a aussi le devoir, qu'il jifut toutefois contkr .1 un
autre. Kt ce devoir est grave. I.cs textes du eon( ile de
J-alran et de Hcnoit X I

\' no laissent pas dedoine là-

dessus. I,a loi est générale, et porte sur une inatièrc

pleine de gravité— I.'ol)ligation subsisterait encore, lor-

mème que le curé aurait la certitude morale qu'aucun em-
l)êchement ne s'oppose au mariage. Mais, en ce cas, l'en-

quête pourrait se faire sommairement, attendu (jue le droit

ne (lefniit pas les (jueslions à faire.

La gravité de l'obligation s'étend au double examen ;

du futur et de la future. Tous deux doivent être inter-

rogés séparément, pour qu'i s i)uissent déclarer en toute
hberté si c'est bien de leur plein gré qu'ils veulent s'unir

en mariage.— Notons, sur les circonstances de cette en-

(piêtc, le passage suivant de Scavini :
" (^)uo (juidem in

examine, nonnisi caste, distincte ac .separaiim sponsi suni
interrogandi. Fiemina autem, in loco honesto et omnino
aperto ostio (monitum niaximi momenti .') et, quoad potest.
in i)ropinquorum conspectu, .[uin tamen ipsi aliipiid au-
diant " (Ajmd (iasparri, 7rad,Uus caiioiiicus de Afafn-
inonio, T. I, n. 145).

D'après sa matière, on peut diviser doublement l'examen
des futurs, et distinguer : de ftwamcn ^^àicral, qui a jiour
but de vèrit^er s'il n'y a point d'empêchement au mariage
en ])rojet, rexamcn spécial, dont l'objet est de s'assurer
si les futurs ont l'instruction religieuse suffisante.

Dans l'EXAMKN générai,, le curé commencera par
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prendre note des /lo/in ^{prciionis (ks lutiirs ;ilL'li'tir itaC

ft de Ifui- <;,v''.->^i l'ii'^ "^' l'ii»^"-' «-'^l «ii-igiiiairc d'iiiu' .mlii.-

paroi-NL-, il faudra, soil ii:ir son extrait ilc baptême soit par

(juchprautre témoignage vrainient irré(:usal)le. s'assurer

s'il est baptise : garantie ^u'on devrait toujours exiger des

protestants ([ui préleiuk-nl avoir reçu le l.aptêni.'. aUu

d'éviter tout danger de eonfusion dans les empcehenients.

de religion mixte et de disparité de culte. I.ians le cas

de ees empêehemcnts si le curé ne peut cnipê<;her cpie le

mariage n'ait lieu, il y aura à tenir auv conditions im-

posées par l'Kglise pour protéger lasauUelé<lu sai rement,

la toi de la i.arlie catholi(iue et le salut des enfants à

naître.—On examinera aussi la question du ihmicUc: S'il

est vraiment établi ; si on en a changé depuis l'âge de pu-

berté ; «piels ont été ces différents domiciles, et quelle en

a été la durée. Ces (juestions sont nécessaires pour cons-

tater, outre le point de juridiction du curé, l'état libre des

parties (i).—Kn cas de minorité, les parties devront

prouver le consentement de leurs parents ou tuteurs (2).—

Si les futurs sont -.ru/s, il faut exiger l'acte de décès des

conjoints prédécédés, à moins que le décès n'ait eu lieu

dans la paroisse même et ([u'on ne le puisse vérifier dans les

registres paroissiaux. Rechercher s'il n'y a pas entre le

défunt ou la défunte et la future ou le futur queUpie lien

de parenté.—Vérifier si, par ailleurs, il n'y a pas de/(7-

rcntù entre les futurs ; et drosser, au besoin, l'arbre géné-

alogique pour en supputer plus sûrement les degrés, lecpiel

arbre généalogique doit accomiiagner la demande de dis-

pense, dans le cas où l'on découvre <iuelque emi)ècheinent.

(i) •• Muhi siiiit >\\\\v,i^aittur </ i>/u-rt,is /Ww// W.'.r... l'arochis

aultni iinecipit (saiicta s>ni)(Uis) ne illonim matnmoniis intcrsint, nisi

priiis ,lilit;cnlctn ii,<iuisilionem fecerint a, re ad Ordinaiiuni delata, al.

Lo liceiUiam u] facieiuli obliiiueriiU " (Conc. Tnd., sess. XX1\', cap.

VII. ' refurni. niatrim.).

(i, \'oii (Vi/i- CVr/V, art. 119, 121, 122.
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—Ne pas (iimittrc de sVnii'KTir <1 Wi'fuiiti' n7i,-'t,\ iiui>

le faire pniileinm.-iu et en t^'iiu'-i v.)i!c>. --S'.is^iirer s'il

n'y a pas de /^ari-ittr shiritiirUc, résiillaiit soit du li.iptCiue

soit de la conrinn.Ui );i.--IiUerro^'er e;ifî;i les fuliirs sur la

Jihcrtè de leur résoiiuioii d.- iniria,;'j; leur deinin 1er s'ils

ne rèdeiit pas à (|uel'|!ic pres-iion extérieure.

Dans la rechmlir des euipêcliein.Mits, il est évident

tpi'il faut tenir cDinpte de la condilinii d du caraclère des

parties, athi de vérii'ur spécialement le> emiiOehenients

qui, vu les circonstances, jjourraienl e\istcr. par ''xeniple :

le V(eu, les |ironiesses d'alliance avec une lien e personne
anjuurd'inn abandonnée (d'où iiourraient résulter des i.Vm\-

mages à réparer), etc.— l'aitin, si renquête tait dr. ouvrir

ipiehpie empêchement ou en fait soujiçonner l'existence,

le curé soumettra son doute à l'Ordinaire, ou, selon le cas,

demandera dispense en exposant les raisons ijui |)euvent

r.ippuyer.

Assurément, beaucoup de ces informations peuvent ê ,

données au curé, aussi bien par les parents des fut

comme cela se fait d'ordinaire, (pie par les futurs eux-
mêmes. Mais ceux-ci doivent êrr ucrrogés |)ersonelle-

ment sur leur volonté de i icter mariage, sur les cir-

constances intimes cpie mous rappelions tout à l'heure et

ipii poiu-raient révéler 4Uel([ue empêchement, ainsi (pif

sur les matières ipii t'.i:ii l'objet de I'kxamia' sim.lIai..

Dans cet examen, le curé verra si les futurs sont sulfi-

samment instruits (les vérités de la religion. Au bes .i;i.

il leur en.seignera, en une ou plusieurs instructions. : c

ipi'il faut savoir, de nécessite de moyen et de nécessite de
précepte (i).— " .Si le curé, dit Joder. sait tpie les future

sont suffisamment instruits de ces vérités, il pourra se

dispenser de faire l'examen. En tout cas, dans la m uiièr^

,C '»
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({e proccùcr. il aura égard à la (lualité des ijorsoniies qu'il-

a à examiner. Ainsi, pour les personnes de classe et de

condition élevées, un examen en forme pourrait être dé-

placé : il sera mieux de le faire sous forme de conversa-

lion. Si l'on v'rocède par questions, l'on évitera d'être

obscur ou équivoque" {Formulaire matrliiwnial. chap. U

art, i).

LITURGIE

/// processionc Corporis C/irisfi, <iiiiim canspexissct 7'cx-

illa sccictatiiin quanimdam a mntiio sncciirsu dtctaniiiK

t/iicerit Tifiiis :

\.— Qnid de mn vexillorum, in génère, tant in sacns

processionibus qnam inteinpiis î

L'Eglise admet volontiers dans les démonstrations d..-

son culte, tout ce qui peut contribuera en rehausser l'éclat.

Or, il faut reconnaître cet effet aux drapeaux et bannières ;

ils 'ajoutent aux grandes solennités religieuses, un caractère

triomphal qui répond aux plus hautes convenances. D'ail-

leurs, ces emblèmes, en exprimant une noble idée religi-

euse, en évoquant le souvenir de quelque événement glo

rieux à Dieu et à l'Eglise, ou encore en plaçant sous les

yeux des fidèles l'image des saints patrons et ])rotecteurs,

sont autant de voix dont l'éloquence élève vers Dieu les

âmes et avive dans les cœurs le désir de la veitu. A tous

ces points de vue, l'usage des bannières et des drapeaux

dans les temples et dans les processions liturgiques, est

louable. Aussi, est-il dans l'Eglise, " antiquissimi juris,"

comme disent les auteurs.

IL—Quibiis regiilis subjicienda sit admissio vcxillorum

de quibiis in casu ?

Pour être admis dans l'Eglise, ou dans une procession

religieuse " quai, disent les Ephemerides Liturgicie, ab

Ecclesla exire, ad eamque reverti débet," les drapeaux et

•4

I
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bannières des sociOtés de travail, de secours mutuel, etc..

doivent :

1. avoir été bénits, suivant la formule du Rituel Romain.
— Ils ne sont susceptibles de cette bénédiction que

2. s'ils appartiennent à des sociétés dont l'autorité ec-

clésiastique ait approuvé les statuts, et sur lesquelles cette

même autorité puisse exercer quelque contrôle
; et

3- s'il s'y trouve quelque emblème religieux et absolu-

ment aucun .signe fautif (S. R. C, 14 juillet iScS; ; .S. ().,

3 sept. 1887).

Que faudrait-il faire, si l'on voulait introduire dans
l'église ou dans une procession, une Ixinnière ou un drapeau
qui ne répondrait pas à ces exigences .^ Pourrait-on le to-

lérer, s'il y avait lieu de craindre que le refus d'admission
n'occasionnât quelque désordre, et le mépris formel et

manifeste des lois divines et ecclésiastiques ? Le saint-

siège a répondu :
" Intimatione facta antecedenter juxta

inentem Sacrai Congregationis, i)arochus se abstineat" (.S.

R. C, 14 juillet 1887).—Il ap])artient donc au curé de
jirévenir autant que possible toute scène désagréable, en
intimant d'avance aux chefs de la société, dès le moment
où la cérémonie s'organise, la défense d'introduire leur

<lraj)eau. Mais ensuite, s'il n'est i)as obéi, il se retire, et

on s'abstient de procéder à la cérémonie.

N- !>•—Un décret de la -S. Pénitencerie, publié par le S.

Oflke, le 24 novembre dernier, donne les règles i)ratiques

suivantes :
" Quatenus agatur de vexillis, qux prctseferur.t

emblemata manifeste iiiipia vci perversa, i ea extollantur

in pompa funebri, clerus inde recédât ; si in ecclesiam per
vim inducantur, tune, si missa nondum inchoata fueril.

clerus recédât ; si inchoata, post eam absolutam auctoritas

ecclesiastica solemnem protestationem emittat de violata

templi et sacrarum functionum sanctitate. (^uatenus

agatur de vexillis ita dictis nationalibus, nullum emblema

.
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de se vctitum prtcseierciuibus, in funebri ijonipa tolerari

])OSse dummodo ferclrum srquantur ; in ccclcsiu vcro non

esse loleranda, nisi secus luri)i\3 anl pericula timeantur."

COXFKREXCE DK L'AUTOMNE.

ECRITURE SAINTE

Scribit Apostolus : Propterea sicut per unum hominem

peccatum in huncnnindum intravil, et per ]ieccatuni mors,

et ita in omnes homines mors pertransiit, in (pio omnes

])eccavernnt {Koiii., V,\ï2).

I.—Indicctur hi/Ji/s scntciitiic iiexus cum prœccJcntibus^

et ejusdcin ddur pc.raphrasis.

Ad priinum.—Aux versets précédents, saint Paul avait

enseigné que nous devons au seul Seigneur Jésus-Christ

d'avoir été réconciliés avec Dieu et de pouvoir nous glo-

rifier dans l'espérance des biens éternels. De cette idée

de notre réparation, et pour en marquer davantage l'ev-

cellence et l'universalité, l'Apôtre ])asse ici sans effort a

l'idée de la chute. 11 les place en regard et relève, en les

comparant, l'efficacité de la grâce de Jésus-Christ.

Ad secunditm—Le sens du verset, ainsi relié avec ceux

([u'il veut développer, est le suivant : Le seul Jésus-Christ

nous a réconciliés, comme le seul Adam nous avait perdus
;

i^i. parce que le genre humain s'était perdu par un seul

homme, il a plu à Dieu de le relever aussi par un seul

homme. " Propterea sicut " marque donc la raison du

mode de rédemption, aussi bien cpie son efficacité.

IL

—

Brrà commciitario elucidetitur verba: peccatum et

mors; necnon locutio .- in quo omnes peccaverunt.

Peccatum.—Ce mot signifie, dans le verset que nous

étudions, non pas le i)éché d'Adam en tant que personnel

LL'i*
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à notre premier pè,e: ni la peine portée contre le péché,
ini.squ'elle en est expressément distinguée un peu plus
J"";^ ''>'-tl'cr p.rc:,tum mors •

; ni enfin les pèches ac-
tuels des fils .l'Adan. ;-mais, la finUe ,p,e. en la personne
^lAciam, la n.ture humaine a commise. Kn d'autres
termes, c'est le péché de nature, le péché originel, ,,.,;
chaque fils d'Adam contracte aux sources mC>me de la vie

y]/^;x__.Sa,nt l'aul entend par ce mot la mort physique
ou corporelle, dont la sentence frappa Adam couj.ahle
^.vec toute sa poster.té. Ce qu'il dit, deux versets plus
'om, .nontre bien cju'il n'a p>as voulu parler de la n.or.
spirituelle de l'âme, ni de la mort éternelle. Jù, effet les
pcfts entants eux-mêmes, lisons-nous au verset quatorziéine
-ont sujets à la mort; et pourtant, ils n'ont pas pcchJ
con.me les adultes, par une transgression volontaire' et
•semblable à celle d'Adam.

/// 'juo • <,s peccavernut.-rn c^uo n'est que la repro-
duction

: ...e précédente/.;- unnm ; et son antithèse
est dans .c mot.,™. '^ Un seul a pèche, et tous ont
hente de sa déchéance."-^;....., excepté la très sainte

•)•

^•ierge (Cf; Raml,au<l, Les Efiifrcs de S. Paul, in h.

THEOLOGIE DOGMATIQUE
^.~Q"<">'oJopeaafu.i Ad.c in onuus cjnsposteras trans-

Jnsuin fuerit f

La réponse à cette question devenait flu:ile après les
questions précédemment posées et résolues sur la matière
Les conférences n'ont pas manqué de recourir à ces tn-vnux antérieurs, ]K,ur l'étude de la transmission du péché
originel. '

Kn effet, on avait auparavant démontré qu'en Adam le
i.eche originel fut un acte, et qu'en chacun de nous c'est
un .A./; que cet état est celui d'une privation de la grâce
et des privilèges qui l'accompagnaient aux ..emps heureux
de

1 innocence; que cette i)rivation est le châtiment de h
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prévarication volontaire de l'espèce humaine, en la i)er-

sonnc d'Adam, qui a perdu pour lui et pour toute sa pos-

térité ce qu'il avait reçu pour lui et pour elle.

Qu'on se rappelle maintenant les textes où saint Paul

nous dii u^ie " «-""s héritent la mort de celui en qui tous

ont péché," que " par la désobéissance d'un seul, le genre

humain a été mis en état de péché "
; ([ue " tous meurent

en Adam," que " tous sont morts "
: et la trans.missu)n du

péché originel devient facile à expliquer. Elle le devient

encore davantage après le concile de Trente, où nous

lisons que "le péché d'Adam, unique dans son origine, se

multiplie, se propage par transfusion et devient propre à

chacun de nous;" que les petits enfonLs, même avant

tout i)éché personnel, sont baptisés " in remissionem pec-

catorum... ut in eis regeneratione mundetur, quod genera-

tione contraxerunt " (Sess. V, ce. 3 et 4).

l,e péché originel est donc transmis par voie de géné-

ration.— Pour expliquer cette transmission, des théolo-

giens ont voulu recourir soit à un' pacte conclu entre

Dieu et notre premiei père ; soit encore, a la représenta-

tion fictive de notre consentement dans le consentement

d'Adam. Or, il n'est pas nécessaire d'en appeler à toutes

ces hypothèses :
" il suffit d'appliquer à la race humaine

la loi d'hérédité, en vertu de laquelle un être ne transmet

a ses descendants que ce qu'il est et cpie ce qu'il possède
"

(Monsabré, 2Se Conférence). La jusvice ori^,i..elle, avec

ses privilèges d'intégrité, serait passée d'Adam hdèle a ses

descendants ; mais, cette grâce, une fois perdue, comment

pouvait-il nous la transmettre?

On demande parfois comment les parents peuvent con-

courir à la transmission du péché originel.— Réponse.

Les parents sont la condition " sine qua non " de cette

transmission. Ils sont, le canal, par lequel le
,
péché du

premier homme s'épanche sur ses descendants. En effet,

les enfants sont institués, par ceux qui les engendrent,
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membres du genre hiirnain. Or. en cette qiia'ité, ils soin
renfermés en Adam, et ne sont en lui moralement qu'une
•seule et même jicrsonne (Cf. Bossuet, cité plus haut, à la

Conférence du Printemps).

On objecte que c'est l'âme (pii est le sujet du i)éché
originel, et que justement elle ne vient pas de l'homme.—
Réponse. " Il est très vrai que l'âme ne vient pas di-

rectement de l'homme," dit le P. Monsabré
; mais c'est

une erreur de croire que Dieu soit tenu, comme créateur,

de communiquer à la chair,— terme du concours humain
dans la génération.— ])lus de vie que n'en exige essentiel-

lement sa nature. " Du moment que toutes les condi-
tions de l'acte par lequel l'homme engendre sont normale-
ment remplies, il a droit à ce que toute sa nature soit

reproduite, et ce qu'il ne j.eut pas faire, Dieu le doit faire

pour accomplir la loi qu'il a lui-même établie. D'autre
part, en vertu de cette même loi, le droit de l'homme se
l)orne à ce que sa nature soit reproduite telle qu'elle est
en lui. Cette nature étant réduite par le péché à ses seuls
principes constitutifs, Dieu ne lui doit pas davantage. .Si

elle est entachée en naissant par le péché, on doit l'im-

puter à son auteur temporel et non à son principe éternel.

L'hérédité suit son cours " (Monsabré, /oc. cit.)

^^-—Expluetur status infantiniii oui sine baptisiiio dc-

ccciiuit.

I . Les enfants morts sttns baptême sont privés de la
béatitude surnaturelle.

C'est de foi. Les conciles l'ont défini.— D'ailleurs, la

parole de Notre-Seigneur est assez claire :

-' Nisi quis re-

natus fuerit ex aqua et Spiritu Sancto, non potest introire

in regnum Dei " (Joan., III, 5). Enfin, la voie .pii con-
duit à la vie lernelle, c'est la grâce :

" Gratia Dei, vita

leterna" (Rom., VI, 23). Or, ces enfants ont été sous-
traits, par la mort, au bienfait de la grâce.
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2. fis ne subissent pas la peine du sens.

C'est rcnseiyiK'mciU cDiiinum des docteurs, apijuyê sur-

la doctrine des pajjes et des conciles.— l'ji effet, pour n'en
donner qu'une raison, le péciié originel étant un |jOciié de
nature, ne mérite d'autre châtiment (ju'un châtiment de
nature. Or, teile est bien la jieine du daui ; mais celle du
sens est immédiatement personnelle.

3- Toutproiablenient, ils n'éprouvent /nênic aucune peine
intérieure.

Le damné de l'enfer, oujr'j ([u'il subit le supplice de ses
sens profanés par l'iniquité, connaît le bien suprôme qui
devait le béatifier à jamais ; il peut mesurer toute l'éten-

due du malheur d'en 'être privé. 11 voudrait le ressaisir,

mais l'impui.ssance de son désir ne sert qu'aie désespérer.

Et le comble de son malheur, c'est de se dire toujours : Je
l'ai voulu :—Mais, les petits enfants, comment souffriraient-

ils ces tristesses et ces remords ? S'afflige-t-on d'avoir

perdu un bien que l'on ne connaît pas?

Saint Thomas l'explique comme suit : Celui, dit-il, dont
la raison est saine et la volonté bien ordonnée, n'est pas
affligé de manquer de biens avec les([uels il se voit sans
.proportions. Ainsi, aucun homme sage ne s'attriste de
n'être i)as né empereur. Or, d'une part, la vision béati-

fique dépasse toute exigence naturelle ; d'autre part, les

enfants non baptisés n'ont p^as reçu la grâce capable de
les élever aux conditions de la vie éternelle. Donc, l'ab-

sence de cette grâce et de cette gloire ne leur cause pas
plus de tristesse que n'en ont les sages, si on leur refuse ce

à quoi ils n'ont aucun dn.it.— I,ors même donc que ces

petits enfants assisteraient un jour au jugement universel,

et qu'ils y connaîtraient la gloire des saints avec la cause

pour laquelle eux-mêmes en sont privés (double hypothèse

que des docteurs ont cru devoir éc.irter pour expliquer

cette absence de toute tristesse), on peut croire, d'après
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banna proclamanda ?

1. Avant do procéder au mariage, on doit en publier

les bans.

A) Ces publications sont au nombre de trois
;

B) Elles doivent se faire au prône de la grand'niesse,

C) par trois jours consécutifs de dimanches ou fêtes

chômées ; mais il doit y avoir un intervalle convenable

entre chaque publication.

2. Ix;s bans doivent être i)ul)liés cLms l'église parois-

siale.

A) Si les futurs appartiennent à des paroisses différentes,

on publiera leur mariage dans les deux paroisses.

B) Le domicile et le quasi-domicile, s'acquérant ips^

fado, au moment même où l'on vient dans un endroit avec

l'intention requise, la publication des bans y devient né-

cessaire dès le premier jour, sans préjudice de l'obligation

qu'il y a de publier aussi dans la paroisse que l'on vient

de quitter.

C) I/obligation de publier dans la paroisse du domicile

ou du tiuasi-domicile précédent ne cesse, qu'après six

mois d'occupation du présent domicile ou quasi-domicile

(II Conc. Queb., Décret XIII ; Code Civil, art. 131).

D) Si les futurs sont mineurs, les bans seront égale-

ment i)ubliés dans la paroisse où sont domiciliés leurs

parents ou tuteurs (C. C, art. 133).

E;) Si les bans ont été publiés dans une autre paroisse,

le curé qui doit procéder au mariage ne le doit pas

faire sans avoir le ou les certificats attestant que les pu-

blications ont été régulièrement faites et qu'aucun em-

l)èchement n'a été révélé.— 11 est fait mention de ce cer-

tificat cà l'acte de mariage (C. C, art. 57, 58).

3. 11 faut faire savoir aux futurs qu'ils ne doivent pas

demander dispense de leurs bans sans raison légitime,

,1 .'i. '

.M
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iniisqiiY.llc ne saurait être licitement :i<:. orchr d;.ns ces
conditions.

A) Et, ponr la di'ij^ense de toute puLliaition, la raison
ne saurait être légilinie, si elle ne comj.orle pas une «ra
vite très grande.

B) Jl est désirable .jue la demande de ces dispenses ne
sou jamais faite à l'évêché, ,.ar les futurs ou leurs parents,
sans un niot du curé .pn" doit procéder au n>ariagc.

C; J.;nfm, s'il y a eu disi)ense, on doit en faire men-
tion au registre des mariages.

4. Au bout de deux mois ai)rès Jes publications, si le
"K«nage n'a i«s été contracté, il faut de nouveau publier
Jes bans.

ii~-Qiu>ai/ mstructbiiem sponsis traiieiuiain ?

Deux fois déjà nous avons touché une (piestion nui .

l-eaucouj. d'affinité avec celle-ci : au printemps dernier
«juand nous traitions de l'examen spécial des futurs (v."
J'ius haut); puis, auparavant encore, lorsque nous con-
•sidénons l'ignorance des éléments de la doctrine chre-
uenne comme faisant empêchement au mariage (Voir le
précédent volunie des Maïuiemcnts, pp. 438 et 439) _i|
y a, en effet, deux .sortes d'instructions adonnerauv époux

h^pranière est celle qui doit les instruire des vérités
de la foK Elle se donne d'avance et dure plus ou moins
longtemps, suivant le degré d'instruction et de cai.aciié
des futurs.

Ea seconde instruction porte sur le sacrement demaria-^'
et sur les devoirs des époux.

'^

Elle ne se donne qu'au confe.ssionnal
; et on en remet les

explications à la dernière entrevue des futurs avec le con-
jesseur, a .savoir, cp.and ils arrivent pour la célébration de
leur mariage (Voir ce qui est dit ci-après, à Ka troisième
])artie de notre présente question).

De copula sufficiat dicere, ait Joder : a) illam licitamac
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hoiicstMiu fssf, adcssciiiio t)l)Ii^'alioncm oam rocUiiMicli

(juniiis Ict^itimc iietilur : 1») qui(l<iiiicl ncii.'ssariuin est aiil

coiulurit ad opus conjugale i>citu-iciidiim esse licituin
;
c)

ronmibium honorabilc sit ()i)Oi!crc, id(.'o non oninia esse

licita (i ) ; d) si qiiod diiliiiini dein sulK)ri.\Uir, lioc duMum

fxpoiieivlinu esse confessario.

()iia ([uidcni in instructione, eon fessa ri ii> castis locuti-

niiihus iiumir; cmiKiiic niaxinia cireumspcclione ItKiuatiir.

In mcmoiia teneat se pncdicarc castitalein 1

Iir. QiiOiu/ sdcrdiiiriifii s/i.M//>n->i(/ii !

i. Pénitence.—.\) l-S' mariage est un sacrement des vi-

vants : il doit être reçu en état de grâce.

P.) Si les futurs se sont confessés dans une autre pa-

roisse ([ue celle de leur mariage, ils devront présenter au

curé de celle-ci un billet de confession.

C) Cette confession, destinée à jjréparcr les futurs à la

sainte communion, doit se faire la veille du mariage ou

quelques jours avant sa célébration.

D) La discipline diocésaine veut (pie les futurs, dès

leur arrivée à l'église pour la célébration de leur mariage,

passent à la sacristie et se présentent de nouveau au con-

fessionnal, pour recevoir une nouvelle absolution ou la bé-

nédiction du prêtre selon le besoin de leur conscience, et

pour recevoir l'instruction dont nous avons parlé plus

haut, dans la deuxième partie de notre (piestion.

2. ]uicluirisitc.—\) (Jn exhorte les époux à s'approcher

pieusement de la sainte table.

lî) L'ancienne disciiil+ne, établie par un statut synodal

de 1690. ne permet pas " de marier des personnes le jour

même où elles auront communié" {Discipline du Diocèse

de Québec, 2e édition, p. 155, note 2).

(1) nuidquùl, in actu conjiisali, Licnerationi obest..., est graviter

illicilum.

* '•
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IV, -QinuiJ !oc„m rt tai:/<ui di^^cuium (

;//'•//- 1.0 mariage doit .^trc rdébré ,lans l'c^liso

•U^r ''';.;"'";^^^'- 1— n.c, ponrdcl..,„no.
raisons, a .•dcl.ra„.,n ,lu n.ariago eu dehors de l'edise-o,ss.a e „ais i, ,au ....ss.ne.u cette pen.!:^ohKuula, „.eme ,K,ur procéder au „uu-iage dans la sa-cntK,., après le con..,le de Trente, le u.aria.e do,t-.c cdel.^, non pas seulement en lieu saint. nuMs bien

r pond a dec de .:ette loi (Cf. Mgr Casparri. /;. Af,,.tninonio. 11, 210).
1 .

/ ^ .mi

Naturellement, il nVst question jus.p.'iri ,p,e de nvv

n.xtes, ,1s ne do.vent pas être célébrés à l'église hL
P us, on n'y doit faire usage d'aucun rite ecclesiasti ^
l^ si

y a heu d'en ven.r à quelques concessions, v.g.
sage du surpbs et de l'etole, la bénédiction de l'anne^^^

etc. Ma s 11 ne saurait jan.ais pern.enre la célébration <].la messe (même du jour, ou votive).

2. 7m/.._('etle question sur la circonstance de tempsdu martage, n'a point trait au temps prohibé : qtj'
conférences l'ont parfaitement con.pris. Cette an''"
constance a déjà flxit l'objet de nos études.

Il s'agit simplement ici des jours et des heures où lemariage i)eut être c('l<-.l.r« r , •

-> «ju le
fe I

tue être ccki)re. La réponse est donc, que'-ms graves ra.sons. laissées au Jt.gement de l'évê,,uj lemariage ne peut avoir lieu :

'

A) le dimanche
;

ni un jour de fête de précepte •

ni;-^Ues XI, Heures, une Jusque le S. sLenUt'e:;

i>) ni avant l'aurore, ni après midi.

' .,
.: ^.'
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LITURGIE
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dt' nccessitate ininistri miss<c inservicntis.

On ne peut célébrer sans ministre. I,a ruljriqiic du
Missel le dit as^e/.. en plaçant au nombre des causes (jui

ne permettent |)a-, au jjrètre de célcjjrer, l'absence d'un
clerc ou d'un servant :

" Si non adsit clcricus, vel alius

deserviens in niissa." Plus d'une raison, tirée soit de
l'archéologie, soit surtout de la nature même du saint sa-

crifice, demande que le célébrant ait l'assistance de ce

ministère à l'autel. Kt les théologiens, aussi bien que les

rubricistes, estiment 'que la nécessité en est s///>i;ravi, hors

le cas de grave nécessité. " Celebrare sine min.stro est

inortale juxta omnes :
" on peut lire cela dan.-, tous le>

traités de morale et de liturgie.

H.

—

{/e causis quibus ab iiiservietttc ce/ebrans dispensai-

i

valcat.

Il y a des causes qui excusent de l'ol)ligation de cettt-

loi. Ainsi, en cas de conflit entre ce précepte et celui de
l'audition de la messe un jour de dimanche ou de fête

d'obligation. Celui-ci est évidenunent d'ordre supérieur,

et doit prévaloir. Ainsi encore, s'il fallait consacrer pour
administrer le viatique à un moribond. Tous les auteurs

le reconnaissent, avec Benoît XIV.
CJutre ces deux raisons dont la légitimité est universelle-

ment reconnue, il en est d'autres aussi que de graves au-

teurs estiment suffisantes, v. g., si le prêtre est tenu de
célébrer, à titre de bénéfice ou autrement ; si on est en
temps de peste; si, une fois le sacrifice commencé, le ser-

vant s'en va, etc.— Il faudrait une raison moins grave, si

on tenait du saint-siège la faculté de célébrer sans mi-

nistre
; mais on ne pourrait pas user de cette faculté sans

raisons, puisqu'elle s'accorde avec la mention :
" si aliter

celebrari non possit."
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m

OtJAESTIONES
i\

Conferentiis ecclesuisticis diœresisSancli-Hy.rinthi, anno
1899 agitandii;.

I

CONFKKKXiiA \KkXA

EX SCRIPTURA SACRA
Circa le}^em Mcsakam ,/r Ubdlo repudii, (Dent., XX[\'

1-4) f/ruerifIIr :

' - >

I— Quis poterat libelhim dare repudii i

2— Qi/a/is crat istij/s libelli effectiis ?

?,.-Q>,ii>i,s au,sh repndiilibrllitraditiofiebat le^^itimai

A—Qiialis crat scopiis pnedidce /fgis ?

EX THEOLOGIA DOGMATICA
Quod„a,n sit abjectnm proprinm cu/tus Sacratmimi Cor-

dis Jesii ?

EX THEOLOGIA MORALI
Qiuniavi exfrimaida sn.t in supplie, libe/h ad inipe-

trandam divnsorum viatrimoniaiiuni impedinicutorum
dispensâtloiiein ni for extern ?

EX SACRA LITURGIA
i.-Ç;/.r capitis mclinationes facienda- sint a célébrante

eum dicit Orationes ante Rpistolain ?

2.~Qua',iani distinpuintur inclinationes eorporis in
celebrationemissœfacienihc I Explicetur responsum.

2>.~In çuibus niiss.e partibus facieiuhc sint pr<edictœ
eorporis melinationes l
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4.— Quonaiit modo faciemia si/ dcbita ocii'onim elevatio

ijiuc passim prœscrihitur in célébrâtioiic inissic ?

5.—/// qiiibus missœ partibiis debcant ociiit : A) elcvari

d statim dcinitti, B) elevari iontiiiuait, C) inteuderc m
SS. Sacramentum 1

II

CONFEREXTIA AUTUMNALIS

EX SACRA SCRIPTURA

Exponatur scnsus eucharistiaispsulmonim et canticontin

in Laudibusfcsti Corporis Christi.

EX THEÔLOGIA DOGMATICA

\.— Qiuenavi sit ratio cur SS. Cor Jesii adorâtionc

colenduni est ?

2. Utrum SS. Cor Jesu sit symboium litimani ainoris

tantuni, on siinnl etiam divini ?

EX THEOLOGIA MORALI

,. Quisnam ritus sit adhibendus in reva/idationc

matrinionii ?

2. Utriini matrinionii revalidatio in regestis parochia-

libus notari debeat ? Et, qitatenus affirmative, quonam

modo ?

EX SACRA LITURGIA

1. Dcscribatur ritus servandns ad inecnsationew. in

Offertorio, quitm missa solemnitcr célébrâtur coram Sanc-

tissimo Sacramento.

2. Indicctur congrua distributio vcrborum orationis

Dirigalur, Domine, oralio mea, etc., quce recitatur dnm

thurificatiir ,i'tare in Offertorio.

3. Utrum, in missa solemni coram SS. Sacramento

celebrata, debeat prœtermitti incensatio c/iori 1

•
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Materia annui kxam.x.s pro vicariis, etc., anno 1800

erit :
^ ^^

I. Die 22 februarii, tractatiis dogmaticiis De Ecdcsia :

II. Die 20 septemhris, theologia; moralis tractatus nî
Sacrameiitis m génère et De Censnris.

Materia i-kickis coxcoNiscrit
: De Sacratisshno Corde>.v.; ,.nSTKK.,.R,.s:

r^.,/,.;.. /...//^,; super Joa,n,e,.,.
fap. VI, vv. 5 6-5 y.
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(No 277)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Constitution apostolique sur la confrérie du S. Rosaire. --11. Juvé-natdeslMTes Manstes et d.s .Sanns de .Saint.Joseph.-,l

. L.

; V p:?7'''; "''''

T'''^
'^ '- Antoini.Mane /ac-caua._V. Kédaction des suppliques matrimoniales. -VI \anude

J:'^::r~''"-
'"""'"" '-'^ -stitutionsunaconn

Ou saint- Kosane.

Saint-Hvacinthe, le 27 décembre 1898.

Bien chers Collaborateurs,

I

Dans une récente lettre encyclique, N. S. P le pane
annonçait qu'un nouveau document couronnerait bientôt
son œuvre sur le J^osanr ./. Afar.. Ce document nous
est arn/e .1 y a quelques jours, sous le titre de • "Pons
titution apostolique sur les régies, les droits et les privilè-
ges de la confrérie du Saint-Rosaire ".-Vous en troi.vere.
la traduction à la suite de ma lettre présente
L'œuvre de Léon XIII pour la diffusion du Rosaire est

considérable. Inaugurée en 1883, elle s'est continuée
depuis sans interruption

: soit par des décrets sur la litur-
gie du .saint Rosaire, soit par des encycliques pleines de
doctrine et de p.été, dont l'ensemble forme un .1 be.n
traité de la dévotion à Marie.

Ce sont ces 15 prédications des 15 mystères du Psau-
tier de Marie, que le saint-père couronne cette année, en
fixant les lois qui devront désormais régir la confrérie dur S Rosaire.-Déjà, Léon XIII nous avait dit combien
cette forme du culte de Marie est excellente, combien elle
est efficace, et combien de bienûiits l'Eglise en éprouvi
toujours dans les siècles passés. Il nous le rappelle aujour-
dhui, et nous invite au zélé pour la confrérie "instituée

-''Mm
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clans le but d'engager un <J,li\^^ nombre de chrétiens, uni's

par une charité fraternelle, à louer la bienheureuse Vierge

au moyen de la pieu.se formule de iirièrc qui dois ne s(H

n(Mn à l'association, et à obtenir son patronage par l'una-

nimité de leur oraison ".

Lisez religieusement, bien-aimés frères, ce iiouvcau

monument de la i)iété de notre grand pape envers Tvlarie.

Anime/,-vous du saint /,ù\e qui l'a i;>-.;iré. Ayez à cœur

d'y répondre, en cultivant avec soi, i Ki. confrérie du Ro ai-

re, en en dotant vos paroisses si elle n'y e>:;'.te pas encore.

Ne négligeons pas un nv>yen si facile dt' nnis assurer

les !Târeî- dont ^lous avons besoin. Cha< ui:- oeut s'en

re; ''c compte: le règne d' la vertu et delà vérité va

s'affaibli.isai';!- tous les ;ours ! Il faut absolument que nous

fassions viokni'c au ciel, si nous voulons sauver l'héritage

de foi que ù.ma onl légué nos pères. Faisouh passer nos

prières p\r les mains dé Marie, " ràère de la grâce divine."

Nous obtiendrons le salut par sa puissance, qui a " écrasé

tant d'hérésies dans le monde entier". Léon \[II nous

donne l'exem[)le de cette confiance en Marie. Dès qu'il

fut élevé sur la chaire suprême de Pierre, et qu'il vit tous

les maux dont le monde était inondé, " son cœur, nous

écrit-il, vola de lui-même vers la puissante Mère de Dieu,

refuge spécial et habituel des catholiques en toutes les

circonstances difficiles ".

Je vous prie de faire bien attention au paragraphe Ille

de la nouvelle constitution. Il concerne les confréries

qui auraient été "établies sans l'autorisation écrite du

maître général " des Dominicains. S'il y avait ([uelque

part dans le diocèse de ces confréries dont il faudrait ré-

gulariser l'existence, on aurait à y voir au temps marqué,

en recourant aux bons offices de nos Pères Dominicains

de Saint-Hvacinthe.

II

Une excellente occasion, que je vc^ is signalerni dans un
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J.^^..^^m'an,éne a v.us dire ici un .ot des vocations ro-

r.a recherche et la cuk„re des vocations est un devoirc,. pour tout hon pasteur du troupeau de Jésus-Chris..
Il -s ttud.e a eu discerner les germes délicats, déposés n-.ra grâce de Dieu dans l'âme du haptisé. lirait ^^
es protéger contre l'ivraie dos voluptés du s?éci:-
^-ven,r.M-homme ennemi .-dans la poss^
champ hen. qm porte cette '-espérance de moisson."

ie" t;;:; r '''\ '^ •'•^^ ^^"^•^^ ^- ^^^^-^ ^^ - '--

roi d< I.

'
''''' '' ^""^'^^'^'^- -^^'«^ ""e pa-

role de
, , cnture, <' ses yeux et son cœur sont là tous 'lesjours. I se rend compte que lui seul a le droit 1-,charge et la grâce de cet important ministère: (ui'il peut

nJi?ut
'" '' '"'-'^ '^''^'''^ '•^^ '^ conscienc

•nstauteurs; ma.s que personne ne peut l'y remplacerAuss, v,s.te-t-d ses enf^^nts aux écoles, les rencon eT-

'

au foyer paternel, les réunit-il à l'éghse pour les prépareraux sacrements ou leur faire le catéchisme .•

il les ol e"
,

oigneusen^nt. Kt s'd distingue en eux ces disposit
heureuses de caractère et de cœur qui sont l'ind ce or"na.re des premières touches d'une grâce de voca ioredouble de zèle et de prière, il met tout en œuvre

j ouque^^c^l,ons commencements puissent se développer et

Fan. ainsi, c'est réaliser un des vœux les plus chers àEg ise. Vous n'avez pour vous en convaincre, qu'à re-Ine le chap.tre i8 de la .3e session du conole d Trent^ous remarquerez, parmi les dispositions de ce décr
'

qu .1 fout autant que possible séparer même du siècle dèseur prem.ère jeunesse, dès l'âge d'une douzaine d'année!
lesenfants que de bonnes marques de vocation paraissent'

Péjà. nos petits séminaires répondent parfaitement à

•^ V / ^i.
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toutes les exigences, pour la i)rotection des vocations ec-

clésiastiques. Déjà aussi, et clans une grande mesure as-

surément, les vocations de Frères et de Sœurs trouvent un

secours i)uissant dans les pensionnats de nos excellentes

maisons religieuses. Mais, il y avait encore autre chose à

souhaiter en ce genre : et voici que nous l'avons.

Vous rencontrez souvent de jeunes enfants qui mani-

festent pour la vie religieu.sc des dispositions bien pronon-

cées. Volontiers ils «'sortiraient sur le champ de la

maison de leur père," pour aller placer sous la sauvegarde

d'une règle religieuse leur innocence et leur piété. Leurs

parents sont eux-mêmes pleins de foi : de bon cœur, ils

offriraient à Dieu, dans la personne de ces enfants, la

dîme des bénédictions qu'ils en ont reçus.

Kh bien ! il existe maintenant, en notre diocèse même,

des maisons qui recueillent ces vocations naissantes. On

les appelle jnvénais, ou noviciats préparatoires. Les en-

fants y sont reçus dès l'âge d'une douzaine d'années.

Soumis à une discipline religieuse adoucie, ils se prépa-

rent, en s'instruisant et en se sanctifiant, au grand novi-

ciat, où on les admet d'ordinaire vers l'âge de i6 ans.

Dans ce milieu favorable, la piété devient plus grave et

plus profonde, l'intelligence s'ouvre aisément, les carac-

tères se dressent et s'affermissent, les tempéraments se

fortifient dans des exercices physiques sagement organi-

sés. Puis, cpiand il s'agit de prononcer définitivement

sur les vocations, on a ])u les étudier à loisir; et la déci-

sion est entourée des meilleures garanties.—Bien des con-

grégations observent que le plus solide de leur recrute-

ment s'opère aujourd'hui par leurs petits noviciats. De

là leur arrivent les vocations les mieux trempées, les

sujets les mieux pénétrés de l'esprit de la règle et des

eeuvres de la famille religieuse.

Voili, bien chers messieurs, la belle œuvre que je veux

signaler à votre attention et à votre sympathie. Je ne

K'^
• i t.

i
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doute pas que vous saurez Tapprécicr, surtout en ces
tristes jours où la guerre à renseignement religieux me-
nace à chaque instant notre catholique pays. 11 s'agit, en
effet, des juvénats de deux congrégations enseignantes' du
diocèse.

Le premier, et le phis imimrtant par les développements
rapides que la divine Providence lui a donnés depuis à
peine trois ans qu'il existe, est celui de nos Petits Frères
de Marie, à .Saint-Athana.se. On y compte, à l'heure actu-
elle, une cuKjuantaine de jeunes gens venus de différents
points du Canada et des Etats-Unis. Il s'agit maintenant
d'alimenter cette pépinière religieuse et de la fortifier, en
y dirigeant les recrues nouvelles qui s'offriront à l'atten-
tion de votre vigilance pastorale.

Ce n'est pas tout. Les enfants des juvénats ne persé-
vèrent pas tous. Ceux-Ia même qui persévèrent, en ont
pour longtemps à vivre de leur congrégation, avant de
contribuer par leurs services à son existence. I! se trouve
doiic que les juvénats sont pour les instituts religieux une
charge considérable. En conséquence, s'il est indispen-
sable de leur fournir de bonnes vocations, c'est aussi une
vraie nécessité de leur procurer des ressources pécuniai-
res.

C'est pourquoi, imitant au Canada ce qui a pu se faire
avec succès en d'autres pays, nos frères Maristes organi-
sent présentement la composition d'un comité de zélateurs
ecclésiastiques et laïques, pour leur juvénat d'Iberville
\ ous voudrez bien, messieurs et chers collaborateurs, leur
donner à cet effet tout votre concours. Vous leur désigne-
rez ceux de vos paroissiens que vous saurez capables d'oc-
cuper utilement une place dans le comité du juvénat, ou
disposés du moins à faire quelque zèle pour contribuer a
l'entretien des juvènistes pauvres, et sans assistance de la
part de leurs parents.

Un juvénat vient aussi de s'inaugurer chez nos Sœurs
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de Saint-Josfph, „ SaiiU-Ilyaciinlie. Il lu date (jue de

soi)t<.nibrc dernier ' f'''in on y com|)te une di/,aine d'en-

fam>, ddiit les '• 12 à i6 ans. Ces débuts-

me sembleiii ii!)e l.iiini. -lioii d'en haut, et j'en suis fort

eneoiiragé. S'ils sont secondés par votre .syni|)athi(iue

I>ieiiveillan(e, comme Ta été jusqu'ici l'a-nvre principale

elk'-niênii-, je puis attendre de cette innovation un sérieux

élément de prospérité pour l'Iimulii" congrégation. —
l/intérêt fjue vous portez au j<iugres ues écoles primaires

de vos paroisses, m'inspire confiance en votre charitable

sollicitude pour l'.jeuvre nouvelle, destinée à 'eur préparer

des maîtresses capables et dévouées.

Dans l'un et dans l'autre de ces juvénats, Ls conditions

de pension et d'entretien sont extrêmement faciles. Au
besoin, veuillez vous en faire instruire par le détail, en

NOUS adressant selon le cas au k. F. directeur du juvénaL

des Petits-l'réres de Marie, à Iberville, ou à la révérende

mère supérieure des Sœurs de Saint-Joseph, à Saint-Hya-

cinthe.

III

Ma lettre du 19 décembre 1897, portant imposition sur

les fabriques d'églises en faveur de '

i mense épiscopale,

contient un dispositif dont le second article se lit comme
suit :

" Chaque curé nous remettra ou fera rcinettre cette

somme (annuelle, de cinq par. cent sur le revenu le sa

fabrique, provenant des rentes (' • bancs), i la mi-janvier

de chaque an: .', à.commencer 1 mois de janvier 1890 ".

Pour réponUic à certains doutes exprimés sur le point

de départ de cette obligation, il devra suffire de men-

tionner i(
' (pie I' "< inq par cent'' 1 verser au iois de jan-

vier prochain, doit être prélevé sur toute la rente de bancs

perçue au cours de l'année 1898.

Par décret du 1 i déceml i S. S. Léon >:ill a
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VII

CONSTITUTION APOSTOLIQUE

J.È.,.V, fcvf,,i:K, SKkVITKirR „Ks SKRVrrKl Rs „K Dl.. H
Pour kn i-KRi'ÈiUF.R i.k s«ivknir.

Dés que, ,.ar un mystérieux dessein de la divine 1 ruvi-
<lcn<-e, Nous fOu.es élevé sur la chaire de suint Pierre ,a vue des progrés incessants du mal, Nous crftmes .'uè-not e charge apostolique nous obligeait à rechercher es
niedleurs moyens de sauver les .unes, et a procurer de notre
.n.cux la défense de l'Kglise et la conservation de la .

cat o,, ,,. Notre pensée se porta aussitôt vers la pui 1

san e 1ère de I ),eu vers celle ,ui a coopéré à la rédémp-

sure des catholiques au milieu des dangers. Oue cetteconhancesoit fondée, c'est ce qu'attestent les insignes
«Mcnlaus que les hommes en ont reçus, parmi lesquels L
s en tro,ive un grand nombre obtenus grâce a la formulede pneres, s. répandue sous le nom de Rosaire, qu'elle-même a suggérée, et qui fut propagée par le ministère de
-sauit Dom.nKiue. Les honneurs solennels décernés à I.sanne \ ,erge sous cette forme ont été l'objet de plusieurs
décrets des souverains pontifes nos prédécesseurs. Quanta Nous, marchant sur leurs traces, Nous avons traité as-
sez souvent de la dignité et de l'efficacité du Rosaire etdans diverses encycliques publiées a parlir du rer se,,-
tembre X883, Nous avons exhorté les fidèles à rendre, soiten public, so.t en particulier, ce salutaire devoir de piété
a la très auguste Mère de Dieu et à s'affilier aux confré-
ries du Saint-Rosaire. Tout dernièrement, dans Nos let-
tres du 5 septembre de la présente année. Nous avors ré-
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.stiiiitj cl ra[)iiclé toutes ces choses, manifestant en même

temps le dessein de publier une constitution au sujet des

droits, des privilèges et des indulgences dont jouissent

ceux qui se font inscrire dans cette pieuse confrérie. Au-

jourd'hui, voulant exécuter ce projet et correspondre aux

vceux du maître général de l'ordre des Kréres prêcheurs.

Nous p»d)lions cette Constitution ; Nous y passons en

revue les lois que les souverains j)ontifes ont portées au

sujet de la confrérie du Rosaire et les (iiveurs dont ils

l'ont emichie, et Nmis établissons les règles auxquelles

^era désormais soumise cette salutaire institution.

l, I,a confrérie du .Saint- Rosaire a été instituée dans

le but d'engager un grand nombre de chrétiens, unis par

la charité fraternelle, à louer la sainte Vierge au moyen de

la i)ieuse formule de prières (pii donne son nom i l'asso-

ciation, et à obtenir sa [irotection par l'union de leurs pri-

ères. C'est pourquoi, sans rechercher aucun i>rofu tem-

porel ni exiger lu moindre somme d'argent, elle reçoit des

personnes de toute condition, et les réunit par le seul lien

de la récitation du Rosaire. D'où il résulte que chacune

il'elles, tout en n'api)ortant au trésor commun (pi'une

faible contribution, en retire cependant un très grand bé-

néfice. Tandis cpie chaque membre de la confrérie s'ac-

([uitte actuellement ou habituellement de sa part de réci-

tation du Rosaire, son intention embrasse tous les con-

frères ([uifont partie de la même société ; et ceux-ci, de.

leur côté, lui rendent à proportion de leur nombre, le

même devoir de charité.

n.__I/ordrede Saint-Dominique qui, si)écialement dé-

voué dès son origine au culte de la sainte Vierge, a ins-

titué et proi)agé la confrérie du Saint- Kosaire, revendicpie,

comme par droit d'hérédité, tout ce (pii concerne cette

forme de dévotion.

V.n conséquent e, le maître général aura seul le droit

d'établir les confréries du Saint-Rosaire ; quand il est ab-
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sent de Rome, ce droit revient a .s,>n vicairo -encrai

;

quand il est décédé ou éloigné, c'est le vic.iiro j,'cn -rai .1

'

l'ordre qui en jouit. Ainsi, les confréries qu'on vo idra
établir désormais ne jouiront des faveurs, privilèges et in
dulgences accordés par les i>oiuifes romains aux œnfrérics
dftment érigées, qu'autant qu'elles auront obtenu un di-
plôme d'institution du maître général des frères prêcheurs
ou de ses vicaires.

III.— Les confréries du .Saint-Rosai.-e, qui dans le pas-
sé et jusqu'à ce jour, ont été établies sans i'autorisatio:i
écrite du maître général, devront, dans l'espace d'un an.
se procurer le diplôme exigé; en attendant (pourvu <pi'i;

ne leur manque que cette condition). Nous consentons a
reconnaître, par notre autorité apostoli.]ue, ces confréries
comme légitimes jusqu'à ce (lu'elles aient reçu leur di-
|)lôme, et Nous voulons qu'elles participent a tous les pri-
vilèges, faveurs et indulgences.

IV.— I,ors(]u'il y aura une confrérie à établir dan., une
église déterminée, le maître général déléguera à cet effet,
par la formule écrite accoutumée, un prêtre de son ordre':
s'il n'y a pas de couvent de dominicains dans la localité,
il déléguera un autre prêtre agréé par l'évê.iue.— Il est in-
terdit au Maître général de confier d'une manière univer-
selle et sans limites les pouvoirs dont il jouit, aux provin-
ciaux ou à d'autres prêtres de son ordre ou de tout autre
ordre ou institut étranger.

Nous révoquons la faculté accordée par Benoit Xlll.
d'heureuse mémoire, aux maîtres généraux de l'ordre, dJ
déléguer d'une manière générale les provindawx des pays
d'outre-mer. Nous leur permettons cependaiu, s'ils le
jugent utile, de donner aux prieurs, vicaires et préposés
aux missions de ces provinces, le pouvoir d'établir un
certain nombre de confréries dont ceux ( i dcvion: leur
rendre un compte e.xaci.

V.—La confrérie du .Saint-Rosaire peut être éî.iblie
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flans (otites les églises et chapelles publiques ofi les fidèles

ont un libre accès, excepté celles des reliiiieuses et autres

pieuses foniines vivant en communauté ainsi (jue l'ont dé-

claré plusieurs fois les congrégations rc);nainjs.

Le Saint-Siège ayant interdit dans le passé qu'il y efrt à

la fois dans une mè.ne localité plusieurs confréries du
Saint-Rosaire, Nous renouvelons lu même défense, et

Nous ordonnons qu'elle soit ixirtout resi)ectée. Quant à

présent, s'il se trouve quelcjne jïart plusieurs confréries

légitimement érigées, Nous laissons au maître général de
l'ordre la faculté de décider à leur égard ce qu'il jugera à

{)ropos. Pour ce (jui concerne les grandes villes, les Or-

dinaires pourront, comme il a été permis ci-devant, pro-

poser au maître général la légitime érection de plusieurs

confréries sous le titre du Rosaire.

VI —Comme il n'existe aucune confrérie principale à

luîiuelle les autres confréries du Saint-Rosaire soient

tenues de s'agréger, il résulte que toute nouvelle associa-

lion de ce genre, par le fait même de son institution ca-

nonique, participe à toutes les indulgences et à tous les

l>rivilèges que le Saint-Siège a accordés aux autres confré-

ries du même nom. La confrérie est attachée à l'église

où elle est établie. Bien que les privilèges s'adressent

aux i)ersonnes, néanmoins plusieurs indulgences accor-

dées à ceux qui visitent la chapelle ou l'autel de la con-

frérie, comme aussi le privilège de l'autel, sont attachées

au lieu, et conséquemment ne peuvent être déplacées ni

transférées sans un induit particilier du Saint-Siège.

Toutes les fois donc qu'une confrérie, pour n'importe

(|uel motif, sera transportée dans une autre église, on

tlevra demander à cet effet une nouvelle autorisation au

maître général. Si cependant, après la destruction d'une

église, on en rebâtit une nouvelle sous le même titre, au

même endroit ou dans le voisinage, cette dernière, étant

censée le même lieu (pie la précédente, jouira de tous les

'f".'i-''

.
»
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l'rivil.--Res « <|e i„,„es les inilulgcce,. sans m.'il ,„;,>-on, de ,éd„,„„ ,,,,0 „o„ve„e ..ec.io,, Je la .™ r „;_
da une eg„s,, , s„,. fond, ,„„, „ ,„^,.,,.,

,

„,_«une egl.se de frères |,rt.l,e„rs, la confrérie exis.in.e

<^e consent. Que si, dans un cas particulier, il seuihlepropos de ne pas a|>„li,,ner ce„e loi. Nous don" an•na.tre général de l'ordre la faculté de pourvoir
"

c

nç liter le bon «ouverne.nent de l'association. Il „'es,""c „en, tnterdit, en effet, „u< confrères de redil de^.«u.s, so„ en vue d'exciter „uel„ues nte.nlues fcrt^t

s. o,, veut, de se revèt.r de sacs, etc. D'ailleurs la diver-e de ces prescriptions ne s'oppose en aucune façon ce<l"nes coniréres puissent gagner les indulgences p"
v,Mnis retnpltssent les conditions imposées à cet ég d .
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la diriger un prêtre exerçant quelque fonction ou jouissant

d'un bénéfice dans l'église où elle doit être érigée, et les

successeurs de ce prêtre dans sa fonction ou son bénéfice.

Si pour ([uelque motif (jue ce soit, on n'en peut trouver de

disponible, les évêques, comme le Saint-Siège l'avait pré-

cédemment décidé, auront la faculté de désigner pour

cette charge les curés actuellement en fonctions.

IX.—Comme il peut êtr.;- souvent très à propos et

même nécessaire (pi'un autre prêtre remplace le directeur

légitime, pour inscrire les noms, bénir les chapelets, et

pour les autres fonctions réservées au directeur, le maître

général de l'Ordre accordera à ce dernier la faculté de

subdéléguer, non d'une manière générale, mais pour chaque

cas en pariiculier, un autre prêtre pour le suppléer, et

cela toutes les fois qu'il le jugera à propos.

X.—De même, dans les lieux où la confrérie du Ro-

saire et son directeur ne peuvent être établis, le maître

général aura la faculté de désigner d'autres prêtres pour

agréger à la Confrérie la plus rapprochée les fidèles qui

désirent gagner les indulgences, et pour bénir leurs chape-

lets.

XI.— La formule de bénédiction du rosaire ou du cha-

pelet, qui est consacrée par l'usage, prescrite depuis très

longtemps dans l'ordre des DomI- ains, et qui est insérée

dans l'appendice du rituel romain, sera maintenue.

XII.—Bien qu'on puisse en tout temps inscrire légiti-

mement le nom des confrères, il est à souhniter cepen-

dant que l'usage se conserve de faire la réception solen-

nelle usitée, les ])remiers dimanches de chaque mois ou

aux principales fêtes de la sainte Vierge.

XIII.— L'uni([ue charge imposée aux confrères, sans

([u'il y ait de ce chef aucun péché, est de réciter chaque

semaine le Rosaire entier en méditant les (juinze mystères.

Du reste, on devra conserver au Rosaire sa forme tra-

ditionnelle. Ainsi les chapelets ne se composeront que
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ployer commodément dans l'église, nous permettons que

le prêtie et les clercs fassent seuls le lourde l'église ù l'in-

térieur, et que les confrères présents gagnent néanmoins

toutes les indulgences attachées à la i)rocession.

XV. Le privilège de la messe votive du Saint-Rosaire,

si souvent confirmé en faveur de l'ordre des Frères prê-

cheurs, sera maintenu ; et même non seulement les prêtres

dominicains, mais aussi les tertiaires de la Pénitence, à

qui le maître général permettra de se servir du Missel de

l'ordre, pourront célél>rer deux fois par semaine la messe

votive Sahr radix sancta, conformément aux décrets de

la Sacrée Congrégation des Rites.

Quant aux autres prêtres inscrits au nombre des confrè-

res, ils auront le droit de célébrer, mais seulement ix l'au-

tel de la Confrérie, la messe votive qui e^t marquée dans

le missel romain, selon la diversité des temps, et cela aux

mêmes jours que ci-dessus, et avec les mêmes indulgences.

Ces indulgences peuvent être gagnées même par les con-

frères laïques, s'ils assistent à cette messe, et si, leurs fau-

tes étant expiées par la confession, ou par la contrition

avec le projet de se confesser, ils prient Dieu dévotement.

XVI.— I.e Maître général devra, le plus tôt possible,

faire dresser avec le plus grand soin la liste de toutes les

indulgences dont les pontifes romains ont comblé la con-

frérie du Saint-Rosaire, et les fidèles qui le récitent

pieusement. Ce tableau sera examiné par la Sacrée Con-

grégation préposée aux Indulgences et aux saintes Reli-

ques, et confirmé par l'autorité du Saint-Siège.

Nous voulons et ordonnons que tout ce qui a été décré-

té,' déclaré et sanctionné dans la présente Constitution

apostolique,soit respecté de tous ceux à qui elle s'adresse,

et que rien n'y soit critiqué, enfreint ou révoqué en doute,

sous quelque prétexte ou en vertu de (luelque privilège

que ce soit, mais qu'elle obtienne son plein et entier effet,

nonobstant quoi que ce soit, et s'il est besoin, malgré nos
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règlements et ceux de la Chanrellerie apo.stoliqwe. les
constitutions d'L'rbain VIll et d'autres papes, même cel-
les publiées dans les conciles provinciaux et généraux,
nonobstant encore les statuts, coutumes et prescriptions
confirmes par notre autorité apostolique ou toute .mre •

a toutes ces choses, en vue de l'effet que x\ous attendons.'
Nous dérogeons et voulons qu',1 soit dérogé spécialement
et expressément, ainsi qu'à tout ce qui pourrait s'y op„o.
ser.

'

Donné à Rome, prés Saint l'ierre, l'an de l'Incarnation
rX9«. le 6 des noues d'octobre, de notre pontificat la vinut-
ct-uniéme année.

C, Cari.. AI,( )JSI.^rASELl,.\. I>k<.-|)a,.

A. Caki.. MACCHI.
VJS.A

I)K CfKlA— I. I.K AuLlI A, K Vh EroMlTIlifS

f.ûcû f Plutiibi.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Kèflement pour le prochain carême. -II. C;

I)iocesaines pour l'aimée 189S.

-ompte rendu des Œuvres

Saint-Hvacinthk, le 29 janvier 1899.
Bien chkks Coij.ahorateuks,

La santé pubhque est si éprouvée depuis quel.jues mois
q .1 conv.ent, cette année encore, d'apport r un nouvel
adouc.ssen.ent aux observances quadr'agésimales.
ertu donc des facultés apostoliques accordées, le ,4 Jan-vier X892 aux évêques du monde entier, ie régie con e^u.tpourle prochain carême en ce diocé e. la discldu jeûne et de l'abstinence.

^'-^cipiuic

I Le,q seuls jours de jeftne et d'abstinence pendanttoute cette période, y compris la semaine sainte sero
les mercredis et vendredis de chaque semaine, ain.i Si
samedi des Quatre-Temps.

'

2 -Tous les autres jou.s, on sera exempté du jeftne,
et .1 sera perm.s de prendre les trois repas en gras. Cette'exemption de l'abstinence aux trois repas s'étend n.lZaux personnes qui pourront jeûner les jours où le jeûne
est maintenu. ^

Fn portant ces ménagements à la connaissance de vos
hdeles, ne manquez pas d'ajouter que l'obligation de faire
pénitence demeure toujours.

Une fois qu'on a péché, on est .soumis à cette loi.-LEgbse elle-même n'en dispense j.ersonne. Pour des
causes graves, elle peut bien suspendre l'obligati.n des
préceptes du jeûne et de l'abstinence

: c'est elle-même qui
les a portés

;
mais il Hiul alors se rappeler que les atten-
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lions maternelles de l'Kglisc comme l.i bonté lîe Pieu lui-

mOmo, ne sont qu'une rai.-»(in de plus, suivant la pcnsce de

saint Paul, de nous rendre attentifs au devoir de la péni-

tence.

Pour nous soutenir dans ce devoir, ((Ue Il.t solennités

de la Passion de Notre Seigneur rattachent plus particu

iiéremenl au temps de la sainte quarantaine, nous n'aurons

pas, cette année, l'urgence quotidienne du command'^menl

lie l'Eglise. Mais «'ceux (jui sont à Jésus-Christ, comme

dit l'Apôtre, ne se feront pas un i)rétexte de cette liberté

pour vivre selon la chair. Ils s'appli(iueront plutôt avec

un nouveau zèle àfcrucifier leur chair avec ses vices et se

convoitises."

\ cette fin, invitez vos ouailles à la mortification chré-

tienne, qui reste si facile à. pratiquer en dehors même du

jeûne et de l'abstinence ; rappelez-leur les moyens de

mieux sanctifier ruccom|)lissemcnt de leurs devoirs d'état

et leurs travaux de chaque jour
;
pressez-les d'assister aux

prière 5 et aux prédications spéi lales du carême, ou du

mckî/s -k s'y faire représenter par un ou deux membres de

rlta/uie famille ; recommandez-leur le devoir du bon ex-

empic et surtout la pratique excellente de la prière com-

mune de chaque jour devant l'image de la sainte Pamille

de Nazareth.

Enfin, il reste encore la ressource de l'aumône, (pli est

une des œuvres principales de pénitence et de satisfaction.

Invitez-y vos fidèles.—Une institution diocésaine de pre-

mier ordre est actuellement en souffrance, qui pourrait re-

cevoir dans les aumônes de notre pénitence quadragési-

niale, un secours bien nécessaire. C'est notre Hôtel-Dieu

de .Saint-Hyacinthe. Après ce que vous connaissez de

ses récentes épreuves et de ses nécessités financières, ]):ir

mes lettres précédentes et par les sermons de charité de

Mgr le coadjuteur, cette œuvre de bénédiction n'a plus

besoin que je vous la recommande davantage. Mais vous.

' « •
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
'*" '*- " -'" "^ .• n .s ,,,.„,

'^'"'i«u„„._,,,:::::t:;::: ---„..„,..,,
cer ce joyeux événeiiient I 'rr

'"."''" ^' '^^"'' ;i"'K)n-

voies de sa voca.io,, i„d„s , T' ^ ,'",'"'" ""•^

formait la majeure mrii,.
'

' "'""''= ''" "'"•"l

cile aux ouvner a W d V"
"°""""""'

"' '' '" ''^

foy-
• mais, alors n^ '

eTcT;!""""
'''^'^"'"^'
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'^•"

grande peine à se u^T "" " '" "'"l"'" ""'

d-accide,„s ou de mid ri,"'""
'" ""'^«'^^ f°'«»

"^ laisse,-, e„ .ZZfL '^7"°': ]""' '"•' *«-'=
Ce qui est à ,„.;„,.

""' '"""' a I al,,, de la misère,

q-ée isol.:: ,:.':: ,::'*' * '^ -- ^--omle „ra.i.
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", '" "="' l'" «= l"-""l"= en
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'l» »"=' q"'»n pacte

-e ville fort d, 1
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à ocliii ([ui e-,t seul, li.ons nous cncniv ;r,i icMc sacre !

car, lois.iu'il sera toiiil).'. il n'a :r.i pcrsoinc i)<)iir le re-

lever". C'est ce (lue (,oini)rirein les iondateiirs de l'Union

Saint Jose[)h; et sur cette pensée furent jetées les baser,

,1e l'association, dont la devise exprime tout le Lut:

* lùlifier et se soutenir réciprotiuement".

I,a nouvelle et si opi.ortun.- fondation de iTuion Sanit-

|„seph de Saint-Hyacinthe fut saluée, avec la plus ardente

sympathie, par toute notre population. Kav.oura^'ée de

toutes faç(Mis inir rKglise,-touj .urs fidèle à son rôle de

,)rolectric-j bienfaisante des corporations oavrières.— elle

le fut aussi par nos autorités municipales, qui s'empres-

sèrent de l'accueillir comme une auxiliaire de bien public,

comme un foyer de vertus sociales et une source de bien-

être populaire.

L'Union Saint-Joseph n'a démenti les espérances m de

l'Eglise ni des pouvoirs publics. Pourtant, (lue de ditti-

cultès offrait son entreprise 1-11 y a 25 ans, elles étaient

encore rares en notre pays, ces associations ouvrières de

mutualité catholi(iue "appropriées aux besoins du temps

présent ". qui devaient plus tard se multiplier avec une

vitalité si intense aux accents généreux du grand Pape

des Ouvriers. Parce (lu'elles étaient rares, parce qu'on

ne pouvait beaucoup hc guider sur leur expérience, parce

que l'œuvre nouvelle devait s'exercer dans des limites as-

sez étroites, les organisateurs furent bien forces de tâton-

ner un peu et de mesurer les premiers secours avec une

sorte de parcimonie.

Grâce à Dieu, la gêne de ces débuts ne dura pas long-

temps. Une administration sage, prudente, progressive,

triompha de toutes l,.s difficultés. Malgré l'établissement

de plusieurs autres sociétés sœurs, malgré surtout la con-

*

currence d'associations plutôt hostiles que rivales en dépit

des mensongères apparences de leur neutralité religieuse,

l'Union Saint-Joseph commençait l'année 1890 avec un

'r' ••A
. ''\ ! ; i.*-
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cfT.;<:tif .lo pré. Ac 400 ^lclnl)rc^. ft ir, rlutfn: de stcours
payés (iép.issiiiU viiijrt-ct-iiii n.ilic piastres :

Kllc voulut alors dilalLT :,cs pavillons, ei roinmuni.pi, r

à tout le diocèse le hiei (pi'elle opérait dans hi ville épis-
«•'>|iale. j'cipprojvai de -rnid cuur et encour.i.Lro.ii ee des-
sein, ,,ui fut u::e l.LMU'dirii ,;i p,„„- |,s travailleurs de nos
villages et les <-uliiv.iteiirs «L- nos c.impagnos: uiu 1. .né-
diction que votre soll.citud-, bien ehers collai, n-aleur-.
peut rendre chaque jour plus large encore et plus pui ;

sanle. Aussi, en cette (L'rniére huitaine d'années, l'Union
•Saiiu Joseph (le Saint-Hyacinthe a-t elle tait des progrés
inerveilleuv. A l'heure actuelle, elle existe en 25 j.arois
ses, à titre <le succursale

; en 9 autres paroisses, elle a
des bureaux de perception (]ui seront bientôt, il faut l'es-

pérer, autant de succursales nouvelles; elle compte 2582
membres; et, dans le court intervalle de janvier 1.S90 a

rm décembre 1898, elle a distribué .-^105,630.79 à ses ma-
lades ou aux familles de ses défunts.

Ce résultat est vraiment magnifique.— Kn le portant à
votre connaissance, je vise un double but.

'l'out d'ab )rd, je veux vous montrer que le 25e anniver-
saire de l'Union Saint-Joseph de Saint-Hyacinthe, est digne
(le noire attention à tous égards. Je compte donc .pieVvs
curés des paroisses où la Société se trouve en existence,
répondront volontiers à ses invitations : de leur personne",
a Saint-Hyacinthe, pour la célébration dont le programme
fera connaître ultérieurement tout le détail ; et de leur
zèle à assurer à ces fêtes le concours des succursales et
bureaux de leur juridiction.

Je désire aussi vous presser d'accorder à l'Union Saint-
Joseph un redoublement de faveur. _ Sans doute, nous
possédons aujourd'hui plusieurs autres sociétés catholiques
de secours mutuel, et je n'entends pas du tout les ostraci-
ser. Quand je leur ai permis de compter sur ma protec-
tion, je l'ai fait .sans arriére-pensée, et je tiens à leur

' ''
/ tM

•'h. .
. '
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demeurer fidèle. Mais elles saveiu bien (lue l'Union Samt-

Joseph est notre teiivre à nous, ([u'elle esl pour la ville

épiscopale et tout le iliorcse comme une institution de

famille. Dès lors, elles ne peuvent pas ii.)us savoir mau-

vais gré d'entretenir quelciue i)rerérence pour notre Union

diocé.saine, et de lui donner la première i-arl de nos sym-

pathies.

Voilà tout ce (pie je demande pour l'Union Saint Joseph,

qui n'a du reste pas besoin du i)rèjudice des autres pour

continuer elle-même de grandir et de prospérer. Kn effet,

au témoignage d'hommes compèlenls en affaires, elle pré

sente toutes les garanties financières desirable.s. (^uant a

son esi)ril religieux et au caractère moral de son aci'on,

je suis heureux de pouvoir dire (lu'elle n'a jusqu'ici mérité

que des éloges. — Elle foit du bien ; et si nous voulons

qu'elle en fasse plus encore, il n'en tient qu'à nous :
occu-

pons toute la place que ses règlements nous on' faite au

milieu d'elle. L'Union Saint-Joseph est ouverte toute

grande à notre action. Klle-même nous y invite :
exer-

çons-y donc notre zèle, et nous ferons tout ensemble acte

de bons prêtres et de bons citoyens.

Recevez,, bien chers collaborateurs, l'assurance de mon

entier dévouement en Notre-Seigneur.

>i>
L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

M. B.—On lira cette lettre en chaire, dans les paroisses

où l'Union Saint-Joseph possède une succursale ou un

bureau.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. l'our nos séminan,!...- H. Vis.ie |u.tor,,io ,1e 1S99. - ||| Com

ment le célél.rant doit enirei au ch.eur et en surtir. - IV Iiine
'.ure ,1e I

, v„ite |,a.„.ralc. Y. K^sun.é de. confm-nces erdcsi-
a^Hijiie'. iJe jSyS.

•^WNTFIvAri.vTiii.. le 7 mars 189,;.

IÎIK.\ CIIKKS C(H.l..\lii)|:.VTICURS,

I

De tout temps, la bonne formation du jeune clergé a
tenu le premier rang dans les sollicitudes d'un évcNHic
l'our ma part, je m'en pré.iccupe vivement, comme d'une
matière où se trouvent engagés, avec l'honneur du corps
sacerdotaMes plus chers intérêts de l'Eglise.-Aujourd'hui
je sens le besoin d.- vous confier là dessus toute ma Mcn-'
see. Vous vous êtes toujours montrés si généreux a par-
tager mes soucis et à les soulager, ,p.e mes yeux se diri
gent maintenant d'eux-mêmes vers vous, quand je cher.h..
le moyen de réaliser quelque bien nouveau.

Si jamais la haute importance de cette question des
séminaires avait pu être mise en oubli, il y a longtemps
que Léon XIII nous aurait forcés de la mieux comprendre
Combien de fois le grand pape y a insisté ! combien de
fois 11 en a fait l'objet de ses plus pressantes exhortations
aux évêques I "C'est à orner votre Hertré, leur écrit-il,
que vous devez vous dévouer spéci.,.c..:ent

; à cela que
doivent être surtout consacrés vos veilles et vos labeurs ".

" Si vous devez mettre tout votre zélé à assurer la bonne
éducation de "toute la jeunesse, il vous est bien plus néces-
saire encore de travailler à ce que ceux qui croissent pour

» .
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I.L \>A[)V tiousf. (Lins Ils iu'( (.'ssité-s de nos Iciups cl di-

nos HKCiirs. iiiK' raison s|»c( i.iif du licsoin (/l'i est ri'',nlii(-

t!f posséder un cUigé " l<iiissitnl li exhorter, tii/^ai'/f </<'

rii/rtsscr cc/i.\ i/iii i\mtrt\{n(fiit la ifoitrine, de se concilier

les esprits des Uonunes el de les amener uu respccl". l'onr

cela, dit-il, deux choses sont nécessaires au prêtre :
" la

vertu pour la perfection de l'ànie, et la doctrine pour 1.»

culture de l'esprit— f(^,<,v//y/ti//<'w scientiannu, eainniie iniiii-

me vii/^i^arein",— Or, r.ipprenlissage de l'une et de l'autre

ne va i)as sans "labeurs pr(;l()ngés "
; et il evigc ••' ([ue la.

disci|)line des élèves des séniiiuiires soit réglée de la ma-

nière ([ui convient " (Voir l'alliKUtion .l/(ur/tas istd ;
\i:^

cncycliiiues Q//ûit niiiituni, Conslaiiti, Jampridem, Ojficitf

stuutissimo, J'eri^ratii nobis, etc.).

Nos jeunes clercs, en ce diocèse, sont-ils placés dans les

conditions où l'ilglise les veut? l-a discipline de leur for-

mation est-elle "réglée de la manière ([ui convient " ?

—

Klle l'est assurément pour les (pielcpies-uns ipii ont réussi

:'i gagner le grand-séuiinaire. Mais, les autres, dont les

années do cléricature se passent dans nos collèges classi-

ipies, au milieu des travaux et des soins du professeur ou

du régent ? Ils sont là, attachés a l'ceuvre du collège
;

obligés d'en poursuivre tout d'abord la fui spéciale, (pii

*tst l'avancement des jeunes élèves. Ils y consacrent le

meilleur de leur temps, le plus fort de leur peine ; et il le

faut bien,.. De toute évidence, ces nécessités du maître

sont incompatibles avec celles du séminariste. Aussi, avec

le meilleur vouloir du monde, la jeunesse lévitique de nos

petits-'iéminaires ne peut guère étudier que la théologie

morale. Ne serait-ce même pas au détriment de celle-ci,

qu'elle essaie de prendre contact avec la théologie dogma-

tique ? Si on lui offre le bienfait additionnel d'un cours

d'Ecrilurc-Sainte, elle ne peut faire autre chose (ju'en
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nel ; et ïl ne peut pas Otre question de te leur refuser.

Xous devnms donc proccder petit à petit. Mon ambition

eût même été d'y aller assez doucement pour n'imi^oser

de sacrifice à personne : mais il faut renoncer à pareille

satisfliction, ((uand il s'agit de corriger un point de disci-

pline de quelque imi^ortance.

Donc, nos collèges auront leur personnel. S'il le faut,

ils garderont les trente-deux ecclésiastiques actuellement

à leur emploi : ils les garderont, soil comme simples clercs,

soit comme prêtres auxiliaires — si, en temps convenable,

les circonstances se prêtent à, leur avancement. Supposé

que des remplacements soient désirables dans cette caté-

gorie du personnel enseignant, ils se feront par le moyen

des clercs que j'ai actuellement en réserve au grand-sémi-

' aire. C'est de cette réserve que, d'ici à trois ans, je

pourvoirai aux besoins nouveaux des collèges et des

paroisses.

Ces dispositions vous étonnent peut-être ? Dans un

instant, vous en aurez tout le secret.

Le VII*^ concile provincial de Québec, en son décret

neuvième, avait statué : "Neminem hac in provincia ad

sacerdotium promoveri posse,antequam per quatuor annos

theologite dogmaticie et moralis, scripturae sacrœ, historié

ecclesiastictB, juris canonici et sacrse liturgiae studio incum-

bens, didicerit utiliter et secure loqui, prreessc et docere.

Nec uUa dispensatio, nisi in casibus particularibus et ob

grave motivum, ab ordinario concedatur". — Quelle pou-

vait être l'application pratique de ce décret pour les lévites

des collèges ? le= éveques de la province ecclésiastique de

Montréal avaient pu l'apprendre, à l'époque de leur pre-

mier concile, par l'expérience de leurs diocèses respectifs.

Ih; voulurent y apporter quelque remède, et crurent faire

assez en prescrivant que tous leurs clercs consacreraient

exclusivement aux exercices de grand-séminaire, au moins

deux années. Or, le saint-siège n'a pas attendu de finir
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la revision de notre concile, pour nous faire savoir que ce
décret serait c:orrigé, et qu'o. , lirait .•

« Per très sultan
annos intt\i^j-os ".

C'est cette règle, signifiée ,,ar Rome.- après tant d'au-
tres avertissements, -et dejA mise en vigueur à Montréal
par notre vénéré métropolitain, qui sera désormais la loi
de ce diocèse.*

Je ne puis pas songer à en accorder le bénéfice à tous
ceux qu, sont déjà dans la cléricature

: ce serait vouloir
une impossibilité Le plein avantage n'en peut être réservé
qua nos futurs lévites

; mais ceux-ci l'auront tous -c'est
chose arrêtée -en commençant dés la prochaine année
académique. Dorénavant, tous nos nouveaux ecclésiasti-
ques seront dirigés vers le grand-séminair . ù ils seront
tout entiers à l'étude et à la prière pendant au moins trois
ans. Après ce stage triennal, ils seront à la disposition
des collèges, autant que leurs services y seront désires
Ils y occuperont, à compléter le j.rogramme des étude^
cléricales, ce qu'ils auront de temps libre après l'accom-
plissement de leurs fonctions à l'enseignement ou \ 1,
surveillance.

Ils rendront alors meilleur service aux collèges ils y
reviendront avec plus de prestige, mieux préparés a
1
exercice de l'autorité par les fortes influences de l'éduca-

tion cléricale sur leur jugement et leur caractéie Ils
seront atissi n)ieux en état d'apprendre, au gouvernement
de leur classe ou à la direction disciplinaire de la commu-
nauté, à conduire avec sagesse leur troupeau spirituel de
1
avenir. C'est un avantage qui ne leur ferait d'ailleurs

pas défaut, puisque d'ordinaire ils en trouveraient la res-
source, a l'œuvre des catéchismes, durant les longues
années du vicariat

; mais ils n'auront qu'à se féliciter de
lavoir eu de bonne heure, et leur futur ministère en
pourra retirer un e.xcellent profit.

Est-il besoin d'ajouter que notre grand-séminaire sera
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celui de Montréal, dirigé par les messieurs de la Compa-

gnie de Saint-Sulpice. Cette Société vénérable, à qui tant

d'Eglises ont, depuis plus de deux siècles, confié la forma-

tion de leur clergé, et cpii déjà possède tant d.^ droits à la

reconnaissance de l'Kglise et de la patrie canadiennes,

voudra, je l'espère, continuer au diocèse de Samt-llya-

cinthe cette particulière bienveillance dont elle nous a si

souvent lîrodigué les témoignages. C'est donc à sa vertu,

à sa science, à sa compétence en ions genres, que sera

commis l'avenir de notre clergé.

Je ne veux voir à l'exécution de tout le projet précité,

qu'une seule difficulté véritable. Il y en a d'autres, d'ordre

et d'importance qui ne sont pas sans valeur ;
mais votre

esprit d'obéissance, aussi bien que votre intelligence des

besoins religieux de notre époque, m'exempte de m'en

mettre en peine. Ce qui présente la "difficulté véritable"

du moment, c'est l'aspect financier de la question, auquel

— je ne vous le cache pas - j'ai voulu vous intéresser, en

vous ouvrant tout !e détail de mes desseins.

Saint-Sulpice est extrêmement généreux, et fait toujours

bonne remise à nos jeunes gens sur les prix d'admission

réglementaires. Malgré tout, ma cassette des séminaristes

sera bien éloignée de suffire aux nouvelles exigences,

quand des 25 à 30 ecclésiastiques que j'aurai au grand-

séminaire, 15 ou 20 peut-être seront à ma charge.

Je réclame donc votre assistance, messieurs et chers

coilaborateurs. - Vous m'aiderez d'abord avec votre

paroisse, par une collecte qui se fera dans toutes les

églises du diocèse, chaque année, le deuxième dimanche

du mois d'août. Cette quête remplacera à l'avenir celle

que l'on faisait ci-devant, à pareil jour, pour l'œuvre de

la colonisation, et qui est par les présentes supprimée. -
Ce n'est pas tout. Nous avons une fondation de bourses

ecclésiastiques qui ne fait pas beaucou,) de progrès depuis

longtemps. De nouveaux apports y feraient bien l'affaire.
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l^c plus, <piel(]ues-uns d'entre vous i^ourraient sans doute,
^^olt de leurs deniers personnels, soit des contributions de
l'arents. d'amis, de paroissiens u l'aise, se charger en tout
ou en partie des frais de grand-séminaire d'un ecclésiasti^
<iue pauvre ?... Je ne vous indique pas d'autres modes
J>a chanté est ingénieuse

; de quelque façon qu'elle vous
suggère de secourir une cause dont la nature même com-
mande l'attention et le zèle de tout vrai prêtre, suivez-en
l'inspiration

: et l'Kglise vous sera reconnaissante.
I.a patrie elle-même vous en bénira. Ce qu'elle nous

demande aujourd'hui,_je parle pour notre province -ce
n'est plus d'ouvrir à la civilisation, des terres auparavant
infidèles

;
ce n'est plus de protéger et de refaire l'exis-

tence d'un peuple délaissé par ses maîtres. Le cierge
canadien les a rendus, ces services, quand il l'a fallu • In
l'histoire atteste qu'il l'a fait noblement. Kt il continue
•sa mission bienfaisante, en organisant ou en affermissant
partout le régime paroissial, si puissant à tenir nos grou-
i)es catholiques unis et forts. Aujourd'hui comme autre-
fois, le peuple canadien réclame de nous de grandes vertus
'• pour la perfection des saints, pour l'édification du corps
du Christ" (Eph., iv, 12) il demande aussi, et plus
instamment que jamais, que nous le protégions contre
l'erreur de tous côtés débordante, par une doctrine plus
étendue en matière de dogme et de sains r.rincipes
sociaux.

Cirâce à la formation plus soignée du grand-séminaire
notre clergé pourra se tenir à cette hauteur où nos temps
ont besoin de le trouver. Il y fera fructifier le patrimoine
d honneur et d'intiuence qu'il aura reçu des anciens
Comme dit Léon XIII, que j'aime à citer encore, - des
gymnases sacrés, du camp des séminaires, sortira une
milice nouvelle, parfaitement instruite et disciplinée, qui
apportera son surcroit de forces à ceux qui travaillent' déjà
sous le soleil et dans la poussière, et i.ourra remplacer
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par des troupes fraîches les soldats fatigués et ayant ache-

vé leur tâche" (Encyc. Caritatis providentiœqiie).

II

Vous trouverez [tlus loin l'itinéraire de la prochaine

tournée pastorale.

On s'y préparera conformément à ce qui est marqué au

mandement du 19 mars 1897 et à la circulaire du 15 mars

1898. Reportez-vous à ces deux documents, et suivez-en

fidèlement les instructions.

La visite de l'évêque opère le bien et fait sentir son

influence, dans la mesure des dispositions avec lesquelles

on la reçoit. C'est quand on en .1 fait comprendre le grand

prix, quand on y a sérieusement préparé les âmes, qu'elle

produit toute son heureuse eflîcacité.

III

J'emprunte à la Semaine Religieuse de Montréal une

note officielle, où vous verrez qu'il faut revenir à notre

ancienne pratique concernant l'entrée du célébrant au

chœur. Aussitôt la présente reçue, vous reprendrez cette

manière de faire, qu'une fausse interprétation nous avait

fait abandonner.

" Lorsque la sacristie est située derrière le sanctuaire,

le célébrant doit se rendre à l'autel par la gauche, c'est-à-

dire par le côté de l'Evangile, et retourner à la sacristie

par la droite, c'est-à-dire par le côté de l'Epître.

" Telle est l'interprétation donnée par la Sacrée Congré-

gation des Rites, dans la nouvelle édition de ses décrets,

à la décision du 12 août 1854, laquelle alors avait été mal

comprise en quelques endroits : A sacristia, e sinistra {e

parte evangelii) egrediendtim ; a dextra {e parte epistohe)

ad illam accedendum.

l^'A
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-Cette règle devra désormais être fidèlement ohse

clJns tout le di(»cèse".
rvee

Je vous renouvelle les assurances de ,non alTect.euv
«Jcvfjuement en Notre-Seigneur,

^ l'-Z., Kv. UV. SAINT-rivACINTrii:,
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IV

ITINERAIRE DE LA VISITE PASTORALE

1. l/AngeC.nrdkn ^9 3° 3' M"'-

2. Saint RonuK.l.l .le Fan.hain 3' M^'- > ^ Juin

3. Saillie B rigide ••• 234
4. Sainte- Auj^èle '^ 5

5. Saint-Gvégoire *' 7

6. Saint-Alhanase * ^'°'.!

7. Sainle-Anne lie Sahrevois 'O '' '^

g. SainlCltovges lie Henry villt '^ 13 14

9. Saint-Jacques lie Clarenceville H '5

10. Saint-Sebastien '5 '^ '7

11. Saint- l'iene lie Vérone '7 'S '9

12. Notre-Dame des Anges 19 20 21

13. Saint- Alexandre "'' "J

14. Sainte-Sabine ^^ ^

15. Saint-Ignace ^4 25

16. Saint-Danùen de lïedfurd 25 26 27

17. Notre Dame de Saint- Ai mand 27 28 "

18. Saint-1-runçois-d'Assibede iM-eliglisbiug... 2829

19. Sainte-Croix de Dunhani 2930

20. Sainte- K ose de Lima de Sweetsburg 3° .^''" ' J"'"'-'*

21. Sainl-Vinctnt-Fenier d'Adamsville 123"
22. Saint-Alphonse de Granby 3 4"
23. Notre-Dame de Granbv 4 5""
24. Saint Vrançois-Xa.icr ù- W.-Shellord 678
25. Saint-Edouard de KnowUou 89"
26. Saint- Hernardin do Waterloo 9 lo 1

1

27. Saint-Joachim de Shefford '' '2,
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RÉSUMÉ

C()\Fr: RE.N-Cli DU l'RIXTKMps

ECRITURE SAINTE

'~Q«'J ik ,ig,„:Aa„>r ptr fomicatioiicni >

'

l.e mol grec ici rendu dans la Vulralc uar /.„, ,

e.nendre,e..r:,i;a,i„^:
.t;::Je:;f:;'"'",^^"''

«agi. ,„= d.,,o,„, e. da„. ,a <,„e.i:: ! dL IV .Tnsicn, et dan,, la réponse, du Sauveur -si licet hÔ
dimillerc uxorem suam J n '

,

"'"""'

sMam ».,..

^"'n- -'-Quicumque dimiserii uxorcu

nlZr^V: "" •' '"""' ''"^ '"" >'' "»« "'o„di,,e..enls de conférences, une ..uestion qui revienl à cel e . ide sa,n, Al,A„„,e
: "An licea. facere divor.iul J, 2»ian,,a„. ,.esUali,a,em con.n.issan, a c„„J„;

"> "'";
réponse des conférenciers penche plutôt ver fa n»a,i ^Ce n'es.

,
as cependant Popinion plus con,„,u" 'm ,'

= te op,„,„„ (l.affirn,a,ive), ,„e S. Alphonse trouve
i"ême .plus probable, au n.oins extrin èqucnen"

'

l-^nte très grande de ses patrons,_,e saint doct;:;:;,

(I) Hoc fst
: a vinculis niatrimonii, comiationis -,„. nff ; •

voti.
^H'iiiom.b aut aifinitatis et
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examine les mc.lit^ et finit rar dire :
"Al. hac sententi;!

non recedcncUnn, .un» sit coniiniinis. sed rêvera eam nnii

nrobari " (n. 962).

\\.-Ad,jnid spcch'f illa c.xceptio : nisi ol, fornicalia

nem ?

Le ras d'aduUère peniiet à l'epoux innocent de se sépa-

rer de la iiartie coupable. - Frangenti tulem. tîdes fran-

g-vtur eidem ". Mais cette Héparalion n'est pas le divorce,

ou la rupture du lien conjugal ; c'est la simple séparation

de lit et de toit. - Par ces paroles. Notre-Seigneur veut

marquer l'unicp.e cause qui, à raison de son caractère

même, autorisera désormais k séparation perpétuelle des

époux. " Proprie excludere vult, dit Cornélius a I^apide,

uvoris dcformitatem. inopiam. displicentiam et (pudquul

citra culpam est, ob f;u«i judu-i dabant libellum repudn"

(In cap. V S. Malth., v. 32).

En un mot, l'exception ne se rapporte qu'a dimncnt.

Elle signifie qu'il ne peut y avoir lieu dans le mariage

qu'a une simple séparation entre les époux, et que nulle

faute ne saurait légitimer le divorce.

» Le décret d'indissolubilité contient ainsi trois articles,

dit le P. Monsabré :-Art. i^-". H n'est permis à un man

de se séparer de sa femme cpie dans le cas où elle est

adultère.— /ir/. 2^. Même dans ce cas, il ne peut épou-

ser une autre femme sans devenir adultère lui-même.—

Art. 3^. Quiconfiuc épouse la fenuiie infidèle se rend cou-

pable du même crime" {Conférences de N.-D. de Pans.—

Index de la 87^ conférence).

\ll.~-Hoc loco non doceri matr'monii dissolubilitateni

in casn adidterii, sed potius oninin.odam matrimonia/is

vinculi indissoiubilitateni, ostendatur :

I . ex ipso textu.

Ce texte serait un encouragement au vice, s'il compor-
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tait la raciillé di: divorce pour les époux infidèles. I.a
tWIelité ((.njiiLTnle ne serait plus qu'une rliaine : et le crinie,
une .sinipl

; conditi-.n mise a la satisfaction des plus mau-
vais inNtinrls.^Const.juenre (pi'un ne peut soutenir sans
l)lasphènu'.

D'ailleurs, vouloir étal.lir sur ce texte une cxceiUion à
rmdissolubilité du mariage pour le cas d'adultère, c'est
prétendre nv^ttie le Sauveur en contradiction avec lui-

même, dit le P. Monsd.ré. '• D'une part, écrit le savant
Dominicain, dans la première partie du texte, Jésus-( 'hrist

affirmerail (pie l'union est dissoute par l'adùliére de la

femme et rpie l'hounne devient libre de convoler à d'au-
très noces

; d'actre i)art, dans la seconde partie, il inter-
dirait d'épouser la femme infidèle sous peine d'adultère :

Qui dimissam diixcnt. ma'chatiir. Il supposerait donc
que le lien du mariage est dissous pour l'homme offensé
et (lu'il ne l'est pas pour la femme infidèle, ce qui est une
absurdité. Si les mots ///.,/ obfornicaticn •/// indicjuent une
condition de rupture, ils auraient dû être répétés après le

mot dimissam. Par exemple, Jésus-Christ aurait dû dire ;

"Qui dimissam duxerit mœchatur, nisi mulicr fuerit
dimissa ob fornicationem " ( Loc. cit.].

2. ex coutexta oratione.

Les pharisiens ne doutaient pas que l'époux juif pût
renvoyer sa femme, et que l'acte de répudiation légitime-
ment donné le rendait libre de contracter un autre mariage.
Le Deutéronome (XXIV, 1-4) les en avait instruits. Mais
lis soupçonnent que Jésus va suijprimer cette liberté, et
ils lui demandent

: "Est-il permis à un homme de répudier
sa femme pour quelque cause que ce soit" (Matth., XIX
3)?

La réponse du Sauveur justifie leurs soupçons, fésus
leur montre qu'il veut en effet ramener le mariage \ son
institution primitive dans l'unité et l'indissolubilité. "Ceux
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que Dieu a unis ne sont plus deux, mais une SL'u'.e chair,

(^uc l'honime ne Képare donc i)as ce ipie Dieu a uni"

(Ibid., 4-6). — Les pharisiens ont i)ien compris (pie le:*

])rivilèges de la loi mosaïcpie vont disparaître. Mais,

objectent-ils, " pounpioi donc Moïse at-il prescrit de

donner à la femme un acte de divorce et de l.i renvoyer"?

l.c Sauveur leur réplique que Moïse en a agi de môme

|)ar pure tolérance, à cause de la dureté de cteur des fils

d'Israël ; mais à rencontre du plan primitif, aux institu-

tions ducpiel il faut maintenant revenir (vv. 7, S), l'uis,

abrogeant ces concessions inosaïipies, il porte (v. 9) e

décret d'indissolubilité (pie nous avons étudié dans une

autre partie de la question présente.

Tel est certainement le sens du discours de Notre-Sei-

gneur au.\ pharisiens, Autrement, pourquoi cette plainte

naïve des disciples : "Si telle est la condition de l'homme

à l'égard de la femme, il n'est pas avantageux de se

marier " (v. 10) I Ils n'auraient pas eu lieu de s'étonner,

si la réponse du Sauveur n'eût rien chargé à la loi mosaï-

que et au "libellus repudii". Or, Notre-Seigneur ne corrige

rien à leur interprétation de ses paroles. Il !a confirme

plutôt tacitement, en se bornant à leur marquer que la

continence est chose difiicile et que Dieu seul en donne

la grâce : "Tous ne comprennent pas cette parole, mais

seulement ceux à qui cela a été donné " (v. 1 1).

3. i\v locis parallelis.

" On convient, dit M. Bacuez, que le meilleur moyen

d'interpréter les Ecritures, c'est de rapprocher les textes

parallèles, d'éclairer les passages obscurs par ceux qui

sont clairs, de fixer les versets équivoques par ceux qui

sont précis" {Manuel Biblique, III, 399). Or, plusieurs

textes du Nouveau Testament mettent en évidence l'inter-

prétation donnée précédemment du passage évangélique

de notre question.

1,1 jitMrsw 1^1
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Mentionnons tout d'abord un autre texte de siint

Mathieu hii môme, qui rapporte ces paroles du Christ
dans son Sermon sur la Montagne :

•' Dictum est autem :

Quicumque dimiserit uxorem suam, det ei lihelhim repu-
du. Kgo autem dico vohis, (]uia omnis (pii dimiserit
uxorem suam, excepta fornicationis causa, facit eam
mœchari

;
et rpii dimissam duxcrit, adultérât" (Cap. V,

^'\'-
.11, 32)-—Jésus abroge la faculté du "libelliis rei)udii",

dont la formalité était nécessaire pour dissoudre un précé-
dent mariage

: il entend doue que désormais le mariage
soit indissoluble.—Dc plus, il déclare que la femme, ren-
voyée par son mari avec ou sans juste cause d'infidélité,

ne peut s'unir à un autre homme sans adultère : c'est donc
(pie le lien de son union avec le premier mari garde toute
sa termeté, dans le cas mCme de renvoi "fornicationis
causa ".

Saint Marc et saint Luc sont d'une précision qui ne
laisse place à aucun doute. Ils ont toute la doctrine de
saint Mathieu sur la parfaite indissolubilité du mariage

;

et la clause tant discutée du premier évangile ne s'y trouve
pas. Les termes sont clairs, absolus, sans exception :

•• Quicumque dimiserit uxorem suam, et aliam duxerit,
adulterium committit super eam. Kt si uxor dimiserit
viruni suum et alii nupserit, mœchatur" (Marc, X, ii,

12). " Omnis qui dimittit uxorem suam, et alteram ducit,

mœchatur
; et qui dimissam a viro ducit, mœchatur "

(Luc, XVI, i8).

Saint Paul n'est pas moins clair. "Qua; sub viro est

mulier, vivente viro, alligata est legi ; si autem mortuus
fuerit vir cjus, soluta est a Icge viri. Igitur, vivente viro,

vocabitur adultéra, si fuerit cum alio viro ; si autem mor-
tuus fuerit vir ejus, liberata est a lege viri, ut non sit adul-
téra, si fuerit cum alio viro" (Rom., VII, 2, 3). "Prcecipio
non ego, sed Dominus, uxorem a viro non discederc

;

quod si discesserit, manere innuptam, aut viro suo recon-
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'Dliau- (I Cor., Vil, I 1. M). " Mulicr alli^aia e-,t loKi

f/f»anto tcuiporc vir cjus \ivit ;
qii(Ml si tlormicrit vir cjiis,

Uhiil'rtfyi (?*t ; ttii viilt, mihai" (Ibitl xy).

C'est td'ite doclriiH- 'lui est passée a.ins le can. \ Il de-

là XXIV»-' ses,i()ii (lu concile de 'l'ivnto. l/Kglise y con-

serve la clause de scl-aration telle <\nc le Sauveur l'a

établie, mais en proclamant. mC'me en ce cas, l'indissolu-

hililé du lien conjugal.

THEOLOGIE DOGMATIQUE

Ostenddtur doj^ma pcaati o>i^iiuilii nn/lo modo rcfu-

X'/Kiir dirinis justifia; saf>iciiti,e ac l'oiiifotis attribiitis.

Plusieurs conférences ont présenté sur cette «luestion

des travaux excellents, — dont certains procès-verbaux

auraient pu tenir meilleur compte.

Quelques-uns se sont à i)eu près contentés de faire ici

un acte de foi— l.e concile du Vatican, il est vrai, nous

dit :
" Etsi fides sit supra rationem, nuUa tamen untpiam

inter fidem et rali(;nem vera dissensio esse potest :
cum

idem Deus, cpii mysteria révélât et fidem infundit, animo

humano rationis lumen indiderit ;
Deus autem negare seip-

sum non possit, nec verum vero umpiam contrailicere
"

(Consl. Dci J'i/ins). Mais la question appelait d'autres

dèvelopi)ements : en général, on l'a parfaitement comi)ris,

et nous n'avons guère qu'à reproduire ou analyser les

réi)onses présentées.

Rappelons aupaiavant, par manière de préambule, les

conclusions de nos précédentes conférences sur le dogme

du péché originel, à savoir : cpie le péché originel fut pou-

Adam un péché de personne et qu'il est pour nous un

péché de nature ;
qu'en Adam ce fut un acte, et qi'vn

nous c'est un état
;
que cet état est celui de la privation,

et >iue cette privation devient toute simple à expliquer

par . loi d'hérédité, "en veitu de laquelle un être ne

trar.siiv ' •-•- de.scendants cpie ce qu'il est et que ce qu'il
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posséda'"

; enfin, cpie les dons frappù, par ciit.- ! )i d'iié.

l'édité étaient absuiuiiKMU gratuits.

Nfous reprenons maintenant la (pusiion propisc.
1." dogme du péché originel no répugK' aur.unenu'nt :

I. à la /iisfiiY (il' Dieu.

Si les dons <\z l'état d'innocence ne |)ouvaient éclioir ;'i

la n.iture luimaine cpie par i)ure lihénlité divine, évidem
ment Dieu pouvait sans injustice les refuser comme il

|)0uvait les donner. Kgalemcnt pouvait-il en octroyer le

privilège à telle condition qu'il lui plaisait.—Cette condi-
tion a été posée par Dieu. Adam, fidèle, devait nous
communiquer la grâce de sainteté ; infidèle, il i)erdait pour
lui-même et toute sa descendance celte grâce (ju'il avait
reçue pour lui-même et pour elle. Or. par sa désobéis-
sance, Adam a rompu le pacte sai:ré (pii l'unissait à Dieu

;

la condition mise par le créateur a la communication de
lu grâce or'ginelle de justice, a été violée : cette grâce a
donc été snpi)rimée avec tous ses privilèges d'intégrité.

Le péché en dépouille Adam avec tout ce qu'il contient
d'enfants

; comme " la justice origin-dle eût été leur héri-

tage commun ", si Adam eftt persévéré. — C'est la soli-

darité dans l'hérédité, dont nos conférences de l'année
dernière étudiaient les lois dans la transmission du péché
originel, et qui est, dit le P. Monsahré, " une vive expres-
sion de la justice divine, bien loin de lui être contraire "

(28e des Conférences de V.D. de Paris, 3e partie.).

2. à la sagesse de Dieu,

En toutes les teuvres de sa création, la sagesse divine
est sauve, du moment qu'elle a Uiis une juste proportion
entre la fin et les moyens. .Si la fin est convenable, et si

les moyens donnés pour y tend.-o sont suffisants, l'ordre

est parfait, l'harmonie est comolète. — Or, non seulement
l'homme avait reçu une fin capable de répondre à toutes
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les exigences de sa nature ; mais encore, grâce à la libé-

ralité de Dieu, cette fin le dépassait infminijnt. Cepen-

dant il pouvait l'atteindre : des secours excellents, parfai-

tement suffisants, lui en donnaient le nioyen. Que pouvait-

on lui souhaiter davantage ? Mais, il était libre, dit-on, et

cette liberté fut sa perte ! Kst-ce donc qu'il eût été plus

digne de la sagesse divine de créer l'homnie sans liberté,

ou de le confirmer en grâce avant même toute épreuve de

fidélité ? — L'épreuve a eu lieu, l^'homnie a péché. Et

l'offense de Dieu, qui est le plus grand de tous les maux,

ou plus justement encore, runi([ue mal véritable, a étendu

le châtiment d'Adam, '• l'homme-espèce ", à toute l'huma-

nité contenue dans sa personne.

Le P. Monsabré nous donne une autre vue de la sages-

se de Dieu dans la soustraction des privilèges de la justice

originelle. " Lnaginez, dit-il, que Dieu, s'affranchissant

de la loi d'hérédité, renouvelle en chaque enfant des hom-

mes le don de justice et d'intégrité qu'il fit à Adam.

Imaginez que chacun de nous est soumis à une épreuve

qui doit décider de son sort. Vous auriez aussitôt, grâce

à l'infidélité des uns, à la fidélité des autres, deux races

disparates dans l'humanité, fille d'un même père.... Oh !

non, cette fraternité ((jui unit aujourd'hui les hommes par

la nature, la faiblesse et le malheur) n'est plus le bel ordre

que Dieu avait pré|)aré, mais, du moins, c'est un reste

d'harmonie où l'on reconnaît encore, dans les om'jres du

péché, l'empreinte de la sagesse divine " ( Loc. cit.)

T.. à l'a bonté de Dieu.

j

. t '
'1' ^'

,
- t

f' ;•'
: ~,

.1-.

Tout d'abord, il ne faut pas perdre de vue que la fin

suprême de la création n'est pas la félicité des créatures

intelligentes, mais la gloire extrinsèque de Dieu lui-inôme.

" Universa propter semetiiisum operatus est Dominus "

(l'rov., X\T, 4). Dès lors, comment s'attaquer, comme à

i>-'k'
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missionc paroJii Sancli-Hyaciiithi a ut Oïdinani valide

corain parocho i.'.'o coutrahfvc qncaut / Dctnr ratio ioln-

tioiiis.

La réponse générale des conférences est ///[i;-ati7u\—
réserve faite i-ourtant du cas de min -rite des futurs ou de

l'un d'eux : lequel cas donne incontestablement droit

d' otion entre le curé du (luasi-domicile personnel et celui

du domicile des parents ou tuteurs. On peut résumer,

comme suit, d'après les procès-verbaux, l'opinion commu-

ne des conférenciers :
" Louis et Julienne, supposés

majeurs, habitent Saint-Hyacinthe • les circonstances exiio-

sées démontrer.l cprils ont l'intention de s'y fixer définiti-

vement. Les deux éléments essentiels du domicile sont

donc réalisés. Louis et Julienne ont donc renoncé au

domicile paternel : conséquemmenl, ils ne peuvent plus

se marier devant le curé de Saint-Jude, sans délégation à

celui-ci par le curé de Saint-Hyacinthe, qui est devenu

leur unique i)ropre curé ".

En deux arrondissements de conférences, nous voyons

qu'on a contesté ces conclusions ; mais les " vénérables

opinants", lit-on au procès-verbal, n'ont pas réussi à en

faire prévaloir d'autres. Cependant, nous croyons n'être

que juste, en faisant grand cas de leurs travaux.

Ils s'appuient sur la solution ihéologicpie, incontestable,

selon laquelle les serviteurs et servantes, — soit mineurs,

soit majeurs ou émancipés,— acquièrent un simple quasi-

domicile dans la paroisse où leur maître a lui-même droit

de domicile ou de quasi-domicile ; et conservent, aussi

longtemps qu'ils le veulent, tout le bénéfice du domicile

actuel ou éventuel de leurs parents, — D'où il suit cpie,

avant toute distinction, il faut reconnaître le curé de Saint-

Jude pour propre curé du domicile de Louis et de Julienne.

Supposons maintenant Louis et Julienne en âge de

majorité ou en état d'émancipation. Supposons aussi que

4
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A'//,s- hs da^x ont formellement renoncé au domicile de leurs
l'arents

(
, ). soit i.ar renonciation pure et simple, soit en

luisant délibérément acquisition d'un nouveau domicile
proprement dit.-ILs échappent dés lors à la juridicfon
du curé de Saint-Jude, qui ne pourrait plus assister à leur
nianage sans commission ,1e leur nouveau propre curé.

Mais pour discuter le cas /././«V.>,v.^ Louis et fulienne
ont., s fait cette formelle renonciation au domicile pater-
nel de Saint-Jude ?

On n'est pas autorisé a la conclure du hh que aumoment où ils se plaçaient en service à Saint- Fîyacinthc,
Ils ont dû avoir l'intention de ne plus repre.idre domicile
avec leurs pa.ents. Cette intention supposée n'est pas une
renonciation. -On ne pourrait pas davantage le conclure
eu, fait qu Ils n'auraient même point, à l'heure actuelle la
pensée de rémtégrer le domicile paternel, advenant la \mde leur engagement. Rien la encore qui emporte renon-
ciation à ce domicile. - Mais le louage d'une maison a
Saint-Hyacnthe ? D'abord, ce contrat engage trop peu
i avenir pour comporter l'intention d'habitation perpé-
tuelle. Et puis, ./. ,W, l'achat lui-même d'une maison
n intéresse pas beaucoup la question du domicile. Ce nui
fa.t vraiment le domicile, c'est l'entrée en possession maté-
rielle de la maison louée ou achetée, avec l'intention d'ha-
o.tat.on indéfinie. Or, Louis et Julienne ne sont pas pré-
sentement en possession de leur maison future. On ,'eut
donc les considérer à Saint-Hyacinthe, en leur simple
qiiahté de serviteurs. Or, ils n'ont en cette qualité, à

(I
)

Si l'un ou rau„e était encore sous dcpendnnce de pa.vnts ou

;

>
.^

,
ou M. en les supposant tous deux n,njeu,s. l'un ou l'autren a^au pas renoneé au domicile de ses pa.ents, le curé de ce domicile~"'^"S", .Sann.Jude.-^yardeiait toujours ses <hoits .le propre cure'Lne«^ ..st,«lcitparochu„.p..op,.iun. esse alle.ut.ius .o.LZt.

us pa,och,a nupt.x celehrantuv ' (Aertnys, 7/.v/.,/. J/,.-„ V,
l.il>. V I, n. 015).
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.SaiiU-Hyacintlie, ([u'uii simiilo qua.si-doniicile, l.iissant

subsister intact leur domicile i)aterncl.— Il faul donc s'as-

surer de leur vcjlonté. S'ils sont majeurs ou émancii^és,

leur condition de domesticité ne les empêche pas, en effet,

de se faire à Saint-Hyacinthe un % rai et indépendant domi-

cile, qui les détache tous les deux de Saint-Jude. >rais il

faut pour cela que l'un et l'autre aient la volonté de se

fixer indéfiniment à Saint-Hyacinthe : volonté (pii ne se

présume pas, mais doit être manifestée, déclarée. — C''est

pourquoi les contradicteurs de l'opinion commune des

conférences, en ces deux arrondissements que nous avons

signalés, n'ont pas eu tort de '.^ faire dépendre la solution

du cas de l'intention des parties". De celte intention

devra donc s'enquérir le curé de .Saint-Jude, si les parties

se présentent devant lui.

Nous concluons de tout ce qui précède, (pie l,ouis et

[ulienne ne pourraient pas se marier validement à Saint-

Jude, sans autorisation de Saint-Hyacinthe, dans le seul

cas où l'un et l'autre, émancipés, auraient déclaré leur

volonté soit d'élire domicile à Saint-Hyacinthe, soit du

moins de renoncer au domicile de leurs parents.

Il n'est pas besoin d'ajouter que si, en dehors de ces deux

hypothèses, le mariage peut être librement et validement

célébré à Saint-Jude, il le peut être de même à Saint-Hya-

cinthe, où Louis et Julienne ont, en vertu de leur quasi-

domicile, un autre propre curé. " Est autem proprius pa-

rochus is, in cujus i)arochia vir seu mulier habet domicilium

aut qiiasi-domicilium " (H Conc. prov. Quel)., Decr.Xni).

LITURGIE

Fotestne conthutari iisi/s dcfcremii in eccksiam Vexi/liim,

qiiod jamdudum fuit bcncdictum, cnm Hiillum tamcn

prtcscferat religionis signuni, vcl ad aliquam peitineat

socictatcm qiue niilla rationc ab ea/esiastica auctoiitate

dependet ?
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Nos conA^rc.Kcs ,1e l'annce clcrn.èrc ont prépare les

Mon'
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On s'est géneralcocnl prononcé contre l'usage en ques-
K.nDans ses décrets de ,887, le saint-siège déclare que

It. drapeaux et bannières ne peuvent être admis dans les
<^gl.scs sa.is reunir, entre autres conditions, les suivantes

'•

•s II ne portent quelque emblème religieux; ,0 ,•,,

'

n appartiennent à des sociétés dont l'autorité ecclésiasti-
que a. approuve les statuts, et sur lesquelles cett.- mêmea U^Uepu.sse exercer quelque contrôle. Or, ni l'une ni
1
autre cie ces conditions ne se trouve vérifiée dans les dra-peaux dont on nous signale l'usage. Donc, cet usage n'est

paslegitune. *=

Mais r,
"",'"""'"' ^'"'" "''''' ^'^ ^^^^'--- '^-^its.Mais a bénédiction qu'on leur a donnée de bonne foi, lesdecre s du samt-s.ège la rendent invalide. C'est a l'Egis"

vemcnt le déterminer la matière des sacranK-nt.ux Ft

sur lie matière, sa déclaration ne porte pas seulement-r l'avenir: elle a de plus efi^t rétroactif sir telle
1"

;
diction qu'on aurait déjà faite (T. II, p 5,0)
Quand même d'ailleurs les drapeaux don, on nous parleauraient ete benits

:

s'ils appartiennent a des société ^veulent être étrangères à l'Kgli.e et en demeurer indép -

I>a société ,|ue le drapeau représente, ambitionne-t-elle
Honneur de le voir figurer a l'Kglise et dans les déiuons-

t'-ations liturgiques ? a elle d'y voir. - Qu'elle I^^hsc enle-
ver de ce drapeau tout emblème fautif, s'il en porte
quelle

y fos,se ajouter un signe de religion, _ une croix"
par exemple

;
qu'elle soumette ses propres règlements a

1
examen et à l'approbation de l'autorité ecclésiastique

1 ""V ''
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Alors, le drapeau sera bénit, et l'Kglise ne lui interdira

plus ses sanctuaires.

CONFKRKNCE DE L'AU'IOMNE

ECRITURE SAINTE

/.

—

Brcvitcr cxpUccntur vcrba (ji/ibns J\vi/its se raptuni

i.i paradiviin dcscrihit (Il Cor., XIf, 2-4 J.

Les paroles qu'il s'agit d'expliquer sont les suivantes :

*' Scio hominem in Christo ante annos quatuordecim (sive

in corpore nescio, sive extra cori)us ncscio, Deus scit),

raptum hujusniodi usque ad tertium cœlum. F^t scio hujus-

modi hominem (sive in corpore, sive extra corpus, nescio,

Deus scit), quoniam raptus est in paradisum, et audivit

arcana verba, quœ non licet homini loqui ".

Scio hominem in Christo. — Saint Paul, au moment de

m.entionner une de ces "visions et révélations" que lui

avait faites le Seigneur, est retenu par son humilité. Il

n'ose pas attacher son nom aux merveilles qu'il va racon-

ter : celui qui en fut l'objet, i! en parle comme d'un étran-

ger. C'était un chrétien ; la grâce le faisait vivre en

Jésus-Christ ; voilà tout ce qu'il déclare en "savoir".

—

Il ne se laissera reconnaître que pour nous dire ses luttes

humiliantes contre l'ange de Satan, dont les soufflets ser-

vent de contrepoids à la grandeur de ses révélations.

Antc annos quatnordccim. — Autre témoignage de son

humilité. Voilà quatorze ans qu'il garde au fond de son

cœur le secret de cette grâce mystérieuse. S'il en ])arle

aujourd'hui, c'est jiour protéger son ministère contre la

calomnie: "vos me coegistis ". — Les conférences ont

voulu suivre ici les commentateurs dans leur supputation

des dates : elles ont essayé de fixer, par l'époque où fut

écrite la seconde Epitre aux Corinthiens, celle où l'Apôtre



interdira

t» rapt IIm

livantes :

:\\\\ (sive

eus scit),

cio hiijus-

s, nescio,

;t audivit

ornent de

" que lui

nilité. Il

va racon-

'un étran-

vivre en

avoir".

—

ses luttes

ifflets ser-

ions.

ge de son

id de son

en ])arle

contre la

snccs ont

ipputation

uc où fut

ù l'Apôtre

— 121 —
fui favorisé de sa vision. Leurs coiu-lusions restent floi-

tantes. i-our cette dernière, sur une période de deux ou
trois ans. l'ourlant, elles reconnaissent toutes que ce dut
être vers répo<iue de hi première mission de saint Paul :

une huitaine d'années ai)rcs sa conversion, (]ui eut lieu
Tan ;,5 ou 36.

Shc in corporc iicscio, sivc extra corpus nescio, Dcns
scit. — .S. l'aul a bien eu conscience de son ravissement.
Mais, a-t-il été ravi en corps et en âme ? il n'en sait rien.
Alors, dit saint Augustin, cité par une conférence: -Quis
audeat dicere se scire, quod se nescire dixit Apostolu,^' ?

Cependant, on peut toujours hésiter à croire (pie l'âme de
S. Paul fût totalement séparée de son corps,pour être à ce
moment emportée au ciel. *' Deum non decet ut, cum
homines in ecstasim rapit, cos occidat " (Cornélius à Lapi-
de, d'après S. 'l'homas).

Tiaptum. — L'Apôtre a été ravi, enlevé, par une iniis-
sance supérieure. A-t-il été, par celle-ci, transporté de la
terre au ciel .^ Ou bien, son âme a-t-elle été seulement
soustraite au monde des sens, pour être élevée à une <:on-
templation toute intérieure des merveilles du ciel } nous
le rechercherons dans un instant.

C/sçue ad tcrtium cœlum— La sainte Ecriture distingue
trois cieu.x .- i» le ciel des oiseaux et des nuages, ou l'air :

2- le ciel des astres, ou le firmament
;
3" le ciel des anges

et des bienheureux, ou le paradis. — .Saint l'aul entend
parler ici de ce troisième ciel ; le verset suivant le démon-
tre.

In para(iisum.~\.e nombre trois, employé tout à l'heu-
re par l'Ap .re, en désignant la perfection, donnait déjà
au "tertium cœlum", suivant plusieurs commentateurs,
la signification de "ciel des saints". " Ternarius enim'
numerus significat omnia, et complementum rei, sive sum-
mam ", dit Cornélius à Lapide. L'Apôtre exclut mainte-
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liant tout autre sens, en insistant ([ue c'est liieii au para-

dis (lue le "lidèlecUi Christ", uni a la tpnipj des bien-

iieureux et iiartageant un instant leur félicité, vit et enten-

dit des choses si mystérieuses.

/In-ana vvrba </ii>r non licet lioinnii loqui. — De la i)art

de S. l'aul, ces mystères devaient-ils lester incoiunvinica-

bles ? le "ntm licet" l'a tait croire a quelques com;nenta-

teurs. Mais, selun le i>lu^ grand nombre. S. l'aul ne veut

ici (lue déplorer la pauvreté du langage humain devan la

sublimité des mystères de sa vision.

ll.— Circa ruptii'ii il'! dcuriptuiit, qUiCnticr :

I. Utrmii Panlns in ca'lii'ii iveni ?

Kn d'autres termes, S. l'aul est-il vraiment et réelle-

ment, âme et corps, monté au ciel ? a-t-il été ravi '-locali-

ter"?— l'>st-ce ([ue plutôt, ce phénomène siirnatuiel ne se

serait pas passé clans son âme seulement? n'aurait-il pas

uniquement été ravi " inlellectualiter " ou '• imaginarie ?
"

Deux opinions partagent les docteurs.

La première tient pour le ravissement "local": de la

terre au ciel. Elle en donne pour raison : i° que l'ex-

pression grecque correspondante au mot " raptus " ne

signifie pas du tout " ravissement en extase ", mais " enlè-

vement, réel, local "
;

2" que S. Paul dut avoir souvent

des extases : or, il parle ici, avec les circonstances de

temps, comme d'un événement unique dans sa vie
;
3° qu'il

entendit vraiment au ciel " des paroles mystérieuses".

Pourquoi ne les aurait-il pas entendues, de son corps et

de son âme ? il n'y a rien de difficile à Dieu dans ce ravis-

sement total de l'Apôtre. Kt il était digne de l'aul, (pii

(levait être le docteur non plus seulement des Juifs, comme

Moïse, mais de tous les GenUls, "ut totus e cœlo et Dei

alloquio quasi alter Moses prodiret " (Corn, à Lapide).

La seconde opinion ne veut admettre que le ravisse-

ment extati(iue : abstraction des sens et vision intellec-
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ïUfllc. Kllc s'appuie sur ce .pic S. l'.uil ne parle .pic
'If mm'oiis •• et (le " révélations ". S.)u ravisscmcMit. dit-
<'lie,

( -est l'élévation de son âm,, à la ronieniplati..n .les

<:hoses du paradis. Jiien des saints ont vu ainsi à dislan e.

^oit seulemciu [uir leur esprit, soit aussi par les yeux de
i.-ur eorps, snrnaturellement dmés d'une puissance' visuelle
<:apable de s'étendre jtis.ju'a l'autre monde. —Seulement
la vision de S. Paul fut si sul.lime, .pi'il ne saurait dire en
quel état se trouvait son àme quand elle en fut tavorisée.
J)e même, s'il marque les circonstances de temps de cette
vision, c'est (lu'elle fut aussi extraordinaire que sublime.

I.cs conférences ont imjïartialement exposé ce double
sentiment, comme nous le faisons ici à n.jtre tour. Com-
ment osenons-nou.s faire autre chose ? Corneille lui-même
donne la note " probable " à la s^ conde opinion

; et à la

.

première, la note " i)eut-être plus probable "
'

2. Utrum esseiitiaw Dei ridait [f

Avec saint Augustin, saint 'J'homas soutient l'affirma-
tive. Jl cvoit que les paroles entendues par l'apôtre au
troisième ciel sont ineffables, parce que sans doute elles
appartiennent à la vision béatificpie, laquelle dépasse l'état
de l'homme en cette vie. " Et ideo, conclut-il, conve-
nienlius dicitur quod (l'aulus) Deum per essentiam vidit

"

(Il"ir«, Q. CI.XXV, art. 3).

Une autre opinion, exprimée par les conférences d'après
S. Ambroise, S. Jérôme, .S. Jean-Chrysostome, .S. Grégoire
le Grand, et autres Pères ou Docteurs, pense, _" avec
plus de raison ", dit l'abbé Drach, que cela n'a pas pu
être. Saint Paul lui-même, remarque-telle, écrit dans une
de ses épitres

:
" Quem (Deum) nullus hominuni vidit"

(1 'l'im., VI, 16). Klle se fonde encore sur ces oaroles
du Seigneur à Moïse :

" Non poteris videre faciem meam :

non enim videbit me homo et vivet " (Kxod., XXXI 11, 2o\
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THE0L03IE DOGMATIQUE

l'.xplicentiir st-i/itrnliit vn l><i niilla ilo;^iiuUiùi' /'// l\t['ii'

Xoni, qnœ incipit " liK-rfi!>ilis Dous "
:

•• Ikatissiin.iiu

\'iigiiicm Mariaiu. in |iriiiii) instaïui siuc Conccplioiiis

fuisse, sintîiilari omnipol'jiitis I>ci gratia rt |irivilcgii), in-

tuitii moritorum Christi Jt-su Salvatoiis luiiuaiii goiicris, al>

onnii ori'^iiialis culpnj lahc iirajservatam iiumaiicm ".

/// primo insiiiiiti stuc ù'itciptionis.

(JiR'li|iK-s notions i)rcliiuin;iiios nous aideront ,'i i)ii'(isfi-

le sens (le ces paroles.

" Conceptio tluplcv distingiiitiir : activa et passiva.

Conceptio acihm est ipsa actio, (pia, per seminis conimix-

tioneni parentes prolein efformant. Passiva vero est effec-

lus generationis activa', seii ipsa prolis efforn-jatio ".

•.' Ijjsa conceptio passiva hifariani dispescitur : alia enini

est inchoata, alia i)erfccta et ada-quata. Inchoata est ei-

formatio corporis ejiisriue organi/.atio usquead infusionem

animai. Adtcqiiata habetur (luum, corpori jani débite

disposito infunditur anima, fiiu\; a Oeo creatur. Conceptio

passiva adaiquata vocari etiam sole't animatio " (Mazzella,

De Dco créante, disi). V, art. 9).

Ces distinctions faites, nous disoiv-i, avec les conféren-

ces, que la préservation du i)éché d'origine ne se trouve

ni dans la conception active de Marie, ni dans sa concep-

tion passive encore inachevée, mais dans cette conception

passive une fois parfaite et devenue " l'animation ". Ce

ne fut ni avant ni après cette animation, mais dès son pre-

mier instant, en sorte qu'il n'y eut pas le moindre point

de durée oii l'âme de .Marie ait été unie à son corps sans

être toute sainte et toute immaculée.

Sini:;ii/ari omnipotentis Dei gratin et privilegio.

Quel que soit le parti cpie l'on embrasse dans la discus-

sion des théologiens, sur le caractère prochain ou éloigné
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<1^' 1^1 .l.'tte ,|u pechc- originel .,,„ .levait pes.T s„r Mn-i^

M.ueava, I.eso,,, <lc la rédemption. Si. d.nsle f<;ll^ rut toujours pnre de tout péci,., cVst grà.v , R<lunp„on, dont elle fut le chef-d'a-uvre •

les t •

'--''-, Marie ne iVst,,uo, ;«>"': ;''""^"

-H-ce, elle ne IW ,p,. par |,^v^"; :

^^
.^^^^

^

K<^e.p,eure,.,.estL.Ll^.J:-V:;::t
'inele sang du Christ a puriliées '•

(IJossuet wr

^^^

/./../. ..,,,,,,, cns.jrs. Salr.,,ns ....,.,,,.

-ace .
,
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.. ,,, d. ,„c.,„e, di, ]io«„.. ilon a.nes .v .so„ye„a,„ .o„jo„„ de leurs .,„„„,. cel-;ur^ea„.e„ re,a,„K.„u j„,„,„., I.,H,„„„„/,;,;:.;™

"H. ^i'ïom.i.innminisf,,!, a,/,/,*„ .,.„,„,„ ,; ,„ „. , . ,

sa riiit nua ùmiie- \,l , „nu»,:
'"'«". M m illa It-fjc ijiclii-

.l.l.eb.„,; in,™,,,,-; L,
'

'
''"""" ""^""" " »'" =

'«„„.,„ ;«*,,: V ":':'•,:; """.""•>"• ""-' »» «k.

"......alit.,- i„ c. „cl.„li ib,
* ,:"""""" ""•">•» f»". 1"".«i.

^"•'''''''"''" 'W,-,-,,.-, T. 111. „. ,„j„|.
•I'""»'"'"- <i«r".

.' .. '

•» I :

•
1

'. lE» •»:
•

I

'

.,
; ,« i".'i

Kl

'* '•

^•:'

1 ^*



I
»'

,

— Uil —

1

1" ' '

.!-'ty

I/"..-

7 ,

'
' * '•.

'

^ . ."
, ,, '

' <

/,'''

1

'' .''.,
'"'.'

'. ' 1 .
' ^

T'^-^^'v
->

Y-".^.:''

vont chcrclicr au milieu de l'.iir ; ainsi, ik- ( raigiK.-ns pas

d'assurer que le sanj^ de nuire Sauveur fera remonter s.i

vertu jus(|u',i la eomeption de >a mère, jour honorer le

lieu dori. il est sorti" ( 2i sfrniiUi si/r A/ Coitd'l'tioii de /a

S, r ////(' I V(Vxv).

,//' (i/iu// orij^iiitt/is ciilpiC liilh' pitisvivtititin iminiiiuin.

1,'Kglis'.' ncdéfuiit |)as (|ue Marie fut soustraite ;i la loi

selon huiueile le péché d'Adam passe a tous les memb'es

de sa postérité. ICUe ne dit pas davantage comment Marie

se trouvait placée sous cette loi : si c'était par Jd'iliiin

proxiinuin ou par ihbitiim rcinotinn. Ce qu'elle déhnit,

c'est tjue Marie ne porta, à aucun iiKuneiU de s.jii exis-

tence, la souillure du péché originel,

THEOLOGIE MORALE

Joaiiiu's, obtcHta débita dtspeinatione, matrimoitiiim ini-

tiât ciiiii Caf/iarina, lOiisanf^iiinca sua in tertio ii;radn.

Stante illo niatriinonio, Annani sororeni Catharimc co.i::no-

vit ex ecu/ne siiscepit prolem, quain in baptismo tenuit

BertliaJiHa Tlteresiw, aiterins sororis Catliarinee.— Ca-

tharina antem defuncta, Joannci occiinit paroclw ad Bcr-

tliani dncendani.

Qnaritnr super quot et quibus unpedimentis debeant

dispensari ut valide contraliant.—Rxplicetur responsio.

Les dispenses nécessaires en ce cas sont au nombre de

quatre.

Première dispense : de l'empêchement du troisième au

{juatrième degré de consanguinité.

Jean, et Thérèse—sœur de Catherine,—sont parents par

consanguinité au 3e égal degré de leur souche commune.

Jean et Berthe—fille de Thérèse,—sont donc parents du

3e au 4e degré du môme empêchement de consanguinité.

Tous les procès-verbaux des conférences ont exacte-

ment mentionné cet empêchement et le degré de sa vi-

¥ ,

"
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Vncur. Mais la le, urc des travaux lurti.ulurs de. unie..
renc.ers nous suggère i. i IV-^amen d'une importante que^
t'on. Quelques-uns ont prétendu qu'en sertu du min-
<ipe

:
"(.radus re.u.-tior traha ad se prupinqui..,v,M '•

,1

Mitttrait, /// „t.v//. de demander pom- |ean et Herthe la .lis-
pense du 4e degré de <-..nsanguinile.- D'après l'al.hè
llanchar.l (D>s/>ams Afatnnuvaa/rs, v.n. ,,.. .« ,nc ,

'97) et l'al.he IhHlaud
( Tnufr ^n,,.,,^, ,.-, ant^;J!^„s

rtHes Mspa.srsdc ,nanaKe, nn. 5. ;,./,•, et ^^6), nous
diro.is ,p,e leur doctrine est incomplète et prête a IVrieur
\ me, comment nous croyons ,I,,voir la préciser et la com
l'Ieter, d'après ces deux auteurs de dnui pratique.

I. i)ans le cas uf, l'empêclicineiit „/A,7// le premier de-
gré. Il faut toujours mentionner les deux degrés inégaux
sous peine de uuUUé ,\^ la dispense. I.e .aint-siègc l'a
déclaré formellement: -'Quia in eo primo gradu Papa non
entendu dispensare, n,si exprimatur '•• Cesi qualo.s
"chaque degré constitue un cnpêchement et d.ut être
ams. mentionné" (l'Ianchard, Op. et., u. ujs) Donc
pas moyen .l'appliquer ici le '• (iradus remotior ttahit ad
se luopmquiorem ".-Retenons bien ce i.oint .p.'il faudra
^M^plKluerde nouveau tout à l'heure, à propos des alFnii-
tes de Jean et de Berthe.

^. Dans le cas d'empôchements a des degrés iue-aux
dont l'un et l'autre sont infériei.rs au premier (v. g ,lu .e
au 3e, du 2c ou du 3e au 4e). la d,s|,ense serait ru/u/e
sans la mention du degré le plus rapproche, mais elle
serait .Ihc.te.-Elle serait ra/u/e, parce que le degré le
plus proche n'est pas ici à considérer comme un enmèche-
'nent a part, et qu'il est emporté par le plus éloigné •

"(.radus remotior trahit ad se propinquiorem " :_E||e
serait ////,//,• parce que la pratique des tribunaux romains
-> autorise pas à disi)enser du degré le plus éloigné, sans
-déclarer "que le plus rapproche n'est p.is un obstacle
•Sans cette déclaration le mariage contracté par les sup-
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pliants sei-ail valiae ; mais il leur serait interdit d'en user

et de cohabiter, avant d'avoir obtenu des lettres portant

telle déclaration.

D'où résulte la nécessité de mentionner toujours, dans

la supplique au pape ou à l'évcniue (i), l'un et l'autre des

degrés inégaux de rempêchcment. On dira donc, en ex-

primant toujours en premier lieu le degré le plus rappro-

ché, que les futurs sont parents du lerau 2e, du 2e au 3e

degré, etc.

Det/xinne dispciis,- : de l'emiiêchement du ler au 2c

degré à'ajfinité licite.

Catherine et Berthe, tante et nièce, étaient parentes, du

ler au 2e degré de consanguinité. Jean—époux de

Catherine,— et Berthe sont donc parents au même degré

par affinité. L'affinité est, en effet, disent les théologiens,

" propinquitas quai exurgit ex carnali copulainter alterum

et alterius consanguineos. C.radus autem et lineai affini-

tatis accipiuntur ex consanguinitate et sicut in consangui-

nitate ".—Pour dire que notre cas demande la dispense

de l'empêchement d'affinité licite, nous avons donc sup-

posé que le mariage de Jean et de Catherine avait été

" consummatum ". S'il ne l'avait pas été, la dispense à

demander pour Jean et Berthe, serait celle de l'empêche-

ment Hi'honnêteté publique "ex matrimonio rato", au •

même degré déjà mentionné (ler au 2e): lequel empê-

chement d'honnêteté publique s'étend au 4e degré inclu-

sivement.

(I) Grâce à knus iiuUilts apostoliques, les évèques de ce pays, - il

eii est ainsi du moins à .Saint- Ilyacinllie, -peuvent dispenser " in 20,

30 et 4" mixlis ". Mais, dans l'exercice de ces facultés, ils ont eux-

mêmes à s'inspirer de la italique du saint siège. Ils ne peuvent donc

pas. quand ils dispensent d'un empêchement à degrés mélangés, pas-

ser sous silence le plus proche de ces degrés, Et de même, en leur

demandant >:eUe dispense, il faut leur faire connaître chacun des degrés

de l'empêchtment.
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Troisième dispense . de rempêchcmcnt, encore du rer

au 2e degré, OCutjiuité i.'licite.

Anne et Bertlie, lante et nièce, sont p.irentes du ler n;i

2e degré de consanguinité. ï/j commerce de Jean et
d'Anne a rendu JJerthe parente par aflinité au mjme
degré (rer au 2e) avec Jean.— l/eni],êchem,Mit d'atiinite
illicite est limité au deuxième degré.

Quatrième dispense : de l'empîche.njnt de parenté s'>i-

rituclle.
'

I3erthc a été marraine de l'enfant né d'Anne et de lean.
Elle a ain.si contracté parente spirituelle, non seulement
avec l'enflmt, mais encore avec les père et mère de celui-
ci.

LITURGIE

l—Quiii jndica'uhim de dnalun eande/is pro m/ssa,
super duos axes ferreos liinc mde positos ad extre nitates
graduum a/taris ? /d ne licet, vel omnino requirnutnr
juxta rnbrieas duo candelabra hinc inde posda su}er m:n-
sam a'tansi

Ad I///.—1 /usage de placer les cierges delà mjsse
basse sur ces jnvots fixés à cha pie extrémité de l'autel,
est contraire aux rubriques. Kn effet on lit au titre XXe
^t^ Riibr. General. Missatis :

^^ Super ait :re collocetur
crux in medio, et candelabra saltem duo clhii candelis ac-
censis hinc et inde /// utrotjue cjus latere ".

Ad 2y;/.— Esl-il absolument nécessaire de [ilacer sur
l'autel ces " candelabra duo cum candelis accensis " ?_
Les rubricpies du Missel, qui viennent d'être citées, con-
tiennent déjà la réponse à cette (p]e,tion. Ajoutons, par
.surcroît, une décision adressée par la .S. Cong. des Rites
à l'archevêque de Cambrai. L'archevê:]ue demande :

" Requiritur ne absolute ut super altare collocentur can-
delabra ad missam celebrandam" ? Le i6 .septembre
1S65, la .S. Congrégation répond :

'• Affirmative ".
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On s'est dciuaiulc si la rul)riiiLic, en inescrivant de

placer les cierges de la messe s///'>f/- altarc, autorise à les

[ilacer siil^cr iiic/is.im a/taris.— Certains usages locaux,

([ue nous n'avons pas jilus d'affaire à hlànier qu'à justifier,

pourraient le faire croire, 'l'el n'est pas pourtant le sen

tinient des interprètes (Cf. De Herdt, Sacrw L'itiiri^i(C

Praxis, T. I, n. 191 ;

—

l'iphemcrides LUiirgicu\ T. IX,

!'• ."1:1 )•

II.— Ihiniiic cii/'/>i>/\i/i- //if^i^'i- cxtcndi. in /iiis.uc pri-

ratiC iiiitio 1

La rubrique du Missel dit : Sacerdos '• extraliit corpo-

rale de bursa. (|Uod cxtoulit in niedio altaris, et super il-

lud calicem vélo coopertum coUocat " (Ri/i/s cclchrandi

Xrissam. titre II, n. 2).

Quel est le sens de ce terme extciidit ? Est-ce qu'il n'est

pas vériiîé, du moment que le corporal est déployé de ses

deux-tiers?— Un bon nombre des liturgistes les plus en

faveur parmi nous, l'ont cru et l'ont enseigné. Autrefois,

l'usage "de laisser le de\ant du corjjoral plié... jusqu'à

l'offertoire " paraissait même si légitimement établi, que

feu Mgr Cliarles I,aRocque, en une lettre circulaire restée

célèbre, se plaignait amèrement de la '"manie de réfor-

mes " ([ui avait fait invasion jusque là et voulait faire "de

suite déplier le ( orporal tout entier " {Mandements des

Kvcqucs de Saiiit-IIyaeinthe. T. II F, p. 174) 1

Malgré des autorités si vénérables, la réduction de

Vex fendit aux deux-tiers du corjioral, ne peut plus se sou-

tenir. Kn effet, on a exposé à la S. Congrégation des

Rites le doute suivant :
" Alicpii docent non esse exten-

dnndum totimi corporale ab initio missa;, sed partem ante-

rioreni ejusdem tantum explicari dcbere post lectum offer-

torium... .Servarine potest hujusmodi praxis " ? Et la S.

(Congrégation a répondu :
" Serventur rubrica Missalis el

Cxuemonialis Episcoporum " (16 janvier 1882).



Deux choses a oI.suv.t sur cctt.,- réponse : i" Kilo
mdKiue une opposition entre la rubrique et l'usa'
" Snvariiir potcsf huiusiiiodi praxis " 1

;e sii,Miale.

Scrvt'tiir
rubrica ".-.,> Kl|, ideiniùe i:i dessus !a ruhn<p,e du
Missel et celle du Cérémonial <les Kvêipies. Or. le ( 'eré-
inonial de.'s J'.veques ne parle (pie cK 'i't<- dj (j.'Mtlover le
corporal pendant le chant du " ( redo "

; et' nul na
jamais me (pi-on dût alors <léplover totalement le .orp,-
•al. Donc, sa rubri.pie " cxtrahit ex bursa corporale,
<liiod cxpluat et c.Mauiit^i celle du Missel -^cxtcdit in
med.o altaris ", doivent être entendues d.ns le même .ens
I.e mot vxtauiit ne peut ],as signifier dans un texte • d

-

ployer totax-ment ", et dans l'autre - déployer seulement
en partie " (/,• Canoniste Conte iiporant, 'I'. XII. p. 165)

I>a raison qui avait inspiré l'interprétation et i-usa^v
contraires, ne manquait assurément pas d'excellentes appa-
rences

: c'était, disait-on, de protéger, contre le conta<-t
du voile du calice, les saintes [.arcelles qui pouvaient
avoir échappé a l'attention et être restées sur le corporal— Cependant, le " Canoniste Contau/^orain " (T. X, pno) n'admet pas cette raison : il la trouve "plus spécieuse
que réelle ". " D'une part, dit-il, la rubrique suppose la
purihcation complète du corporal :

" Diligenter advertit
' 'le aliqiwJ fragmentnm, qnantumaniujnc minnniim
" remaneat super corporale ". C'est i)our(pioi elle ne
s'occupe pas du contact du corporal avec le voile du
calice. D'autre part, si cette raison était sérieuse, il

faudrait aussi protéger ces parcelles oubliées contre tout
contact avec le pied du calice et la i,artie extérieure de la

patène ", etc. Or, il n'est personne qui s'inquiète •• de
cette éventualité ".

D'ailleurs, il reste toujours \.\n moyen de protéger les
saintes parcelles contre le voile du calice. C'est de placer
ce voile de façon à ce qu'il ne descende que sur le pied
du calice, sans reposer sur le corporal

; puis, c'est de
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[ilacor le calivx' lui-mOnu' au f^nd de la table d'autel, tout

auijfè.s des [^radius nu du ta!)eriiac!e.

IH. _ 'Iransciifitcs aiitc allarc, pcracta cousecratiour,

(Icbciitiic tiiiicniii vcl ittriiiiKjif ^^ciui Jlicicre ?

La question est générale. — D'une manière générale, il

faut répondre qu'on doit saluer par la prostnUioii '• le

Saint-Sacrement présent sur l'autel, depuis l'élévation

jusciu'nprès la communion " (Lerosey, Cèrcmonial Romain.

p. i). Ainsi, on entre au chœur ou on en sort après la

consécration : on se prosterne à deux genoux et on s'in-

cline, en passant aujjrès de l'autel.

S'agit-il du célébrant, qui se rend à son autel ou qui

en revient ? I,a solution est différente. Elle est formulée

comme suit. !)ar l'aiibé Caron :
" Le célébrant fait la

;;hiuflcxion, la trtc coitvcrle. lorscpril passe devant un

autel où l'on dit la messe, si c'est depuis la consécration

iu.(iu'à la communion " {Les Cérémonies lic la Messe

Basse, chap. I, art. 3). Le P. LeVavasseur {Cérémonial,

5e édit., r. I, p. 275) et le P. Velghe {Cours Ncmentaire

de Liluv^ic, 3e édit., p. 116) donnent le même enseigne-

ir.ent. Cette question des révérences que le célébrant

doit faire à l'autel, au T. S. Sacrement, ou aux saintes

reiitjues. a été étudiée dans nos conférences de 1SS9 (Cf.

Manticmtnts tics Evrqucs de Saint- Hyacinthe, T. XI, pp.

i9-2')v

X. J5 I)K AHMISSIONL: Kd'.MIN.V. .Vnoi'FK.IU.M .MINMSTRI.

Nous revenons ici sur une question que nos conférences

ont étudiée en 1897.

Quelques-uns ont trouve sévère la solution formulée

plus haut, p. 61. — Sur le décret de la S. C. R. déclarant,

en 1836, qu'une femme peut répondre aux ])rières de la

messe, nr^^cnti nccessitatc, on cite un auteur qui écrit :

r?..;,r:
'. >,

».#;
' »
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"Causa mediociis sufficerc débet ut licitum prorsiis
évadât " .' Avec un mode d'interprétation aussi lihéral sur
la propriété des termes, il n'y aurait plus un décret cai)a
h\e d'y tenir. Le décret de 1836 n'en paraît pas du tout
suscei)til)le.

A tout événement, nous noyons utile d'ajouter (piel-
ques mots d'cxjjliration sur cette page 61.

1. Il faut toujours tenir ipie l'on ne peut pas se faire
une hal)itude de recourir au ministère d'une femme, pour
les réponses aux prières de la messe. Rien n'y autorise

;

et il n'est ni théologien ni ruhriciste ([ui le prétende.

2. Dans "une maison religieuse, située auprès dr
l'église i)aroissiale, et dont le personnel, peu nombreux, a
toute facilité de se déplacer ", s'il arrive (pie le servant
fasse défaut, cpiand d'ailleurs il n'y a pas non plus de ser-
vaut à l'église paroissiale, le doute n'est pas embarrassant.
Qu'on célèbre en paix au couvent : et. " ftemina, prajser-
luii sanctimonialis, respondeat ". Ainsi Lchmkuhl, d'ai^rès
S. Ali, honse.— Pour d'autres causes encore, on peut faire
de même. Par exemple

: l'heure de la messe de commu-
nauté est arrivée

; comptant sur la régularité de son ser-
vant, le prêtre a revêtu les ornements de la messe : il at-
tend le servant, qui n'arrive jvas. Même solution : que' le

prêtre monte ;\ l'autel et se fasse répondre par une reli-

gieuse.

3- Il est certain en effet qu'il n'y a pas seulement les
motifs tirés du viatique et du précepte dominical, qui jus-
tifient la célébration de la messe en ces conditions On
se souvient que la S. C. R. a suspendu, en 1894, un dé-
cret émané d'elle-même l'année précédente, et d'où l'on
pouvait conclure à l'existence de ces deux seules causes
de nécessité. Donc, il en existe d'autres, et le .saint-siège
ne les exclutj.as. Quelles .sontelles ? •< Consulantur pro-
bati auctores"

! On en trouvera de très autorisés, qui en-
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scicncnt nue vouloir satisfaire sa dévolion n'est pas une

Xl^g re ; et que cette cause suffit au prêtre pour cc-

X:h^i. Pas plus auiourcr.nn que rander,uer, nous

n'avons la prétentioi^ d'y contredire.
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(Xf) 2X1)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
i. Kcliailfs ])nhtoinles. — II. Pii-tio au SaiiitKsprit. -- 1 1 1. Lita-

nies du Sacit-C'iiii-. — I\'. lispenso do l'aiidiiion de la messe,
riu.\ ti( is (;eir,H'it> féu - si;| iiimées. - V. A\ is conceinnnl les

l-èl('i"iiiages.

Saint-Hvacixthk, le .-5 mai 1S99.

liw.s cm'.Ks C(*i.i.Aji(Ui.vri:i;Ks,

I

J,a retraite de messieurs les vicaires aura 1 ieu, cette

iinnée, du 10 au 16 août ; celle de messieurs les curés, du
19 au 25 du même mois. Comme d'habitude, elles se

feront toutes les deux au .Séminaire deSaiiit-Hvacinthe.

'ersonne ne devra s'en ahslcnir. moins d'une permission
égilime, qui ne sera accordée que pour de graves raison

]uere2 pas, j'espère, de vous bien préparerVous ne ma ne

a CCS saints exercices. Vo us savez combien une bonne
retraite est efficace jjour relever 1' âme et la purifier, pour
)iénétrer l'intelligence de nouvelles lumières et la volonté

louvelles énergies, pour " ressusciter dan s une âme
sacerdotale, la grâce de sou ordinat

îffet

ion ( irands et

précieu.x effets ! appelons-les en nous par d'ardents et

nous les assurer par de ferven-
saints désirs ; travaillons à

tes prières, et j.ar de généreu.x eiïorts à écarter tic nos
âmes tout ce qui pourrait y taire obstacle.

C'est notre devoir, D'abord, pour notre salut personnel,
que la sublimité de notre état ne nous permet pas d'atten-

ne. Ensuite, pour le salut deommudie d'une sainteté c

los peuples, que nous ne sommes pas moins obligés

d'édifier par nos \crUis que de p/êclier par notre
1
a rôle.

'l'el curé, telle par oisse : Tel clergé, tel peup
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on souvent, avec Leaiicoup de vérité. Peut-être encore

plus vraie est cette parole d'un é\ê(nie de France :
•' l'ii

clergé saint f^iit un peuple chrétien ; un clergé chrétien

fait un peuple honnête ; un clergé honnête fait un peuple

impie ". Grave et terrible .sentence (pie nous ne saurions

trop méditer t

II

Vous n'oublierez pas de commencer, le lendemain de

l'Ascension les prières publiques au Saint-Esprit.

Dites bien à vos fidèles de ne pas perdre de vue les

intentions du pape, dans ce.s prières qu'il nous a recom-

mandées. C'est : I. de supplier l'Esprit de Cliarité de

resserrer et de maintenir l'union des esprits qui convici.i

aux fils de l'Eglise ; 2. d'amener la réconciliation de nos

frères dissidents, leur participation avec nous à la même

foi et à la même espérance, leur réunion avec nous dans

les liens d'une parfaite charité.

Relisez, au besoin, pour vous fixer sur la direction de

ces prières, ma circulaire du 25 juin 1897 (Volume précé-

dent des Mandements, pp. 395-399)-

III

J'ai le bonheur de vous informer que la S. C. des Rites,

par un rescrit du 17 février dernier, a bien voulu autoriser

pour ce diocèse, l'usage public des Litanies du Sacré-

Cœur de Jésus, en la forme approuvée l'année dernière

pour les diocèses de Marseille et d'Autun :
" Ut in cunctis

ecclesiis et publicis oratoriis diœceseos S. Hyacinthi reci-

tare seu canere liceat Litanias de Sacro Corde Jesu, quœ

anno superiore pro diœcesibus Massilien. atque Augusto-

dunen. approbatae sunt ".

Vous saisirez avec empressement, je n'en doute pas, ce

moyen que nous offre le saint-siège de donner une nouvelle

impulsion au culte du Sacré-Cœur. Ce sera un précieux
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re encorc-
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in cunctis
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Jesu, quai

I Augusto-

te pas, ce

e nouvelle

i précieux

aliment pour cette dévotion bénie ,,ue je suis heureux de
ou- en honneur sur ,,resque tous les points du diocèse, et

poru. dans ses pratiques du " premier vendredi d„
"lois de SI abondants fruits de sahit.

ra, donne o.be de faire imprimer les Litanies du^acreCeur sur des pentes feuilles de propagande. Vousui trouvère, en vente au secrétariat de /èvêchè.

IV

Sur la deu,ande faite par S. G. Mgr Bègin, au nom ,les
archçvêcpies et evêques de (Québec, Montréal et Ottawa
e samt-s.ege a accordé la dispense de l'obligation d'en-'
tendre la messe aux trois fêtes antérieurement suppri.neesde

1
Annonciation de la B. V. Marie, de la Fête-Dieu et|es samts apôtres Pierre et Paul. Cependant, vous dev;e..

1

ou. .epondre au des.r du souverain po„t,fe, exhorter vos
paroiss.ens a assister au saint sacrifice, ces jours-li

suil'"'"'..' n T. ''" " ^""'" ''^^"'^••' - "'—

-

•'>u.t
.
"bb. D. N. Léo, divina Providentia Papa XIII

bemgne annuit pro gratia qua supradicta obligatioVaudien-
d.missam vel recitandi aliquam orationem arbitrio ordi-
nani, m diebus festis Annuntiationis B. M V SSmi Corpons Christi, et SS. Apostolorum Pétri et PauU) omnino
adnnatur

;
attamen Rmi Ordinarii saltem hortentur fidè-

les, ut missœ sacrificio iis diebus intersint".

/^.;S-^W>y^'7,'''
•"''^''^^'' ^""^ ^'^ suite, dans IV/.-/^//.//a au lutucl, les annonces de ces fêtes, pour les ren-

dre conformes à ce nouveau privilège.

Jusqu .Cl, grâce à Dieu, nos pèlerinages à la Eonne
Sainte-Anne ont été largement bénis. La bénédiction visi-
I) e du miracle n'a même jamais cessé de les couronner
Maigre tout, je ne suis pas sa«s inquiétude, quand j'ob-

"V- . ' » .
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serve les al.us ciui se glissent clans ces grandes manilesta-

lions calboliqiics.

Les conditions n,atenelles du voyage de l'.eaup,e sont

devenues cxlvênKment faciles. VA c'est '^ --c at.on de

nos bonnes gens, dont la foi est en général le l^lus n. 1k

trésor : un grand non.l>re n'auraient jamais l- -.tren,e,U

se procurer le bonheur d'aller pr.er notre grande th u n

U.rlo en son sanctuaire de prédilection. H en est nial-

be^enrent nui ne .notUent de ces ^alitc. M-
^^^^^

faire un simple voyage d'agrément, l'arfo.s, ces v ulg u

U,uristes sont approvisionnés de boissons, et tro.^^ ta

piété des pèlerins si même ils ne vont pAs juscp. a es can

Hllier. Souvent encore, les parents y laissent aller Icu,.

i^unes gens, sans les recommander a la vig.lance de pe -

Lne ^t m. pélexinage nui devait les sanct,..er, devient

pour eux une occasion prolongée de pèche, par des r...c ou-

tres et des assiduités sans contrôle.

le vous en prie, bienaimés frères, travaille, umc a

,„. venir ces désordres. Il me paraîtrait désirable, pour

l-èh
' -que le curé ou le vicaire fît toujours part.e du

pèlerinage auquel sa paroisse doit se reunir :
de la soi.",

ef, élerlns qui ne seraient pas sérieux se sentiraient m.eu

s'rJeillés ; et s'ils s'oubliaient, un avertissement discret

de leur cure ou du directeur du pèlerinage pourrait sufhre

à les remettre en respect ; 3. -en conséquence, q.|o ^es

prêtres du pèlerinage se tinssent sans cesse P-^^^J^^
pèlerins, assistant à tous leurs exercices de ,^edicat.on.

de chant et de prière, les stimulant par leur ferveur, les

édifiant par leur recueillement ; 3- -que, pour laisser a

tout le clergé du pèlerinage ce loisir d'assister et de prési-

der aux exercices spirituels (qu'on ne saum.t jamais t.op

multiplier, au gré des pèlerins), chaque curé se donnât la

peine de confesser, autant que possible, tous les peleuns

de sa paroisse, avant leur départ pour Sainte-Anne.

Vous voudrez bien faire, avec plus d'ène.gie encore, les
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recommandations accoutumées dans l'annonce du pèleri-

nage, à savoir : que ceux-là seulement doivent songer à

s'y associer, qui sont disposés à le faire en esprit de reli-

gion profonde et de véritable dévotion ;
que sans ces dis-

positions, on fait bien plus d'honneur à sainte Anne, en

restant chez soi.

Enfin, je vous exhorte bien instamment à vous montrer

scrupuleux observateurs de ces directions, et à entrer vous-

mêmes les premiers, quand vous faites partie d'un pèleri-

nage, dans les dispositions que vous aurez prèchèes. Si do

jeunes ecclésiastiques vous y accomi)agncnt, tenez à ce

qu'eux aussi ne donnent que de saints exemples, pendant

le voyage aussi bien qu'au sanctuaire de Beaupré.—En un

mot, ne permettons pas que la piété et l'esprit de péni-

tence des pèlerins laïques puissent nous servir de leçon.

La leçon doit partir de nous.

Je demeure bien affectueusement à vous en N. S.

4» L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
'•y^l-'-'lo prières ,K„„ la consécralion au S. ,„,m ,1c Jé,„s -

>ai.ie ( ii'iir de Jésus .

.1.

1* 1

SuNi-irvA.iNTiri:. le ,, j„i„ ,,Sy,^.

UlK.V CIIF.KS (:ol.|.AI!..KAT|.X'R,S,

je me iKite .if vous faire parvenir l'oiicyrli,,„e •' Sur ) i
consécrat.on d., g.nre iuunain au Tr.s Sacr. Cœur de
.fe,sus .-Malheureusement, cette lettre vénérable nousarnve trop tard pour nous permettre de réaliser dans tous^es dera.ls le dés.r du saint-pére. Mais il nous demeure
encore poss,l,le d'organiser, avant l'expiration du moiJd
J»'", les pr.eres j.réparatoires à la consécration de nos
peuples au Sacré-Cœur

: nous allons le faire
Nous procéderons à ces prières et a cette -

, , , ,sur tous les points du diocèse à la fois, .'afin ,„,- ,es' sen-fments et les vœux de tous soient portés ., n n.e te

"
au temple céleste ". '

Kn conséquence, le .8, le 39 et le ,0 du courant, ,1 y-n-a, dans toutes les églises du diocés.. un salut solennel
<iu I. S. Sacrement, auquel les fidèles seront pressés d'as-

hmircr"'^'^'''"'^^^^"^^"^^^'^^^^^^^^^^an lies Chacun des jours de ce triduum. on fera précéder
1
Kxpos.tion. d'une pieuse lecture sur le Sacré-Cœur oum.eux encore, si c'est poss.hl,, d'une courte instruction

surle même sujet (dont l'encyclique peut rendre la prépa-
on b.en facde). Après le premier motet au Saint-Sacre-

ment on chantera les litanies du Sacré-Cœur avec VA,,,,
/Av, les verset et répons qui les suivent : l'oraison sera

,. .-.*«.,
^I-,-

'^''M
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ajoutée à celle du Saint-Sacrement. — Le troisième jour

devra revêtir un caractère de grande solennité, par l'éclat

des cérémonies et par l'afflucnce des fidèles. Aux prières

(les jours précédents, on ajoutera la Consécration au Sacrè-

Cceur, suivant la formule (|ue S. S. Léon XIII nous pro-

pose à la suite de son encyclique. La consécration sera

lue par le célébrant, ai^rès le cIiaU di^ oraisons du salut

et immédiatement avant la hènéJiction du Saint-Sacre-

ment.

Vous remarcpierez ce que nous écrit le souverain ponti-

fe :
" Pourvu que tous les fidèles nous obéissent de cœur

et avec une bonne volonté unanime et* généreuse, nous

attendons de cet acte, et non sans raison, des résultats

précieux et durables, d'abord pour la religion chrétienne,

et ensuite pour le genre humain tout entier". Ces paroles

nous indiquent assez clairement notre devoir. Comment

nos fidèles mettront-ils à l'accomplissement de ce grand

acte de religion tout leur cœur et toute leur bonne volonté,

s'ils n'y sont pas entraînés par la générosité des pasteurs ?

.\ nous donc, par nos exhortations chaleureuses et par

l'activité de notre zèle, d'assurer aux desseins de la grande

Ijiété du saint-père, l'unanimité, l'entrain, la ferveur, capa-

bles en même temps de rendre un agréable hommage au

Cœur de lésus et de donner partout à notre commune

consécration le caractère d'un solennel et imiiosant événe-

ment.

\e doutez pas du succès de vos eftorts, bien chers col-

laborateurs. Nos bonnes populations n'ont besoin que

d'entendre votre appel : elles sont toutes préparées à y

répondre.— Déjà, grâce à Dieu, elles ont le culte et l'amour

du Sacré-Cteur. Elles savent que le Cœur de Jésus a été

l'organe principal d'une vie à la fois divine et humaine
;

(pie, par ce Cœur adorable, ont été élaborées l'une après

l'autre toutes les gouttes du sang que l'Homme-Dieu versa*

[)our notre rédemption. Elles savent également (pie ce
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divm C(eur est le symbole et l'image sensible de la chiuite
infinie de JésusChrist ; qu'en adorant le Cœur de Jésus,
nous adorons l'éternelle charité qui a fait descendre le

^erl)ede Dieu des sjjlendeurs du ciel aux anéantissements
de son incarnation, aux humiliations de sa vie, aux souf-
frances et aux outrages de sa passion et de sa mort.

Le culte du Cœur sacré de Jésus, n'est-il pas comme le

sommaire et l'abrégé du christianisme, dont le premier et

le plus grand des commandements est celui de l'amour ?

Aussi, ce culte, dont l'Evangile nous a donné la révéla-
tion et qui a compté des adorateurs dans tous les âges
chrétiens, n'a cessé de se propager et de croître en ferveur
depuis les deux derniers siècles, auxquels la Providence en
avait réservé le développement doctrinal et liturgique.

Tant il répond merveilleusement aux sentiments les plus
intimes et aux aspirations les plus élevées de la piété
chrétienne I Tant il y a de jouissance à aimer et à glori-

her un ' Cœur qui a tant aimé les hommes " 1— Voici
maintenant que le pape nous montre l'emblème béni et

divin du salut, dans " le Cœ'ur Très Sacré de Jésus, sur
lequel se dresse la croix et qui brillé d'un magnifique éclat

au milieu des fiammes ". " En lui, nous^ dit-il, nous
devons placer toutes nos espérances ", comme le jeune
empereur Constantin dans le signe sacré qui annonçait à
ses armes la victoire et à l'Eglise la dèlUTance du joug
des Césars.— Le cœur de Jésus n'est--! pas le refuge, où
le soulagement a été divinement promis à ceux qui sont
fatigués et surchargés ? N'est-il pas la fontaine rafraîchis-

sante, aux ondes de laquelle nous sommes invités à nous
abreuver et à nous réconforter? Nous pouvons donc croire

que nous assistons aujourd'hui à l'accomplissement de la

prophétie de Zacharie : " Il y aura, dans les derniers
jours, une fontaine ouverte à tous les habitants de [éru-

salem " (Cf. Mgr Pie, Ocurwrs, III, 48 ; VI, 6 lo et suiv.).

Or, Jésus-Christ,— ainsi que le pape nous le rappelle,
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est le maître suprême, par droit de nature et par droit

d'acquisition, de tout le genre humain que son Cœur ado-

rable embrasse dans les étreintes de la divine charité.

Comme il est le roi immortel de tous les siècles, il l'est

aussi de toutes les nations. Tous les hommes, les infidèles

eux-mêmes, sont les sujets de sa puissance royale.

Mais ce que Jésus-Christ désire pardessus tout, c'est

de nous posséder par notre personnel consentement, par

notre consécration volontaire. — C'est à cet acte d'amour

que le pape nous convie.

Vous comprendrez la grandeur de cet acte, par la for-

mule que Léon XIII donne à notre consécration. Elle

nous suggère de consacrer au Cceur de Jésus, non seule-

ment nos personnes et toutes nos ouailles fidèles, mais

aussi les enfants prodigues qui se sont éloignés de la

maison de Dieu, leur père ; mais encore ceux que l'héré-

sie ou le schisme sépare de la vérité et de l'unité de la

foi ; mais même ceux qui sont plongés dans les antiques

superstitions des gentils. — Le pape réclame entîn la

jjrière ardente de tous ses fils pour le salut, le calme et la

liberté de l'Eglise, pour la paix et l'ordre des nations. En

tout cela, il veut que nous préparions, avec lui, le monde

catholique aux grâces extraordinaires du jubilé de l'Année

Sainte qui va bientôt s'ouvrir.

Belle et noble mission dont nous devons accepter

l'honneur avec autant d'humilité que de reconnaissance.

A l'eeuvre donc, bien chers Collaborateurs. Que, par

vos soins, la consécration du genre humain au Sacré-

Cœur soit, en tout ce diocèse, " une manifestation écla-

tante ". Je compte sur vous.

L'encyclique sera lue, dimanche, le 25 du courant, au

prône de la messe i)aroissiale, dans toutes les églises du

diocèse. — On la lira en chapitre dans toutes les commu-

nautés religieuses : lesquelles auront aussi leur triduum,

'ë^A%'^ .
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tn la forme et aux jours marqués plus haut, [.artout où
elles ont une desserte indépendante de la paroisse.

Recevez, bien chers messieurs, une nouvelle assurance
de mes sentiments affectueux et tout dévoués en X.-S.

>i< L.-Z., Ev. DE Saint-Hvacixthe.
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II

LETTRE ENCYCLIQUE
1),. Notre Tro.Siilnt Pi.,.,, l.é, , Xllt, l'ii;,e ,,av I,. .llvliu. IMovl-

Onllm.iios <!i« paix .-t .-u <i> iuiui.ili>:i iiv.":- i.' SIc.-.> A|ioHtoUciut'.

M. I.A K)NSF,>KAll(,x m- (iKXkK HL.MAIN AU TRÈS SAl RÉ
CiKUR 1)1'. [Èsrs.

A nos Vénérables Frères les Patriarches, l'riinnts, Arclie-
vêqiies, Evêc|iies et antres Ordinaires, en paix et en
comuuinion avec le Sièi^^e Apostoli'iue,

LÉON XIII, l'APK.

\ énérables iMéres. salut et hénédiclion apostoliiiue.

Xous avons naguère, comme vous le savez, ordonné
par lettres apostoliques qu'un jubilé serait célébré pro-
chainement dans CL-tte ville sainte, suivant la coutume et

la règle établies par les anciens. Aujourd'hui, dans
l'espoir et dans i'inlention d'accroître la piété dont sera

empreinte cette solennité religieuse, Nous avons projeté
et Xous conseillons une manifestation éclatante. Pourvu
(lue tous les ti.lèles Xous obéissent de cœur et avec une
bonne volonté unanime et généreuse, Nous attendons de
cet acte, et non sans raison, des résultats précieux et

durables, d'abord pour la religion chrétienne et ensuite
pour le genre humain tout entier.

Maintes fois, Xous Xous sommes efforcé d'entretenir et

de mettre de plus en plus en lumière cette forme excel-
lente de i)iété, qui consiste à honorer le Très Sacré Cœur
de Jésus. Nous suivions en cela l'exemple de nos prédé-
cesseurs Innocent XII, Benoit XIII, Clément XIII, Pie
VI, Pie VII et Pie IX. Tel était notamment le but de
notre décret publié le 28 juin de l'année 1889, et par
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Iciiuel \oiis avons élevé au rite de iiremièro classe la teti.-

dii Sacré Cceiir.

Mais maintenant Nous songeons à une forme de véné-

ration plus imposante encore, qui puisse être en c[uelque

sorte la plénitude et la perfection de tous les hommages

que l'on a coutume de rendre au Cœur très sacré. Nous

avons confiance que cette nmnifestation de piété sera très

agréable à Jésus-Clirist, rédempteur.

D'aille'iis, ce n'est pas pour la première fois que le

projet dont nous parlons est mis en cpiestion. En effet,

il y a environ vingt-cinc] ans, à l'approche des solennités

du deuxième centenaire da jour où la bienheureuse Mar-

guerite-.Marie Alaco pie avait reçu de Diea l'orJre de

])ropager le culte du divin Cœur, des lettres pressantes

émanant non seulement de particuliers, mais encore

d'évêques, furent envoyées en grand nombre et de tous

côtés à Pie IX. Elles tendaient à obtenir que le souvc

rain pontife voulût bien consacrer au très saint Cœur de

Jésus l'ensemble du genre humain. On jugea bon de

différer, afin que la décision fût mûrie davantage. En
attendant, les villes reçurent l'autorisation de se consacrer

séparément si cela leur agréait, et une formule de consé-

cration fut prescrite. Maintenant, de nouveaux motifs

étant survenus, Nous pensons que l'heure est arrivée de

mener cà bien ce projet.

Ce témoignage général et solennel de respect et de

piété est bien dû à Jésus-Chiist, car II est le Prince et le

Maître suprême. En effet, son empire ne s'étend pas

seulement aux nations qui professent la foi catholique, ou

aux hommes qui ayant reçu régulièrement le saint bap-

tême se rattachent en droit à l'f^glise, quoiqu'ils eu

soient séparés par des opinions erronées ou par un dissen-

timent qui les arrache à sa tendresse.

Le règne du Christ e.iibrasse aussi tous les hommes
privés de la foi chrétienne, de sorte que l'universalité du

,-^lpÊk!1tÊKwmTISff[^
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genre hiiiiKiin est réellement soumise au pouvoir .k- Usus
Celui (lui est le Fils uni.,uc de Dieu le l'ère, qui" a la
même sul.sianre .jue Lui et qui - est la splendeur de sa
gloire et l'empreinte de sa substance " (Heh., [, :;). rclui-
là nécessairement possède tout en commun avec le" Père •

Il a donc aussi le souverain pouvoir sur toutes choses'
t'est pouniuoi le Fils de Dieu ,Iit de lui-même par la
bouche du prophète

:

•• Pour moi, j'ai été établi roi sur
Mon, sa sainte montagne

; le Sei-neur m'a dit :
" Tu es

mon Fils, je t'ai engendré aujourd'hui. Demande-moi, je
te donnerai les nations pour ton héritage et les limites de
la terre pour ton iiatrimoine " (l's. FI, 6-8).

Par CCS paroles, Jésus-Christ déclare qu'il a reçu de
Dieu la puissance, soit sur toute l'Kglise qui est fiçrurée
par la montagne de Sion, soit sur le reste du monde
jusqu'à ses bornes les plus lointaines. Sur quelle base
s'apimie ce souverain pouvoir, c'est ce que nous aj.pren-
nent clairement ces paroles : "Tu es mon (ils ". l'a,- cela
même, en effet, que Jésus-Christ est le t^ls du Koi du
monde, il hérite de toute sa puissance

; de là ces paroles :

" Je te donnciai les nations pour ton héritage ". A ces
l>aroIes sont semblables celles de l'apôtre saint Paul :

•' .Son fils qu'il a établi héritier en toutes choses " ^Heb
I, 2).

^ '

MaJs il faut surtout considérer ce que lésiis-Christ a
afhrmé concernant son empire, non plus i',ar les apôtres
ou par les prophètes, mais de sa propre bouche. Au
gouverneur romain qui lui demandait :

" Tu es donc
i-oi " ? il réi)ondit sans aucune hésitation :

" Tu le dis
je suis roi " (Joan., XVIir, 37). La grandeur de ce pou-
voir et l'immensité infinie de ce royaume sont confirmées
clairement par les paroles de Notre-Seigneur aux apôtres :

" Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la
terre " (Matth., XXVIII, iS). Si toute puissance a été
donnée au Christ, il s'en.suit néces.sairement que son
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tnipirc doit être souverain, uhsoU:. imlciiendaiU de !;<

volonté de tout être de sorte (lu'aïuun j-ouvoir ne soit

i'gal ni semblable au sien. l'-t puisiUL' ra eini'irc lui a

L-té donné dans le ciel et sur la terre, il faut (lu'il voie le

( iel et la terre lui obéir.

Effectivement, il a exercé ce droit extra rdinairc et qui

lui est propre, lors([u'il a ordonné aux ap.V.res d.' répan-

dre sa doctrine, de réunir les hommes en une ^euie Kgh^e

par le lîaptK^me du salut, enfin de leur imposer des lois

(pie personne ne pût méconnaître, sans mettre en iié.d

son salut éternel.

Mais ce n'est pas tout. Jésus Christ commande non

seulement en vertu d'un droit naturel et omme fils de

Dieu, mais encore en vertu d'un droit acfjuis. Car '• il

nous a arrachés de la puissance des ténèbres '* (Coloss.. 1.

13) ; et en outre il
" s'est livré lui-même pour la rédenip-

tion'de tous " (ITim., II, 6). Non -seulement les calholi-

(jues et ceux qui ont reçu régulièrement le baptême chré-

tien, mais tous les hommes et ciiacun d'eux sont devenus

pour Lui "un peuple conquis" (I Pet., II, 9). Aussi,

saint Augustin a-t-il eu raison de dire à c^; sujet :
• Vous

cherchez ce que Jésus-Christ a acheté ? voyez ce (ju'Il a

donné et vous saurez ce .[u'Il a acheté. Le sa .ig da Christ

est le prix de l'achat, (^uel objet peut a\oir une telle

valeur ? Lecpiel, si ce n'est le monde entier ? Leiiuel, si

ce n'est toutes les nations ? C'est pour l'univers entier que

le Christ a payé un tel prix " (Tract. 20 in Joan.).

Pourcpioi les infidèles eux-mêmes sont-ils soumis au

pouvoir de Jésus-Christ ? Saint Thomas nous en expose

longuement la raison. l':n effet, après avoir demandé si

le pouvoir judiciaire de Jésus-Christ s'étend à tous les

hommes, et avoir affirmé que "l'autorité judiciaire découle

de l'autorité royale", il conclut nettement : "Tout est

soumis au Christ quant à la puissance, quoique tout ne

lui soit pas soumis encore quant à l'exercice même de
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;,,-, P.. (^. 50, ;,it. 4). Ce pouvoir du

< lirisl et cet empire sur k;s Iionimcs s'.'xerceiU ]),ir hi

vérité, par la ju'>lice el surloul par la ( liarité.

Mais ;i celte double hase de sa pui-<sanco et de sa domi-
nation. Jésus-Clirist nous permet dans >a bienveillance

d'ajouter, si nous y consentons de notre côté, la consécra-

tion volontaire. Dieu et redempt.Mir à la fois, il i)Ossède

pleinement, et d'une taroii parfaite, tout ce qui existe.

Nous, au coiitraire, nous sommes si pauvres el dénués,

«lue nous n'avons rien (jui nous a;)iiartienne el doni nous
l)uissioni lui faire préseiit. Cepen<lant. dans sa bonté et

sa charité souveraines, il ne refuse mdlement (]ue nous lui

donnions et rpie nous lui consacriiuis ce ipii lui api)artient.

connue si nous en étions les ])ossesseurs. Non seulement
il ne refuse j.as cette offrande, mais il la désire et il la

demande
:
" ^fon fds, donne moi ton ctcur". x\ous pou-

vons donc lui être pleinement agréal)les par notre l)onne

volonté et l'affection de notre âme. Eu nous consacrant

à lui, non seulement nous reconnaissons et nousacceptons
son empire (nivertement et avec joie, mais encore nous
témoignons réellement ipie si ce (pic nous donc.ons nous
appartenait, nous l'offririons de tout notre acur : nous
demandons ainsi à Dieu de vouloir l)ien recevoir de nous
ces objets mêmes qui lui appartiennent absolument, 'l'elle

est l'eftîcacité de l'acte dont il s'agit ; tel est le sens de nos

liarok's.

Puisque dans le .Sacré-Cteur réside le symbole et l'image

sensible dé la charité infinie de Jésus-Christ, charité qui
nous i)oussc à l'aimer en retour, il est convenable de nous
consacrer à son Cœur très auguste. Agir ainsi, c'est se

donner et se lier à Jésus-Christ : car les hommages, les

marques de soumission et de piété que l'on offre au divin

Cœur se rapportent réellement et en i)ropre au Christ hii-

même.

C'est pourquoi Nous engageons et Nous exhortons à
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;i(;(niii|ilir avec aiflcur eut acte «le picti'. Unis U-s l'idùlc-^

([ui coiiiiaissont et aiment le divin '"(cur. Noii^ désirc-

lions vivement ([u'ils se livrassent à cette manitestation le

môme jour, alni (lUc les senlinieiits et les vieux communs

de tant de milliers de Iklèles fussent portés en mOmo temps

au tenii)Ic céleste.

Mais ()ul)lierons-nou> une (lu.nitité innoinlirahle d'hom-

mes, pour lescpiels n'a pas encore brille la vérité chré-

tienne ? Xoiis tenons la place de Celui (pii est vei.n sau-

ver ce (jui était i)erUu et (|ui a donné son sang pour le

salut du genre humain tout entier. Aussi, Nous songe, )ns

avec assiduité à ramener vers la vérilahle- vie ceux mêmes

([ui gisent dans les ténèbres de la mort. Nuus avons

envoyé de tous côtés jioiir les instruire des messagers ilu

Christ ; et maintenant, déplorant leur sort. Nous les

reconiniandons de toute r.otre âme et Xous les consacrons,

autant iju'il est en Nous, au Cieur très sacré de Jésus.

De cette manière, l'acte de ])iété que Nous conseillons

à tous sera jirofitable à tous. Après l'avoir accomi:)li, ceux

{.[m connaissent et aiment Jésus-Christ sentiront croître

leur foi et leur amour. Ceux qui, connaissant le Christ,

négligent cependant sa loi et ses préceptes, pourront i)ui-

ser dans son .Sacré-Cietir la tlamme de la charité, lùitui,

nous implorerons tons d'un élan unanime le secours céleste

pour les infortunés (jui souffrent dans les ténèbres de la

superstition. Nous demanderons cpie Jésus-Christ, auquel

ils sont soumis " (juant à la puissance '', les soumette un

jour ' ([liant à l'exercice de cette imissance "; Kt cela,

non seulement '• dans un siècle à venir, quand il accom-

plira sa volonté sur tous les êtres en récompensant les

uns et en châtiant les autres " (S. Thomas, /ce. cit.). mais

encore dès cette \ ie mortelle, en leur donnant la foi et

la sainteté. Puissent-ils honorer Dieu jiar la prali(]ue de

la vertu, ccmme il convient, et cliercher à obtenir la iéli-

cité céleste et éternelle.
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l Ile telle consL( ration apporte aussi au\ l'.iats Tcspoir

*rnne sitiialioii meilleure, car cet acte de i^ctù iKiit

Otal.lir on railermir le.s liens i|ui iinis.LMit naturelKnuul k-.

.Tffaires piil.Ii'iucs à Dieu. Dans ces derniers icnip, sur-
tout, on a (ait en sorte (|u'ii!i mur sVk-vât pour ainsi dire
eiurr rK^rii.e ^^ [.^ société civile. Dans la constitution et

i'a'lministration des làats, ou con;pte j.our rien l'autorité
de 1,1 juri.lictioii sacrée et divine, et l'on cherche a obte-
nir fjue la religion n'ait aucun rôle dans la vie publique.
Celte attitude aboutit prescjue a enlever au peui)lc la foi

<lnetienne
;

si c'était possible, on (Lasserait dj la terre
l'ieu lui même. J.es esprits étant en proie à un si inso-
lent orgueil, est-il étonnant .|ue la plus grande partie du
genre humain soit livrée a des troubles profonds, et battue
par des tlois qui ne laissent personne à l'abri de la crainte
et du péril .^ Il nnive fatalement, (pie les fondements les

i'Ius solides du saint public s'écroulent lorsqu'on laisse de
côte la religion Dieu, pour faire subir à ses ennemis le

«:hâtiment qu'ils avaient mérité, les a livrés a leurs pen-
chants, de sorte rprils s'abandonnent à leurs passions et
s'épuiseiu dans une licence eNcessi\e.

De là. celle abondance de maux (]ui depuis longtemps
sévissent sur le monde, et qui Nous obligent a demander
le secours de Celui ,|ui i-eul peut les écarter. (Jr, qui est
celui-là, sinon Jésus-Christ, tils unique de Dieu .^ "car
nul autre nom n'a été donné sons le ciel aux hommes, i.ar
le(iuel nous devions être sauvés " (Act., IV. 12). Il'faut
donc recourir à Celui qui est "la voie, la vérité et\i
vie". 1/homme a erré, (,u'il revienne dans la route
<ii-oite

;
les tenél.-res ont envahi les âmes, .que cette obscu-

rité soit dissipée par la lumière de la vérité ; la mort s'est
emparée de nous, conquérons la vie. Il nous sera enfin
permis de guérir tant de blessures, on verra renaître avec
toute ju.stice l'espoir en i anti.juc autorité, les si^leiuleurs
'lo la foi reparaîtront, les glaives tomberont et les armes

* ' ,r '.*
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s'c<li;il)ln.'r()iil (les luaiiis lorstiiic Unis lc> lioimncs accepte-

ront IVmpirc du Cliriht t.'t s'y suvimcttruiil avec joie, et

([iiand •• toute I.mgiK.' confessera (lue le Sei|,Mieur Jésui-

Christ est «laiis ,. gloire de Dieu le l'èi (l'hil., II, ii)

A l'ei)()(iue où l'Kglise, toute proche encore de ses ori-

j^ines, étnit accaMée sous le joug des Césars, un jeune

empereur aperçut dans le ciel une croix qui annonçait et

(jui prépara une magniliiiue et juD'liaine victoire. Auj-^ur

vl'luii. voii i qu'un autre euil'lènu' liéni et divin s'ollre a

nos yeux. C'est le Cieur très sacré de Jésus, sur lequel

se dresse la Croi\ it qui l'rille d'un maignifiquc é» lai au

milieu des llamnies. Kn lui nous devons placer t)Utes no-,

esi.érances ; nous devons lui demander et atieiidie de lui

le salut (le> lioninics.

F.nthi. Nous ne voulons p-oint passer sous silence un

motif !>articulier, il est vrai, mais légitime et sérieux, (pu

Xous pousse à enlrei)rcndre cette manifestation. C'cr^t

que Dieu, auteur de tous les biens, Nous a naguère sauvé

d'une maladie dangereuse. Nous voulons évoipier le sou-

venir d'un tel bienfait et en témoigner publi pic ment Notre

reconnaissance par l'accroissement des hommages rendus

au très saint Cieur.

Nous décidons en conséquence que, le 9, le iû et le i i

du mois de juin prochain, dans Teglisc de chaque loca-

lité et dans l'église prim ipale de cha(|ue ville, des prières

déterminées seront dites. Chacun de ces jours-là, les

litanies du SacreCieur, approuvées piar Notre autorité,

seront jointes aux autres invocations, l.c dernier jour,

on récitera la formule de consécration (pie Nou-, vous

envoyons, Vénérables Frères, en même temps qu j ces

lettres.

Comme gage des Viveurs divines et en témoignage de

Notre bienveillance. Nous accordons très affjclueusement

dans le Seigneur la bénédiction apostolique à vous, à votre

clergé et au peuple que vous dirige/,.
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Duiii'.f ,1 IsMiMc. pri-. Saint l'irrrc, le J3 111,

t

.tU'iCC

ïi-.fjo. (le nuire litiuil la viii'rt-dcnxionij.

Jl'ioN Mil. l'AI'l.
» . :

liés ilnix Jf>,u.s, RedeiiiiileiM- du genre humain, ji :.../.

un rej^irtl favuialile sur nous, (jui très htniihleinent sonv )-' ;

|)r()^lc^nés aux [lieds de votre autel. Xous sommes et

nous voulons être v'ilres : mai> pour que ucmis puissions

M)u-< elle unis i>ar des liens plus soliiles, voi( i ipTen ce

jour chacun de nous se consacre spontanément ;i «otre

très sacré Creur.

]]• aiicouji d'h^innij;. ne vous ont jamais connu, beau-

coup vous ont UKpri'-é en transgressant vos ordres
; ave/

piiie (\rs uns et des autres, ô très lio'i Jésus, et entraînez-

les tous vers votre saint Ctour. ."^oyez, ô .Seigneur, le riu

non seulement d^s fidèles qui ne se sont jam.iis éloignés

de V..US. mais aussi îles enfants proiligues (pii vous alian

<lonnéreni. laites (pie ceux-ci regagnent vite la maison

])aternuile, pour ne pas périr de misère et de taim.

Soyez le roi de ceux que des opinions errt)nées ont

trompés ou qui se sont séparés de l'Kglise à la suite d'un

désaccord ; ramenez, les au port de la vérité et ,i Tuaite

de la foi, afin qu'il n'y ait bientôt (ju'un troupeau ! ipi'un

pasteur.

Soyci enfin le roi de tous ceux qui sont plongés dans

les anticpies superstitions des gentils, et ne refusez, pas de

les arracher aux ténèbres piour les ramener dans la

lumière et le règne de Dieu. Donnez. Seigneur, à votre
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Eglise, le salut, le calme et la liberté. Accordez à tuure:>

les nations la i)aix et l'ordre, et faites ([uc. d'une extré-

mité à l'autre de la terre, résonne une seule ])arole :

Louange au divin Cteiir ([ui nous a donné le salut ; à Lui

soit honneur et gloire dans tous les siècles. Ainsi soit-il.

u i.

Il«
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(No 283)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. I.a collecte pour l'ceuvre des j-émiiiaristes. — II. Liste des d

vants pendant la letiaiie pastorale.

essor-

Saint-Hyacinthe. le 12 juillet 1899.

13iK.\ cHr.Ks Collaborateurs,

I

Du 19 au 25 du mois d'aoflt prochain, les paroisses
seront desservies d'après l'ordre marqué ci-après.

Je profite de l'opportunité de cette commuiiication. ])our
vous rappeler que la quête pour les séminaristes remplace
maintenant celle que l'on faisait, depuis quelques années,
pour la colonisation. Vous n'oublierez pas d'y procéder
au jour marqué,— le deuxième dimanche du mois d'août,—
et d'en apporter le i)roduit en venant à la retraite pasto-
rale.

Vous connaissez trop bien l'importance de l'organisa-
tion que j'inaugure cette année, et la grandeur des résul-
tats qu'elle doit, produire pour l'honneur de l'Eglise et

l'avantage particulier de ce diocèse, pour avoii besoin
d'être stimulés à lui donner tout votre zèle. Inspirez-vous,
au besoin, de ma circulaire du mois de mars dernier, et

recommandez à la générosité de vos ouailles cette œuvre
des séminaristes comme celle qui doit tenir le premier
rang dans la hiérarchie de nos œuvres diocésaines.'

Bien affectueusement à vous en N.-8.

Hh L.-Z., Fa'. de Saint-Hvacinthe.
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II

DESSliRVANTS l'ENDANT LA RI- FRAI li: PAS IX)RA1.1-:

1890

MM. L -l''.. Cormier, I.-l'. l.nviolette..Sorfl.

RR. 14'. de Sainte-Croix Saint-jo>ei.li et Sainte-Anne.

Kug. Moulin Saint Robert et Sainte- Vicioiie.

los. Loiselle Saint-Ours et Saint-Roch.

H. -S. Helii,le Saint-Denis et Saint- Antoine.

l'.-X. N. Tan^uay Saint-Marc et Saint-Charles.

(J.A. DésoureU-..' lielœilet Saint-IIilaire.

Alex.-l'. Archanibault Richelieu et Saint Mathias.

j,;_ l>oi,,er Sainte-Marie et Sainte-Angèle.

•J."ll. lîarbalou Saint- Athanase et S.-Giésoiie.

J.-N.-C, Maynard Saint-Georges et Sabrev ,is.

J.-P. Laberge Saint-Scb i-lien et Clarenceville.

J -H Beaudry S. -Alexandre et Sainte-Sabine.

O. l'éloquin. .

'.

N.-l>- ^1'^= -'^"Si^^ "' l''l<'^-l<'^'--'-

J.-C. Lescault liedrord'et Saint-Ignace.

J.-C. Guertin Dunham et Fielighsburg.

j!-I.' Larose \ • 1). de L. de Saint Armand.

. J.-R. I.ussier Sweetsbuig et Knowlton.

A. -A. Cormier WestSiieirord.

L.-M.-T. Dorais Gianby.

j..i.;..E. Charlier Adamsville et Saint- Alphonse.

1'. Darche ^Valerlooct Saint-Joachim.

C.-A, rerrault Saint-l'.iul et L'Ange- (iardien.

RR. l'P. de Sain .oix Saint-Césaire et Rougemont.

,, .. i. SaiiUe-lirigide.

J.-E.-H. Lemonde Suint-J.-liaptiste et S.-Damase.

E. Decelles, C.-M. Télreau . . . .
West-Farnham.

L.-M, Létourneau Sainte-Mari-Madeleine.

T.-A.-H. Lecours La Présentation et S. -Thomas.

l'.-C.-u'. Desnoyeis Saint-Jude et Saint-Harnabé.

S. E. Messier S.i-t Aimé et Saint-Louis.

A.-E. Kéroack Samt-IIugues et Saint-Marcel.

J.-A. Séguin...- Sainte-Hélène et Saint- Lihoiie.

l",.- A. Tluiot Saint-Ephrem et Saint-Valérien.

I.-E.-E. l'elletier Acton et Roxton.

j'.-F.-A. Halde Saint-Théodore et Saint- Na/.aire

T.-O. Gadbois Milton et Sainte-l'udentienne.
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J.-A. Saint -Amolli- Sainte-Rosalie et Saint-Simon.
C.-A. Juillet Saint-1'ie et Saint-Domini.iiie.

l'.-K. Xoiseux. l'.-M. ( iosselin.. La Cathédrale.

N. li.— J.es desseivant? ci-dessus (lésijjnés auront soin de r-e rendre
.S leurs postes respectifs un jour ou deux à l'avance, atin de recevoir
<les cures les avis dont ils iiourratent avoir besoin pour renijilir plus
eflicncement leur mission. —Ceux qui ont deux paroisses à desservir
auront la niculié de biner, pour le dimanche qui se rencontrera pen-
«iant la retraite.

.S.iinl- Hyacinthe, le 12 juillet 1899.

Hh L.-Z., I^V. I)K SAINT-HvACINTHr..
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(No 2,S4)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. l)évcloppemt.MUs.lii culte (iu Sacré-Cœur de Jésus. — II, Madère

(les cierges. -III. Lettre de la S. C. c!es Kùes sur le développe-
ment à donner an culte du Sacré-Cieur de Jésus.

V ;
•!:

•,.^•^^'
-i

Saint-Hvacixtmi:, le 24 août iS.jc;.

Bien chers CoLI.AU'tKATKL'RS,

I

Il m'arrive, par l'entremise de rKme. cardinal Mazzella,
un message du saim-père, concernant le culte du Sacré-
Cœur de Jésus. Je suis pr.rticulièrcment heureux de
choisir l'heure présente pour vous le transîuettre.

Le Cœur de Jésus a présidé aux exercices spiçituels que
nous venons de faire. Bien des Ibis, nous les avons
recommandés à ses bénédictions. Dans les belles jour-
nées eucharistiques qui en ont ete le couronnement, nous
avons médité aux pieds du Sauveur, la divine et ineffable

amitié de son Cœur pour nous, ses prêtres. Et mainte-
nant, nous retournons aux travaux de notre ministère,
avec la sainte ambition de faire mieux connaître, aimer et

servir ce divin Cœur. Or, voici justement que le souve-
rain pontife nous fait savoir par quelles œuvres il désire
que nous réalisions ces asi)irations généreuses.

J'aime à le constater : ces œuvres nous sont déjà fami-
lières.

Depuis plusieurs années, les exer-cices du premier
vendredi du mois sont célébrés dans presque toutes les

églises et chapelles du diocèse. Les pasteurs des âmes
ne s'épargnent pas, pour faire bénéficier leurs ouailles de
la promesse du Sauveur: "Mon amour tout-puissant accor-
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dera à tous ceux qui communieront les ijreniiors vendre-

dis, neuf mois de suite, la grâce de la persévéïrncc tinalc.

et ils ne mourront point dans ma disgrAce ". Anjourd'liui.

le plus grand nombre de nos fidèles ont répondu a celte

invitation du Cceur d'amour (lui \eut sauver tous k'>

hommes. Beaucoup y ont pris la louable habitude de la

communion mensuelle de réjiaration et d'aniende iiono-

rable ; et le premier vendredi du nu)is ramène encore au

tril)unal de la pénitence et à la sainte table une atflut ;ice

qui fait ressembler ( '. jour de dévotion at!\ grandes fèle>

de l'année.

Il faut entretenir ces mag-i(fK|r.t.s mouvements de

piété : toujours, sans doute, en \\\^ d liabituer nos fidèles

à vivre dans la grâce de Dieu, S)Our i'h-.urer mieux de ne

pas mourir da:)s sa disgrâce, mais au.-.si d...i!s ces inten-

tions bien plus vastes encore que nous fait proposer le

souverain pontife. Il s'agit d'afttrmer fréquenmient et

assidûment le droit divin et royal que le Christ a reçu de

son Père sur tout le genre humain, et (jifil a de plus

acquis pa-' son sang.

RendouL-, chaque mois, im hommage jjub'ic à Jésus-

Ciirist, comme notre Roi ; réi)étons-lui que nous voulons

qu'il règne sur ndus. Ces hommages et ces prières Hèchi-

ront le " Roi plein de douceur, dont le propre est de par-

donner, et qui voudrait ne jamais manifester sa toute-puis-

sance nutrciuent cpie par l'exercice de sa miséricorde ". Ils

produiront dans les âmes les plus beaux fruits de vertu.

Ils feront entrer dans les esprits une leçon èminemn;ent

salutaire, en les instruisant des droits de Dieu sur la vie

des sociétés.— Qui dira tout ce que le règne social de

Jésus-Christ, pratiquement reconnu, api)orterait de splen-

deurs à l'Eglise, guérirait de blessures dans la société,

répandrait de paix sur le monde ! De notre chère patrie

elle-même, que de funestes divisions disparaîtraient, si

l'on comprenait mieux l'autorité de la juridiction divine
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sur 11 socit'u: civile .' _ Voilà à qiio' il f^iiit travailler, l.c

l>apc nous icoommaiule, pour cette fin, de réciter publi-

'juement, aux exercices du premier vendredi de chacpie

moi>, les huniies du Sacré-Cœur dernièrement revêtues de
l'approbation apostolique, et de répéter la formule de con-
sécration (|ui tiiii suite :'i la récente encyclique Annuin
Sacnnn je vous prie de bien observer cette recomman-
dation, soit à rissue de la messe du Sacré-(:(eur célébrée

comme jt vous le manjuais en ma circulaire Xo 270, soit

au salut .l\i Saint-Sacrement que vous donneriez dans la

soirée du premier vendredi.

Le saint-])ère nf)us conseille aussi fortement d'organiser

des confréries du Sacré-Cteur parmi les jeunes gens, sur-

tout parmi la jeunesse étudiante, ("est un travail qui

n'est pas partout également possible. Mais, dans les

centres iiopuleu.x, et aussi, dans les petits-séminaires et

collèges, on y peut réussir aisément. Le fivit est (pie, en
plusieurs maisons d'éducation, l'œuvre existe et fait un
bien considérable. Là où on n'a tenté rien de sjjécial en
ce genre, par crainte d'affaiblir les autres congrégations

déjà existantes, ne pourrait-on ])as établir au sein de
i:elles-ci des groujiements comme ceux que le pape vou-

drait voir dans les diverses sociétés catholiques ?— Sui-

vez, là-dessus, l'inspiration de votre zèle, bien-aimés

frères. ^Lais retenez combien la dévotion au Sacré-Cœur
est " utile à la jeunesse. Il est impossible que la contem-
plation constante du divin Cœur, ainsi que la connaissance

plus intime de ses perfections et de son ineffable amour,
ne brise pas l'élan des passions impétueuses et ne consti-

tue pas un aiguillon dans la recherche de la vertu ".

Une autre recommandation du souverain pontife con-

cerne le mois du Sacré-Cœur. Léon XIII voudrait que,

tous les jours du mois de juin, l'on rendît quekjue hom-
mage public de piété au Sacré-Cœur de Jésus. Kt, " pour
donner plus d'attrait à ces hommages ", il nous ouvre les
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trésors de l'Eglise en enrichissant d'indulgences les pieux

exercices qu'il nous conseille. — Aimons assez Notrc-Sei-

gneur pour nous imposer cette nouvelle praticpie. Nous

pouvons être sûrs que nos fidèles se presseront devant

i'image de Jésus comme ils l'auront fait, tout le m >is pré-

cédent, au pied des autels de Marie. Le mois de Marie

servira de préparation à celui de son Fils. On se présen-

tera devant le Sacré-Cœur de Jésus, muni des bénédic-

tions de son immaculée Mère. Comme, alors, on sera

disposé à comprendre " ce Cœui qui a tant aimé les h>)iu-

nies
"

: comme on saura bien le iirier, : comme nos

prières, présentées à Jésus par Marie, seront bien enten-

dues et facilement exaucées :

laissez-moi vous dire ici, [jour votre édification et votre

encouragement, (pie, cette année, nous avons inauguré à

la cathédrale les exercices publics du mois du SacreCœur.

La chapelle de l'Hôtel-Dieu où ils se faisaient depuis de

longues années, ne suflisait plus à contenir la foule pieuse

qui y accourait. Lh bien ! la chai)elle de l'Hôtel-Dieu a

continué de s'emplir tous les soirs ;
et les exercices de la

cathédrale ont été eux-mêmes fréquentes régulièrement

]iar une assistance considérable.

Je vous engage donc, messieurs, à répondre fidèlement

aux vœux que le saint-père vient de nous faire exprimer.

Léon XIII souhaite " que la piété envers le Cœur très

sacré du Seigneur Jésus ne cesse de se fortifier et de

fleurir parmi les peuples chrétiens ". A nous de marcher

d'un même esprit et d'un même cœur vers le but tant

désiré. Or, bien que les moyens suggérés par le saint-

père ne nous soient pas formellement prescrits, nous les

emploierons, bien convaincus qu'aucune direction ne sau-

rait être plus avantageuse à la piété catholique que celle

du pape.

Vous verrez, par la lettre ci-jointe de la Sacrée-Congré-

gation des Rites, quelle joie très douce notre saint-bére
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le pape a ressentie du zèle spontané et de l'unanimité

docile i|ui ont accueilli ses instructions touchant la consé-

t:ration du genre humain au Cteur Sacré du Sauveur. Pour
notre |)art, nous avons obéi avec amour ;i ces instructions,

l-a consécration au Cieur dv Jésus a donné lie'!, par tout

le diocèse, à des fêtes solennelles dont le souvenir ilurera

longtemps. Dans la ville épisco|)aIe, la magistrature

<:ivile et presciue tous nos cor[)s publics y ont vouhi parti-

<il'er < fiiciellenient, sous la présidence de l'évêtiue, dans

une deiuon^>lration vrainicni imijosante. — Oontiiuions de

rejouir notre bienheureux l'ère Léon XIII, par le filial

cmjjressement de notre obéissance. Surtout, aimons ;!

soulager le C<eur de Notre-Seigneur. Kappelons-nous

qu'il a dit ;
•' .Vh ! si les hommes voulaient seulement me

rendre amour pour amour, combien je ferais peu de cas

de ce (|ue j'ai tait ].our eux '. Si je le i)ouvais, je ferais

])our eux beaucoup plus (pie je n'ai fixit : mais je ne reçois

il'eux (pie toutes sortes de froideurs et d'affronts en retour

de l'ardeur f|ue je mis a leur faire dii bien ". 11 a dit

aussi ;
•• Cette dévotion (au C(eur ipii a tant aimé les

hommes) est ie dernier effort de iiuju amour ; car je favo-

riserai les chrétiens en ces derniers siècles, en leur jjropo-

sant un objet et un moyen si propres à les fortifier dans

les sentiments de la foi et les prati(pies de la piété ".

Knfm, de son Cteur est tombée une promesse royale

que nos grâces de retraite iloiveiU noui dis[)oser à appré-

cier mieux que jamais :
" Les personnes (pii jn-opageront

cette dévotion auront leur nom écrit dans mon Cœur, et

il n'en sera jamais effacé ". — " Mon divin Sauveur m'a
tait entendre, écrit la bienheureuse Margueritc-.Marie, que
ceux (pii travaillent au salut des âmes auront l'art de tou-

cher les cœurs les i)lus endurcis, s'ils sont pénétrés eux-

mêmes d'une tendre dévotion envers son divin C(eur ".
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.\ l'avenir, la rire devra entrer poiir ies m rx-riK.K'' dans

la confection de tous les cierges, ans exception aucune,

destinés à ôtre tmployés dans les églises on chapelles du

diocèse de Saint-Hyacinthe. Il ne s'agit pas ici seulenioni

fies cierges fini servent aux fonctions liturgiques pr^

nient dites ; mais de tous les cierge.s, sans distinction,

allumés dans une église ou chapelle pour ([uelque but (pic

ce soit.

C'est le règlement poiic i)ar S. G. Mgr. l'archevêque de

Montréal, ])our son diocèse. Dès ce jour, il entre en

vigueur pour tout !•; diocèse de .Saint-Hyacinthe où,

|)areillemcnt, il ne souffrira pas d'cxc ption.

Vous ne devrez acheter ni faire acheter de cierges, (pie

des fabricants reconnus jiour ce diocèse par un ])crmis

si)écial de l'évêché de Saint-H)acinthe.

IJien affectueusement à vous en Notre-Seigncur.

J* L.-Z., V. i)t Saint-Hvaci.sthk.
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LETTRE
J».' lu S»»iT*«! riiii«i (•^all.lll lU'H ItlK-H Hiir 1« tl):.v«li>|>|><>ii><>iit u iloiiiK

Mil «iilif <||| S:ii'i-«--<.'iiMir «l«i tltioii».

Kcvérendiiisinic Seiçinciir,

Bien (juc la charge de comiiuiiii(iiicr aux loueurs de
l'Kglise les chose.-, dont le Tasteiir siiprOme me prescrit de
leur faire part m'ait toujours été agréable, c'est avec une
.sitisfaction toute particulière que je me vois char^'é

d'exprimer a chaciue évêipie la joie très douce qu'a i
,-

sentie Notre Saint-l'ère le Pape I.eon XIII a la suite de
la promulgation de sa dernière en< yclique. dans lacjuelle

Sa Sainteté prenait l'iiutiati >. de consacrer bulen,.J'eiiiem
le genre humain tout entier au Sacre-Cieur de Notre-Sei-
gneur Jésus-Chri>t I,e Souverain Pontife sait en effet

r.vec quel zèle sponimé et avec tpielle unanimitf docile
cette lettre .1 été reçi.. ant par tous les pasteurs (pie |)ar

les grou| de fidèles, ci avec (pielle promptitude et quelle
ardeur on h'est emj>re«se rtout d'y donner suite.

Le .Samt-Père lui-mèiMC a dorié l'exemple à tous. et.

dans son palais du Valn-an, en lapeile dite chai)elle de
Paul V, dans une cérémonie <le .-juiiplirinon uù il officiait

en personne, il a voué et consacré l'univei . entier au dis in

Cœur de fésus. Le peuple romain a suivi son exemple.
L'atiluencc a été grande dans les basiliques patriarcales et

dans les basiliques mineures, dans les églises ci.u.des

quelles (lu'elles fussent, et dans presque tous les éditices

sacres. Là, le j^euple romain a renouvelé la soient .-lie

formule de consécration et l'a confirmée, pour , nsi lUre.

d' ne voi> unanime.

lîientôt. de toutes parts, sont arrivées des lettres — et

il e;, arrive encore chaque jour — .tiinonçant que la même
rw-émonie de consécration s'est accomplie avec le même
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zèle et la même l'icu-, dans cIukiuc diocèse, cf prcs(iui'

dans chaciue église, et cola, non seulement en Italie et en

ïliirope. mais encore dans les régions le plus éloignées.

Sans aucun doute, le mérite de cet empressement harmo-

nieux de tout le peuple calholi-pic à déférer auti vieux et

a la volonté du l'ère suprême de tous les fidèles, doit être

surtout rapporté aux pasteurs sacrés (pii, dans cette occa-

sion, ont donné rimpiiUion la i^iété de leurs troupeaux

Cl en ont pris la direction. e;'etst pounpioi, obéissant au

désir du Souverain Pontife, je vous félicite grandenxiU et

.ous remercie en son nom. vous et tous ceux qui, s.uis

votre juridiction, dirigent les âmes chrétiennes.

Kn effet, le Saint-Tére, comme il l'a déclaré dans cette

même Kncycli(pie, a l'c^pnir — et nous l'avons avec- lui —
(juc des fruits nombreux et magnifiques doivent résulter

de cette solennelle oblalion, non seulement pour chacpi

t^dèlc du (.'hiist, mais en(ore lu.ur toute la grande familk-

chrétienne, et même pour le genre humain tout entier,

'lout le monde sent profondément combien il est néces

saire de raviver la foi tro]) languissante, d'embraser les

âmes d'une charité sincère, d'imposer des freins aux con-

voitises trop déchaînées et d'api)orter quelques remèdes a

ta corrui)tion croissante des nueurs. Tous aussi doivent

désirer que la société humaine se soumette au très doux

empire du Christ, que le droit royal et divin du Christ sur

toutes les nations soit reconnu et révéré par les pouvoirs

civils, de façon que l'Kglise du Christ, qui est le i)ropre

royaume du Christ, grandisse de plus en plus, et jouisse

pleinement de cette liberté, de cette tranquillité qui lui

sont si nécessaires pour obtenir encore de nouveaux

triomphes. Dans cet esprit, enfin, tout le monde doit

s'efforcer de compenser et de réparer, par des œuvres

pieuses, les innombrables et très graves outrages que les

hommes ingrats, dans tout l'univers, infligent cha(pie jour

à la divine Majesté.
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- l'espcraiire (lUc nous avons conçue

ai «liiière dv joui ii jour des forces nouvelles, pour (|ue la

bonne semence |iuisse heureusement germer, et produire

une i>Ius abondante moisson, il est nécessaire (pie la piété

déjà éveillée à l'égard du (lieur très sacre du ilivin

Rédempteur se maintienne stable, et (pi'elle soit nourrie

perpétuellement. Car la persévérance dans les prières

exerce, si je puis m'exprimer ainsi, une sorte de violence

sur le C'ceur très doux de Jésus, et le porte à ouvrir ces

sources de grfices que lui niC'me a le plus vif désir de faire

couler plus abondantes, comme II l'a déclaré plus d'une

fois à la bienheureuse Marguerile-Marit Alacoque, sa très

affectueuse servante.

C'est pounpioi le Souverain l'ontife, m'employant

comme interprète de sa volonté, exhorl*; vivcuuiil N'dtre

Grandeur, ainsi que tous les évèques de l'univers catho-

lique, à poursuivre avec zèle ce cpie vous avez entrepri/».

Que tous imaginent et organisent les moyens qui, selon la

condition diverse des lieux et des temps, paraîtront les

plus propres à atteindre le but désiré.

Le Saint-Père recoumiande tout spécialement l'usage,

déjà répandu dans nombre d'églises, de rendre, durant

tout le mois de juu>, divers hommages publics de piété au

divin Cœur. Piiur di-nner plus d'uttrait à ces hommages.

le Souverain Pontife, ouvrant les trésors de l'Kglise,

accorde une indulgence de trois cents jours aux fidèles,

indulgence qu'ils pourront gagner chaque fois qu'ils assis-

teront à de pieux exercices de ce genre, et aussi une

indulgence plénière à ceux tpii, durant le mois de juin, y

auront assisté au moins dix fois.

Un autre grand désir du Souverain Pontife est de voir

propager toujours plus largement une prati(iue hautement

recommandée, et qui existe déjà en beaucoup de lieux,

pratique en vertu de laquelle, le premier vendredi de

chaque mois, ont lieu des exercices en l'honneur du Sacré-
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Cœur, où l'un rociic |>iil)lii|ucuient les litanies (iiie lui-

même a aiiprouvées nagLièie. et où on répèle la lormule

(le conserratiuii proixjsee par lui. Si cette pratique se

développait chez le peuple chrétien, et devenait en quelque

sorte une hahiaidc, cela rendrait fré(iuente et assidue

raftiruialion du droit divin et royal que le Christ a reçu

de son l'ère sur tout le genre luiiriain, et (pj'il a act|uis de

son sang. Jé^us-Chrisl lui niênie, litchi par ces hommages,

riche d'ailleurs en miséricordes et merveilleusement porté

à combler les honniies de ses bienfaits, voudra bien oublier

leur malice el leur tendre les bras, non même comme à

des fidèles soumis, mais comme à des amis et à des fds

bien-aimes.

l'"-n outre, le SaiiU-Père souhaite grandement que les

jeunes gens, ccu\là surtout cpii s'adonnent au\ lettres et

aux sciences, forment entre eux de ces sociétés qu'on

appelle confréries ou congrégations du Sacré-Cœur. II

s'agit de cette, phalange de ces jeunes gens choisis, qui,

ayant d nné spontanément leur nom, se réunissent chaqiie

semaine, -i un jour et à une heure convenus, dans des

églises ou dans des chapelles, ou dans le local affecté à

leurs travaux, et là, sous la direction de ((uelques prêtres,

accomi>lissent dévotement (pieUpies pieux '.'xercices en

l'honneur du Sacré-Cieur de Jésus. Si le divin Rédemp-

teur reçoit avec ])laisir tout liommage qui lui vient de ses

tidéles, c'est avec une joie toute particulière (ju'il reçoit

celui (pii lui vient des jeunes cceurs. La parole ne peut

dire à (picl point de telles praticpies de piété sont utiles à

la jeunesse elle-même. H est impossible que la contem-

l)iation constante du divin Cœur, ainsi que la connaissance

plus intime de ses perfections et de son ineffable amour,

ne l)rise pas l'élan des passions imi)étueuses et ne consti-

tue pas un aiguillon dans la recherche de la vertu.

Des grinq)ements analogues pourront être établis entre
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les adultes (jui IbiU partie des diverses " sociétés catho-

liiiues ".

Du reste, aucun des pieux exercices ^ue nous avons

éinunérés n'est formellement prescrit par le Saint-Père. Il

se tie entièrement à la prudence et à la sagacité des

évê(|ues, à leur zèle ardent et dévoué. Il ne souhaite

'lu'une chose, à savoir (|ue la i)iété envers le C(Our très

->acré du .Seigneur Jésus ne cesse de se fortifier et de

lleurir parmi les [)euples chrétiens.

Kn attendant, je souiiaite à Votre (Irandeur, du fond de

l'âme, une longue félicité.

De Votre (jrandeur, le Krère.

(!., Card. M.'V^zell.v, évcquc de Prénestc,

Piu'fd de la S. C. R.

I). Panici, secrétaire.

A Rome, secrétariat de la .Sacrée Congrégation des Rites,

le ji juillet 1S99.
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(No 285)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
r 'ommuniuaiton de iVncycliq.ie du 8 septembre 1899. - II. ( )uùle

« f.i.e poui l'.fuvie <les Métis. _ III. I„,iuits renouvelés. -- IV.
(Juesuoi.s (ie c ).,feienc.'.s et sujets d'examen pour 1900. -V.
l.a lei a- du pnj.e à J'-;;)i.scopit et au clergé de l'iance.

Saint f{vAci.\THE, le 11 octobre 1899.

ÎUV.S CHKRS CiH.I.Ali')UATF,URS,

Sous la forme d'un^ encycliciue à Tadressc de l'épisco-
pal et de tout le clergé français, N. S. P. le pape vient
d'exposer un programme d'études et de formation cléri-
cales, d'action et de discipline sacerdotales, dont l'intérêt
dépasse infiniment le cercle d'un clergé national particu-
lier. — Peut-être aurex-vous pu lire ailleurs cette lettre,
magnifique commentaire des épitres pastorales de saint
Paul

;
il me semble tout de même que vous serez heureux

de la trouver ici, pour la conserver et la consulter tout à
votre loisir. Je vous crois tous assez soucieux de votre
perfection et assez désireux d'honorer votre ministère,
pour penser que vous méditerez religieusement ces régies
de vie ecclésiastique, rappelées par le vicaire de lésus-
Christ au (/er^é lies temps modcrtics, d'aiirés les saintes
Ecritures, les Pères et les conciles.

Mais, je vous l'avouerai : en vous donnant officielle-
ment communication de ce document pontifical, je n'ai
pas seulement pour motif de vous mettre sous les yeux de
beaux et grands enseignements. Une autre raison m'y
amène

: c'est de vous y montrer une plus ample justifica-
tion de ma nouvelle discipline touchant la formation des
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clercs, et des instructions (jiie je vous ai données aux

dernières retraites, soit [)ersonnellement soit par l'organe

de Mgr le coadjuteur.

Vous reniariiuerez en effet comment le souverain pon-

tife entend que les clercs passent leurs années de préj)a-

ration au sacerdoce : dans la piété et l'exercice des vertus

cléricales, et dans l'étude des sciences jiroprts au prêtre.

A ce double et vaste objet ils se doivent tout entiers ; et

malgré tous les bons vouloirs du monde, ils ont toujours à

souffrir d'en être distraits. Grâce à Dieu, nous avons

enfin commencé à mieux réaliser là-dessus les vœux de

l'Eglise. Kt je suis heureux de le reconnaître : ma cir-

culaire du 7 mars dernier a été parfaitement comprise.

Nos deux petits séminaires ont renoncé de bon cœur à

compter désormais, pour la réorganisation annuelle de

leurs cadres de professeurs et de régents, sur les nouvelles

vocations ecclésiastiques, tant qu'elles n'auront pas fini

leur épreuve triennale de grand séminaire. Pour favoriser

les premières applications du règlement nouveau, les

clercs déjà occupés dans les jjetits séminaires, se sont rési-

gnés avec un bon esprit et un dévouement qui les hono-

rent, a voir se prolonger un peu leurs années de clérica-

ture. J'ai reçu de i)lusieurs d'entre vous de larges aumô-

nes personnelles, pour secourir l'œuvre des bourses ecclé-

siastiques. — A toutes ces bonnes volontés, j'adresse ici

mes jjIus vifs remercînients.

Vous verrez aussi (pie le prêtre ne reçoit au grand sémi-

naire qu'une première initiation des sciences qui lui sont

propres ; (ju'il doit en i)oursuivre l'étude tout le reste de

sa vie. Et c'est la consécration de nos entretiens des

dernières retraites, sur les examens des jeunes prêtres et

sur les conférences ecclésiastiques.

Enfin, vous ne manquerez pas d'observer l'importance

attribuée par le saint père, au devoir qui nous incombe dt

" discerner, parmi les jeunes enfants, ceux en qui le

I

C, A

i
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Très-Haut a déposé le germe d'une vocation " religieuse
ou sacerdotale. — Bien des fois, dans mes instructions
soit orales soit écrites, je vous ai engagés à bien remplir
ce devoir pastoral de rechercher les vocations naissantes,
de les cultiver, de les protéger. Je suis heureux que vous
puissiez maintenant retrouver ces conseils sous la plume
de notre grand pape.

Lisez donc, et relisez toute la lettre du saint-père. P.ien
peu des avis (]u'elle contient pourront ne pas s'adapter à
notre état social. Et il n'est pas un prêtre, quelle que
soit sa situation dans l'Eglise, qui n'y puisse trouver les
plus utiles leçons.

II

J'ai reçu, en son temps, la lettre suivante du R. P.
Lacombe :

" Eglise Saint-Pierre, Montréal,

22 novembre 1898.
" S. G. Mgr Moreau,

" Ev. de Saint-Hyacinthe.

" Monseigneur et bien-aimé Père,

" Permettez-moi de rappeler a Votre Grandeur la

demande que NN. SS. Langevin et Grandin, et moi-même,
nous prenions la liberté de Lui faire, en faveur de notre
œuvre des Métis, il y a quelques semaines. De nouveau,
je viens comme l'interprète de ces évêques, vous su])plier

de nous accorder une collecte dans les paroisses de votre
diocèse. Je crois assez connaître mes compatriotes et

mes amis du clergé, pour être assuré que cet appel de
leur éveque sera bien entendu. C. -/est pas une quête
annuelle, (n'avons-nous pas votre aum.>nt; de la Pentecôte
pour les écoles sauvages ?) c'est se'îieim-it cette fois />o/^r

toujours, en faveur d'un grand acte de charité, pour sau-

m.-

rm
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ver une population de plusieurs milliers, qui, dans Tes
prcnuères années de la jeune Kglise de Manitoi>a et d..
Nord-Ouest, ont été les prémices de nos enfants dans la
fo., nos nuroducteurs auprès des Inlms s^.uvages et comme
le trait d union entre les blancs et les sauvages, la civili-
sation et la barbarie.

;' Ce nouvel acte de charité de vos fidèles envers no*
missions, attirera sans doute l'attention du (Gouvernement
et le décidera probablement à nous venir en aide, par uu
secours dont nous avons tant r>esoin à l'heure f;u'il estAh

:
monseigneur, nous sommes l..ii;i d'oublier tout ce que

votre diocèse a déjà fait pour nous secourir, depuis tant
d années et en de si nombreuses circonstances

" Pardonnez-moi, monseigneur, mon importunité etmon indiscrétion. Ce n'est pas pour moi, comme vous le
savez, que je plaide, mais pour un peuple qui vous est
cher comme à moi.

" D'un autre côté, hous ne sommes pas sans connaître
combien souvent vous êtes obligé de faire appel à vos dio-
césains, pour tant d'œuvres de tous genres que vous sou-
tenez. Dans tous les cas, si vous ne croyez pas pouvoir
cette fois nous venir en aide, vous ne pouvez nous refuser
votre bénédiction et le secours de vos saintes prières

" Je demeure, avec une respectueuse considération et
sincère gratitude, de Votre Grandeur, le très humble et
reconnaissant missionnaire,

(Signé) .Albert L.vcomhk, O. M. I.
"

Diverses causes ont fait que je suis bien en retard pour
donner suite à cet appel du vénérable missionnaire. Mais
Il y a déjà longtemps que, présumant de la charité de mes
diocésains, j'ai assuré le révérend Père que Sainl-Hya-
cmthe s'associerait à l'œuvre si chère à son cœur.

Aujourd'hui enfin, je viens vous prier de faire parvenir
a vos ouailles les accents émus de ce grand serviteur de
Ptgl.se et de la patrie. Sollicitez de larges aumônes en
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faveur d'.nc entreprise q„e le patriotisme et la religion
"-us recommandent si h^ulem.nt. 0„e .hacun .lonne
<i^^ns la m.sure de ses moyens et selon l'inspiration de sa
cnar.t^ Acettefin, une quête, annoncée au prone un
< ;UKincl,. à l'avance, sera faite dans toutes les églises du
< -ocese, d'ici au ,er décembre prochain : le pmduit en
<levra être transnns sans délai a M. le procureur de l'évé-
<"Te.

Co:,tril,;,ons d'un cœur joyeux a opérer le ralliement
des l.reb.s dispersées de ce vaillant homme de Dieu, nui
vient de célébrer au milieu de ses enfants adoptés le cin-
q^antena.re d'une vie tout entière dépensée pour leur
régénération. Pourrions-nous refuser cette consolation
"" ,"''^''' '''^^'' '^'^^'^ -si apostolique existence.
n^'a"^l d ailleurs il s'agit de procurer le salut à un peuple
^^1 intéressant ?

'

III

Kn vertu d'un mdult apostolique en date du 19 septem-
>re d.M-nier, je renouvelle a messieurs les chanoine, titu-
a.res et honoraires du chapitre de la cathédrale, les curés,
les supérieurs et directeurs de séminaires et de collèges
et es aumôniers des communautés religieuses du diocèse,"
la faculté de bénir les chapelets, croix et médailles, et d'y
appliquer les indulgences apostoliques et de sainte Br.
giue.

Un autre induit, du même jour, nous autorise a chanter
'rois fois la semaine, dans les églises paroissiales du dio-

"un'c?r
"^^'^''^ ^^ ^^^'-'-"- nonobstant l'occurrence

<1 une fête de nte double mineur ou majeur
Ces facultés apostoliques aou.s sont continuées .,./

'J'unijneitm^m.

Bien atTectueusement
.. vn.,, en Notre-Seigneur.

Hh l --. Kv. OK Saint-Hvacinthe.
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IV

OUAFSTIONES
IN

KcclcM-asticis Sancti-Hyacinthi diœcesis coliationibus
anno 1900 dis]>iitandaî.

r

I\ sES s 10NK VKKXA

EX SCRIPTURA SACRA

./.cnf.r .. (;,„;,,,^, ^^,^^./^^^/^ ^^_^^^^^^^. ^^.^ ^^ ^,^^^ ,^^.

,'"'''"' ^'!^"'-'' "'^"- «^^"'^- '•'-'/^V.v /;//;;;./,,./,/,, 30 CV/^v,//
/^<v.... .Av... .. SS. Rucnansti. .ura.ncnto co,„ate,uU.

EX THEOLOGIA DOGMATICA

se. ./ pr.xM.s,ve ....y./,, ,. ,. /,,,,, ,, ^^,.^.^„^^, ^,^,^.^^^. ^^^_
^v.f/,///^, ,7/////.- /a/;-/./- t>-<cl»:>i ncquit.

2. - Lco XIII, h, /ittcris Anniim Sacrum, scri/n/ •

infinirae Jesu Christ, caritatis. 6W. </uœntnr
In ç.onam sensu ista vocahula, nunnum symbolum ./expressa hgura, . SS. Pont^fi^e fuennt adHlL ?

EX THEOLOGIA MORALI
CASt;s.-A.v Conano Plcn. Baitun. III conUat

Cathol.cos, ciu. coram ministre cujuscumque sectre acatho-
liCcT malr.monuim contraxerint vol attentaverint, extra
p.o,>r,a,n diœccsim, in quolibet statu vel territorio subdu.one pra^sulum qui huic concibo adsunt vel adessedebent, excomnnmicationem incurrere Episcopo reserva-
t'^'"- a qua tamen quilibet dictorum Ordinariorum sivePer se. sue per sacerdotem ad hoc delegatum absolvere

*,' V
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poterit. Quod si m piopria diœcesi ita ddi.iur; int, (sta-
tuitui) eos i,,so facto innodatos esse cxr.mn.uni. .uioiu-.
'liuf, n,si ab.qiic fraude logis aliuiu Kpiscopam ad -aiit,
coriim ordinario reservatur (7)/. //', ,-,!/>. //).

IWro, uiritissma ,sfa /,-c-, Ju/ius et PauJa, NeoEbo-
racenm Oniuuirii s,ibj,cti. matrimmio convn mini^h-llo
mito, co,^natos et amuos in re^rioue caïuulens, versantes
invisun, ,ter snuipwnt. Inteninm vcro Sancti-IMwru,
ubi alionamdiu sistunf, populo spiritnalia iLxntnr exer-
citui.^ Cum eoi^natis uàs tune ccelesiam fréquentant Julms
et Paula

; et, eoneionibus attente au</ïtis, sa/utari sunt
pœnitentia moti. TanJenu ad Deum eonversi, venuim
unplorant. - Quaritur . Quui. ad hos pœnitentes cum
hcclesia reconciliandos, faciendum sit I

EX SACRA LITURGIA
I.— Utrum, déficiente in missa solemni subdiacono, et

suffici pos.it aliquis re/i^v:iosus vir, 7'otis quidem reli^ioni^
nutiatus, sed nul/o e.x ord v.' ,y.- minonbus ornatns, uno
nequc prima tonsura i

2. — Afi,uster in ui,^:.,. p^hata debetne >;enufiecter.-
quoties transit per médium <>!î.u-is, m quo SS. Sacramen-
tum haud asservatur, et in primo aecessu ae ultimo
recessu

; an potins se Cmci pro/unde inelinare ?

IN SliSSIONK AUTUMNAF.I

EX SCRIPTURA SACRA
Evolvenda et probanda propositio .- — Af„lta fuerunt,

et quidem specie diversa, veteris /e^is sacrificia ; qucc,
omnia et sin^^ula, novce /e^us sacrificium prcefigurabant.

EX THEOLOGIA DOGMATICA
Probanda propositio , _ Cu/tus SS. Cordis Jesu, cum

dignitatc prœdittts affirniandus est, tum convenientissimus

-iV*i?;-ù.,.
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>• <J,/ au^eiutian
, :eni/nnu/ne aniorcn er^a Denm et vir-

tntnm e\e,.it„thne,, 2" ,1,/, ,»,tra frotntitntium ,r.<srr-

/tones, nostra'i, ife reali prœsentia Chnsti in F.uch.vnti.i
fii/nn film ^ndam.

EX THtOLOGlA MORALI
Qnonuulo cona,: nuirii, in pencuh rtt,f constitutif eum

l'.cclesia réconciliai i fiossint :

I. — .SV uullnm existât impediinentnni dinmens
/

2. — Si ijuod existât diriinens tm/>ediinentnni, a ./uo
'mien obtineri ,jnrat dispensâtio /

7> SV concubinatus sit occu/tus, sciiicet, si concubinarn
erronée r '. reri et le^i^itiini coiiiit^es cominuniter /tnbeantur

;4- Quando, sive ob im/^dimentuni in quo roinanus
pontij,

, dispensare non pote^t ant non so/et, sire ob quod-
vis aliiid nioiivnm, matriinonium eelebrari nequit.

EX SACRA LITURGIA

\.~ In quibnsdam locis invaluit nsus, in inissis so/ein-
nibns exposito SS. Sacramento ce/ebratis, c/ioro tliuris
honorem deiie^andi : et hoc, uti aiunt, propter reverentiam
er^ui Sanetissiinum. — Qnid de isto usu /

2. — ù'trni/i Coiifitcor ante distrtbutionem SS. lincha-
ristiie, in inissis solciiinibus recitandum sit, an cantandum i— Et, quatenus affirmative quoad secundam partem,
quicritur demum utrum, quando a^^itur de missi< pro
defiinctis, eadem valeat responsio ?

Materia a jiinioribii.s presbyteris tractanda, in l vaini-
iiil'iiH anni 1900 :

IN PRIMA SESSIONK

(die 21 februaiii habenda),

Materia examinis
: Tractatus De Incarnatioiie :

i(
concionis

: De regia Christi potestate.
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IN SECUNDA SESSIONE

(die 19 septembris habenda),

^Iateria exaniinis
: Tractatus De Justifia et Jure, sintuî

ac De Restitutione
;

Materia concionis
: De n^uo Jesu per Afariam.
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V

LETPRE ENCYCLIQUE

A nos Vénérables Frères les archevêques et évêques, et
au clergé de France.

Vénérables frères, très chers fils,

Depuis If jour où Nous avons été élevé à la Chaire
l)ontificale, la France a été coastauiment l'objet de notre
sollicitude et de notre affection toute particulière. C'est
chez elle, en effet, que, dans le cours des siècles, mû par
les insondables desseins de sa miséricorde sur le monde.
Dieu a choisi de préférence les hommes apostoliques des-
tinés à prêcher la vraie foi jusqu'aux confins du globe, et

à porter la lumière de l'Evangile aux nations encore plon-
gées dans les ténèbres du paganisme. Il l'a prédestinée
à être le défenseur de son Eglise et l'instrument de ses
grandes œuvres : Gesta Dei per Francos.
A une si haute mission correspondent évidemment de

nombreux et graves devoirs. Désireux, comme nos pré^
dècesseurs, de voir la France accomplir fidèlement le glo-
rieux mandat dont elle a été chargée, Nous lui avons plu-
sieurs fois déjà, durant notre long pontificat, adressé nos
conseils, nos encouragements, nos exhortations. Nous
l'avons fait tout spécialement dans notre lettre encyclique
du 8 février 1884, Nohilissima Gallorum gens, et dans
notre lettre du 16 février 1892, publiée dans l'idiome de
la France et qui commence par ces mots : Au milieu des
sollicitudes. Nos paroles ne sont pas demeurées infruc-
tueuses, et Nous savons par vous, vénérable.-, frères,
qu'une grande partie du peuple français tient toujours en

),K<t:t ,-,''
,,...1
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honneur la foi de ses ancêtres et remplit avec fiJ.élité les

devoirs qu'elle impose. D'autre ]jart. Nous ne saurions

ignorer que les ennemis de cette foi sainte ne sont pas

demeurés inactifs, et qu'ils sont parvenus à bannir tout

principe de religion d'un grand nombre de familles, qui,

par suite vivent dans une lamentable ignorance de la

vérité révélée et dans une complète indifférence pour tout

CP '|ii touche à leurs intérêts spirituels et au salut de leurs

âmes.

Si donc, et à bon droit, Nous félici .ons la France d'être

pour les nation:, infidèles un foyer d'apostolat, Nous
devons encourager aussi les efforts de ceux de ses fils qui,

enrôlés dan. le sacerdoce de Jésus-Christ, travaillent à

évangéliser leurs compatriotes, à les prémunir contre

l'envahissement du naturalisme et de l'incrédulité, avec

leurs funestes et inévitables conséquences. Appelés par

la volonté de Dieu à être les sauveurs du monde, les prê-

tres doivent toujours, et avant tout, se rappeler qu'ils

sont, de par l'institution même de Jésus-CMirist, "le sel

de la terre " (i), d'où saiat Paul, écrivant à son disciple

Timothée, conclut avec raison " qu'ils d^>ivent être

" l'exemple des fidèles dans leurs paroles et dans leurs

" rapports avec le prochain, par leur charité, leur fc'

" leur pureté " (2).

Qu'il en soit ainsi du clergé de France, pris dans son

ensemble, ce Nous est toujours, vénérables fr'l.es, une

grande consolation de l'apprendre, soit par les relations

quadriennales oue vous Nous envoyez sur l'état de vos

diocèses, conformément à la Constitution de Sixte-Quint ;

soit par les communications orales que Nous recevons de

vous, lorsque Nous avons la joie de Nous entretenir avec

vous et de recevoir vos confidences. Qui, la dignité de

la vie, l'ardeur de la foi, l'esprit de dévouement et de

(I) Matth., V, 13. —(2) I Tim., iv, 12.

'i< t'Jl
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sacrifice, l'élan et !a générosité du /.éle, la charité inépui-
sal)!e envers le procliain, l'énergie dans toutes les nobles
et tecoaJes entreprises (pii ont p:jur but la gloire de Dieu,
le salut des âmes, le bonheur de la patrie : telles sont les

traditionnelles et précieuses qualités du clergé français,
auxquelles Nous sommes heureux de ])ouvoir rendre ici

un pul)lic et paternel témoignage.

loutefjis, (Ml raison même de la tendre et profonde
affection que Nous lui portons ; tout à la fois pour satis-
taire au devoir de notre ministère aj-ostolique, et pour
réijondre à notre vif désir de le voir demeurer toui- i:rs à
la hauteur de sa grande mission. Nous avons résolu, véné-
rables frères, d, traiter dans la présente lettre quelques
pomts que les circonstances actuelles recommandent de
la façon la plus instante à la consciencieuse attention des
premiers pasteurs de l'Eglise de France, et des prêtres qui
travai'lent sous leur autorité.

C'est d'abord chose évidente que, plus un office est
relevé, complexe, difficile, plus longue et plus soignée doit
être la préparation de ceux qui sont appelés à le remplir.
Or, existe-t-il sur la terre une dignité plus haute que celle
du sacerdoce, et un ministère imposant une plus lourde
responsabilité, que celui qui a pour objet la sanctification
de tous les actes libres de l'homme ? N'est-ce pas du
goi:/e -..ment des âmes que les Pères ont dit, avec raison,
que c'est " l'art des arts ", c'est-à-dire le plus important et
le plus délicat de tous les labeurs auxquels un homme
puisse être appliqué au ])rofit de ses semblables, " ars
artium rt-imen animaniin " (i) ? Rien donc ne devra
être négligé pour préparer à remplir dignement et fruc-
tueusement une telle mission, ceux (lu'une vocation divine
y appelle.

Avant toute chose, il convient de discerner parmi les

(I) S, Grcg. M., Lu>. Régula- l'ast., l". i, c. i.
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jeunes enfants, ceux en .jui le 'I-fès Haut a dé])osé le

germe d'une semblable vocation. No is savons que, dans
un certain nombre de diocèies dj Fra'ice, grcâce à vos
sages recommandations, les prêtres d,'s paroisses, surtout
dans les campagnes, s'applitpie it avec un zèle et une
abnégation que Nous ne saurions trop louer, à commencer
eux-mêmes les études élénvMitaires des en^ints dans les-

quels ils ont remarqué des dispositions sérieuses à la piété
et des aptitudes au travail intellectuel. Les écoles pres-
bytérales sont ainsi comme le premier degré de cette
échelle ascendante qui, d'abord par les petits, puis parles
grands séminaires, fera monter jusqu'au sacerdoce les

jeunes gens auxquels le Sauveur a répété l'appel adressé à
Pierre et ci André, à Jean et à Jacques : Laissez vos filets

;

" suivez-moi
; je veux Hure de vous des pêcheurs d'hom-

" mes " (i).

Quant aux petits séminaires, cette très salutaire institu-

tion a été souvent et justement comparée à ces pépinières,
où sont mises à part les plantes qui réclament des soins
plus spéciaux et plus assidus, moyennant lesquels seuls

elles peuvent porter des fruits et dédommager de leurs

peines ceux qui s'appliquent à les cultiver. Nous renou-
velons à cet égard la recommandation que, dans son ency-
clique du 8 décembre 1849, notre prédécesseur Pie IX
adressait aux évêques. Elle se référait elle-même à une
des i;.lus importantes décisions des Pères du saint concile
de TrentJ. C'est la gloire de l'Eglisj de France, dans le

siècle présent, d'en avoir tenu le plus grand compte, puis-

qu'il n'est pas un seul des 94 diocèses dont elle se coin-

pose, qui ne soit doté d'un ou de plusieurs petits sémi-
naires.

Nous savons, vénérables frères, de quelles sollicitudes

vous entourez ces institutions si jusiement chères à votre

(I) Mauh., IV, 19.
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^^èle pastoral, et Nous v.us en fclictons. Les prêtres nui
sous votre haute direction, travaillent à la formation de là
jeunesse appelée :i s'enrôler plus tard dans les rangs de la
"ilH:e sacerdotale, ne saurnienl trop souvent méditer
devant D.eu Tmiportance exceptionnelle de la mission que
vous leur confier. Il „e s'agit pas pour eux, comme pour
le commun des maîtres, d'enseigner simplement à ces
enfants les éléments des lettres et des sciences humaines-Ce n'est là que la moindre partie de leur tâche. Il faut
que leur attention, leur zèle, leur dévouement soient sans
eesse en éveil et en action

: d'une part, pour étudier con-
tinuellemenl sous le regard et dans la lumière de Dieu les
âmes des enfants et les indices signitlcalifs de leur voca-
tH.n au service des autels

; de l'autre, pour aider l'inex-
périence et la faiblesse de leurs jeunes disciples, à proté
ger la grâce s. précieuse de l'appel divin contre toutes les
mfluences funestes soit du dehors, soit du dedans Ils ont
donc a remplir un ministère humble, laborieux, délicat
qm exige une constante abnégation. Afin de soutenir
leur courage dans l'accomplissement de leurs devoirs
Ils auront soin de le retremper aux sources les plus pures
de

1
esprit de foi. Ils ne perdront jamais de vue, qu'ils

"^ont point à préparer pour des fonctions terrestres, si
légitimes et honorables soient-elles, les enfants dont ils
forment l'intelligence, le cœur, le caractère. L'Eglise les
leur conhe pour qu'ils deviennent capables un jour d'être
des prêtres, c'est-à-dire des missionnaires de l'Evan<.i'e
des continuateurs de l'œuvre de Jésus-Christ, des distri-
buteurs de sa grâce et de ses sacrements. Que cette con-
sidération toute surnaturelle se mêle incessamment à leur
double action de professeurs et d'éducateurs, et soitcomme ce levain qu'il faut mélanger au meilleur froment
suivant la parabole évangélique, pour le transformer en un
pain savoureux et substantiel (i).

(I) Mattli., xiii, 33.
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Si la iiré.)cciipatioii constante i!'iiiie |)ri'niiùre et indis-

pensable formation à l'esprit et a'i\ vertus du saeerdnec

doit inspirer les maîtres de \os petits séminaires dans

leurs relations avec leurs élèves, c'est a cette même idée

principale et directrice i[ue se rapporteront le plan des

études, et toute l'économie de la discii)line, x\ous n'igno-

rons i)as, vénérables frères, que, dans une certaine mesure,

vous êtes obliges dte compter avec les programmes de

riùat et les conditions mises par lui à l'obtention des

grades universitaires, i)uisque, d.ms un certain nombre de

cas, ces grades sont exigés des prêtres employés soit à la

direction des collèges libres, placés sous la tutelle des

évêques (5ii des congrégations religieuses, soit d l'ensei-

gnement supérieur dans les fiicultés catholiques (pie vous

avez si louablement fondées. Il est d'ailleurs d'un intérêt

souverain, pour maintenir l'influence du clergé sur la

société, qu'il compte dans ses rangs im assez grand nom-

bre de prêtres ne le cédant en rien pour la science, dont

les grades sont la constatation otticielle, aux maîtres que

l'Etat forme pour ses lycées et ses universités.

Toutefois, et ajjrès avoir fait à cette exigence des i)ro-

grammes la part qu'imiîosent les circonstances, il faut que

les études des aspirants au sacerdoce demeurent fidèles

aux méthodes traditionnelles des siècles passés. Ce sont

elles cjui ont formé les hommes éminents dont l'Eglise de

Erance est fière à si juste titre, les Pétau, les Thomassin,

les Mabillon et tant d'autres, sans parler de votre Bossuet,

appelé l'Aigle de Meaux, l'îirce que, soit par l'élévation

des pensées, soit par la noblesse du langage, son génie

plane dans les plus sublimes régions de la science et de

l'éloipience chrétienne. Or, c'est l'étude des belles-lettres

qui a puissamment aidé ces hommes à devenir de très

vaillants et utiles ouvriers au service de l'Eglise, et les a

rendus capables de comj)oser des ouvrages vraiment dignes

de passer à la postérité et qui contribuent encore de nos
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jours à la défense et a la <liff ision de la vérité révélée. En
effet, c'est le propre des belles-lettres, quand elles sont
enseignées par des maîtres chréliciis et habiles, de déve-
l'>pper rapidement dans l'âme des jeunes gens tous les
germes de vie intellectuelle et morale, en môme temps
(pi'elles cuntribaent a donner au jugement de la rectitude
et de l'ampleur, et au langage de l'élégance et de la .lis-

tinrtion.

Celte considération accpiiert une importance spéciale
quand 11 s'agit des littératures grecque et latine, déposi-
la res des chefsd'ieuvre de science sacrée que l'I'lglise

compte à hm .Iroit parmi ses plus précieux trésors. Il y
a un demi-siècle, pendant cette période trop courte de
véritable liberté, durant laquelle les évêcpies tle France
pouvaient se réunir et concerter les mesures qu'ils esti-
maient les j)lus propres à favoriser les j^rogrès de la reli-
gion et, du même coup, les plus profitables à la paix
publi(iue, plusieurs de vos conciles provinciaux, vénéra-
i)les frères, recommandèrent de la façon la i)lus expresse
la culture de la langue et de la littérature latine.-.. Vos
collègues d'alors déploraient déjà que, dans votre pays, la
connaissance du latin tendît à décroître (i).

Si, dei)uis plusieurs années, les méthodes pédagogiques
en vigueur dans les établissements de l'Etat réduisent
progressivement l'étude de la langue latine, et suppriment
des exercices de i)rose et de poésie que nos devanciers
estimaient à bon droit devoir tenir une grande place dans
les classes des collèges, les petits séminaires se mettront
en garde contre ces innovations inspirées par des préoc-
cupations utilitaires, et qui tournent au détriment de la
solide formation de l'esprit.

(
I

)
l'oiro linguain latinain apiid nos obsolescere ncc qiiisquam est iPii

nesciat, et vi.i prudentes conqueruntur. Discitur taidissime, celerrinie
iKliscuur (Z/^/. Sv,nn/. l'atnnn Conc. Paris, ad clericos et fidèles, an.
1S49. i" Collecfw Lacensis, Tom. iv, Col. 86).
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A ces anciennes niOiluKli-s, tant do fois justirices par
leurs résultats, Nous nppliciuerions volontiers le mot de
saint l'aul à son disciple Timothée, et avec l'apôtre Nous
vous dirions, vé-nérahles frères :

" Cardez-en le dépôt "

(i), avec un soin jaloux. Si, un jour, ce (pi'à Dieu ne
plaise, elles devaient disparaître complètement des autres
écoles publiiiues, cpie vos petits séminaires et collèges
libres les gardent avec une intelligente et patrioticpie sol-

licitude. Vous imiterez ainsi les prêtres de Jérusalem (pii

voulant soustraire à de barbares envahisseurs le feu sacré
du temple, le cachèrent de manière à jiouvoir le retrouver
et à lui rendre toute sa splendeur, cpian'd les mauvais
jours seraient passés (2).

Une fois en possession de la langue latme, ([ui est

comme la clef de la science sacrée, et les facultés de l'es-

prit suffisamment déveloi)pées par l'étude des belles-lettres,

les jeunes gens (]ui se destinent au sacerdoce passent du
petit au grand séminaire. Ils s'y prépareront, i)ar la

piété et l'exercice des vertus cléricales, à la réception des
samts ordres, en même temps qu'ils s'y livreront à l'étude

de la philosophie et de la théologie.

Nous le disions dans notre encyclique .€.terni Phtris,

dont Nous recommandons de nouveau la lecture attentive

cà vos séminaristes et à leurs maîtres, et Nous le disions

en Nous appuyant sur l'autorité de saint Pau' : c'est par
les vaines subtilités de la mauvaise philosophie, pcr phi-

losophiam et inanein fallaciam (3) que l'esprit des fidèles

se laisse le plus souvent tromper, et (jue la pureté de la

foi se corromjJt parmi les hommes. Nous ajoutions, et

les événements accomplis depuis vingt ans ont bien triste-

ment confirmé les réflexions et k-s appréhensions que
Nous exprimions alors :

" Si l'on fait attention aux condi-

tions critiques du temps où nous vivons, si l'on embrasse

(I) 1 Tim., VI, 20. —(2) H Mach., 1, 19-22. —(3) Col., u, 8.
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par la pensée !'(Hat des affaires lant publi-iucs .]ue privées
on dérouvrira sans peine .p,e la cause des maux .pii nous
"Pl'nment, comme de ceux .p.i nou. meuiieeni, consiste
>^'ii ceci rpic des opinions erronées sur toutes choses,
'livines et humaines, des écoles de phiIos(jphes se sont
peu à peu glissées dan- tous les rangs de la société et sont
arrivées à se faire accepter d'un grand nombre d'es-
prits " (i).

Nous réprouvons de nouveau ces doctrines qui n'ont
de la vraie philosophie (pie le nom, et qui, ébranlant la
base môme du savoir humain, conduisent logiquement au
scepticisme universel et à l'irréligion. Ce Nous est une
profonde douleur d'apprendre (lue, dei.uis quelques
années, des catholicpies ont cru pouvoir se mettre à la
remorque d'une philosophie qui, sous le spécieux prétexte
d'affranchir la raison humaine de toute idée préconçue et
de toute illusion, lui dénie le droit de rien affirmer au delà
de ses proi)res oi)érations, sacrifiant ainsi à un subjecti-
visme radical toutes les certitudes (pie la métaphysique
traditionnelle, consacrée par l'autorité des plus vigoureux
esprits, donnait comme nécessaires et inébranlables fonde-
ments à la démonstration de l'existence de Dieu, de la
spiritualité et de l'immortalité de l'âme, et de la réalité
objective du monde extérieur. Il est profondément regret-
table que ce scepticisme doctrinal, d'importation étrangère
et d'origine protestante, ait pu être accueilli avec tant de
faveur dans un j.ays justement c,:Jre par son amour
pour la clarté des idées et pour cei.e du langage. Nous
savons, vénérables frères, à quel point vous partagez là-
dessus nos justes préoccupations, et Nous comptons que
vous redoublerez de sollicitude et de vigilance pour écar-
ter de l'enseignement de vos séminaires cette fallacieuse
et dangereuse philosophie, mettant plus ,pie jamais en

(I) Encyc]i<iiie ,.£"A77//y'„//v>.
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Iionnoiir les na-thodcN «luo Nous recoiniiiaïKlioiis ihu-.

iKitit' cnryclifuif prccitt-i- du 4 nofil i.Syij,

Moins que jamais a iiutic c|)0(jih'. les élèves de vos

petits et de vos grands séminaires ne sauraient detncurer

étrnn^'ers à l'étude des sciences physiques et iiauirelles. il

convient dune ([u'ils y soient ap])ti(|ués, mais avec mesure

et dans de sages jtroportions. 11 n'est donc nullement

nécessaire que, dans les cours de sciences, annexés à

l'élude de la philosophie, les professeurs se croient oblijjés

d'exposer en détail les applications presfpie iniioml)ral)les

des sciences physiques et naturelles aux diverses branches

de l'industrie humaine. Il suftit ([ue leur.-t élèves en con-

naissent avec précision les ^nands ])rinci])es et les conclu-

sions sommaires, afin d'être en état de résoudre les objec-

tions que les incrédules tirent de ces sciences contre les

enseignements de la révélation.

Pardessus tout, il inqiorte (pie, durant deux ans au

moins, les élèves de vos grands séminaires étudient avec

un soin assidu la philoso])hie rationnelle, laquelle, disait

un savant l)énédirtin, l'honneur de son ordre et de la

France, H, Mabillon, leur sera d'un si grand secours, non

seulement pour leur apprendre à bien raisonner et à por-

ter de justes jugements, mais encore pour les mettre à

même de défendre la foi orthodoxe contre les arguments

captieux et souvent sophisti(iues des adversaires (i).

Viennent ensuite les sciences sacrées proprement dites,

à savoir la théologie dogmatique et la théologie morale,

l'Ecriture sainte, l'histoire ecclésiastique et le droit canon.

Ce sont là les sciences propres au prêtre. Il en reçoit une

première initiation i)endant son séjour au grand sémi-

naire ; il devra en poursuivre l'étude tout le reste de sa

vie.

La théologie, c'est la science des choses de la foi. Elle

(I) De Sliidiis Mmidstiiis, l'art. Il, c. 9.
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Valiniento. nous dit K; |....|.e .Sixte Quint. ,i ces sources
(•ujours jaillissantes qui sont les saintes Kcritures, les
décisions des papes, les décrets des conciles (i),

Appelée positive et sf>éculative, ou scolastique, suivant
la méthode qu'on emploie pour l'étudier, la théologie ne
se borne pas a |)roposer les vérités à croire

; elle en
scrute le fond intime, elle en montre les r.q. ports avec K,

raison humaine, et à l'ai.le des ressources ([ue lui fournit
la vraie philosophie, elle les expli.pie, les développe, et les

adapte exactement à tous les besoins de la défense et de
1^1 propagation de la fui. A l'i„star de Uéléséel, à qui le

Seigneur avait donné son esprit de sr^gesse, d'intelligence
et de science, en lui confiant la mission de bâtir son
temi.le, le théol.jgien " laillc les pierres précieuses des
divms dogmes, les assortit avec art. et par l'encadrement
<lans le.piel il les place, en fait ressortir l'éclat, le charme
et la beauté "

(2).

C'est donc avec raison que le même Sixte-Quint appelle
cette théologie (et il parle spécialement ici de la théologie
scolasti<iue) un don du ciel, et demande qu'elle soit main
tenue dans les écoles et cultivée avec une grande ardeur,
comme étant ce qu'il y a de plus fructueux pour
l'Eglise (3).

'

l'.st-il besoin d'ajouter que le livre par excellence oVi les
élèves pourront étudier avec plus de profit la théologie
scolastique, est la .Somme théologique de saint Thomas
d'.Aquin ? Nous voulons donc que les i)rofesseurs aient
soin d'en cxi^liquer à tous leurs élèves la méthode, ainsi
que les principaux articles relatifs à la foi catholique.

Nous recommandons également que tous les sémina-

(1) Cop..st. Apost. " Tiiiimp/iautis lenisakm".
(2) Pretiosas divini dogm.itis gemmas insculpe, fMleliter coapt.n

adonui s.npienter
; a.liice spk-naorcm, yr.iti.im, vcnusiatem (S. Vinc'

i.ir., C OUI mollit,, c. 2.).

(3) Mcme Constitution,
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ristes aient entre les mains el relisent souvent le livrj

d'or, connu sous le nom de Catéchisme du saint concile
de Trente ou Catéchisme romain, dédié à tous les prêtres

investis de la charge pastorale {Catcchismus ad parochos).

Remarquable à la fois par la richesse et l'exactitude de la

doctrine et par l'élégance du style, ce catéchisme est un
précieux abrégé de toute la théologie dogmatique et

morale. Qui le posséderait à fond, aurait toujours à sa

disposition les ressources à l'aide desquelles un prêtre

peut prêcher avec fruit, s'acquitter dignement de l'impor-

tant ministère de la confession et de la direction des
âmes, et être en état de réfuter victorieusement les objec-

tions des incrédules.

Au sujet de l'étude des saintes Ecritures, Nous appe-

lons de nouveau votre attention, vénérables frères, sur les

enseignements que Nous avons donnés dans notre ency-

clique Providciitissimiis Deus (r), dont Nous désirons que
les professeurs donnent connaiisance à leurs disciples, en

y ajoutant les explications nécessaires. Ils les mettront

spécialement en garde contre des tendances inquiétantes

qui cherchent à s'introduire dans l'interprétation de la

Bible, et qui, si elles venaient à prévaloir, ne tarderaient

pas à en ruiner l'inspiration et le caractère surnaturel.

Sous le spécieux prétexte d'enlever aux adversaires de la

parole révélée l'usage d'arguments qui semblaient irréfu.

tables contre l'authenticité et la véracité des Livres

saints, des écrivains catholiques ont cru tiès habile de

prendre ces arguments à leur compte. En vertu de cette

étrange et périlleuse tactique, ils ont travaillé, de leurs

propres mains, à faire des brèches dans les murailles de

la cité qu'ils avaient mission de défendre. Dans notre

encyclique précitée, ainsi que dans un autre document (2),

(1) iS nov. 1893,

(2) " Genus interpretaiuli aiiilax atque imrnodice libenim " Lettre

an niinislre général des l'rèies Mineius, 25 nov. 189S).

i <

.'^f J"««M:

'•)/•



on vent le livrj

iii saint concile

tous ]{js prêtres

(S ixd parocitos).

îxactitiide de la

écliisme est ua

dogmatique et

t toujours à sa

elles un prêtre

lent de j'inipor-

a direction des

•ment les ohjec

es, Nous appe-

ls frères, sur les

Lins notre ency-

)us désirons que

rs disciples, en

Is les mettront

es inquiétantes

prétation de la

ne tarderaient

ère surnaturel,

versaires de la

mbiaient irréfu-

té des Livres

tiès habile de

1 vertu de cette

vaille, do leurs

;s murailles de

i. Dans notre

e document (2),

2 liberum " Lettre

- 195 —
Nous avons fait justice de ces dangereuses témérités,
out en encourageant nos exégétes à se tenir au courant

des progrés de la critique, Nous avons fermement main-
U-nu les pr.ncq.es sanctionnés en cette matière j.ar l'auto-me traditionnelle des Pères et des conciles, et renouvelés
de nos jours par le concile du Vatican.

L'histoire de l'Eglise est comuic un miroir où resplen-
dit la vie de l'Eglise à travers les siècles. 13ien ,,lus
encore que l'histoire civile et profane, elle démontre la
souverame liberté de Dieu et son action providentielle sur
la marche des événements. Ceu.x qui l'étudient ne doivent
jamais perdre de vue qu'elle renferme un ensemble de
taits dogmatiques, qui s'imposent à la foi et qu'il n'est
permis à personne de révoquer en d .

-> Cette idée
directrice et surnaturelle qui préside aux destinées de
1
Lgl.se est en même temps le flambeau dont la lumière

ccla.re son histoire. Toutefois, et parce que l'Eglise qui
continue parmi les hommes la vie du Verbe incarné se
compose d'un élément divin et d'un élément humain' ce
dernier doit être exposé par les maîtres et étudié par' les
élevés avec une grande probité. Comme il est dit au
livre de Job, "Dieu n'a pas besoin de nos mensonges" (i)
L'historien de l'Eglise sera d'autant plus fort po'ur faire
ressortir son origine divine, supérieure à tout concept
d'ordre purement terrestre et naturel, qu'il aura été plus
loyal a ne rien dissimuler des épreuves que les fautes de
ses enfants, et parfois même de ses ministres, ont fait
subir à cette Epouse du Christ dans le cours des siècles
Etudiée de cette façon, l'histoire de l'Eglise, à elle toute
seule, constitue une magnifique et concluante démonstra-
tion de la vérité et de la divinité du christianisme.

Enfin, pour achever le cycle des études par lesquelles
les^ndidats au sacerdoce doivent se préparer à leur futur

(I) Xumqnid l\'us indiget vcstro mendaào (loi,., xui. 77) ?

'\
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ministère, il faut mentionner le droit canoniqLie, ou science

des lois et de la jurisprudence de l'Kglise. Celte science

se rattache par des liens très intimes et très logi(iues à

celle de la théologie, dont elle montre les api)licati(jns.

pratiques à tout ce (jui concerne le gouvernenient de

l'Eglise, la dispensation des choses saintes, les droits et

les devoirs de ses ministres, l'usage des biens tenq)orels,

dont elle a besoin pour l'accomplissement de sa mission.

" Sans la connaissance du droit canonic^ue (disaient fort

bien les Pères d'un de vos conciles provinciaux) la théo-

logie est imparfaite, incomplète, semblable a un iionime

qui serait privé d'un bras. C'usl l'ignorance du droit

canon ([ui a favorisé la naissance et la diffusioii de nom-

breuses erreurs sur les droits des pontifes romains, sur

ceux des évêques,'et sur la puissance que l'Eglise tient de

sa pr(ii)re constitution, dont elle proportionne l'exercice

aux circonstances " (i).

Nous résumerons tout ce que Nous venons de dire sur

vos petits et vos grands séminaires par cette parole de

saint Paul, que nous recommandons à la fréquente médi-

tation des maîtres et des élèves de vos athénées ecclé-

siastiques :
' O Timolhée, gardez avec soin le dépôt qui

vous a été confié. Fuyez les profanes nouveautés de

l)aroles et les objections qui se couvrent du faux nom de

science ; car tous ceux qui en ont fait profession, ont erré

au sujet de la foi "
(2).

(1) Tlieologicanim (ioctrinaruni solidiv scientia' coniuiigi débet

Sacrorum (.'anomun cojjnitio... sine (jua iheologia erit iinpeifecta et

quasi iiiaiica, nec non muld ei roies de Romani l'ontiticis, epi>co[)oiuni

JLiiibiis ac prasertini de potestate quani Kcclesia jnie propiio exercuit,

pro vaiietate tempoinni, foisitan scriient et paulatini invalescent

(C<>iic, :'-or. lUtur., a. 1868).

(2) O Tilucthee, dcpcsitiim ciistodi, ik^-itiU/s profanas vocitiit novi-

tii/cs, et oppositiones falsi iioiniiiis scicntiii-, qnain quidam proiiiittcn-

tcs, cina Jideiii excidcnmt (I Tini., vi, 20-21.)

L.^H,
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C'est à vous maintenant, très chers fils, qui, ordonnés
prêtres, êtes devenus les coopérateurs de vos évêques,
c'est a vous que Nous voulons adresser la parole. Nous
connaissons, et le monde entier connaît comme Nous, les
qualités qui vous distinguent. i>as une bonne œuvre dont
vous ne soyez ou les inspirateurs ou les apôtres. Docile.
aux conseils cpie Nous avons donnés dans notre ency-
clique Remm norarum, vous allez au peuple, aux ouvriers,
aux pauvres. Vous cherchez par tous les moyens à leur
venir en aide, à les moraliser et à rendre leur 'sort moins
dur. Dans ce but, vous provoquez des réunions et des
congrès

;
vous fondez des patronages, des cercles, des

caisses rurales, des bureaux d'assistance et de placemen-
pour les travailleurs. Vous vous ingéniez a introduire
des reformes dans l'ordre économique et social, et ,.our
un SI dithc.le labeur vous n'hésilez pas à faire de notables
sacrihces de temps et d'argent. C'est encore pour cela
que vous écrivez des livres ou des articles dans les jour
naux et les revues périodiques. Toutes ces choses, en
elles-mêmes, sont très louables, et vous y donnez des
preuves non équivoques de bon vouloir, d'intelligent et
généreux dévouement aux besoins les plus pressants de la
société contemporaine et des âmes.

Toutefois, très chers fils, Nous croyons devoir appeler
paternellement votre attention sur quelques principes fon-
damentaux, auxquels vous ne manquerez pas de vous con-
former, si vous voulez que votre action soit réellement
Iructueuse et féconde.

Souvenez-vous avant toute chose que, pour être profi-
table au bien et digne d'être loué, le zèle doit être -accom-
pagne de discrétion, de rectitude et de pureté", \insi
s'exprime le grave et judicieux Thomas à Kempis (.)
Avant lui, saint Bernard, la gloire de votre pays au don-

1

1 )
Zehis anima ruin lamiandus est si sit d iscietiis, reclus et punis.
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ziéme siècle, cet apôtre infatigable de toutes les grandes
causes qui touchaient à l'honneur de Dieu, aux droits de
l'Eglise, au bien des âmes, n'avait pas craint de dire que
" séparé de la science et de l'esitrit de discernement ou de
discrétion, le zèle est insupportable.... que plus le zèle est

ardent, plus il est nécessaire qu'il soit accompagné de
cette discrétion qui met l'ordre dans l'exercice de la cha-
rité et sans laquelle la vertu elle-même peut devenir un
défaut et un principe de désordre " (i).

Mais la discrétion dans les œuvres et dans le choix des
moyens pour les faire réussir, est d'autant plus indispen-

sable que les temps présents sont; plus troublés et héris-

sés de difficultés plus nombreuses. Tel acte, telle mesure
telle pratique de zèle pourront être excellents en eux-

mêmes, lesquels, vu les circonstances, ne produiront que
des résultats fâcheux. Les prêtres éviteront cet inconvé-

nient et ce malheur si, avant d'agir et dans l'action, ils

ont soin de se conformer à l'ordre établi et aux règles de
la discipline. Or, lu discipline ecclésiastique exige l'union

entre les divers membres de la hiérarchie, le respect et

l'obéissance des inférieurs à l'égard des supérieurs. Nous
le disions naguère dans nos lettres à l'archevêque de
Tours :

" L'édifice de l'Eglise, dont Dieu lui-même est

l'architecte, repose sur un très visible fondement, d'abord
sur l'autorité de Pierre et de ses successeurs, mais aussi

sur les apôtres et les successeurs des apôtres, qui sont les

évêques
; de telle sorte que, écouter leur voix ou la

(I) Inipoitabilis siquidem absque scientia est zelus... Quo igitur

/élus fervidior ac vehementior spiritus, profiisiorque charitas, eo vigi-

lantioii opus scientia est quœ zelum supprimât, spiritum temperet,

oïdinet chaiitatem . . . Toile hanc (discietionem) et virtus vitiiim erit,

ipsaque aflectio naturalis in pertuibatioi.em magis convertetur exter-

miniumque natuiK (S. Bern., Sen/i. xlix in Cant., n. 5).
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mépriser, équivaut à écouter ou à mépriser Jésus-Chri'^t
lui-même " (r).

" Ecoutez donc les paroles adressées par le grand mar-
tyr d'Antioche, saint Ignace, au clergé de l'Eglise prinn'-
tive

:
" Que tous obéissent à leur évoque comme Jésus-

Chnst a obéi à son Père. Ne faites en dehors de votre
cvêque rien de ce qui touche au service de l'Eglise et de
même que Notre-Seigreur n'a rien fait que dans une étroite
union avec son Père, vous, prêtres, ne faites rien sans votre
t^vêque. Que tous les membres du corps presbytéral lui
soient unis, de même que sont unies à la harpe toutes les
cordes de l'instrument "

(2).

Si, au contraire, vous agissiez, comme prêtres, en dehors
de cette soumission et de cette union à vos évêques.Nous
vous répéterions ce que disait notre prédécesseur Gré-
goire XVI, à savoir que, " autant qu'il dépend de votre
l-ouvoir, vous détruisez de fond en comble l'ordre établi
avec une si sage prévoyance par Dieu, auteur de
l'Eglise "

(3).

Souvenez-vous encore, nos chers fils, que l'Eglise est
avec raison comparée à une armée rangée en bataille
suut^castrorum actes ordinata

(4), parce qu'elle a poui'

(I) Divinun, quippe aedificium, quod est Ecclesia, verissime nititu.
... fundamento conspicuo, p.imum quidem in Petro et Successoribus
e.us, p,.ox.me in Apostolis et Successoribus eorum, Episcopis, quos,
qu. audu vol spernit, is perinde facit ac si audiat vel spernat Chri tumDominum (tpist. ad Arch. Turon.).

(2; Omnes episcopiim sequimini ut Christus lesus Patrem Sine
episcopo nemo quidqunm fac.at eorum quae ad Ecclesiam spectant
(>^. Ign. Ant., Ep. ad Smyrn., 8). Quemadmodum itaque Dominus
sme latre n.lnl fecit... sic et vos sine episcopo (Idem, .d Magn.,

ci ;. <tT"" Pj'^.'^f"""^ '" -^P'-'-^ ^^" Episcopo ut chordu..
citharre (Idem, ad Ephes,, iv).

(3) ( luantum in vobis est, ordinem ab auctore Ecclesis Deo provi-
denussime constitutum, funditus evenitis (Greg. xvi, Enist. Encvcl
15 aug. 1832). ^ '

(4) Cant., VI, 3.
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mission de combattre les ennemis visibles et invisibles de
Dieu et dos fîmes. Voilà pourquoi saint Paul recomman
dait à Timothée de se comporter " comme un bon soldat

de Jésus-Christ " (r). Or, ce qui tait la force d'une
armée et contribue le plus à la victoire, c'est la discipline,

c'est l'obéissance exacte et rigoureuse de tous, à ceux qui
ont la charge de commander.

C'est bien ici que le zèle intempestif et sans discrétion
peut aisément devenir la cause de véritables désastres.

Rappelez-vous un des faits les plus mémorables de l'his-

toire sainte. Assurément, ils ne manquaient ni de cou-
rage, ni de bon vouloir, ni de ^dévouement à la cause
sacrée de la religion, ces prêtres qui s'étaient groupés
autour de Judas Machabée pour combattre avec lui les

ennemis du vrai Dieu, les profanateurs du temple, les

oppresseurs de leur nation. Toutefois, ayant voulu
s'affranchir des règles de la discipline, ils s'engagèrent

témérairement dans un combat où ils furent vaincus.

L'Esprit-Saint nous dit d'eux " qu'ils n'étaient pas de la

race de ceux qui pouvaient sauver Israël ", Pourquoi }

parce qu'ils avaient voulu n'obéir qu'a leurs propres inspi-

rations et s'étaient jetés en avant sans attendre les ordres
de leurs chefs. In die illa ceciderunt sacerdotes in bello,

diiin voliint fortitcr facere, dtim sine consilio exeunt in

pra'lium. Ipsi aiiiem non erant de seminc vironim illo-

ruin, per quos sa/us J\::ta est in Israël (2).

A cet égard, nos ennemis peuvent nous servir d'e.xem-

ple. Ils savent très bien que l'union fait la force, ?« unita

fortior y aussi, ne manquent-ils pas de s'unir étroitement,

dès qu'il s'agit de combattre la sainte p:glise de Jésus-

Ch-ist.

Si donc, nos rhers fils, comme tel est certainement

(1) II Tini., II, 3. —(2) I M.ich., v, 67, 62.
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votre cas, vous dés,•re^ que. dans la h.ttr f.,rnii,lal.k. cn.'a-
Rée contre l'Kglise par les sectes anticlirétiennes et par^la
ate du dcMuon, la victoire reste a I),eu et a son Kgiise il

ost d'une absolue nécessité .jue vous combattiez tous
cnsemole, en grand ordre et en exacte discipline, sous le
commandement de vos chefs hiérarchiques. N'écoute/
I-as ces hommes néfastes qui. tout en se disant chrétiens
et caihohques, jettent la zizanie dans le champ du Sei-
gneur et sèment la division dans son Eglise en attaquant
et souvent mC-me, en calomniant les évêques. " établis par
1 l'.spnt-Saint pour régir l'Kglise de Dieu "

(i) Xe lise/m leurs brochures, ni leurs journaux. Un bon prêtre ne
doit autoriser en aucune manière ni leurs idées ni 1,
icence de leur langage. Pourrait-il jamais oublier que
le jour de son ordination, il a solennellement promis à son
evêque, en face des saints autels, obedientiam et rcveren-
tla 1)1 ?

Par-dessus tout, nos chers fils, rappelez-vous que la
condition indispensable du vrai zèle sacerdotal et le meil-
leur gage de succès d.ns les œuvres auxquelles l'obéis-
sance hiérarchi.pic vous consacre, c'est la pureté et la
sainteté de la vie. « Jésus a commencé par faire, avant
d enseigner (3). Comme lui, c'est par la prédication de
exemple que le prêtre doit préhider a la prédication de
a parole. " Séparés du siècle et de ses affaires, (disent
les Pères du saint concile de Trente), les clercs ont été
places a une hauteur qui les met en évidence, et les fidèles
regardent dans leur vie comme dans un miroir pour savoir
ce qu'ils doivent imiter. C'est pourquoi les clercs, et tous
ceux que Dieu a spécialement appelés à son service doi-
vent si bien régler leurs actions et leurs mœurs que dans
eur manière d'être, leurs mouvements, leurs démarches
leurs^ paroles et tous les autres détails de leur vie, il n'y

(I) AcL.xx, 28. — (2) Act., I, I.
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ait rien qui ne soit grave, modeste, profondément empreint
de religion, fis éviteront avec soin les finîtes qui, légères
chez les autres, seraient très graves pour eux, afin qu'il

n'y ait pas un seul de leurs actes qui n'inspire à tous le

respect " (i).

A ces recommandations du saint concile que Nous vou-
drions, nos chers fils, graver dans tous vos cœurs, man-
queraient assurément les prêtres qui adopteraient dans
leurs prédications un langage peu en harmonie avec la

dignité de leur sacerdoce et la sainteté de la parole de
Dieu

;
qui assisteraient a des réunions populaires où leur

présence ne servirait qu'à exciter, les passions des impics
et des ennemis de l'Eglise, et les exposerait eux-mêmes
aux plus grossières injures, sans profit pour personne et

au grand étonnement, sinon au scandale, des pieux fidè-

les
;
qui prendraient les habitudes, les manières d'être et

d'agir, et l'esprit des séculiers.

Assurément, le sel a besoin d'être mélangé à la masse
qu'il doit préserver de la corruption, en même temps que
lui-même se défend contre elle, sous peine de perdre toute

saveur et de n'être plus bon à rien qu'à être jeté dehc.-s

et foulé aux pieds (2).—De même, le prêtre, sel de la

terre, dans son contact obligé avec la sociéiéqui l'entoure,

doit-il conserver la modestie, la gravité, la sainteté dans
son maintien, ses actes, ses paroles, et ne pas se laisser

envahir parla légèreté, la dissipation, la vanité des gens du
monde. Il faut, au contraire, qu'au milieu des hommes

(1) Ciini enim a rébus sœculi in altiorem sublati locum conspician-

tur, in cos tanquani in spéculum reliqui oculos coniiciunt e.\ iisque

sumunt quod imitentur. (^uapropter sic decet omnino clericos, in sor-

tem Domini vocatos, vitam moresque suos omnes componere, ut habi-

ta, gestii, incessu, sermone, aliisque omnibus rébus, nil nisi grave,

moderatuni, ac .-eligione plénum prx se ferant ; levia etiam delicta,

qu.x> in ipsis niaxima essent, eiïïigiant, ut eorum actiones cunctis affe-

rant vener.Uionem (S. Conc. Tiid., Scss. XXII, de Kefonn., c. i).

(2) Malth., v, 13,
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il conserve son âme si unie à Dion, qu'il n'y perde rien do
1 esprit de son saint état et ne soit pas contraint do faire
devant Dieu et devant sa conscience ce triste et humiliant
aveu

: "Toutes les fois que j'ai été parmi les laïques, j'en
suis revenu moins prêtre ".

Ne serait-ce pas pour avoir, par un zèle présomptueux,
mis de côté, CCS régies traditionnelles de la discrétion, de
la modestie, de la prudence sacerdotales, que certains
prêtres traitent de surannés, d'incompatibles avec les
besoins du ministère dans le temps où nous vivons, les
principes de discipline et de conduite qu'ils ont reçus de
leurs maîtres du grand séminaire ? On les voit aller
comme d'instinct, au-devant des innovations les plus
périlleuses de langage, d'allures, de relations. Plusieurs,
hélas

! engagés témérairement sur des pentes glissantes'
où, par eux-mêmes, ils n'avaient pas la force de se rete-
nir, méprisant les avertissements charitables de leu^s
•supérieurs ou de leurs confrères plus anciens et plus expé-
rimentés, ont abouti à des apostasies qui ont réjoui les
adversaires de l'Eglise, et fait verser des larmes bien
amères à leurs évêques, à leurs frères dans le sacerdoce
et aux pieux fidèles. Saint Augustin nous ie dit :

" Plus
on marche avec force et rapidité, quand on est en dehors
du bon chemin, et plus on s'égare "

(r).

Assurément, il y a des nouveautés avantageuses, propres
à faire avancer le royaume de Dieu dans les âmes et dans
la société. Mais, nous dit le saint Evangile (2), c'est au
Père de Famille, et non aux enfants ou aux serviteurs,
qu'il appartient de les examiner et, s'il le juge à propos,
de leur donner droit de cité, à côté des usages anciens et
vénérables qui composent l'autre partie de son trésor.

Lorsque naguère Nous remplissions le devoir apostoli-

(I) Enarr. in Ps. XXXI, n. 4. -(2) Mattli., Mii, 52.
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que de nu'ttrc les catlioli.iues de l'Anicriquc du \urd en
g;n(Ie .-outre des innovations tendant, entre autres ciioses.
a substituer aux principes de perfection consacrés par
renseignement des do.icurs et par la i.rali.p.e des saints,
des maximes ou des règles de vie morale plus ou moins
imi-régnées de ce naturalisme .pii, de nos jours, tend à
pénétrer partout, Nous avons liautcment proclamé cpie
loin de répudier et de rejeter en bloc les progrés accom
phs dans les temps présents. Nous voulions accueillir très
volontiers tout ce qui i^eui augmenter le patrimoine de la
science ou généraliser davantage les conditions d-; la luos-
]*érité publi(,ue. Mais Nous avions soin d'ajouter , pie ces
progrès ne pouvaient servir efficacement la cause du bien.
SI l'on mettait de côté la sage autorité de l'Kglise (i).
En terminant c-s lettres, il Nous plaît d'appliquer au

clergé de France ce (pie Nous écrivions jadis aux prêtres
de notre diocèse de Pérouse. Nous reproduisons ici une
partie de la Lettre pastorale cpie Nous leur adressions le

19 juillet 1866 :

" Nous demandons aux ecclésiastiques de notre diocèse
de réfléchir sérieusement sur leurs sublimes obligations,
sur les circonstances difficiles (pie nous traversons, et de
faire en sorte que leur conduite soit en harmonie ave.
leurs devoirs et toujours conforme aux règles d'un zèle
éclairé et prudent. Ainsi ceux-là même qui sont ennemis
<hercheront en vain des motifs de reproche et de blâme :

(I) MfA inokcio a Nobis ut .iiKic„nu,ue h.mnn (enip.mim inge-
.ium parit, oninia a-pi:clien)us. gdn pot.u. cjuiciquid indagaïuio ve.i
aut eint.n.lo boni ntlingitur, ad patrimonium doctiin.. augciulum
l.ublica..que prospeiitatis fine, proferendos, libentibus sane Nobis accc
.Ht. Id lamcn on.ne, ne soli.kv utilitatis .it expers, e.se ac vigere
neqnaquan, débet Kcclesix aucto.itate sapie.niaque posthahUa (Epist.
ad S. K. K. l'„sl.yt. Card. (Jibb.jn.s, A,d,iep. Haliimor.. die 22
Inii. i8(j<)).

<i.
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fang.ig, 1 Kt fois simple, noUle ol élcvO, dt.- < cttf jiarfjk"

saine ci irrépréhensible, [ul cowfond toute opjiosiiion

humaine, .ip.iise l'antique haine
,

mnis a vouée le

monde, et nou.^ «oncilie le respect, l'estime mômr des

ennemis de la religion. Quii'oïKjue s'est voué au seivire

<l(î sanctuaire a été obligé de *' montrer ini tout tjmps un

viViftnt modèle, un exemplaire parAiit de touies les vertus :

mais cette obligation est beaucou]) plus grande lorsque.

jiar suite des l)oiileversements sociaux, on marche sur un
terrain difficile et incertain où l'on peut trouver j chaque
pas des embfiches et des prétex'.os d'attaque. .

... " /n (ioctrina. Kn présence des efforts combinés de
l'incrédulité et de l'hérésie pour consommer la ruine de la

foi catholique, ce serait un vrai crime pour le ciergj de

rester hésitant et inactif Au milieu d'un si grand débor-

demeul d'erreurs, d'un tel conflit d'opinions, il m peut

faillir à sa mission tpii est de défendre le dogme attatpié,

la morale travestie et la justice si souvent méconnue.
C'est à lui (ju'il appartient de s'opposer comme une l)ar-

riére à l'erreur envahissante et à l'hérésie qui se dissi-

mule ; à lui dj surveiller les agissements des fauteurs

d'impiété qui s'attaquent à la fui et à l'honneur de cette

contrée catholique ; ci lui de démasquer leuri ru es et de

signaler leurs embficlies ; à lui de i)rémunir les simples,

de fortifier les timides, d'ouvrir les yeux aux aveugles.

Une érudition superficielle, une science vulgaire ne suffi-

sent point pour cela : il faut des études solides, apijrofon-

dies et continuelles, en un mot, un enseml)le de connais-

iiances doctrinales capables de lutter avec la subtilité et la

singulière astuce de nos modernes contradicteurs...

..." In intei^ritate. Rien ne prouve tant l'import.'nce

de ce conseil, que la triste e.xpcrience de ce qui se ]iabsc

autour de nous. Ne voyons-nous pas en effet qu.' '; .\<^

relâchée de certains ecclésiastiques discrédite et fait

mépriser leur ministère et occasionne des scandales. Si
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Kiavitah'. Par gravité, il faut entendre cette
œnduite sérieuse, |.leine <le jugement et de tact, qui doit

propre an ministre fidèle et prudent (pie Dieu a choisi
etr

pour lo gouverneMi,'nt do sa f

l'Hit en reaiLTciait Dieu d'avoir d

iimillc. Celui-ci, en effet.

leur, doit se montrer fidèl

ligné l'élever à cet lion-

e a toutes ses obligations, en
niôme temps que mesuré et prudent dans tou
il ne doit i^jint se laisser d

s ses actes
lomiiiier par de viles passions.

m emporter en paroles violentes et excess
compatir avec bonté aux mail

"ives ; il doit

d'autrui, faire à chacun tout le b
manière désintéres

H'urs et .'tux faiblesses

ien qu'il peut, d'une
sec, sans ostentation, en

toujours intact l'honneur de .son caractère et d
dignité ".

maintenant

!e sa sublime

Nous revenons maintenant à vous, nos chers fils "du
clergé français, et Nous avons la ferme confiance que nos
prescriptions et nos conseils, u icpiement inspirés par
notre affection paternelle seront compris et reçus par
vous, selon le sens et la portée que Nous avons voulu leur
donner en vous adressant ces I.ettres.

Nous attendons beaucoup de vous, parce que Dieu vous
a richement pourvus de tous les dons et de toutes les qua-
lités nécessaires pour opérer de grandes et saintes choses
a l'avantage de l'Kglise et de la société. Nous voudrions
que pas un seul d'entre vous ne se laissât entamer par ces
miperfections qui diminuent la splendeur du caractère
sacerdotal et nuisent à son efficacité.

Les temps actuels sont tristes ; l'avenir est encore plus.
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.sombre et plus menaçant ; il semble annoncer l'aijprochc

d'une crise redoutable de bouleversements sociaux. Il

faut donc, comme Nous l'avons dit eu diverses circons-

tances, que nous mettions en bonneur les principes s.ilu-

taires de la religion, ainsi que ceux de la justice, de la

charité, du respect et du devoir. C'est à nous d'en péné-

trer profondément les âmes, iKirticulièrenicnt celles ([ui

sont captives de l'incrédulité ou agitées jjar de funestes

passions, de faire régner la grâce et la paix de notre divin

Rédempteur, qui est la I>umiére, la Résurrection, la Vie.

et de réunir en lui tous les hommes, malgré les inévitables

distinctions sociales qui les séjjarent.

Oui, plus que jamais, les jours où nous sommes récla-

ment le concours et le dévouement de lu-ôtres exem-
])laires, pleins de foi, de discrétion, de zèle, qui. s'inspi.

rant de la douceur et de l'énergie de Jésus-("hrist dont ils

sont les véritables nnibassadeurs, />n> Chiisto legatione

futigitfiur (i), annoncent avec une courageuse et indéfec-

tible patience les vérités éternelles, lesquelles sont pour
les âmes les semences fécondes des vertus.

Leur ministère sera laborieux, souvent même pénible,

spécialement dans les pays où les populations, absorbées

par les intérêts terrestres, vivent dans l'oubli de Dieu et

de sa sainte religion. Mais l'action éclairée, charitable,

infatigable du prêtre, fortitiée par la grâce divine, opérera,

comme elle l'a fait en tous les temps, d'incroyables i)ro-

diges de résurrection.

Nous saluons de tous Nos vœux et avec une joie inef-

fable cette consolante perspective, tandis que, dans toute

l'affection de notre cœur. Nous accordons à vous, vénéra-

bles frères, au clergé et à tous les catholiques de France,

îa bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 septembre de

l'année 1899, de notre pontificat la vingt-deuxième.

LÉON XIII, PAPE.

,
(I) II Cor., v, 20.

• .
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(No 286)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
lnvitntion h In rccfiiliidi de S. l^xc. Mt,'r Falcoiiio.

Saim-Uvacinthe, le 22 novembre 1899.

JîlEN CHERS C(>IJ,AH()KAri:i;US,

Mgr le Délègue .\i)ONtoli(]ue vient de me faire savoir

([u'il sera à Saint-Hyacinthe, au commencement de la

semaine prochaine. Son J<:xcellence nous arrivera hnidi

matin.

Je suis sûr d'aller au-devant de vos plus intimes désirs,

en vous invitant à venir jjartager avec nous l'honneur et

la consolation ([ue nous apporte son auguste visite. \'ous

ambitionnez, je le sais, la bonne fortune d'offrir vos reli-

gieu.x hommages à la personne vénérée de Mgr l-'alconio,

et au chef suprême de l'Eglise qu'il rend désormais pré-

sent au milieu de nous.

Aut.mt donc cpie les besoins de vos paroisses et de vos

institutions vous permettront d'y prendre part, je vous

invite tous ù la réception et au dîner de lundi jjrochain.

Ce .sera pour moi un bonheur véritable de vous présenter

à Son Excellence.

Recevez, messieurs et chers collaborateurs, l'expression

lie mes sentiments affectueux et tout dévoués.

»^ L.-Z., l'^V. ME SaINI lîVACINTHK,
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(No 287)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Oiiveitii'e (lu jubilé de l'Année Sainte,

nuit du ji décembre au ler janvier.

Messe à célébrer dans la

- Souhaits de bonne année.

Sain r-Hv.\(iN THE, le 24 décembre 1S99.

Bien chkus ccjLi.AiioRArEURs,

A notre dernière retraite, je vous ai entretenus du
jubilé édicté pour l'an 1900 i}ar S. S. Léon XIII. |e

vous ai priés de faire parvenir à vos peujjles la parole du
souverain pontife :

" Rome vous invite amoureusement a

venir Ti elle, tous tant que vous êtes et où que vous

soyez, chers tîis auxquels il est jiossible de la visiter ".

En attendant que la faveur du jubilé s'étende de Rome à

tout l'univers, comme les traditions de la charité aposto-

lique nous permettent de l'espérer pour l'année prochaine,

je ne souhaite rien tant que de voir un grand nombre des

nôtres [partir en pèlerinage à Rome, la ville auguste des

papes, le siège immortel de rem))ire du Christ.

Le jubilé de l'Année .Sainte s'ouvre aujourd'hui même
a Rome.

La Ville Eternelle voit en ce moment s'accomplir des

cérémonies grandioses oii, dans le plus touchant des sym-

boles, le monde peut admirer combien l'Eglise est géné-

reuse dans )a dispensation de ses trésors.

Il vous intéressera, je pense, de savoir que votre

évêque n'est pas étranger à cette solennité extraordi-

naire. — Voilà quelques mois, S. E. le cardinal Jacobini

communiquait à l'épiscopal catholique une pensée déli-

cate suggérée par l'archevêque de Ferrare (Italie). Son
Eminence proposait aux évoques du monde entier de
s'unir, afin d'offrir au pape le marteau d'or dont il doit se
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servir an commencement du jubile iiour ouvrir la l'urte

Sainte, et la truelle d'or dont il fera usage [a. ur teiniei

cette porte à la fin du jubile.

A l'une des portes de la basiliiiue vaticane est attaché

ce titre de "sainte". Cette porte est démolie, et demeure

ouverte tout le temps que le jubilé doit durer. Une fois

t'coulée la période du grand ])ardon, elle est reconstruite
;

et le pai)e inaugure le travail tle la reconstruction au

moyen de la truelle d'or, comme il avait donné le signal

de la démolition en frappant trois coups du marteau d'or.

'•Aux (piatre coins Je la cité (romaine) s'ouvrent

simultanément les (juatre grandes basiliques i^de Sainl-

l'ierre, de Saint-Jean-de Latran, de Saint-Paul-hors-les-

Murs et de Saintë-Marie-Majeure *) : leurs portes saintes

tombent sous le marteau des pontifes. Rome pouvait-

elle employer une cérémonie jjIus élocpienle pour dire

que, reine et mère du monde, elle apjielle dans son sein

tous les hommes dispersés aux quatre vents ? qu'elle les

invite avec un égal amour à venir puiser dans l'inépuisable

trésor de grâces et de miséricorde (pii s'ouvre pour eux

sans distinction de peuples et de tribus " (Mgr Gaume,

/.es 'J)ois Ko?iie, T. I, p. 159).

L'archevêque de Ferrare, Mgr Rcspighi, — aujourd'hui

cardinal, — exprimait en quelques paroles, le sens de ces

rites vénérables et du cadeau proposé.

" Les évoques, disait-il, voudraient tous, dans ces fêtes

solennelles, être groupés autour du pasteur suprême.

Beaucoup sans doute en seront empêchés. Du moir.s les

instruments offerts remplaceront leur présence. Ils expri-

meront l'union des pontifes de chaque église avec le pon-

tife souverain ; tous ensemble paraîtront étendre les bras,

* Chacune de ces basiliques a sa Porte Sainte. Tendant que le

jiape ouvre celle de Saint-Pierre, des cardinau.\ déiiutés par lui ouvrent

les trois autres.
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^oit jinur faciliter aux fidèles le . retour vers le Christ

Rédempteur, soit pour les enfermer dans une étroite union
<ivec lui ". ._ c^es sentiments de tendre amour envers le

chef visi!)ie de l'F./:i-;e, ramhition de m'umr aux snllici--

ludes de son grand cœur pour le retour du monde à lésus-

Christ. m'ont ému ; et je me suis empressé de transniettre

l'obole de ma contribution à une œuvre (jui s'inspirait a

des pe.isées si élevées.

Or, voici (]u',i rai)|)roche de IWiinée Sainte, l'Eglise

semble s'être demandé s'il lui suffit d'avoir invité tous les

peuples à réclamer pardon pour un siècle qui a i)rofére

tant de blas|)hèmes, d'avoir pressé tous les hommes
il'exjjier leurs proi)res fautes par la pénitence, de s'être

attachée à vaincre les volontés résistantes elles-mêmes jwr

un redoublement d'indulgence et d'amour. Elle semble
s'être demandé si, après tant d'efforts de zèle pour satis-

faire à la divine majesté, par un accroissement de piété

chez les bons, par la conversion des pécheurs, i)ar un
renouveau de foi dans la vie i)ublique des sociétés, si,

dis-je, il se trouve encore quelque chose (|u'elle aurait [)u

faire, et qu'elle n'a pas fait .'

Et du cœur de l'Eglise a jailli la pensée magnitique,

qu'un décret L/r/^/s et Orbis en date du 13 novembre der-

nier expose dans les termes suivants ;

•' Au moment d'entrer dans l'Année Sainte heureuse-

ment édictée par Notre Très .Saint l'ère et Seigneur Léon
Xi II, il serait de haute convenance cpie l'on se levât de
nuit i)our aller saluer l'Auteur du siècle, et se prosterner

devant ses autels
; il conviendrait pareillement d'offrir

l'Hostie très sainte qui est l'Agneau de Dieu, et de
prendre i)art au festin sacré, atin de trouver en ce mon-ient

opportun entre tous, secours, grâce et miséricorde :

.Vainfena.Ht en effet le salut est proche. Voici venir le

temps favorable : voici venir les jours île salut.

" Que si le roy;.ume des cieux, c'est-à-dire l'Eglise du
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temps i)résent, est comi)arée aux dix vicr-es allant la mm
.ui-clevant de l'époux, c'est surtout dans celte heureuse
solennité que chacun jieut méditer avec plus de soin ces
i-aroles sacrées

: Préparez vos lampes. Voici /\pONX ,j,n

vient : allez aii-ilevaiit Je hii.

" Kn outre, comme le milieu de la nuit du dernier j(Mir

du mois de déceml)re de l'année prochaine manpiera la

fin du siècle présent et l'aurore du siècle futur, il est tout

à fait convenable (]ue dans de pieuses et solennelles
démonstrations on rende grâces à Dieu pour le remercier
des bienfaits reçus au cours de ce siècle, et pour en obte-
nir de plus grands encore selon les besoins de nos temps
en faveur du siècle (jue nous voulons inaugurer sous ses
auspices.

" C'est iiourtiuoi, alin (pie l'année ryoo a hupielle nous
louchons puisse s'ouvrir et se fermer heureusement par le

secours imploré de Dieu et de son Mis unicpie notre .Sau-

veur, et, comme il est permis de l'espérer, qu'elle nous
amène des jours plus prospère..,— N. 'r..S. P. le |)ape Léon
Xlir daigne accorder, autant que la prudence de chaque
ordinaire le jugera bon dans son Eglise, le pouvoir
d'exposer le T. .S. Sacrement, au milieu de la nuit, le 31
du mois de décembre tant de l'année cpii s'achève cpie de
l'année prochaine, dans toutes les églises et chapelles où
l'on conserve légitimement la T. .Sainte Eucharistie.

" Pouvoir est accordé de dire ou de chanter, à la même
heure et devant le Saint-Sacremenl, une messe — de la

Circoncision et de l'Octave de la Nativité du Seigneur.
Les fidèles pourront, par une faveur sjjéciale, recevoir la

sainte communion soit pendant le cours soit en dehors de
la messe, sauf à observer tout ce qui doit l'être d'ailleurs.

"Nonobstant toutes dispositions contraires. Le 13

novembre de l'an 1899 "•

La fiiculté (jue nous offre ce décret est bien extraordi-

naire. Et pourtant, je ne vous le cacherai i)as, j'ai beau-

i l-rs-îi^ai
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coup iicsité avant dr me résoudre a en taire usa^e.

divertissement s si peu chrétiens par iesrpiels on remplac

en certains lieux le' les traditions qui s'attachent pour

nous au premier jour de l'an, me faisaient craindre ([ue

la taveur pontificale ne devînt i(.i ou là une occasion de

Ne serait-il pas trop lamentable dedésordres et d'aï )11S.

voir profaner une nuit. (|ue l'I'^ ghse nous conjure de passer

a demander grâce et miséricorde

je me suis fait ces cpiesiir

pas au désir de faire au moins \

ons. .Maigre tout, je ne résiste

essai, cette année, lu i)ri-

vilège octroyé par le document (pie vous venez de lire.

privilL'ge unique, inouï dans l'histoire des jubC'est un

nous y renon(;uns, (pii de nous le reverra jama is

C'est le désir de l'I^di se, (pu estime autement con-

venable " d'adresser cet 1

Roi immortel des siècle

re|i )nd

lommage à l'Auteur du temps, au

comment ne pas tenter d'y

re

l'^t puis, ([uel acte de sublime religion \ Au milieu d e la

nuit, sur les frontières de deux siècles, — comme du le

pape,— se retrouver tous ensemble aux ]iieds des mêmes
autels, participer au même ban(iuet sacré, faire monter

mander pardon pour lever^

SI

le ciel les mêmes ])rières, de

ècle r[ui finit et bénédiction sur celui qui s'ouvre

(^ue ne faut-il pas attendre d'une prière pareille ?

J^ reparons-y soigneusement nos fid eles par des avis

>érieux et pratiques, et comjjtons (pie la grâce ipii descen-

dra sur eux en celte nuit de bénédiction éloiirncra les

dangers qui nous font hésiter.

Disons donc à nos populations que nous conqjtons sur

leur esprit chrétien, et appelons-les.

je règle, en effet (pie, au milieu de la nuit du ji

au 1er janvier iirochain. mit- messedéc .libre courant

sera célébrée : 1" dans toutes les éulises

et 2" dans les chai>ell

de s paroisses

es ou I on conserve le Saint-.Sacre-
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iiioni, partout où les iiccessitt's ilii ministère [niroissial k-

poitrront permettre.

Cette messe sera dite ou cliaiuée (lovant le SaintSacre-

iTient exi)osé.— Après le dernier évant^ile, on chantera un

Taiitnm Er;^o et on déposera le S.iint-Sacremeiit en la

forme ordinaire des Saints. Avant ou a|)rès la luMiédic-

ticn, le prêtre lira l'acte de consécration du genre luimain

au Sacré-Cœur de Jésus, tel qu'on le trouve à la suite de

l'encyclique du 25 niai 1899.

Afin que, dans aucune paroisse du diocèse, les àdèlcs

ne soient privés des bénédictions de cette nuit mémora-

ble, je donne la faculté de biner, à tous les curés sans

vicaire. Kt je désire (pi'ils en usent, si leur état de santé

n'y fait pas obstacle. En ce dernier cas, ils auraient à se

réserver i)our la messe paroissiale du jour, laquelle ne doit

pas être omise.

Faites apjiel, au besoin, à la charité de vos confrères

des petits-séminaires et collèges. Comme ils seront alors

en vacance, ils vous rendront bien le service d'aller vous

assister et vous soulager dans vos travaux.

Pour assurer l'efficacité de ces solennelles supplications

aux intentions du jubilé et du siècle, conviez vos tidèles

au saint tribunal et à la table sainte. — Sans doute,

vous ne sauriez avoir la force ni trouver le temps de con-

fesser tout votre monde. Mais, est-ce que vous ne pour-

riez pas recevoir un représentant de chacune de vos famil-

les ? Essayez cela du moins, et tâchez d'obtenir que les

familles soient représentées au banquet sacré par leurs

chefs eux-mêmes. Que les pères chrétiens donnent ce

bel exem])le de religion à leurs enfants. Qu'ils viennent

en personne chercher dans le Cœur de Jésus-Eucharistie

la bénédiction que, selon nos vieilles et chères traditions,

ils répandront ensuite à leur tour sur les membres 'de leurs

familles.

Maintenant, messieurs et bien-aimès coopérateurs, rece-

%..
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vcv. Ions mes souhaits à l'occasion des belles cl douces

léles (le la Noël et du premier de l'An. Ce i^ie mon cieiir

souhaite de sainte paix a vos âmes, de bénédiction à votre

ministère, de succès à vos travaux, je le sens bien mieux
rpie je ne puis re\|irimer. Vous-mêmes, avez-vous besoin

(le longues phrases pour me comprendre ? Vous devine/,

bien les sentiments dont je suis pénétré devant l'affection

touchante et le dévouement filial ([ue vo.is m'avez prodi-

gués en tout temjis, et qui trouvent le moyen de se multi-

plier encore davantage ;'i mesure cpie je deviens plus

infirme et cpie ma longue administration touche de plus

près sa fin. Recevez doiu; mes v(eux les |ilus chers et les

l)lus tendres. Recevez aussi les bénédictions les plus

ferventes du vieil évêque dont vous êtes l'honneur et la

couronne. — Faites part, je vous prie, de mes souhaits et

de mes bénédictions aux bons fidèles et aux pieuses com-

munautés dont vous avez le soin.

" Gratia Domini nostri Jesu Christi, et charitas Dei.

'et communicatio sancti Spiritus sit cum omnibus vobis.

Amen "
!

Bien affectueusement à vous en Notre-Seigneur.

•^ L.-Z., 1'^'. i)K Saim-Hvacinthe.
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(No 28S)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I. l'mimilgati'Jii du jubilé de l'Aïuiée Sainte. — II. l'iivilègf accordé

à certaines catégories de personnes de {,'agner en dehors de Konie.

dès cette année, l'indulfjence du jubilé. -III. Indulgences sus-

pendues durant l'année 1900.— IV. I)écret touchant la conclu-

sion des Absoutes,

—

V. Privilège d'anticiper Matines et Laudes.

--VI. La b;lle PropiTiinti' ad e.xitiiin, portant iiulicticn du

jubilé. — VII. — La constitution .lifi'/iii J\i.<:/eiis en faveur de>

moniales, etc. — VIII. Compte rendu des < l'.uvies Diocésaines

pour l'année iSyy.

S.MNT-HvAciNriiL, Ic 26 janvier «900.

BlKN CHERS COLI.AIiORATKURS,

I

Il csl bien tcnii)s que je vous donne coniniunicatiou

ottieielle de la bulle apostolitiue pronnilguant le jubilé de

i'Anntl'c Sainte. Sa publication s'impose, depuis (pie le

souverain pontife a daigné permettre à certaines catégo-

ries de personnes de s'attribuer même en dehor.s de Rome,
et dès cette année 1900, le bienfait de l'indulgence jubi-

laire tout d'abord réservée aux pèlerins des grandes basi-

licpies romaines.

D'ailleurs, c'est le désir du pape que, dans tout l'uni-^

vers caiholicpie, cette année soit particulièrement sancti-

fiée par la prière et par les bonnes œuvres. Klle doit

être une année d'actions de grâces pour les bienfaits de

tout ordre que Dieu a versés sur le siècle expirant ; une

année d'expiation aussi pour les impiétés et les crimes de

tous genres par lescpiels ce siècle a payé de retour son
'• Auteur immortel "

; une année enfin de pieuse prépa-

ration au siècle qui s'avance.
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Telles ont été, vous lo saviv,, les i)onsét's du s;iii)l-|)(^rc.

(|uand il nous aiipclait au\ pieds du trône eucharistique

de notre divin roi Jésus-Christ, pour lui oiTrir les prémices

(hi nouvel an. Il faisait écho aux vteux de l'Kglise, cpii nous

(lisait alors mêniedans les prières de sa liturgie : Crastiiia

i/ic iii'lfhitttr iiiii/uitns tenue : et rei^iiahit siif>er nos Sii/7uif(>i-

luiindi.— Laisse/,moi vous dire ici combien je suis heureux

des nouvelles (|ue vous avez eu à me donner de cette solen-

nité inoubliable de la nuit du ^t décembre dernier. Nous

avons donc bien fait de nous laisser aller à la confiance,

et de compter sur l'esprit de foi de nos populations. l'",lles

ont parfaitement saisi le grand , caractère de cet événe-

ment religieux : et c'a été un spectacle édifiant que celui

des foules reciieillies se dirigeant vers les églises, à cette

date et à cette heure que les fêtes mondaines ont coutume

de tant dissiper.

Vous lirez donc au i)lus tôt à vos ouailles la bulle

d'indiction du grand jubilé. Vous les inviterez à taire

jjour eux-mêmes, de cette année 1900, une aitiièe vrai-

ment sainte. Elles mériteront ainsi de gagner dans toute

sa |)lénitude l'extraordinaire indulgence du jubilé, quand

l'avantage en sera étendu à l'univers entier.

II

Je vous envoie également la constitution aposto-

lique .Etcrni Pastoris, accordant les indulgences du

jubilé " aux moniales, oblates, tertiaires, et autres fem-

mes ou jeunes filles vivant dans les monastères ou

pieuses comnaunautés, aux ermites, aux malades, aux

prisonniers, aux septuagénaires ". Lisez-la aussi à vos

fidèles, et rendez-vous bien compte des pouvoirs qu'elle

vous confère à vous-mêmes, en faveur des personnes pla-

cées dans l'une ou l'autre des catégories précitées. Vous

ferez attention que les (ouvres de religion et de piété à

'M.:J'.'/. '.'.'-•
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prescrire doivent Ctre " ajjpropriée^ à l'état. 1 la c (iiuiliinn

rt à la santé de cli.cun, ainsi ([u'aux parti» ulaiités du

temps et du lieu "...
; et que " l'at romplissement df ces

teuvres doit Otrc écpiivalent ;i la visite des (piatre basi-

lifpies de Rome ".

C'est pour(|uoi. en vertu des ra<iiltés (pie cetti- consti

tution délègue aux évû(|ues. et adoptant le règlement pf)rte

par mon vénéré métropolitain, j'onloinu- ce ([ui suit pour

le diocèse :

1. — I,es religieuses, k-s temuiis et les jeunes tilks

vivant en connnunaulé devront visiter pieusenuiii, pcn-

flant vingt jours consécutifs ou interrompus, la chapelle

lie leur maison, pourvu (pi'on y conserve le Saint-Sacre-

ment. Dans le cas contraire, c'est à l'église paroissiaU'

que ces visites devront être ûiites.

2. — Les malades dans les hôjiitaux, les inlirmes et les

vieillards dans les hosi)ices, visiteront |)areillemenl vingt

fois la chapelle de leur établissement. Si on ne peut pas

faire ces visites, on les renqjlacera par la récitation du

chapelet pendant vingt jours.

3. — Toutes les personnes énumérées dans les lettres

ajiostoliques qui ne vivent pas en communauté, réciteront

le chapelet une fois par jour durant vingt jours.

4. — M'autorisant du droit attribué au.\ évêipies par

les mêmes lettres, je communique à tous les confesseurs

approuvés en ce diocèse le pouvoir de commuer en

d'autres œuvres pies, les visites ou les prières plus haut

déterminées ; mais dans les cas seulement où leurs péni-

tents auraient des motifs graves de ne pouvoir s'en

accpiitter.

5. — Sur l'invitation du souverain pontife, aux confes-

seurs des personnes appelées à profiter du privilège de la

constitution ALtcrni Pastoris, j'accorde pour les fins du
jubilé le pouvoir d'absoudre de tous les cas réservés à

l'évêque.
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1-nitcs savoir aussi à vos paroissiens que, pétulant toute
l'Année Sainte, les indulgences plénières et partielles accor-
dées en faveur des vivants, sont suspendues. L'avantage
n'en est cependant pas absolument enlevé : on peut les

gagner encore, mais à la condition •• de les appli(iuer
directement aux défunts jiar voie de suffrage ".

1-e motif de cette disposition, c'est de faire apprécier
plus hautement l'indulgence du jubile, l' de presser
davantag(; les fidèles d'entrei)rendre le pèlerinage de Rome
pour la gagner. - Rome, disent les lettres ajxjstoliques

portant ce décret (i), est la ])atrie commune des chré-
tiens de tous pays

; elle est la capitale du pouvoir ecclé-

siastique, et la gardienne indéfectible de la doctrine révé-

lée par Ivieu
; d'elle, comme d'un chef unique et très

vénérable, la vie s'en va par une communication jamais

interrompue dans tout l'organisme de la république chré-

tienne, (^ue les catholi(]ues, obéissant à l'appel du saint-

siège, s'y rencontrent à des époques déterminées, pour y
purifier leurs âmes et aussi j^our rendre hommage par leur

l>résence à l'autorité romaine : rien donc n'est plus à j^ro-

pos ni plus convenable ".

Sont cei)endant exceptées et gardent toute leur valeur :

I. l'indulgence plénière /// articiilo iiiortis ; 2. les indul-
gences attachées à la récitation de r.-///j,v///.- : 3. Tiiulul-

gence de 10 ans et fo quarantaines, des Quarante-Heures ;

4. celles (]ue l'on gagne en accom])agnant ou en faisant
accompagner avec un cierge allumé le Saint-Sacrement
auprès des malades

; 5. l'indulgence de la Portioncule
;

6. celles qui sont accordées par les légats a latcrc, les

nonces, les archevêques et les évèques
; 7. les indulgences

des autels privilégiés pour les défunts
; 8. les indulgences

(I) Qnod Pontijîcitin, 30 septembre 1899.

(
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jiiêmo accordées aux \ivants, iiourvu (ju'oii les gagne en

iaveur des défunts.

IV

Il résulte d'un décret de la S. Cong. des Rites, en date

:lu II mars 1899, que, à l'cvceptinii du Jour des Morts,

l'absoute doit toujours se terminer comme suit : i" ai)rès

le Rcquicicant tu pace, le célébrant dit ; Aniiiia r/'i/s ou
•' Aniniic eorum " et auiiihr oinniuin fulcliuiii liefunctcn/iii

pcr mtsericordiain JJci rcujiiicsaiiit in pacc ;
2"" en retour-

nant à la sacristie, il récite l'antienne ,9/ ini(j/iifatt's, le

\)'A:i\\mQDeprofii/u/is, et l'oraison Fidflitim Dciis oinniiini.

— Selon ce qui est pratirjué à Komc, h célébrant dira

^ette oraison, en arrivant devant la croix de la sacristie.

l'ar un induit en date du 19 décembre dernier, le saint-

siège a daigné continuer, pour cimj autres années, à tous

les prêtres de ce diocèse, la faveur de réciter aussitôt

après deu,\ Jieures de l'après-itiidi, Matines et I.audes du

Jour suivant.

Recevez, messieurs et chers collaborateurs, une nou-

velle expression de ma reconnaissance pour votre beau

concours à mon 2\^ anniversaire d'éjiiscopat, et croyez à

anon affectueux et inaltérable dévouement en Xotre-Sei-

f,Mieur,

J* L.-Z., Ev. DE Saixt-Hvacixtue,

'M-^-\
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VI

INDICTION
<lii iiihll.-. iiiilv«'is<'l (le l'aiinép Haiiite 1900.

I.ÉOX, F.VKorK

Sl-.RVri'EUR DKS .SKRVITKURS HK DIKU

.7 foi/s /es fidi-Zes du Christ qui ces présentes lettres verront.

salut et !>éué(/ictiou apostolique.

Le siècle toiidie à sa lin. Dieu a permis que \otie vie

l'embrassât prcscjue tout entier. Nous voulons maintenant,
selon la tradition de ceux qui Nous ont précédé, décréter
une fête qui soit une source de salut pour le peuple chré-
tien et (pii, en même temps, ferme pour ainsi dire la série

(les sollicitudes (jui ont marqué la gestion de notre
suprême pontificat. Nous voulons parler du (Jram.
JuiiiLK, introduit déjcà depuis longtemps dans les coutumes
chrétiennes, et sanctionné \yàx la prévoyance de nos pré-
décesseurs. C'est ce que l'usage établi par les géné-
rations antérieures, appelle VAnnée Sainte, soit parce
que les saintes cérémonies y sont ordinairement plus
fréquentes, soit surtout parce qu'elle apporte de plus
abondants secours pour la correction des mœurs et le

renouvellement des âmes qui conduit à la sainteté.

Nous avons constaté Nous-même de quel secours fut

pour le salut le dernier jubilé qui fut décrété dans une
forme solennelle, sous le pontificat de Léon XII. Rome
alors offrait un théâtre grandiose et très sûr aux manifes-
tations publiques de religion. Nous Notis rappelons et Nous
croyons presque voir encore l'affluence des pèlerins,
la multitude visitant processionnellement les tem-
ples les plus augustes, les prédicateurs discourant en
|)ublic, les lieux les plus célèbres de la Ville PItemelle
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retentissant des divines louanges, le souverain pontife,

avec son noml)reu\ cortège de cardinaux, donnant aux

yeux de tous l'exemple de la i)iété et de la charité. 1,'évo-

cation par la mémoire de ces temi)s passés rend plus amer

encore le retour de l'esprit vers les temps présents. \'a\

effet, toutes ces démonstrations dont Nous avons i)arlé, et

qui, lorsqu'elles se déroulent sans aucun obstacle au ]ilein

jour de la cité, ont coutume d'alimenter et d'exciter mer-

veilleusement la i^iété populaire, sont devenues, mainte-

nant que l'état de Rome est changé, impossibles à réali-

ser, ou leur réalisation dépend d'une volonté étrangère.

Malgré tout,. Nous avons confiance que Dieu, i)rotec-

teur des salutaires desseins, accordera une réalisation

pros])ère et exem[)te d'entraves à celui que Nous conce-

vons aujourd'hui, en vue de son honneur et de sa gloire,

(^ue cherchons-Nous, en effet, et cjue voulons-Nous? Une

seule chose : élever, par nos efforts, le plus grand nombre

d'hommes possible à la jouissance du salut éternel, et,

pour cela, mettre à la portée des maladies de l'àme les

remèdes que Jésus-Christ a voulu placer en notre puis-

sance. Et cela ne Nous semble pas seulement réclamé

par notre charge apostolique ; mais encore ]iar les cir-

constances du temps que nous traversons. Non que le

siècle soit stérile en bonnes actions et en gloires chré-

tiennes. Les excellents exemples abondent au contraire,

grâce à Dieu, et il iv'y a pas de genre de vertu si élevé et

si ardu dans lequel nous ne puissions voir exceller un

grand nombre d'âmes. Car la religion chrétienne possède,

de source divine, une force intérieure qui, perpétuelle-

ment, sans qu'elle s'épuise, engendre et nourrit des ver-

tus.

Mais si, détournant Nos regards, Nous les portons d'un

autre côté, quelles ténèbres ! que d'erreurs 1 quelle immense

multitude d'âmes courant vers le trépas éternel ! Une

angoisse particulière Nous étreint douloureusement toutes
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les fois que Nous songeons au grand nombre de chrétiens

(|ui, séduits i)ar la licence de penser et de juger, et

s'abreuvant avidement du venin des mauvaises doctrines,

corrompent chaque jour en eux-mêmes, le précieux bien-

fait de la foi divine. De là le dégoût de la vie chrétienne

et la diffusion des mauvaises mceurs ; de là cette convoi-

tise ardente et insatiable de tout ce qui frappe les sens ; de

là cet abaissement de toutes les préoccupations et de toutes

les pensées qui, s'éloignant de Dieu, s'attachent à la terre.

On peut à ])eine dire combien de fléaux sont déjà

sortis de cette source si malsaine, compromettant

les fondements mêmes des Etats. Car l'esprit de

révolte répandu dans les esprits, le soulèvement confus

des aj)pétits populaires, les périls imprévus, les crimes

tragiques, ne sont pas autre chose, pour qui veut bien en

examiner la cause, que le résultat de la lutte sans loi et

sans frein pour la conquête et la jouissance des choses

mortelles.

Il est donc de l'intérêt à la fois des individus et

de la société qu'on vienne avertir les hommes de leur

devoir, réveiller les cœurs assoupis dans leur léthar-

gie, rappeler au souci de leur salut tous ceux

qui, presque à chaque heure, s'exposent aveuglé-

ment au danger de périr, et risquent, par leur non-

chalance ou i)ar leur orgueil, de perdre les biens célestes

et immuables, pour lesquels seuls nous sommes créés. Or,

c'est précisément a ce résultat que tend l'Année Sacrée.

Durant tout ce temps, en effet, l'Eglise, comme une mère

qui ne se souvient que de sa douceur et de sa miséri-

corde, s'efforce de tout son zèle et de tout son pouvoir

d'amener les hommes à se corriger et à expier leurs fautes

par la pénitence. Dans ce but, multijjliant ses supplications

et augmentant ses instances, elle s'efforce d'apaiser la Divi-

nité outragée et d'obtenir du ciel une grande abondance

de présents divins. Ouvrant largement le trésor de
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grâce, dont elle a ki dispcnsation. clic appelle à l'espoir

(lu pardon l'ensemble des chrétiens et s'attache particuliè-

rement à vaincre les volontés résistantes elles-mêmes par

un redoublement d'indulgence et d'amour. Comment, de

tout cela, s'il ])laît à Dieu, n'attendrions-Nous pas des

fruits abondants et adaptés aux nécessités actuelles ?

Ce qui accroît l'opportunité de la chose, ce sont des

solennités extraordinaires, dont l'annonce, croyons-nous,

s'est suffisamment réi)andue, solennités qui doivent consa-

crer, en quelque sorte, la fin du dix-neuvième siècle et le

commencement du vingtième. Nous voulons parler des

honneurs cpii, à cette rencontre de deux siècles,doivent être

rendus, par toute la terre, à Jésus-Christ Rédempteur. Nous

avons, à ce sujet, loué et approuvé volontiers ce qui a été

conçu par la jiiété des particuliers. Que peut-il y avoir, en

effet, de plus saint et de plus salutaire ? Tout ce que le

genre humain peut désirer, tout ce qu'il peut aimer, tout

ce qu'il peut espérer, tout ce qu'il peut rechercher, se

trouve dans le Fils unique de Dieu. Il est, en effet, ;iotrr

saint, notre vie, notre résurrection. \'ouloir s'écarter de

lui, c'est vouloir périr complètement.

C'est pourquoi, bien que l'adoration, la louange, la

glorification, l'action de grâces dues à Notre-Seigneur

Jésus-Christ ne se taisent jamais, et se perpétuent au con-

traire en tout lieu, cependant aucun honneur, aucune

action de grâces ne peuvent être si grands (ju'on ne lui en

doive bien davantage et de bien plus grands encore. En
outre, sont-ils peu nombreux, les hommes de ce siècle

au cœur oublieux et ingrat, qui ont coutume de rendre

à leur Sauveur du mépris pour son affection, des injures

pour ses bienfaits ? l.a vie d'un grand nombre, tout au

moins, contraire à ses lois et à ses préceptes, atteste la

plus condamnable ingratitude.

Que dire si l'on songe que notre époque a vu se renou-

veler, et plus d'une fois, le criminel blas])hème d'Arius.
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contre la divinité nicnie de Jésus-C'hrist ? — Courage

donc, ù vous lous qui avez offert un stimulant à la piété

du ])eui)le ])ar ce projet nouveau et très louable. Il faut

cependant le réaliser de telle sorte ([ue rien ne vienne

entraver le cours du jubilé (;t les solennités établies.

Cette prochaine manifestation de la foi et de la i)iété

des catholiques aura en atre pour objet d'exprimer leur

horreur envers toutes les impiétés (|ui ont été jiroférées

ou commises de nos jours, et aussi de satisfaire publique-

ment i)our les injures qui ont été adressées à la divine

majesté de Jésus-Christ, et surtout i>our les outrages

publics.

Maintenant, si nous y réfléchissons, nous verrons que le

mode de satisfaction le plus désirable, le plus solide, le

plus clair, celui qui porte les signes les i)lus sfirs de la

sincérité, consiste à se repentir de ses fiiutes, et après

avoir imploré de Dieu la paix et le pardon, à remplir avec

plus de zèle les devoirs qu'impose la vertu, ou à revenir

a la pratique de ces devoirs, si on les a négligés.

Puisque, pour cette fin, l'Année ainte offre les grandes

facilités dont Nous avons parlé au début, il en résulte

évidemment qu'il est convenable et nécessaire pour le

peuple chrétien de se mettre à l'œuvre, plein de courage

et d'espérance.

A ces causes, les yeux levés au ciel, et a]irés avoir prié

de tout notre cœur le Dieu riche en miséricorde, afin

qu'il daigne, dans sa bienveillance, se montrer favorable à

nos vœux et à nos efforts, éclairer par sa vertu les

esprits des hommes et aussi émouvoir leurs cœurs dans

sa bonté;— marchant sur les tiaces des pontifes

romains, nos prédécesseurs, et avec l'assentiment de nos

vénérables frères les cardinaux de la sainte Eglise

romaine;— par l'autorité du Dieu tout puissant, des

bienheureux Pierre et Paul, et par la nôtre, pour la gloire

de Dieu et le salut des âmes et l'accroissement de l'Eglise,
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Nous ordonnons par cette lettre, Nous promulguons, et

Nous voulons que l'on regarde dès maintenant comme
ordonné et i)romulgué le Jubilé solennel et universel. Il

commencera dans celte ville sainte, aux [)rcmiércs vêpres
de la Nativité du Chiist, l'année 1899, et il finira aux
l-remières vêpres de la Nativité de Notre-Seigneur, l'année
1 900.

Durant cette année du Jubilé, Nous accordons miséri-

cordieusement dans le Seigneur, l'indulgence plénière, la

rémission et le pardon de leurs péchés à tous les fidèles

de l'un ou de l'autre sexe ([ui, vraiment pénitents, confes-

sés et communies, visiteront pieusement les basiliques

romaines des bienheureux Pierre et Paul, et aussi de
Saint-Jean de Latran et de Sainte-Marie-Majeure, au
moins une fois par jour, pendant vingt jours consécutifs ou
interrompus, soit naturels, suit ecclésiastiques,— à savoir,

à compter des premières vêpres de cnaque jour jusqu'au

crépuscule vespéral complet du jour suivant,— si ces fidè-

les séjournent à Rome, comme citoyens ou habitants.

S'ils viennent comme pèlerins, ils auront à visiter les

mêmes basiliques pendant au moins dix jours comptés
comme ci-dessus. Les uns et les autres devront adresser

à Dieu de ferventes prières pour l'exaltation de l'Eglise,

l'extirpation des hérésies, la concorde des princes catho-

liques et le salut du peuple chrétien.

11 peut arriver que beaucoup de fidèles, malgré leur

bonne volonté, ne puissent pas du tout accomplir, ou ne
puissent remplir qu'en partie les prescriptions susdites,

parce qu'ils en seront empêchés à Rome ou durant le voyage
même parla maladie ou par une autre cause légitime. Nous
donc, pour répondre à leur bonne volonté autant cpie

Nous le pouvons dans le Seigneur, Nous leur accordons
(pie vraiment repentants, purifiés par une bonne confes-

sion, et fortifiés par la communion, ils participent à l'indul-

gence et à la rémission susdites, comiiie s'ils avaient réel-
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lemenl visite les l)a.-,ili(|U(js iiiic Nous avon.-) indiqiiccs,

aux jours fixes par Nous.

RoMic doue vous invite aiiioureusement à venir à elle,

tous tant ([ui, vous êtes et oi'i ([ue vous soyez, durs l''il.>

aux^jnels il est possible de la visiter. Mais il conviciii

«jue, durant cette sainte période, un catholiciuc. s'il vcul

être conséquent avec hii-niênie, ne séjourne a Konw
qu'avec la foi chrétienne pour comi)agnc. Il faut dont

(lu'il renonce notamment au spectacle inleuiiiestif de tou-

les objet.-, futiles ou i)r ifanes, diri^'eanl plutôt son esprit

vers ce qui peut inspirer la piété. I'',t ce ipii jiourra en

[)remière ligne faire naître ilans son âme ces senlimenis.

ce sera de méditer sur le caractère propre de cette ville,

la marcpie divine cpii y a été imi)rimée. et ipii ne peut être

altérée, ni par les combinaisons humaines, ni par aucune

violence.

jésus-Clirist, Sauveur du monde, a choisi, seule entre

toutes, la ville de Rome ])oiir une mission élevée et plus

qu'humaine, et il se l'est consacrée. Il y a établi, non

sans une longue et mystérieuse i)réparation. le siège de

son empire. Il a décide (pie le trône de son vicaire s'\

dresserait dans la perpétuité des temps. Il a voulu fjue

la lumière de la céleste doctrine y fut garilée religieuse-

ment, sans subir la moindre atteinte ; et que de là. comme
de son principe et de sa source très auguste, cette lumière

se répandît au loin sur toute la terre, de sorte que qui-

conque se sépare de la foi romaine s'éloigne du Christ

lui-même.

D'autres éléments contribuent à accroître la sainteté de

Konie : ce sont les antiques monuments religieux ciu'elle

renferme, l'extraordinaire majesté de ses temples, les tom-

beaux des jjrinces des A[)ôtres, les catacombes où rejjo-

sent d'héroïques martyrs. Le fidèle (pii saura écouter

( omme il convient la voix de tous ces monuments sentira

(lu'il n'est pas à Rome semblable à un voyageur dans une
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ville cliaiigcro. mais aii coin rai rc (['.l'il st-joiirne dans som

propiL' |)ays ; et, avec l'aide de Dieu, il s'éhiignera meil-

leur (|u'il n'était venu.

l'our que les présentes Lettres pars ieiinent plus lacilr-

menl à la t onnaissance do tous les tulèles, Nous voul?) is

i|u'à leurs copies mC'me imprimées, signées cependant |.ar

un notaire public et munies du sceau de (luclcpie personne

constituée en dignité ecclésiasticpie, la même créance soit

absolument accordée, qui le serait aux présentes elles-

niômcs, si elles étaient exhibées ou montrées.

Qu'il ne soit don( permis i personne d'altérer les termes

de cette indiction, de cette promulgation, de cette conces-

sion de laveurs et de cette expression de notre volonté
;

(pi'il ne soit non plus licite a aucun homme de s'y oppo-

ser avec une témérité coupable. Kt si (piehpi'un avait

l'audace de commettre un tel attentat, il saurait ([u"il

encourrait ainsi la colère du Dieu tout puissant et de ses

bienheureux apôtres Pierre et l'aul.

Donne a Rome, près de .Saint Pierre, l'an mil huit cent

ipiatre-vingt-dix-neuf de l'incarnation de Notre-Seigneur,

le cinquième juur des ides de mai, de Notre Pontificat la

vingt-deuxième année.

C. Card. Ai.oisi-Masei.i.a, — A. t'ard. Macchi,

J'rodatiiire.

A la (^urie

Vu :

j. i)KI,l.'A(,)UII.A X'iSCONTI.

Place 4* J" sceau.

Enregistré an secrétariat (tes Brefs.

J. CudNON'I.

L'année de la Nativité de Notre-Seigneur mil huit cent

([uatre- vingt- dix-neuf, le onze mai, fête de l'Ascension de

Notre .Seigneur Jésus-Christ, la vingt-deuxième année du
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1)<- Niiti'f i'ri><t Mallit-r«>re l,i'-i>ii Mil, I'him- inir It KUIiic l'i'ovl-

«li-iicn, iioiii- iiri'oriliT lr% liiiliil.;)-iii'f< <lii .iiilillt- ili' l'un litlKI uii\

ri'lluU-UKfH, iiu\ <il>liit<-.s, iiiiv tortliili'fs ri iiiiv iiillict JfiiiKw Alli-"

ou foiiiiiM-H vlvitnt iliiiK IfH iiiiiiiaHti'rfM ou iilfiiiiM riDiiiiuiiiiiiitt'".

iiIiihI tiu'iiux iTuiltt's, iiux liiilrni<>«, iiux |ii'IsoiiiiIi-|'n, aux niptll».

UV«r ICM |H>UV0||-H OpiMII'tiUlH <MI «'< C|Ul lourlll- It's l|ll-.ollltl(MI<« <>t

l)>l> OOIIIIIMlIlltIullM |U< VII'IIX.

I.É()N, KVK.(ilî|,

sKKViii.Uk iiK.s sKkNni.i'k^ m, nui:

//./ /<( //>i'///ili/l I Cl iiuiiii<ri,jiii

Nous Nous sommes raiJi-L'It' l;i ( haiilc intniic du l'astcur

ctenicl. (|ui " a|)|)clk' ses proiircs brebis nar k-ur nom "

(Jean, X, 3), •• atiii ([u'cllos aicul la vii- et (ju'elles l'aient

avec plus d'ahoiulance " (Il)i(l., lo). et ([ui non SLiilciiur.t

attend ([u'elles vicniieiU se réfugier dans son sein, ni

encore va au-devunt d'elles,

projet d'ouvrir le trésor de-

durant l'année i)rochaine, qui

sonnes niOme que leur i

d'entreprendre le voyjiL:

vers les tombeaux des

l'',t Nous avons conc/u ,.

libéralités apostoli(iue>,

. du jul)ilé, aux jier

ion ne laisse i)as libre?'

Il ver.' Ile \'
Il le > icree v\

iieiincureu\ a p litre

N( )ns dous avons donc voulu ipie 1 on ne vit pas demeurer

infructueuses la foi il la piété d'un grand nombre ([ui eus-

sent fait ce voyage avec le i)Uis grand zèle, s'ils n'étaient

retenus par

infrangibles de la capliviu

(lut lire (le leur monasicre. oar

par quel(iue intirmile cor-

porelle. es adoucissements ([ue Nous inspire Not Xy

bienveillance ne seront pas seulement avantageux au

besoin ou à l'intérêt de ces fidèles ; ils tourneront .uiss

;:u salut commun de tous les clirétiens. l.orsi|u'en effet

v;f.
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(ant d'hommes séjiarés des autres [)ar la pureté de leur

vie, i)ar l'ardeur de leur piété, par la pénitence ou par le

malheur uniront leurs prières et leurs larmes, \ous i)our-

rons concevoir une bien plus ferme espérance de voir

apaisée la divine miséricorde.

Pour ces motifs. Nous avons résolu de taire connaître

dans quelles conditions opportunes, en vertu des présentes

lettres, peuvent participer aux absolutions accordées et au

Jubilé plénier les hommes et les femmes qui vivent d'une

laçim assidue dans les ermitages, les monastères et les

maisons religieuses, ou qui sont retenus en prison ou en

captivité, ou encore qui sont empêchés par la maladie ou

les infirmités de venir vénérer les tombeaux des apôtres et

les basili(iues i>atriarcales de Rome,

Les personnes auxquelles s'étendent ces prévoyantes

dispositions sont les suivantes :

I. — Toutes les religieuses qui ont fait des vtjuux solen-

nels et qui résident dans les monastères soumis à la disci-

pline de la clôture jierpétuelle, ainsi que celles qui accom-

j)lissent leur noviciat, ou qui demeurent dans les couvents

soit pour les besoins de r<éducation soit pour quelque

autre raison légitime. Ces dispositions concernent aussi

les religieuses des monastères de cette catégorie, qui sont

obligées de sortir de ces maisons i)Our recueillir des res-

sources.

II, — I,es oblates, unies par les liens d'une vie com-

mune, et dont les régies ont été approuvées par le Siège

apostolique, soit d'une façon permanente, soit à titre

d'essai. A ces oblates il faut joindre leurs, novices, les

jeunes filles dont elles font l'éducation, et les autres per-

sonnes habitant avec elles, quoicpie aucune ne soit

astreinte à une clôture sévère.

m. — Les tertiaires vivant en commun sous un seul et

même toit, ainsi que leurs novices également, et leurs
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élèves, et les autres personnes habitant avec elles, quoi-

qu'elles ne soient nullement assujetties à une rigoureuse

clôture, quoique d'autre ])art leur institut n'ait jias été

jusqu'à ])résent approuvé par le Siège ai>ostolirpie. et ne

doive pas être regardé comme tel en vertu des [uésentcs

autorisations.

IV. — Les jeunes filles et les femmes vivant dans des

«Maisons réservées à leur sexe, quoiqu'elles ne soient ni

religieuses, ni ohlates, ni tertiaires, et bien qu'elles ne

soient soumises à aucune clôture. Nous décidons et décla-

rons que toutes les i)crsonnes (pie \ous avons énumérées

pourront jouir des faveurs et privilèges accordés pai la

présente constitution, aussi bien à Rome qu'au dehors,

quelles que soient leur résidence et leur nation.

V. — Nous accordons les mêmes facilités aux anacho-

rètes et aux ermites, non toutefois à ceux ipii sans être

tenus à aucune règle de clôture vivent soit en commu-
nauté, soit solitairement sous la direction des ordinaires,

en obéissant à des lois ou à des règles fixes. Ces Lettres

concernent ceux qui consacrent leur vie à la contempla-

tion dans une clôture continue sans être per|)étuelle et

dans la solitude, même s'ils sont membres de (pieique

ordre monastique ou régulier. Tels sont un certain nom-

bre de cisterciens, les chartreux, les moines et les ermites

de Saint-Romuald.

VL -— Nous étendons les mêmes faveurs aux chrétiens

de l'un ou l'autre sexe cjui se trouvent en captivité, au

pouvoir des ennemis, et aux fidèles qui sur cpiehpie point

du monde sont incarcérés pour des motifs d'ordre civil ou

d'ordre criminel. 11 en sera de même quant aux hommes
([ui subissent la peine de l'exil ou celle de la déportation,

((ui se trouvent condamnés aux galères ou ailleurs aux

travaux forcés, enfin pour les religieux qui sont retenus

l)risonniers dans leurs couvents, ou à qui les ordres de
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leurs .supérieurs ont assigné un séjour fixé, comme lieu

• l'exil ou de déportation.

^'If. — Nous voulons ipie les mêmes facultés soient

pareillement accordées aux intlrmes de tout sexe, de tout

ordre et de toute condition, soit (]ue déjà ils se trouvent

en proie hors de R(unc à cpielque maladie qui au jugement
du médecin les em|)êc:he (.le se rendre dans cette ville

durant l'année du jul)i]é, soit que, quoi(iue convalescents,

ils ne puissent sans un grave inconvénient entreprendre

le voyage, soit enfin que la faiblesse habituelle de leur

santé leur interdise complètement de se mettre en route.

Nous voulons cpie dans cette dernière catégorie soient

.classés les vieillards qui auro.nt dépassé la soixante-

<lixième année de leur âge.

C'est pouniuoî nous avertissons tous ces fidèles et cha-

cun d'eux, Nous leur conseillons et Nous les su])plions

dans le Seigneur d'évotjuer leurs péchés ' dans l'amer-

tume de leur âme, " de les détester du fond du cœur, de

l)urifier soigneusement leur conscience par le très salu-

taire sacrement de pénitence et par les satisfactions con-

venables, ils devront ensuite s'ap]irocher du céleste fes-

tin avec foi, respect et amour, comme il est juste, et su[)-

plier instamment le Dieu très bon et très grand, jtar les

mérites de son Fils unique, de la très sainte Vierge

Marie, des bienheureux apôtres Pierre et l'aul et de tous

les saints, suivant les intentions de l'Eglise et les Nôtres.

Ils ])rieront pour la prospérité et l'extension de la sainte

Kglise et l'extirpation des erreurs, pour la concorde des

princes catholiques. i)our la paix et le salut de tout le

peiq)le chrétien. A cette fin, ils substitueront dévote-
"

ment à la visite des quatre basiliques de Rome d'autres

I ouvres de religion, de piété et de charité, soit volontai-

res, soit surtout prescrites — comme il est enjoint ci des-

sous — par des hommes revêtus des saints ordres et délé-

gués en vertu de Notre autorité.
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Nous voulous (loue, et ordonnons (|ue Xos vénérables

frères les évêciiies et autres ordinaires des lieux, en ce qui

<-oncerne les moniales, ohlates, tertiaires et autres femmes

et jeunes filles mentionnées plus haut, les anachorètes, les

ermites, les prisonniers, les malades, les septuagénaires,

établissent et ])rescrivent, soit par eux-mCmes, soit par

l'intermédiaire de confesseurs [irudents, des (uuvres de

religion et de ])iété appropriées à l'état, à la condition et

à la santé de chacun, ainsi qu'aux particularités' du temiis

et du lieu. Nous voulons et décrétons que l'accomplisse-

ment de ces (euvres soit équivalent à la visite des quatre

basiliques de Rome. Nous concédons la mC'me faculté de

commuer les œuvres prescrites aux prélats réguliers, cpii

ne pourront en user, bien entendu, qu'à l'égard de leurs

instituts et de toute i)ersonne soumise à leur juridiction.

Quant aux personnes domiciliées à Rome, et qui se troii-

^e^t dans les mêmes cas. Nous voulons que notre cher

i'ils le ('ar : .

>' vicaire de la sainte Kglise romaine, et

<:eux qui •'ij)pléent, leur désignent, soit par eux-

mêmes, soit par l'intermédiaire de confesseurs prudents,

des œuvres satisfaisant aux mêmes besoins.

C'est pourquoi, confiant dans lu miséricorde du Dieu

lout-i)uissant et dans l'autorité des bienheureux apôtres

l'ierre et Paul, selon l'ampleur de la largesse apostolique.

Nous octroyons et concédons à tous ceux que Nous avons

énumérés plus haut, à chacun en particulier, pourvu qu'ils

soient vraiment pénitents, qu'ils se soient durant la ]iré-

sente année du jubilé dûment confessés et réconfortés par

la sainte communion, qu'ils prient Dieu comme il a été

dit plus haut et qu'ils accomplissent enfin toutes les autres

œuvres qu'on doit leur prescrire en place de la visite des

basiliques, une pleine indulgence, absolution et rémission

de tous leurs péchés. Nous l'accordons même à ceux qui

luront seulement commencé l'accomplissement de ces

œuvres, dans le cas où une maladie dangereuse les aura
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.viirpris. Nous l'accordons deux fois dans le cours de-

l'année sainte à ceux qui auront réitéré les œuvres qu'on;

leur aura présentes, absolument comme s'ils avaient effec-

tué le'^ œuvres prescrites généralement à tous les autres

fidèles.

Nous voulons qu'il soit [lermis aux moniales et à leurs

novices, mais seulen%ent la première fois, de se choisir,,

dans l'un ou l'autre clergé, des confesseurs, pourvu que
ceux-ci soient dûment autorisés à entendre des vnoniales.

en confession. Nous ordonnons qu'il soit permis aux
anachorètes et aux ermites mentionnés plus haut, et aussi

aux obiales, tertiaires, aux femmes et aux jeunes filles

vivant d'une vie commune dans des monastères et dans
de pieuses maisons, qui peut-être, en temps ordinaire,

n'ont pas la foculté de choisir librement leur confesseur,

ainsi qu'à ceux qui sont gardés, emprisonnés, empêchés
par les infirmités ou par la vieillesse, de se choisir, pour
la première fois seulement, des confesseurs quelconques,

pourvu que ce soient des prêtres dûment autorisés à

entendre des personnes séculières en confession.

La même faculté sera donnée, sous les mêmes condi-

tions, aux religieux de tout ordre, congrégation ou insti-

tut.

Nous accordons et concédons aux confesseurs ainsi

choisis de pouvoir, après avoir entendu en confession les

personnes susdites, les absoudre de toute sorte de péchés,

même de ceux qui sont réservés spécialement au Siège

apostolique, sauf le cas d'hérésie formelle et extérieure,

après leur avoir imposé une pénitence réparatrice, en y
ajoutant tout ce qu'exigent les sanctions canoniques et les

règles de la droite discipline. En outre. Nous accordons

aux confesseurs que les moniales se seront choisis la
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faculté de dispenser leurs pénitentes des vœux quels qu'ils

soient, qu'elles auront pu former après leur profession

solennelle et qui n-e s'opposent pas :i !;i régulière obser-

vance. De même, Nous voulons que les confesseurs

mentionnés plus haut puissent coHuiiuer, uï^nie par des

dispenses, tous les vœux formés jwr les oblates, novices,

tertiaires, femmes et jeunes filles vivant en communauté, à

l'exception de ceux (pii sont réservés à Nous-même et au

Siège apostolique, et, la x:ommutation une fois prononcée,

ilélier de l'observance des vœux mêmes qui ont tité jurés.

Nous exhortons Nos vénérables frères les évêc^ues el

autres ordinaires des lieux à vouloir bien, à l'exemple do

Notre concession apostolique, ne jias refuser, aux confes-

seurs qui seront choisis selon les présentes instructions, la

faculté d'absoudre dans les cas qui ont été ré^icrvés aux

ordinaires eux-mêmes.

Nous voulons enfin que les transcriptions ou exem-

plaires de ces présentes lettres, même imprimés, signés de

la main de quelqu'un de Nos notaires publics et munis du

sceau d'un personnage constitué en dignité dans l'ordre

sacré, fassent foi auprès de tous les fidèles comme ferait

foi le présent original, s'il leur étxiit ])résenté ou montré.

Nous décrétons (jue les décisions et les ordres contenus

dans ces Lettres sont et seront définitifs, valables, fixés

dans toutes leurs parties, nonobstant toutes choses con-

traires.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre cette

page de notre déclaration, en tout ce qu'elle contient

d'exhortation, de concession, de dérogation, de décret et

de manifestation de Notre volonté, et que nul n'ait la

témérité d'y aller à l'encontre. Si quelqu'un ose le tenter,

qu'il sache qu'il encourt l'indignation du Dieu tout-puis-

sant et des bienheureux apôtres Pierre et Paul.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le jour des calen-

des de novembre, en l'année de l'Incarnation de Notre*

- :'

* '•

,

• *',»1 -
'

•' ïh'l . ,

^ -ém» Vf»* é.'

'*'
« .

'» ,»

'l..'^'"''-

•" ^? ;.'"
; V..' .'^^V

> P-m^.

ma
"*% .'

\

'"'I

M
•

> 1

( " t;.'*

!

1^;,.. ]^
'



V h'

:^i\

Seigneur mil luiit cent qiiatrc-vin^t-dix-ncuf, de N'otic
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I. Kèfili-ineiit iiuiir le prodiaiii caiùiiie, — II. Prières iimir la paix,

III, l'èlerinayc international à l'niayle-Monial.

' '
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S.MNT-HvAciNTiib:, Ic iS IcvricT 190c.

HlKN CHKkS COM.AIiiiKAfKURS,

I

nuiant le inocliain carême, on observera en ce diocèse

le jeùiie et l'abstinence d'après les dispositions suivantes :

1. — Les ([iiatre .leiniers jours de la Soniaine-Sainte

serorU maigres ;

2. — Tons les dimanches seront gras
;

3. — Tous les lundis, mardis, jeudis et samedis — a

rexce|)tion du samedi des Qualre-'rcm[)s. du Jeudi-Saint

et du Samedi-Saint — tout le monde pourra faire le repas

l)rincipal en gras ; et ces jours-là, les personnes légitime-

ment '"impêchéès oti dispensées de jefiner, jjourront faire

tes trois re|)as en gras
;

4. — Les autres jours, c'est-à-dire tous les mercredi^^ et

les vendredis, ainsi que le samedi des (^)uatre-'remi)S. le

Jeudi-Saint et le Samedi-Saint, seront maigres
;

5. — On devra s'abstenir de ftiire usage d'à nnents

maigres et d'aliments gras au même repas
;

6. — L'obligation de jeûner devra s'observer tous les

jours de la semaine — les dimanches exceptés — comme
à l'ordinaire.

En communiquant à vos peuples ces adoucissements

que la bonté maternelle de l'Eglise leur accorde, ne man-

quez pas de leur rajipeler le précepte évangélique de la
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pénitence, sa rigueur et son universnlitt-. Si nous faisons

moins de mortification corporelle, a|ipli(iuonsnous (l;iv;in-

tage à y suppléer |
ir une vie clirétienne plus parfaite. |i.ir

fl?s œuvres l'ius saunes, par des aumônes i)Uis géné-

reuses.

II

l,a guerre dont rAfritpie sud est |)réseiUemenl le tlicfitre,

cl dans laquelle r.Angleterre se trouve engagée, a pris des

proportions terribles. I.c inonde entier est cpou\.inté de

tant de sang répandu ; et l'incchitude d'une issue qu'on

ne peut entpjvoii encore, act roît tous les jours 1', ifgoissc

générale.

l'our nous, nnui^^tres d'un Dieu de paix, nous n'avons

l)as manqué juscpi'ici de prier i)our la cessation de ces

hostilités. Mais il est temi)s d'appek-r à seconder nos

suffrages la voiv puissante de l'Kglise et les prières de sa

liturgie sacrée.

Aussi longtemps donc (pie durera encore la guerre qui

sévit aujourd'hui, vous remplacerez, par les oraisons de In

messe fro /xrcr les prières au Saint-Esprit que vous réci-

te/ actuellement </<- maïuiato au saint sacrifice.

III

Il y a (pielques semaines, le R. P. Stéphen Coubé, de la

Comi)agnie de Jésus, émettait l'idée d'un pèlerinage inter-

national à Paray-le-Monial, à ce coin béni de la patrie de

nos i)ères " où Jésus-Christ a révélé son Cœur a une

humble vierge, où sa voix a retenti comme à Nazareth, où

sa gloire a rayonné comme au Thabor, où son amour a

éclaté comme au Calvaire ". L'illustre jésuite exprimait

le vœu que la fêle du Sacré-Cœur de cette dernière année

de siècle (22 juin 1900) réunît des représentants de toutes

les nations du monde en ce lieu sanctifié par la présence
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tlo Jt'siis. jiDur offrir au C((.'ur S.u rC- du Sauveur un solen-

nel et universel honunago,

I,e projet était trt)]» j;ran<l, trn]) beau, tn)]» ]iicu\, poui

ne rencontrer pas l'adhésion des catholitjues. I.oon Xlll

lui-nuMne s'est empressé de le bénir. N'était-ce pas, sous

une forme nouvelle, la |)enséc de l'encyclique . hiiinni

SiUriii/i et de la consécration du genre humain au Sacré-

Ci eur de Jésus ?

i.e Canada, «jui fut si proniiit à comprendre le Sacré-

< "leur et les plaintes de son ann'u nu :onnu, a accueilli

civec bonheur l'idée du pèlerinage intem.al'onal au berceau

<lc celte dévotion admirable, l^t. viûcc :c> xèle des l'ères

• le la C'omi)agnic de Jésus, les p't^patîat'. rs infatigables

<lu culte du Sacré-Cœur jjarmi noi nous pourrons être,

nous aussi, de ce rendez-vous universel à r.iray-le-Monial.

** I,es directeurs du Afes-uj^rr Caïuniicii, m'écrit le R.

1'. supérieur des Jésuites, à Montréal, trop heureux de

répondre à l'appel en s'employant de toutes leurs forces à

réaliser ce dessein salutaire, et pleins de confiance dans

la piété des fidèles Canadiens envers le Cceur de Jésus, se

proposent d'organiser ini ])élerinage national à la ville du

Sacré-Cœur. Ils estinient (pie le Canada catholique doit

entrer ])our une large part dans ce généreux concours des

peuples, dans ce concert magnifique de louanges et

d'actions de grâces, d'expiation, d'adoration et d'amour

que Jésus-Christ attend dans son sanctuaire chéri, trop

oublié, trop peu connu, où pourtant // a fait le Jernicr

effort de son amour pour sauver encore une fois le mondc^

'tprès leijuel II n'en a plus. Par celte attirmation solen-

nelle de la royauté de Jésus-Christ, et cette reconnais-

sance i)ublique des bienfaits de son divin Cœur, nos pèle-

rins, on n'en jteiit douter, rapporteront au i)ays et iiour

eux et pour leurs frères une nouvelle abondance de
grâces, un renouveau de vie chrétienne, un gage de béné-

dictions pour le siècle à venir ".
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Je recommande clialeureusement ce i)rojet à votre zélé,

bien chers collaborateurs. Je vovidrais que chacun de

vous s'en frt le promoteur autour de soi. Serait-il impos-

sible que le diocèse figurât dans ce pèlerinage national par

autant de représentants qu'il compte de paroisses ? Déjà,

plusieurs des nôtres comi)tent faire, cette année, le voyage

d'Kuropc : faisons-leur mettre Paray sur leur itinéraire.

D'autres encore se laisseront recruter, quand ils auront

connu les conditions d'exceptionnel bon marché dans les-

quelles le voyage pourra s'entreprendre, et la facilité qu'on

aura de se détacher du pèlei-inage pour i)rolonger son

séjour en Europe, faire d'autres courses et d'autres ])èlc-

rinages.

lie directeur particulier du pèlerinage sera le R. l'.

richon, (jue vous connaissez bien. Vous aurez i)ar son

entremise toutes les informations de détail que vous pour-

rez souhaiter. Au reste, le J/eiSii^'f' Ca/iaificii devra

tontenir, dans un prochain numéro, les principales lignes

du j)rogramme.

i3ien affectueusement à vous en Notre-Seigneur.

i< L.-Z., Ev. DF. Saint-Hv.aci.nihï,.

r^^^' y^.r-.
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MANDEMENT
lUMii' iiniioiio'i' viiic ll(>uv<-ll<> \ Isitc j;<n<>i iilr ilii diiii »j.c,

1A)L"ISZKJ'HIRL\ .MOKKAl'. j.ni ia gicuc de Di.ui et

(lu siège aiK)stoli(jiif. evè(|ue de Saini-Hyacinllu;, assi>

tant au Irône iKiiilitu-al.

Au clergé séculier et régulier, el à tous le> ri(léle^> de noire

diocèse, salut et bénédiction en .\otre Seigneur |ésus-

Christ.

-Nos l'kKS CIII.KS IkKKKS,

I. — T,a visite canoniiiiie du diocèse est une des f)l)li^

galions les plus graves du luini^tére é]iiscoi.al. l-lgale-

ment, c'est une des tVjiutions les |ilus douces au i leur de

revenue.

I)ans ces tournées à'irave'rs les villes et les Ixaiigs ciui

(cmiuisent le chanip de sa juridiction, il se si-nt plus vi\c--

nient qu'ailleurs dans le rôle liienfaisant de |ésus('liri>t :

eiiseignaiu daiis les temples, prêcliant i^artout rK'.aiigile.

ajipelanl connue un bon |)astear s-'s brebis par leur nom
(i). les envelop[)ant de sa tendr e. portant remèile aii\

maux qui les font souffrir (2).

Il nous a toujours été consolant, ce devoir de noire

chargj pastorale. Xous aimions à vous revoir, pour vous

faire part des fa\eurs spirituelles dont la dis])ensalioii

lums a été confiée, pour vous affermir dans la grâce de

Dieu, pour nous fortil'ier nous-mêrne au spectacle de votre

foi (3). Kt aujourd'hui, en vous annonçant une nouvelle

(Il J..an.. X, 3.- (2) Malt!:., 1\. :,S- }<> (3) Koiii.. 1. il.

12.
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visite gcncralf du diocèse, toul notre regieV est de penser

,jue nous ne ]iourrons encore l'accomplir de noire propre

personne. Mais, héni soit Dieu : Dans sa miséricorde, il

s'est souvenu de nos infirmités et a pris en j.itié notre

faiblesse. A pareil jour, il y a sept ans, il a daigne nous

associer un collaborateur <iui jjartage à votre endroit tous

nos sentiments, et se dévoue généreusement avec nous au

s'-rvice de l'Evangile (i)

Notre bien-aimé coadjuteur entreprendra donc en notre

nom, et avec la délégation de toute notre autorité, cette

visite du diocèse et de ses institutions diverses. Confor-

mément aux i)rescriptions liturgiques et aux lois du saint

concile de Trente, il ira enrégimenter de nouvelles recrues

'dans la milice sainte du Seigneur. 11 priera avec vous

dans les cimetières, pour les morts (pii vous sont chers,

Par ses exhortations et ses jugements, il assurera aux

saines doctrines et aux bonnes' mœurs leur empire au

milieu de vous. \'os ])asteurs recevront de lui main-forte

jiour la destruction de l'ivraie semée par l'homme ennemi

dans le champ de Dieu. 1! s'enquerra de tout ce qui con-

cerne l'administration spirituelle et temporelle de vos

églises, et ordonnera tout ce qu'il jugera prudent i).)ur

votre édification et votre utilité (2).

Nous nous en tenons d'avance pour l)ien assuré :
nous

recevrez de nouveau le digne prélat avec les sentiments

de religion et d'obéissance qui vous sont traditionnels.

Nous comptons (juc vous accorderez ce soulagement ,1 s(

travaux et à nos projjres sollicitudes.

11. _ A ces multiples tins de la visite pastorale, telles

([ue généralement définies par les canons ecclésiastiques,

c'est notre toutume d'ajouter un objet particulier.

L'expérience nous a démontré l'uiililé d'une prédication

(!) l'hilivi)., Il, 2<., 22. — (2) /'.'///(/; A'.'///.. 111 I'., Onio a.l \i>i-

laudas iLirochùis. (\'/'<: 7W./., Sess XXIV, cay. III -le rcfjrin.

i«
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successivement donnée dans toutes les jiaro'sses.

sion de la visite épiseoiiale. sur un sujet déterm

par les besoins soit j^ar les con\ena!ices de

a I ('cca-

me s(ut

leure

actuelle. T/accent toujours mieux écouté d'une voix

étrangère, la confiance justement inspirée par les prêtres

que l'évêrpie s'est choisis jiour compagnons d'apostolat et

h< confirmation tlont il revêt Ici

de •M'âces mi

r enseignement, le courant

s en mou vement )iar la présence du prem ItT

)\V:

p-astcur : tout cela fa-t (pie la prédication de ces jours

devient plus pénétrante et porte des fruits plus durai

I-'nfin, c'est ini autre grand avantage de fixera

tioii de tout

nsi I ath'U-

le diocèse sur un même jioint de doctrine.

d'aj-prendre aux fidèle s a en entretenir le.-

-ees. a en parler le même langjige (i)-

nu'Hus pen-

I.Ls missionnaires de la visite vont donc vous exposer

une question se rainiortam tantôt a la morale chrétienne,

tanti
ise.

A \:

't'au dogme catholirpie ou au droit public de l'Kgl

dernière tournée pastorale, par exemple, nous vous
avons fait prêcher les droits de l'Église de Jésus-Christ.

On vous a montré qu'elle doit être aimée comme une
mère, e t obeie comme une reme. N ous voulons (lue

l'on vous parle maintenant des droits eux-mêmes de Jêsui'

Christ.

Il

n

est à ]ieine besoin de vous le signaler : le sujet

lit (pie s'élargir.

\'ous connaissez, nos très cliers frères, cette page

ne

ou
l'Kvangile nous raconte que Pilale présenta un joui' aux
Juifs notre doux Sauveur tout sanglant, se soutenant ,i

I>eine, épuisé de fiitigues et de douleurs, en leur disant :

\' OU'l votre roi (2) : C'est cette p [irole ( ni fe ra le thème
des prédications de la prf)chaine visite. !

(.;îiit Pilât

n la ))ronoii-

e pro]iiiétisait sans le savoir ; nous la répéte-

rons, nous, comme une réalité glorieuse. Pilale la disait

(!) I Coi., 1, 10. - (2) Jo.iii., .MX. 14,

•.1' •*'*•• '
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avec l'acrcnt d'une lâtlic ironie ; nous la dirons, îious,

avec toute l'énergie de nos volontés et tout l'aniourde nos

iieurs.

m. — r Il doul)le motif nous amène a faire iiroclanier

|»ar tout le diocèse la divine royauté de jésiisChrisl.

lout d'abord, nous tenons ;i bien instruire nos diocésains

de la doctrine si féconde en consètiuences i^raticiues, <iue

Ke souverain pontite développait I année dernière dans sa

lettre encycli(|ue pour la consécration du genre humain

au Sacré (.'leur de Jésus ( i ). l'uis. nous désirons faire écho

au\ organisateurs des Solennels Hommages (pii serom

rendus a Notre-Seigneur Jésus-Christ, au déclin de c'c

r-iécle et à l'aurore du siècle prochain. A la suggestio)i

de ces hommes illustres, la rencontre des deux siècles

M.'ra sanctifiée ar de grandes ]»rofessions de foi

d

dont

SOU'' nir sera i)eriietue i)ar des monuments ,iu\ veux (le>.

leneralions futures. 1)es croix commemorativcs seront

érigées dans les églises principales du inonde, au bord des

voies pul)li(iues, et jus(iue sur le sommet des montagnes.

l-',lles porteront en inscription la triomi)h \le devise : Ji:sus

Christls. Deus Mm.mo, \ivrr, rkcnat, i.Mi'i.KAr.

('h ri it, 1) leu e t II omme, est vuant règne

lesus-

i^ou-

vcrne \' oila le texte dont vous entendrez bientôt le

commentaire. Puisse t-il retentir partout comme l'expres-

sion d'un fait bien vivant !

Pour l'honneur de la foi canadienne, le signe vénérable

de la Croix s'élève déjà dans nos cités et nos cauipagnes,

à la gloire du Rédempteur 1! ne nous restera plus guère

tiu'a vous en ra ppeler les glorieux symboles. Du moi ns.

nous voulons avoir cette participation dans les Hommages

(jue l'univers s'ap|)rête a décerr :r à Jésus-Christ : taire

acclamer partout ce divin Roi du ciel et de la terre, attir-

(I) ./ iiiiiiiu Siitiiiiii, 25 mai 1899.

JastaajtAiwiMiMtâaÉan
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mer ses (ir>;it>. les taire reronnaîtr( les imnitenir en h n-

neur.

(Jertt oui, la foi Uciil liai

c(eur (lu peiiiile canadien. M
de jirofondes racines au

us. occui)e-t-elle dans les

a direction de

s souve-

preoccuiiations de notre esprit et da.is

notée vie, toute la place (pii lui convient ? Non
nons-nous assez, (jue jésus-t:iirist, dans le royaume (hhiuel

nous sojnmes entrés par le saint liaplCuiie. est un roi ipii

ne règne pas sans gouverner ? (ju'il ne gouverne pas sans

une autorité souveraiiu ahsolue, indépendante des vouan-

tes créées. su|)érieure ,i elles toutes ? (pi'on ne peut lui

liésohéir imi)unément, puis pi'ii vil cl règne dan> les

siècles des siècles ?

f, grande parole est toujours vraie. pcMirtant : !,.'

( 'hrist est \ ivanl ! Il r( nie gou\ eriie le est vrait

liour notre i)onheur (ui notre malheur. ])our notre salut ou

pôlrenotre danination. suivant pie nous diron> avec

il faut que le Christ règne (r) ; ou avec les serviteurs infi-

<lèles de l'Evangile : Nous ne voulon

nous (2) 1

s pas iju'il règne s ur

IV. — i;t udions donc, nos très chers frères,

ance ro\ale de Iésiis-( "hrist. — X
a pui-

ons y procèderon- i'.n

prenant pour guide la lettre pontiticale (jue nous citions

tout à l'heure.

II faut ol)server. dès le poiiU de départ tpi'il n'y a pas

oli'iue.de sujet plus fondamental dans la théolot; le t

livres saints en sont pleins.

annoncé tour a tour le Koi qui de\aii ven II

prop

1)

ath

hète> ont

es les pre-

miers chapitres de l'Evangile,

avant choisi ses apôtres, leur de

on voit que le Sauveur,

n\nc pour mission d'aller

rêcher le roy.uime de Dieu (3). - - I s ont rem])li, jusipu;

dans les prisons, cette mission et cette ambassade (4),

(1) I Coi-,, XV, 25. — (2) I.iic, XI.\, 14. —(3) Luc, IX, i.

(4) II Cor., V. 20 ; liphes., \I, 20.
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qui s'est ("(ditimice saih interruption jusiiu'à nous ]>,n k-

ministèrc de leurs sui i-esseiirs ; et. aujourd'hui eiKori

vos pasteurs n'en ont pns d'autre. l'ourtjuoi vous l)ap

tisent-iis ! sinon pour iuifiriiner à vos àmcs le cacli-'^ de

naturalisation ([ui les incorpore à Tcmpire du Clirist.

Pourquoi vous annonceni ils l'Évanfiile ? [louvquni vous

administrent-ils les sacremeius ? sinon [«iurvous préparer

de loin à i)artager réternellc loyauté de Jésus-ClTrist, en

affermissant entre vos mains I
• sceptre (ui règne ici l:as

sur vos [lassions.

'• \ c i-: êtes donc, roi, 6 Jésus " ? Durant les joijrs de

vos douîfcu,'.^ ci. Je \o- humiliations, on \ous entendit

l'affirmera?! uut'frité; 'l'u l'as dit, l'ilate, je suis roi (i).

Mais, quand ïiéme lu.us n'aurions jins le léiuoignage de

votre divine parole, nous acclamerions encore votre souve-

raineté. — \ ous êtes notre roi, par droit de natiui Vous

l'êtes par droit de conquête. \'ous l'êtes par droii d'élec-

tion,

V. — Jésus-Clirist est roi jtar droit de iiaiiin, comme

J'ils unifjue de Dieu. .\,vec son l'ère, il est auteur de

toute la création, de tout ce qui y possède l'être et l'intel-

ligence. Les choses visibles et les choses invisibles,

celles qui sont dans les cieux et celles qui sont sur la

terre : tout a été crée j^ar lui et subsiste en lui (2).

Comme son Père, il en a la i)ropriété, il en est le maître :

c'est l'ouvrage de ses mains. — Le Fils de Dieu était

donc déjà roi de toute éternité, quand il vint habiter

liarmi nous ; et sa royauté descendit icid)as avec sa per-

sonnalité divine. Or, il n'en a rien abdiqué en se faisant

liommc ; il a voulu plutôt que son humanité elle-même en

partageât les pouvoirs. Kt elle reçut à cette fm, dan-

l'Incarnation, par l'onction ineffable le la divinité. \\\\

(I) J(ian.. \\ III, 37. — (2) Coluss., I, 16. 17.
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vous entendit

je suis roi (i ).

:éraoignage de

re votre souve-

: nalun Vous
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latnrc, comme
est auteur de
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ses invisibles.

[ui sont sur la

ite en lui (2).

est le maître :

de Dieu était

1 vint liabiter

s avec sa per-

é en se faisant

é elle-même en

;ette t'in, dan-

a divinité, un

sacre mystérieux où elle fut investie du .'aractère et delà
puissance ([ui font les rois ( i ).

(''est ]io\ir(]uoi nous eiUendons le Messie s'écrier, par
la bouche de son royal ancêtre David :

•' I,e Seigneur
m'a établi roi sur Sion, sa sainte inontayne. Il m'a dit :

Tu es mon l'"ils, je t"ai engendré aujourd'Iuii. Demande-
moi, et je te donnerai les nations pour héritage, et les

limites de la terre jjour i)alrii))oine (2). Or, nous apprend
l'Evangile, jésus-Christ a demandé, et son l'ère lui a
donné, et tontes choses lui ont été livrées (3). I,e pre-

mier titre de la souveraineté de Jésus Christ, c'est donc,
conclut I,éon XI 11, (pi'il -est le Fils du Roi du monde "

;

c'est (|ue,ati sein même des anéantissements de l'Incarna-

tion, il est toujours l'image vivante et consubstantielle de
son l'ére (4), et ne commet pas d'usurpation en revendi-

quant d'être égal à Dieu (5) et son héritier en toutes

choses (6).

Aussi, ri'Aangile s'ouvre-lil par un hommage au royal

pouvoir du Sauveur. Nous y voyons les mages rccher-
<her le Roi nouveau-né comme un souverain digne de
leurs adorations et de leurs tributs (7). Kt l'Évangile se

referme sur la parole de _^ésus ressuscité, manjuant la

grandeur de sa ])uissance et l'immensité de son royaume :

Tout pouvoir m'a été donné au ciel et sur la terre (8).

Au moment où il i-arlait ainsi, Jésus-Christ venait de
laire la coitqiiî-fi- de cet empire qu'il tenait auparavant i)ar

droit de naissance. Aux droits du l'ils de Dieuvs'ajou-

taient maintenant les mérites de l'Homme-Dieu.

Jésus-Christ, nous dit I,éon XIII, empruntant le lan-

gage de l'apôtre, s'était livré lui-même pour la rédemption

(I) Catciit. Coii,\ Trid., 1'. I, c.T].. 111. — (2) l's, 11. 6-S. —
(j) l.uc, X, 22. —(4) llchi., I. .^--(5) l'hilipp., Il, 6. - (6)
Ilehr., 1, 2. --(7) M.uih,, II, 2, n. (8) Ihid., X.WIIl, iS.
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(II' tous et nous avait airaclu-s a la imissaiu c dus tcnrlucs.

Ijis honinics, tous les honuiics. Ils vivants et les inc)its.

li<ons-n ous en s iiint Paul (i),- étaient devenus pour lui

un iicuple conciuis (2).

i e monde entier ét.ut devenu son a((|uisition. A (Uiel

1UI\ I e {^rand ap(')lre nous 1 expluiue, en ces paroles

msond,ibles de l'epitre

humilie luimême.
aux riiiliiipieiis ; Jes\is-("lirist s'est

lendanl ol)eis->ant ju-qu'a la nxirl.

et jusqu'à la mort de la itoix. Voila pourciuoi |)ieu l'a

exalté, et lui a donné un nom <|ui est au dessus de tout

nom. alin qu'au nom de _K>us. t(Uit ^enou lléi'liisse, au

liel, sur la terre et dans les enfers (_:;).

Les juits croy.nent hien pouvoir 5'eu mo luer de ce roi

Iniit les manis tenaient un Irêle roseau, ( loin les epaule>

étaient recouvertes d'une lo(|ue. dont la tête se laissait

(ouronner (^épille^

lioi^ d'iL'nominie,

dont a majesté se laissait clouer à un

.Mais leurs ouirages mêmes rendaieiil

ipconsciemmeni temoi,L;nagea la vente, tout comme la deri-

.-«ion de l'ilate écriv.mt sur la croix le titre royal du Sau-

veur. C'était précisément en ces heures d'agonie, que

Jésus achevait notre coixpiète. Dieu son l'ère, fide^e .i

ses promesses, lui remettait alors l'héritage des natioii>.

Lui-même faisait tracer par une main officielle, cette ir.
-

(ripiion hébraïcpie. grecque et lutine. i[ui proclamait la

royauté de jesus-tJhrist ilans toutes les langues du monde

alors connu (4).

Les droits de natuie et de conquête i[ue jiossède sur

nous notre divin Roi, suffisent bien à établir sa puissance ;

mais non ]ias. semble-t-il. à satisfaire son amour. Il y a

un autre litre qui plaît davantage à sa bonté int"inie : c'est

celui de notre clection, de notre consécration volontaire.

le nos otïrandes spontanées. Tout est à lui ])ourtaiit.

(I)

(41 )<

11.. Xl\,

X!\, 19, 21).

- (2) I IVt.. II, -(3) ^'«P- ". ^
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' (les téiirf)it"'

1 L't k-s inciiis.

l'iiiis pour lui

Hier (le ce roi

U les (.'paules

êlc se laissait

ait clouer ;i un

lies rendaient

online la deri-

royal du Sau-

d'agonie, que

Pi-'re, lulele a

_• des nations,

elle, cette ii^-

proelaniait la

;ucs du monde

e posst'de sur

r sa puissancf :

niour. [j y a

inthiie : c'est

ion volontaire,

lui pourtant.

— 2r)i»

puisqu'il est tréateur et rédempteur. .M lis il \eul bien
perniettr( que nous lui donnions ce qui lui appartieiil.

C(;mme si nous en étions

il ie permet
; il le di'sire i

demander.

maîtres Non seiilenieiit

'^eiiie, et il va justpra non-,

Déj I. non- avons élu jinur notre roi, au saint

.t (1

'apiê'me,

cpiiis lors nous a\ons ratilié cette electiini aussi sou
Vent (pie nous avons professé sa toi. Nous gard
jours cependant la liberté de iiot

mis ton

re volonté et de nosi!ï(C
lions die 1 lous re.^te pour le mérite et pour la gloire d
notre fidélité. C est cette liberté avec tout (

délie, (pie noire bon roi |esiis condesce nd

e qui (lepeml

.1 nous prier (b

lui consacrer. oiir son c(oiii c e 4 la le d

entre ton s
: Il y rec(Hinaît un hommage

on agreab'e

a ses \ertus ro\',i

il y trou\e un niolit' de verser

)yal

•ur nous les trésor.-

sa royale miinilicence.

\I. Si mainlenaiit 1 on se (leinaiK ie. nos lies cher-

frèières, (lui son t les sujets du divin roi |ésus-(,'

se ra])pelle

hrist, (pi'dii

parole déjà citée

Au ciel

langue k

dit-il, t(jut

' contesse.

fenou

de I ap("itre saint i'aiil

lut (levant lui. el louti

I), ins les eiileis. les (lemous eii\

mêmes et les damnes rendent. ir lor( e et par contrainti

hommaire le loiitequiissance dunt .1 majesté
ecra.se.

limites

étend

.Sur

Au S

a terre également. son |)ouvoir est san.-

eigiieur appartient la terre et toute son
ne, univers et tous ceux (|ui abitent (i ). T

er,((Me, au nom du roi jesus. Kuite langue doit

louange ei tout genou doit llécliir.

Cl

ciianler

.\ucu

lomaine^

n ponit du monde (pii ne soii comiMis (liins ses

iVAcuu être humain (pii uc soii au nombre de
se- ujet.- l'as même le païen ou rinlidél

embrasse tous les ho

Sa puissaiK

mmcs sans e\cepti(m. ceuxda même
qu! ne le connaissent pas encore. Car son rovaunie. c est

I

M'.'m

': :.'

n
P-î'^fK^

-O.M

:*:'.'ri:-
i .r»

m

I

(I) \'<. .\.\i 1. 1.

:'V^':
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il'ahonl !>. pcuiilu ''
• 'ist .lussi ri'U^cmbk d..

luoiule qu'il ;i
'• wi>ii .aiivcr, ( )r, il est le

'•réateur dr r< 'i- cl (le cliacim (U--< linniincs. Il vu est

.uis^i le ti'dr'i tour : |)oi;r tuii-^ l't pour < h.Kniii il s'csi

im-anic, il a soulIlTt cl il est mort.

( )ii ne IrouvL- donc rien ni per-^onnc dont (ésii-> ('hrif<t

ne soit le roi. Les tenijis et les , a lui : il en

e-il le roi irnniort<l ( i ). 1 ,a naliiie toiif>' entière e^t a lui.

A sa voix, les fleniciiti olieissent. les .oulèxfui'iUs ik

nu r i'ai)aisent, le> substances se transfornienl, les pair,^<

se niuliiplient. les intirniiies disparaissent, la mon \aiiuiie

rend, i^es victimes.

l'areillenuiU. tous les honnnes sont a lui. 1,'liomme

individuel c-^t a liii. I,'homme in iiu tif. — (pi'il --'aiipeile

Camille (Ui nation. — est a lui. <)ui, les nations elles-

mf^mes sonl à lui : avec les L;oUMrnements (|ui les diri-

gent, quelle qu'en soit la forme ; vec K'tirs chefs, soii'-

qwelriue titre qu'on les honore.

l'ài repieitanl, l'une après l'autre, (I- m une de ces trois

considérations auxquelles nous hornei ms notre instruc-

tion présente, uous \ aidrions vous niouuer, nos très ihers

frères, de (juelle façon vous devc- concourir a ;.! réalisa-

tion de la sublime prière ()ue vou.s récitez tous les jours :

•' Notre l'ère (jui êtes au.\ cietiv... que votre règne

arrive ".

\'1I. — Tout (i,.l)ord, nous disons que le Christ doit

régner sur les individus : pai racce[)tation de son emjnre

dans les con licnce .

Quand nous ])rions Dieu de vouloir bien régner sur

nous, nous demaiulons tout ce (jui peut nous soulager ici-

bas, dans la condition de pélcrina<;j et d'evil oi'i nous

vivons. Noire-Seigneur lui-t l'a ai)pris : ''her-

chez premièrement le royaum- c i ,1 sa jusn<; et

(1) I Tini., I, 17.
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Or, il est !c

. II ni L'>t

acuii il '-\si

JcsiH ("hri^t

;'l lui : il en

i'W (.'>i ,1 lui.

ni-'iUs (il

m, les |>ain>

:ii()i l vainnu'

l,'!i()iiinif

u'il -'.ii)iicl!o

latiuns fllc;-

([iii les diri-

chois, son-;

lie IX'S tl"!-

olre iiislruc-

los très rhers

votre règne

; Christ doit,

e son enipiie

1 régner --iir

soiil.iger ici-

Bxil où nous

jpris : rher-

!a jusnc . et

liiUt le reste \(iii.- el.l lionne |i,«r -.liieioit ( I ). I.ijii

temps aupar.u.iut, I ), i\!'l en a\ait fait |j doiH'e expe
Meni e. ci il la chantait dan-, ses psaumes (.-j

(."(-nuiieni se fait il (lue i

(oivsolalcur et iiuc n

pie nous estnuions >i pcii ( c règut

pic nniis inellion-> --i pru d'aN idite a nou^

en ;)r(»eurer le> bien, infini >. 'liiand 1,1 vie présente e-t

traversée par lam de niisére> et ipie noti,' âme est sujtll;

! tant de ennihats ? Nnii

am t ( t faillie.^

s nr siunnu .. en iff M. (lu'ineon

.~si aous (()n<Tvoii- Ile li'ii. (lessfin-

r.ireiuenl non- il •- metliin-. :i e\r( UlloM. ( e (iiii' lUi

< on)nu'ni,()ns d, li, n, rarenu;,! ucai-, avons \c i oura-e d.-

.e nièin<- seiilimeni p , plait et hou- d.plaiiaehever,

tour a tour (,',). ~ I

misères se tri''i\i d,in.-

e remède a ecs laililessrs it a c

(.'hrist daigne fxriier au ded
empire dont

souuiHsi'in a i empire ipu' leMi-

'Ils df lioll-, (4). ;i cet

uMilii nous reiidie ea

nous des ehrét

piM es cu iaisant <l

len- ,! rt inède ( ousi^ie a fuir le pech-,

!
our permettre ,! fe-us (

'liri-^l de re^ou i

ws infl ueui' i-s di,' sa i^râi

f

en nous par !es

|iai- (.!!( ipi'il nous
ei . le, iiiii (linge u nous >oulieni. Car si It^^U'- Chri-l

est le m.iiii les nommes, ( cu\ |'iil!lt;int iiiii

viv. !.. ù>\. d. 1

Jt partieii'

Avee eii\. ,

panjle de l'Kgl

e-^péranee e! de Li charité, sont iOIr

ontuinces et de se•^ iiontés rov.i^r-

^i-- loi ipiVn ami. 1 »'oi'i. la belle

Si-r\ir 1) leu. c est ré'oier

I.eon XII i

reLHie de I

nou- i\ip|)ell? en Irfiis mots. le caractère du
esiis ( iiril sur les Iuunino. ,L;oti\erne la

nature matérielle
: ,ir la saiie^-

et [)esè les lois (q) : il rèirne ^iir

en .1 mesure, l'oiniiti

iiiiiia niié. dit le ape.

l'ti- la iusiice et .iioia par l.i ( li.uii "

nnuab; e(nii le l,i \enle. iiulexiblc

par la veno

Son sceptre

comme la justice, mais dnw eomine ' iinour,

(I) M.atlli., \ I,

'm'., iV i'.. Cl.. \ !.
(..t) l.ue.. W 11. 21.

I ;i ( f. ( ;</,

coaiii

r// . ( )/i
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iiir It's intcllij;fiici.'s, sur k's volotUés et Mir les ctuiiis.

h.ins li'> iiUt'IligiMK' s, il tait briller la liimii-rt' de la loi ;

hieiilail (li\ in inii i.s souslrail a la servitude ik: l'erreur.

D.ins k'M volontés, il met les énerg'es de sa grâce : iiien-

l'ait divin i|ui les débarrasse des chaînes du perhé et leur

lait recouvrer l'espérance des biens éternels. Dans les

((cur- il ré|)and la douceur de son amour : bienfait divin

'|ui les unit ,i lui par des liens forts comme l.t mort (i).

.Mors, no> très cbers frères, on voit miens en toutes

rlioics Dieu et le >ervice que nous lui devons : soit qu'il

nous le demande pai >i ^ propres precepli's ou par ceux

de son l'",glise, soit i|u'il nous tDmimmicine ses volontés

par ceu\ (|u'il a cliargi de notis conduire, ou qu'il nous

les suggère par les épreuves placées sur noire chemin. On
voit mieuv !e néant de ce monde qui passe, et de bon

cieur on dit avec saint l'aul : j'ai ronsidéré tmites choses

1 omme une peite. je les regarde comme di la boue,

|iour g.igner jesus-C'hrist (2) : ticsormais, rien ne me
séparera de sa charité (,5). — Tout entier, on se dirige

vers Dieu, comme a notre fin véritable, comme .lu souve-

rain bien de la vie présente et future. ( )n ne le perd de

vue ni dans rem|)loi du temps, ni dans l'usage de- la santé,

ni dans l'exercice de l'intluence. ni dans l'administration

des biens de la fortune. On ne vit j)as de bien-être et de

|)laisirs ; mais on se règle sur la loi de Dieu, qui veut (lue

nous res[)ections nos corps comme ses tem])les (4), rjue

nous lésislions a la eliair et a ses convoitises (5), ipie

nous pratiijuions la pénitence pour nous préparer a l'ap-

proche du royaume des cieux (6). On marche en la

présence de Dieu. On s'abandonne ;i sa providence.

Toute la vie s'imprègne de surnaturel : alimentée par la

prière, fortifiée par la vertu des sacrements, elle s'enrichit

(I) Cam., VIII, ('). - (2) l'hilipp., III, S. — (3) Rom., Vlil, 35.

(4) 1 Cor., VI, ly. — (5) Calât., V, 24. — (6) Maltli., IV, 17.



Mir les ciL'iirs.

i'rv de la toi :

le de reneur.

grfiee : iiieii-

perlié el leur

•N, Dans les

liienfnit di\iu

1,1 ninrt ( 1 ).

fiiN en toutes

)ns : soit qu'il

> nu |iar ceux

;• ses volontés

iiu qu'il nous

le ciieniin. On

se, et de bon

' toutes ehosrs

; (K la houe,

i, lien ne nie

, on se (.litige

ime au souve-

ne le perd de

m' di; la saute.

adinini.stralion

bien-être et de

1. (|ui veut (|ue

iil)les (4), que

tises (5). (jue

réparer a l'ap-

nia relie en la

a providence,

inentée par la

elle s'enrichit

Koni., VIII, 55.

th., IV, 17.
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.lieuvres qui drineuieiit p,,iir rélerniie. l'endani nue I

pl-ocluiiii est édifié, el que Dieu est {,'loritié. 1'

\nU\-^ dans le bonheur les bienfaits d

1'

fiine chante

<iaiit il ail

e son roi en atteii

ei <lir<' an cii'

< ) ( 'In i>t. \

le cantique de ses trioinpjies

)us L'ies le roi île la gloin

\ III.

disons :

<'e boni)

Vou- lons. llo>

.\v

très < her>. frère: nous
e/ i:ette s.igesse. donmv \ oiis a vous-inômfH

c'iir. faites a jésus-Christ citt e générosité de lui

s consciences, et de
être bien .soumis dans rintiiniié de \n
vous montrer do( iles aux inspirations de sa grâce.
cela est pour sa gloire et. bien pi

ont

ivantage.

Us ein:ore. pour votn

.otis ajoutons, aii.v parents chrétien.-, : l'ait

jésus-Christ sur vos f;

es régner
iniilles.

R;ippele/voiis (pie .si vous êtes les chefs de vos fa
les. Vous

d'emprunt.

y exercez cependant qn' une

mil-

souveraineié
le (le( ouïe de

)ieii.

a souveraineté même (K
le (|ui toute paternité emiu-iini e son nom au ciel et

sur la terre (i

.\
1 <oinniencrment des lemi)s. Di

familk et a con^t

eu lui inênie a créé la

ituée a l'image de sa irinité sainte.

nips, il l'a régénérée, en la faisant
l 'ans la plénitude des le

ie\. iiir aux lois de la stabilité, de l'autorité et di
ar un de ses sacrements il da
luique fois cpie le contrat de nat

amour.

igné même intervenir.

lire pose cr:ez

liens la base d'une famill

les ciire-

e nouvelle. C'est comm e une
prise de possession ipii le fera reconnartre de cetti
société — deux foi

cachet

s son ou\iage cest
qui y imprime son régne, et par le.piel

comme le

il marciue
par avance qii il en veut jnjsseder tous les accroi sse-
ments.

Dieu a donc des droits dans h- tamille ch
'Iroits que les parents ont la clia

(I) Ei)hes., m, 15.

retienne

rge de défendre et de

(|
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[irolégcT. Là aussi, il vciil vivre, rc^nt-r et gouverner. II

veut (jue ses dogmes soieiU la loi de tou^ les es]Mils. et

(|ue les prescriptions de sa ni irale soient olieies. Il \ent

(|ue les eNenipk-; mutuels soient \eitueu\, et ipie l'affec-

tiiin uni-<se tous les cteurs. 11 \eul i|ue ses intérêts pré

sident à la format ion et a reducatioii première de--

entant ;, à leur instruction et ;i la préparation de leui

avenir. Il \i'Ut i|Ui' l'autorité descende. dinKr et terme,

de- parents sur les enfants ; (|Ue le-, enfants y repondent

par le re>pe(l et r(i|iei>san( e ; *pie l'amour eliieiien ailli

des uns aux autres, rejuiudant dans toutes le^ ame> ou'i!

reP.enntre. p.iix, jnie et i niistilation.

Ain^i. lesus-t 'hri-^t re^ia- dan^ ce monde dunuslique on

la giâee l'introiluit. Non-- i'a\i)n> \u : la grâce entre

dari.- la f.imille par le mariaue (hrelien ipil en sanctifie le-

origines ; elle >'\' reriou\elle ;i i iiar|ne régénération (.l'en

tant par le baptême. l''.lie s'y entretient dan-> une parti

euliêre intensité, jiar la religion colleelive de la lamille. I!

ne :>ufl"it [Ms ici di •> hommage., personnels rendus .i Dieu

]iar chacun de ceiix ijui la composent : il y laut eiu ore un

cu'te vl'ensendile ijni affnine localement la suiuêmatie

divine. 11 taLil ([u'au l'oyer tl(Unesli(pie comme au temple

de !a paroisse ia famille toute entière se retr(Uive unie

dans les mêmes prières et (hnis la même foi : la mênu'

foi on, dans une seule voi\ ipii la lormule au nom de^

autres, (m entend tontes les voi>; ; les mêmes prières où.

dans un seid ei même élan, tous ie> cieur-< s'en vont .i

hicu.

(Juel grand et beau spectacle, nos très chers frère.--.

préseiUenl les familles chrétiennes, (piand elles se réunis-

sent a la chfite du jour devant une image sainte, ponr hi

prière en commun '. On voit l,i, agenouilles ensemble, le

])ère et la mère, les grands parents et les petits enfant--,

les tils et les serviteurs. Recueillis en la présence de

Dieu, ils rad(U-ent. le bénissent, lui rendent gr.u es d'une

m^ '

•wak
I^MMli^'

l'AiAÉliiii^

"'
* -lÊÊi^ÊÊÊO

Mff^^^H
^^n" ^V^B

^^^^Hitoii^ekLi ''



: gouverner. I!

les esprits, et

ùies. Il veut

et <|Ue l'allée-

s intérêts pré

lueiiiière (le->

ration (le leiii

uiK (• et le|-iiie.

s \' repondeiii

• chie'iii.'n ailit

les ànu-> iju'i!

i|iinie->tii[ue on

\ Lîràee entre

en >an(til"ie le^

l'aiéialion (l'en

;lan> une parti

le la (ainilie. il

reniliis ,1 Dieu

faut eiuore un

la sup'rématii-

unie au leinjile

retr(iu\e unii

foi : la niênie

e au nom de.-

U's prières où.

rs s'en \ont a

s ehers frère.--,

elles se réuni-

sainte, pour la

s i.nseinl)le. le

])etit:> enfant',

la présence de

— L^dô—
voix eomniune. Ils niterro-ent .levant lui Kan- --Mneienee.
«leniandeni pardon de leurs prehès. renon\elK-nt leur ]mo-
pn.s d'être justes et eliaritahles. K'mpcrants et ehasies.
Ils proclament leur foi à Celui rpu' les a crées et rache-
tés, (|ui doit un jour les ju-er et les ressus<iicr. Ils redi-
sent ses commandements. Ils implorent |inleree^^ion de
la \'ierge et de tous les saints du para<]is. Ils prient
pour ceux (pu sont morts avec le sij^ne de l.i foi. Puis
ils se séparent, munis de la l)éne(li( lion du l'ère C(.'mmun
pu 'st aux deux

: bénédiction (pu attache le honheur i

la mais,,n. et présage a ceux -pii l'habitent la paix
éternelle.

() scènes ravissantes de foi et de piété anti.pies : fji

sauvegardant la prière ellemême dans les familles, vous
répandez dans les demeures où nous vous contemplons
tous les parfums de la vertu, (irâce a vous, les parents
ijoutent a l'autorité de leurs bons conseils, la persuasion
des bons exemples

: (irâce a vous, les enfants grandis-
sent dans le sentiment et la prati-pie de leurs devoirs !

(irâce a vous, les |.arents trouvent leur bonheur auprès
de leurs enfants

: les enfants eux-mêmes sont heureux au-
près de leurs parents » les s.nrées .se passent en famille
dans des divertissements innocents, comme les journées
>e sont écoulées en un travail honnête

; chacun .s'y repose
dans !e contentement du cteur. loin de toute offense de
Dieu

:
(irâce à vous. jésus-Christ règne sur ces familles,

que la prière réunit tous les soirs à ses pieds ; il règnJ
par la connaissance de sa vérité, par la reconnai.s.sance
pour ses bienfaits, par le zèle pour ses intérêts divins,
i)ar l'obéissance aux lois de son Kglise. par la .sanctitica-

lion des jours cpi'il s'est réservés, par l'édification (pie
lous les membres de la famille se donnent les uns aux
iutres :--( irâce à vous, jèsus( 'hrisl voit son empire se
dilater dans le monde !

Kn effet, elle traverse le seuil du foyer domestique et

'• '•î>(î

m

:r
'•'

'», -

.' '•'.
* *

if: ' '



.\ s

t

1

' /^
i.

t i

,,''-i"

I' '

'

'i

•

"

• 1 il i '

'

s

' 4

.' >

4i

*ii.

— ûiUi—

flic laydiinc au deliois. i'iulliuiK c des fainilks droscos j

la vertu. Aussi, notre i^rand paiie I.éon Xlll. voulant

ramener le régne <le I >ieii dans la société <:oiili'Ui|ioraine,

•i-til mis tout son /.èle a |irêcher la |iratii|iif de la prière

en famille. Il a montre, en niOmc temps, ilaus la sainte

Famille de Jésus, Marie et |ose|ih, le modèle aciompli dir

la société domcsti(pie : proposant au.\ f'amilles chrétienne-

de se réunir chaiiin' jmir devant l'image de cette l'amilK,

auguste, où pères, mères et enfants pourraient ailmirei

l'idéal des vertus cpTils ont euxTinômes a reju-o luire dan-

leur vie. Aux yeux du souverain pontife, c'étaient la tleux

moyens i)articulièrenient elf\ca(x> de renouveler partout

l'esprit chrétien.

Déjà, liés les origines de notre pays, la prière en t'amil

le et le culte de la l'amille >ainte de .Na/areth s'etaieiU

implantés prcjfbudémeiit dans les tracUtions les plus chères

de la colonie canadienne française. Ils y vivaient encore.

(|uand. t'u ces dernières aimées. I.eon ."^IIl iiisiittia VAs-

sociat/oii Ciii~\'rsclU' i/cs l'aiiiiUt'i (i) : et. nulle jiart sati>

doute, cette louvre salutaire n'aura été accueillie avec plus

d'emi)res!5emeiit ([u'aii Canada, l'our nous, c'est un grand

lionheiir que de la voir grandir en ceiliocése. [lar le nom

lire de ses membres et par ses résultats bienlaisauls ;

(|ue de voir s'accroilre comme naturellement dans le>

lamilles. sous sa vlouce iiitluen<e. la l'oi. la piété et toute

la pratiipie chrétienne "
(2).

IX. •— Jésus ( 'hri>t. roi de riiomiiie individuel, roi de

la société dome>lique ou de la famille, est roi aiis^i (.le la

société politifjue. Il doit donc régner dan.- la \ ie offii 1

elle des citoyens. — ("est notre dernière considératit)ii.

l,es lois de votre l)ays vous c(uit"erent des tlri)ils. no-

ires chers frères. iCIIes \ous appellent a prendre votre part

(Il l.i'Uic .\iiu>i. W'iiiiii, III ini,it. 14 juin |S(>2. \Z) I .c uic .\|>(i-i .

(^'iiiiNi iiiipii'. 20 juin iSiiJ.

'•' »'•.

ilan.s l'administration de la (hose public

confiant |)ar vos suffrages a des hommes
sider, soit en y exerçant vous-mêmes le

bonne estime de vos concitoyens a pu
^ ous en êtes fiers de ces droits, et vous r

leur moyen, votre influence retentit au lo

exercez selon les inspirations d'une droite c

par considération de j)ersonnes, encore \\

ce d'argent.— vous auiez contribué à fiiire

numici])alités la tempérance chrétienne,
1

nêtes, la paix et la prospérité ; vous aurez
donné à votre pays un gouvernement sagt

liectueuses de tous les droits : à comment
<le Dieu.

Si Dieu, en effet, prépose aux nations,

du suffrage i^pulaire ou autrement, des (

vernants, ce n'est pas à dire qu'il renonct
sa souveraineté universelle. Hien au con
les garder tout entiers. Tant pis pour les

re, tant pis pour les peuples, qui cntrepr
tredire par de vains complots contre Dieu
Christ. Celui (pii habite dans les cieux s

l'Esprit-Saint
; le Seigneur se mociuera d

sera au jour de sa colère (i).

Dieu veut donc régner sur les sociétés

couvrent la terre. — Que ce dogme fondai

jourd'hui plus ou moins étranger à l)cau

nous ne le savons que trop. I,éon XJII 1(

même dans l'encyclique déjà citée bien de
derniers temps surtout, y écrivait-il, on a

d'élever comme un mur entre l'Eglise et la

Dans la constitution et l'administration de^
compte pour rien l'autorité du droit sacré (

(I) l's. 11, I, .-•, 4, y.
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istralion de In ( hosc i)iiI)liquL' : soit en l,i

vos suffrages a des lioninies dignes d'y i>rL-

y exerçant voiis-mênies le mandat (lue la

; de vos concitoyens a pu vous remettre.
fiers de ces droits, et vous avez raison. Par

vr)ire influence retentit au loin. .Si vous les

les inspirations d'une droite conscience,—non
ition de ])ersonnes, encore moins par inHuen-
-vous auiez contribué à faire fleurir dans vos
i la tempérance chrétienne, les mœurs hon-
et la j)rospérité

; vous aurez pour votre part
e pays un gouvernement sage, et des lois res-

tous les droits : à commencer par les droits

I effet, pré|)ose au.\ nations, par l'entremise
opulaire ou autrement, des chefs et des gou-
l'est pas à dire qu'il renonce aux droits de
té universelle. Hien au contraire, il entend
t entiers. 'Jant pis pour les rois de la ter-

nir les peu])les, qui entreprennent d'y con-
' vains comi)lots contre Dieu et contre son
i <pii haljite dans les deux se rira d'eux, dit

;
le -Seigneur se moquera d'eux, il les bri-

:1e sa colère (i).

lonc régner sur les sociétés naturelles qui
rre. — Que ce dogme fondamental soit au-
ou moins étranger à beaucoup d'esprits,

ons que trop. Léon XIII le rappelait lui-

encyclique déjà citée bien des fois : Kn ces
i surtout, y écrivait-il, on a pris à cœur
e un mur entre l'Eglise et la société civile.

tut ion et l'administration <les Etats, on ne
len l'autorité du droit '^acré et di/in, et l'on

^, 4. <)
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cherche à obtenir (juc la religion n'ait aucun roie dans la

vie i)ubli(iue (r). I, 'erreur est donc très répandue : ellr

n'en reste ])as moins l'erreur. Ce n'est pas à nier les

droit;-; de Dieu (ju'on les sui>priniei;a jamais.

Or, les droits de sa souveraineté universelle sur les in-

dividus et sur les sociétés, Jésus-Christ les a remis à son

l'iglise: et c'est le devoir des catholi(iues au moins de lo

reconnaître et de les faire valoir dans la sphère de leur

influence.

Ces droits sont assez clairs, (|uand ils portent sur des

niaiières d'ordre essentiellement spirituel. .Nfais, entri.

ces matières et celles (pii sont d'ordre purement matériel,

sans point de contact avec les intérêts du royaume de Dieu,

il en existe d'autres qui tiennent le milieu entre ces dei'.\

catégories, ou iilutôt, c|ui tiennent à la fois de toutes les

deu.\. {)^^ est convenu de les appeler "mixtes" ; et, d'après

les enseignements jjontificaux, ce que l'on désigne ainsi.

( 'est " tout ce (jui. dans les choses humaines, est sacré a

un titre quelconque, tout ce cpii touche au salut des âmes

et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par rapport à

son but " (2). L.à-dessus, de qui les catholi(|ues pren-

dront-ils conseil.^ sera-ce d'un chef de parii? sera-ce

d'un groupe (pielconcpie de ( itoyens? -ra-ce du tribunal

des journaux? Non. Le juge uniepie des situations pré-

sentées aux consciences des enfants do l'I^glise. par la

rencontre de ces matières, c'est l'Kglise elle-même par

l'organe de sa hiérarchie. C'est le pape, ce sont ensuite

les évêques, auxquels appartient, après le pape, le gouver-

nement des intérêts religieux du christianisme (:;).

Léon XIIL en(\ire, nous donne l'explication de cette

discipline dans une lettre où il s'adresse, en docteur su

prême, à tous les catholiques du monde. '• L'I'iglise, dit-

(M l'.iH-vcl. Aiii'K n Stnrfin. (2) Lncycl, Iinmoiiiu'c />ri.

l'.DCVcl. .S,i/'i,nliu < hristiitih,

.
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me privé servirait Dieu, l'autre où l'homme officiel pour-

rait travailler contre Dieu ?

Les droits souverains de Jésus-Christ et de son Eglise

I)èsent donc sur l'homme tout entier. Aucun catholique

n'y i)eut dé^ohéir sans se mettre en désaccmd avec sa

fui : c'est encore f.éon XIH tpii nous le raf)])elie (i). li

y a dans l'Kj^'lise unité de gouvernement, comme il y a

unité de foi et de communion. Or, de même ([uc la foi

ne se partage pas entre un dogme accepté, et un autre-

dogme rejeté ; ainsi l'ohéissancene se partage pas entre

une direction (jin' plaît, et une ai:tre direction (|ui ne plaît

pas. — Car enfin, nos très chers frères, toute la doctrine

du règne du Christ sur les sociétés publicpies, comme sur

la famille et sur la conscience, revient à cette sinii)le mais

fondamentale (piestioii : Jésus-Christ est-il, oui ou non.

venu sur la terre ? y a-t-il, oui ou non, étaltli une société

surnatarelle ? est-il possible d'appartenir pour de bon à

cette société, sans en acce])ler toutes les lois ? est-on

vraiment chrétien, sans donner partout à Jésus-Christ la

première place (2) ?

Il faut donc admettre que si, pour le malheur des peu-

ples, le règne social de Jésus-Christ n'est pas toujours un

fait, c'est toujours un droit tout de même.

( )h .' quand l'Kglise prêche cette doctrine, si élémen-

taire pourtant, elle est bien exposée a s'entendre taxer de

visées politifiues. \'olontiers, ses ennemis ressuscitent la

calomnie tout d'abord proférée contre la personne ado-

rable du Sauveur : Nous avons trouvé cet homme, criaient

les Juifs à l'ilate, travaillant à bouleverser notre peuple,

défendant de payer le tribut à César et s'intitulant le

Christ-Roi {,?). .Si vous lui rende/, la liberté, vnus n'ête>

pa^ ami île César. Car. quicon(pie se prétend roi fait de

(I) Cf. Kiicvcl. S(if<ii'nfi,, i'//n\<fiii»u

.

Luc, Wlll, 2.

(2) 'Joloss,, I. 18. -- (3)

wê:^
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les Jùats : oi'i la .soci cic <:i\ili.' donna d es Irtiits sirpéneiirs

.1 toute attente, et doiit, la niérnoiie subsistera à janiai<

malgré tciis \cs artifices des adver; aires ( r). Alors aussi.

nous ( lianierons avec iirnphète ro\al Heu roux

lieu|)le (jui. enrichi de la graisse de la terre, ne laisse pas
d'implorer les rosées du ciel : heureux le peu|)le à la fois

l)uissanl et religieux, fort et soumis, qui sait commander ,i

la nature et obéir au Créateur : heureux, en un mot, le

peuple grand et fidèle, dont le Soigneur est toujours le

Dieu " (2> :

^ — Telle est. nos très chers'frères, l'idée générale des
preduations (pie vous entendre/, au cours delà prochame
visite (

\at

lu d locese.

tirellemenl, il nous a été impossible ici, dans le

cadre d une letlite. (le lui donner tous les tlev, )ppements

conclusions

s pouvez voir

• prelle comporte et d'indicpier toutes les

qu'elle tient en germe-, I )ej;\ cependant, voii

l'ampleur des hommages ipie la visite pastorale va vous
donner l'occasion de rendre ,i notre divin rédempteur et

Jroi esus Cl irist. N ou.- ne vous y invitons [tas sans

comjjter beaucoup (|iie votre religion saura les bien com-
prendre et s'y porter avec ferveur,

\'()us vous i)lacere/ tous sous U- drapeau royal de Jesns-

(.'hrist. Vous prendrez rengagement de \ous soumettre

toujours à l'enqure de ce roi adoré, de soutenir en toute'

o<-casion ses droits. Si vous lui êtes fidèles, vous règne

rez avec lui ; mais si vous le renoncez, il vous renoncera :

c'est là, dit saint l*a

démenti {3).

ui, u ne parole ijui ne recevra point de

I,e d locese tout entier aura don proclame la belle de-

il règne !
vise : Jésus Christ, Dieu et Homme, est vivant

il gouverne '. — lésiis-Chrisl lègnera sur nous et scjii rè-

(I) Cf. Kncycl. ///////,>//,,/, Ihi. - (2) Paraphi. du l's. CXMll,
'3-

11, \Z.

iipiid V Cha
t3) H l'iii)., Il,
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ijoutoc par S. S. |,c.»ii XIII ,i l'ciicycliiiuf J////////,-

Sacriiiii.

5. — Au jour et ;'i l'IuMUf qui nuroiii été prciilaltlcmcm

annoncés. Sa (iranthnir administrera le sacrenieiil de
confirmation, vif»itera le cimetière et les fonts haplisniaux.

fera le catliécliisn)e au\ enfants si la durée de son sejoiir

dans la paroisse le permet, et recevra messieurs les mar-

guillier^ pour s'entretenir avec eux des affaires de la fi

I)rique.

6. — On fera, aux printif)aux exercices de la visite, de>

quêtes ùoni le inuduit ^era affilié aux «euvres diocé-

saines.

7. — Les frais de voyage de Aîgr le coadjuteiir et

de ses auxiliaires, seront à la charge de la fabritpic.

.Sera le présent mandement lu et publié, aussitôt après

sa réceiition, en une ou plusieurs foi;., au jjrône de la

messe paroissiale dans toutes les églises de notre diocèse.

—On enfer;' ôv nouveau la lecture, dans .es paroisses qui

devront êtiv. Msuees, un mois environ avant l'arrivée de
l'évêque

Donne i\ Saint-Hyacintlic. en notre |)alais épiscoi)al,

sou^ notre sensg, le sceau du diocèse ri le coiitrcseinii de
notre secrétaire, le 9 mars rrjoo.

Hh !.. /,, Kv. i)t; Saint-Hy.aci.mhi..

Par mandement de monseigneur.

l'.-Z. Dkcki.i.ks,

chan., secrétaire.

iV ,it
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CIRCULAIRE AU CLERCÉ

I. A\i> ,.,uii- la visite pastoiak'. il. Iiinéiai.c .1.- I,

If)00.
• '1

'

Iyacimhk.

Sai.nt-Hvvi. 1X1 iiK. le 9 innrs -,oo.

Hiix cm Kv , ,,i lAijoK \ri rks,

I

Avi( la pii'scmc, vous arrivera le in.nidemeiU ..oik.x.,--

naiu la nouvelle visite générale du dioeèse,— ([ue Mgr le

.(MdjKîair ouvrira bientôt, d'aides l'itinéraire ci-joint.

l'réparez bien vos populations à ce passage de l'évêque
au milieu d'elles, \c.us le savez parfaitement : ces cour-
ses apostoliques n'ont pas d'autre objet (pie la gloire de
Dieu, l'éditication des âmes et leur salut. I,es résultats
d'un pareil ouvrage ne s'im])rovisent pas. Ils demandent
à être préparés d'avance par le zèle des pasteurs et par
les prières de tous.

D'abord, donc,piiez et laites prier.Obi, nez que les'iom-
niages au Rédempteur .pii vont marquer la visite nouvelle,
en passant un grand et fécond événement. '

aites ensuite
que, pendant r.s jours de salut, vos tidèU . i.uis.sent s'ap-
procher saintenient, et en grand nombre, des sacrements
de pénitence et d'eucharistie. (}ue l'état de grâce rende
leur consécration agréable au C.eur sacré du Christ-
Roi

! — A cette fin, il faudra : i. _ vous assurer un con-
cours assez fort de confesseurs, pour (jue la pieté des
fidèles puisse être sati.sfaite sans que les missionnaires de la
visite soient surchargés de travail plus qu'il ne convient

;
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2 confesser avant l'arrivée de révoque dans la paroisse
les entants de la confirmation, et réserver tout entières
les séances de confessions de la visite aux autres person-
nes en général cpii, elles, auront dû attendre jusque-là
pour faire leurs dévotions.

Monsieur le grand vicaire Bernard précédera l'évêque
dans chaque paroisse, en tpialité d'archidiacre. Comme
d'habitude, je l'espère, vous saurez lui faciliter sa tâche
importante, en lui présentant des livres bien tenus et un
établissement paroissial en parfait ordre. — A propos de
ces livres. La visite pastorale amène toujours un examen
de vos archives

; mais l'examen a coutume de porter
])rincipalement sur l'ordre qui y préside, et plus particu-

lièrement sur la comptabilité (jue vous y tenez. Comme
de raison, la même chose continuera de se faire dans l'ave-

nir. Mais, au cours de la prochaine visite destinée a

raviver l'esprit chrétien de nos populations parles profes-

sions de foi auxquelles elles seront invitées, l'occasion

.sera bonne il me semble, de donner une attention spéciale

à une autre matière (jui touche de près la piété. Je veux
parler de l'examen de vos registres de confréries et diver-

ses associations pieuses. ÎVIonsieur l'archidiacre prendra
connaissance de ces œuvres et des documents qui les ont
instituées

: il s'assurera de la réguhirité de leur existence
et des catalogues de leurs membres ; il verra si ces cata-

logues sont fidèlement dressés, etc. _ Certaines consulta-

tions (pi'on m'a fidtes, me persuadent que cette revision
est bien désirable. C'est une justice que nous devons a
nos bons fidèles, de leur assurer tous les avantages s])iri-

tuels des associations où leur piété les a fait entrer.

Ne manquez pas de signaler à Mgr le coadjuteur les

besoins particuliers de vos paroisses, au point de vue reli-

gieux, moral ou matériel. Mentionnez-les bien exacte-
ment dans les blancs de rapport que vous aurez à remet-
tre à Sa thandcur. — Comme la visite aujourd'hui annon-
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cée sera la dernière à se compléter avant le prochain rap-
!'ort du diocèse au saint siège, je vous prie de donner
tout votre soin ;uix rei^onses (pic vous demandent ces
•' l'iancs ". Sur un grand nombre de points, elles servi-
ront de base à la relation tpie l'èvêque devra in-èsenter a

Rome en 1905. Rcp';nde/: donc a toutes les (]uestion>.
d'une lavon claire, précise. S'il s'en trouve (piehpi'une
sur laquelle vous ne soyez, pas bien fixe-, ne passez pa>
outre en donnant un trait de plume, mais prenez la peine
de vous renseigner. Nous avons absolument be.oin tk-

toutes ct;s inf'i,rmations.

Ainsi (pif je l'ai note dans mon mandeinent de visite.

Mgr le coadjutetir veut bien encore faire le catéchisme, au
cours de la prochaine tournée j.astoraie, dans toutes les

paroisses 011 la durée de son séjour le permettra \\m>
comprendre/, sans peine (pie l'assistance a ces catéchismes
doit être nombreuse, et composée non j.as seulement des
enfants, mais aussi des parents et de toute hi paroisse.
comme aux autres e.vercices de la visite. A part la cpies-

tion de convenance cpii le demande sans avoir bes in

d'être exprimée, il y a pour cela deux raisons ipie je veux
vous signaler i-articulierement. D'une part, c'est l'impor-
tance du catéchisme, qui se troii\e relevée aux yeux des
juirents comme des enfants, quand ils voient l'evècpie lui-

même se livrer à ce ministère, (pii passe trojj souveiu et

bien a tort pour petit et d'ordre inférieur. D'autre part,

c'est l'utilité pour les grandes personnes aussi bien (jue

l)our les entants, des leçons que l'evêcpie distribue sou.s

<:elte forme d'enseignement. i,e catéchisme prend, a la

visite, la place d'une instruction ; et je liens, des rapp(jrls

qu'un grand nombre tle curés m'en ont tait ces année-,

passées, qu'il doit compter parmi les instructions (pii

laissent le plus de fruits. — Vous insisterez d(jnc pour
que vos paroissiens y assistent en foule.

Remarque derinére. mais de la plus haute importance :
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preiKv- votre temps |)ouf instruire très bien les enfants cK

leur cntécliisnie, en préparation ;i la première communiuii

relire, a cet èLfa

9-

et à ia contirmation. Veuillez

iruetions de ma circulaire .\o 2.

Recevez, messieurs et cliers collalx^jrateurs

vell

dévoués.

rd, les lus

une non

e assurance de mes sentiments affect ueu\ et tout

{< I-.-Z., I\v. i)K sAIN r-HvA(.;i\ riiK

M

mxKR.Mui; 1)1-: i.\ visitk fastoualk

I<>0()

I. Saiiit-'l'lioina> (TAi 2S 2(; Mai
Sniiit- I\ii1«'it ^o

Sainte- Anne de Soiel i

1 .Il

4. Saint- Pierre <le Se

Saint- •ph

('). Sainte- Mctoit

7. Saint-Oius. . .

S. SaiiH-

<) 10 II

I I

y. Saint- Antoine 1

/<>. Saint- Denis i :

\Z I

14 15

If) 17

f I.

12.

Saint-l-'iiarle> |-

Saint•^^ale r

rV Saint-Mathieu lie llej'cil 2

14. Saint- 1 liiaire 21

) 20 21

I 22 2;

5. San t-Mathia

16. X. I). Ricin

17. Sainte-Marie (le Monnoii...

I-<S. Saint-Michel (le KouijenHint

.

-5 26

26 27

27 2S 2()

2() ;o

i<). Saint- Damage 30--1 2 Juillet

20. Saint-Jean-liai)ti>te (le Kouville 234 "

ne-

M

adelenie 4 5

22. resentation .l.a r

\.-l). (le SaiiU-Hvacinthe ,
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(No 292)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I. Appel en f;ueui des ii,ceniliés de Ilull et <!'( )tt;iw.'i. -— II. \<uive!

iùiiéraire de visite pastorale.

Saini-Hyacintiu;, le 29 a\ri! 1900.

lîlK.N' CIIKK.S COI,I.Al;OKATFL'R.S.

I

Une catastrophe épouvantable vient de jeter la euns-

ternation dans tout le pays.

r,e feu a rasé une ville presque entière. Hul! • de la,

volant i)ar-dessus l'Ottawa à la capitale, il y a delruil tles

couvents, des fabriques, des maisons sans nombre. Près de

vingt mille personnes, nous assure-t-on, sont maintenant

sans abri dans les deux cités.— ^)cs milliers de familles se

sont vu enlever en (pielques heures le fruit de longues

années de travail ; et les usines et les chantiers anéantis

laissent ]>our longtemps sans res,.;)urces et sans espoir une

non\l)'euse ])o])ulation d'ouvriers.

Comment voir [«areils sinistres, sans trembler sous la

main du Dieu tout-puissant qui, selon le mot de l'Ecri-

ture, envoie le feu comme son messager : tantôt avec la

mission de châtier, tantôt avec celle de purifier et de con-

vertir ? Mais, comment aussi songer à pareille détresse et

aux souffrances morales qui l'accompagnent, sans se sentir

jusqu'au fond de l'âme ému de pitié et de compassion ?

Le premier devoir que cette calamité impose à nos

cœurs de chrétiens, est la prière pour les mnlheureux

qu'elle a frappés. Le Dieu de toute-puissance est aussi
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le Dieu d'infinie niiséricoitlv : (onjnions-lc de consoler

ceii\ que sa main a touches. Qu'il relève leur courage !

(|ue l'onction de sa grâce adoucisse leur chagrin ! (jue sa

lumière les éclaire et leur apprenne à sanctifier leur

iniuien:,e épreuve î

Mais il leur faut aussi un secours matériel, et un secours

(|ui soit proportionné à leur malheur.

Kn consècjuence, i'ini|)lore du diocèse tout entier la

charité envers ces infortunés. Je la ileniande à toutes les

paroisses, a toutes les instilutioi^s religieuses, à tous les

fidèles sans exception. J'attends de votre impulsion,

bien-ainies frères, ce mouvement de générosité chré-

tienne : pressez tous vos paroissiens, pauvres et riches,

d'y cfincourir selon leur mo\en. Il ne faut rien moins

(|u'ini élan général de charité pour soulager efticaiement

une nécessité de cette étendue. l'A, (|ue seront encore

nos offrandes et les secotirs les plus larges des gouverne-

ments, (luand les pertes subies se chiffrent par millions !

J'ordonne donc cpie, dimanche prochain, (6 mai), une

quête soit f^iite à chacun des ofificcs tle la journée, dan-^

toutes les églises et chapelles publiques du diocèse.

J'ordonne aussi que !e produit tic ces cpiêles soit transmis

à l'évêché, dès le lendemain (i).

J'aime à vous annoncer i[ue, aujourd'hui même,

les citoyens de la ville èpisco|)ale cpai ont eux-mêmes

autrefois, dans de tristes circonstances tout analo-

gues, expérimenté les bienfaits de la sympathie publi([Ue,

se sont réunis sous la présidence du maire et des curés de

SaiJit-Hyacinthe, pour s'organiser d'urgence en comité de

secours pour leurs compatriotes de la cai)itale et de Hull.

C'est un bon exemple que les autres villes et les munici-

f

dik
' >,

i^an^.mM EtTH'tlRBK^i~|3W

1 ^

*

1

Éik 1

(I) La tjiiéte ixnir l'Université l.aval sera remise, celte année, à la

fête lie l'Ascension, lois même c[ii'elle scail déjà annoncée ponr

dimanclie ]irochain.
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Italilc's imporlantes du diocèse suivront, j'espère, avi^c

ein]iressemenl et ^'eiièrosilè. .\ l'heure actuelle, non seule

ment cette multitude d'incendiés a faim, est sans asile ;

mais ce n'est pas la nmindre de ses souiïran( es ipic

dïlrc pris ce d'iudiits et de lingerie de toute sorte. ( hie

nos (oniites ret;ueillent donc des ofhandes en naturi' :

'.êtenients, draps, cou\ertures, pièv'es d'ètolït . el( . (ju'dU

en tasse des caisses, et (pi'i.n les e\|ièdie au Coiiiitr i/r

sciii//rs. OfraîiUi.

I.e diocèse de Sainl-I lyacinlhe n'e,-,t p;i> riche, et >es

(euvres soiil nombreuses
; mais la clmrite n'a|ipau\ri!

])as, surtout ouand elle va consoler une douleur si grande.

Je compte donc sur vous, messieurs et chers collabora-

teurs, ainsi ,un' sur vos lidèlo. D'avance je bèni> alïei

lueusen;cnt \otre charité et la leur.

liien cordialement a vous.

»^ I,.-/.. Va. i>i: S\i\r-H\ Al. in riiK.
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NOUVEL ITINKKAIKE DE VISITE l'ASTOKALE

H)<><>

1. Saint-Thomas d'Aiiiiin 28 29 Mai—
2. Saint-Robert 303' ^'î*' " 1 J»in

3. Sainte Anne (le Soi''! i 2 3

4. Saint l'iei le <ie Soiel 3 4 5

5. Saint Ours S ^ 7

6. Saint- Kocli , 7 ^ 9

7. Saint- Antoine 9 10 M
8. Saint-Denis il 12 13

y. Saint-Charles 13 I4 '5

10. Saint-Marc. 15 '6 17

11. Helœii 17 18 19

12. Saint-lliLiire 19 ^o 21

13. Notre- Dame de Richelieu 21 22

14. Sainte Marie de Monnoir 22 23 24

15. Snint-Micliel de Rougemont 24 25

16. Saint-Damase 25 26 27

17. Saint-Jean-Uaptiste 272829

18. Sainte-Madeleine 2930—1 Juillet

19. l.aPrésentation 1 2 3

20. Notre-Dame de Saint I lyariiithe 3 4

X, B. — 1^1 visite des paroisses de Saint-Joseph de Sorel, de

Sainte-Victoire et de SaintMathias est remise à l'automne.

»'

l '
'

1., , V, '- ,

.



) Mai-
Mai

-

l Juin

2 }
t i

^ 5
*t

' 7
tt

^ 9
»t

D II 1*

2 '3
»t

— 288

(N'o -93)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Ncvain. au Sai.u.Ksp.it. - 1 1. Mois ,iu Suav-i\ruy. ~ lU

Consécration au Sacc-Cur ,!e JéMis, en union avec les pèlerins
<le ^a.ay.le.^ro„ial. -- IV. Retiniles pastorales -^ y la col-
lecte pour les incendiés d'Ottawa et de IIull.

Saint-Hvacintui-, le 13 mai 1900.

HlI'N CHKKS LDIJ.AliOK.VI'l'UR.S,

I

Laissez-moi vous rappeler, une fois de plus, la neuvaine
au SaintKsprit en préparation à la fête de la Pentecôte
Conformément aux volontés du saint-père, j'ai porté, il

y a trois ans, une ordonnance établissant à perpétuité ces
saints exercices (Volume précédent des A/am/,,^e,i/s, pp.
395 399). Au besoin, veuillez y relire les diverses inten-
tions auxquelles le pape nous recommand-.: d'adresser nos
prières à i'Ksprit-Saint, durant ces jours (jui séparent
l'Ascension de la Pentecôte.

Vous relirez aussi utilement, dans L- texte de l'ency-
clique n/vm„m (Pj). 428 et 429 du volume déjà cite)
rénumération des précieuses indulgences attachées à ces
l-nères, _ indulgences que nous pouvons gagner, même
en cette année jubilaire, à condition cependant de les
attribuer au soulagement des défunts.

Il

^

Vous vous souvenez, je suppose, d'une lettre de la S.
C. des Rites que je vous ai communiquée l'année der-
nière, " sur le développement à donner au culte du Sacré-
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plein

que

N

tiers.

"'":''-'r"^"- •^'•'l'l-"l-<''"n.H..lejn,n.jeveuv
'-'"•';;'^"^il".-,. v.,„v;,„en.i„n ain.i,,wel,, .:,^u-
<'" .l-I.Hv.Mn,MK,K.i.,.la,l,Ue.lu.j,,„ût

,S,j,,
-^"ne<leee>clo.un,rnisa.lr, vouslaire presseniir
'-'•ips arrivai, 01, le M.uis .1. juin Uua entier >erait
'^•""lninC,eur,.,,rle. luniunayes pul.lies <!,• hi
''-^"^n:K.. l).j,i cet.e eveellcuc pratique e.len
^'y plusieurs point. ,lu .liorèsc. Mais le temps

" '1-
1;.

.vndre générale
: nnu> .levons en reeun-

^' "KunleMation dans le désir que nous a lait evpn-
snnu-],ere à ce sujet, et don, il a confirme Pevpres
-nruln..ant;rindulj^enees cette forme d'iunnma-

•^a(:re( ,eur de fOsus.

^cul, --et c'est <:e,,ue je vous e rivais, l'an der
l^'^l^^r .1.1 lapc doit sufiire a nous faire a-reoter
se.nen, les travaux ,,ue sa ntise a executi„n doit
:."""' "^i"i.,ère. Afais voici qu'un autre motif

;;"^f
1-ur l'i.:.lise du Canada, vient nousdy donner tout n,;tre con.ours. __ H y , ,.,,^^,

eux cents ans que la fête du Sacre-C.eui'de (esus
'C lement etahl.e à ( )ueliec par l'autorité de" M^r
'-N allier.

.\ cette époque, dix années a peiiL
écoulées depuis que la hienheureuse Marguerite-

œnfidente du Oeur Sacre de Xotre-Seigneur, avait
nten-e; il n'y avait pas plus de quin.e ans que
brait la fête du Sacré Cœur, au couvent inÛPe de
creuse, à l'arayle-Monial. L. Canada a donc

'
cl avoir embrasse- dès l'origine la sanctillante

au Sacre-Cunir de Jésus, et c'est par le Canada
^te public du Sacré Cceur fut inaugure dan. le
Monde.

xiémc centenaire de l'établissement officiel du
•SacreCceur au Canada, est un événement dont
récents du souverain pontife doivent nous rendre
ous jugerez avec moi, j'en suis sûr, qu'il ne faut

d'

presser
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fut oliic
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Z^
'•""'"• ''"'^ •- "•"-— 'I.n V,„,,vssc.nt aux

"" •""'•c'uu„re ,1.111. .HK.i.,u„ ,„.„. „., ......,:.,, . .
' !• 'i"! ii«>ii> l^l spoiiale
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|.:„n„, „,„.,„„„, „ . ^ ,

^""•rt
. |,c.s personnes (mi t,rr.i,;,.r,.,. ., ,.. .•I" l"C|Ki-u(.nt cette .lévotion

:""""' ''"' """' ^''nt dans nionCeiir .
'

J^tinais efra( e ".
Il 11 en scr.i

III

J-
Pèlerins du Canada n.us ,,ntten.nt

.a-l,.Mon.d. f-c. juin iu-ocliani. Ils seront dans laute du .^acre Cieur.

l-nis auMuilliers d'autres pelenns ,,u-une n,ême pensée
'/'"' "' "7'^ -"^'"-''^ «l'--ur. y aura arneii .les

'
;il-t- -lu monde. „sadoren,n, Xotre-Seigneur en-t.e terre a jania.s hen.eoù.e. pied, sacres se sont

iH'ses, lu^s de cet autel vénérable où il apparut a Mar-
...ente Marie et lui montra le ^.Oe.r.u.i'tantaiinel^s
'^"""-^ M'Ml na nen épargné, jusqu'à s'épuiser et s.
'onsunier. pour leur témoigner son amour ". Us auront
K^-onheur de répandre leurs prières, en ces lieux où on,
ruent, les promesses magnifiques d'un Dieu toujours
t^delc a .sa parole. - Agenouillés dans le .sanctuaire de
P.ed.lect.on du .Sacré-Cœur de Jésus, ils adresseront à ce<-œur adorable les liom.mges du monde entier dont ils
seront auprès de lui les représentants, et ils le prieront de
'•egncr sur tous les hommes. C'est la pensée même <p,iaura déterminé le pèlerinage international. Uelle et
grande pensée, inspirée par I.éon XIII lorsque, l'an der-
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'I'K: si lions voii-
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'. il il n'en sera
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Is seront dans la
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ma amenés des
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a tant aimé les

s'epiiiser et se
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^s lienx où ont

Dieu toujours
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Iresscront à ce

entier dont ils

' le prieront de

isée même (jui

liai. IJelle et

iqiic, l'an der-

nier, il eliilir.

~ 2M7 -.

vviii toih le genr.' humain dans une étreinte
•le patern.

I anioiir, et le portait dan-,

Kédcmpteur
It > lira> du ili\ m

Cctli pensée, tout hante (pi'clle e-,t. ne t era pas ni
a nos pelerms |,i i,,iir

il.l 1er

vernis .1 aia\- M
II' au nom de la^pi. Ile iN ,rront

[ésiisChriNi de r(

ta mi

OUMI

ler sur el

Iles, sur ( hacim de ses enfant

ii> supplieront Nnire Seigneur

Mir son peuple, sin sfs

N'olrr ('

([(Jiie ses interprètes d,

;ni.ula aura
MIS 'e conccut d

des rangs de ce rende/, vous universel
elo(]uence irrésislihle vers le (

e supplie, liions ijui.

s'élèvera avei iiiie

J.e d

eiir de |ésu-

in<ése de Saintllvacinihe a ussi sera
ses prêtres feront p.irtie du

|

Cimi
"eux groupe ipii s'apprêti

'laverserl'Oeéan
; et ,piel,pies .„itres. déjà a-tuelKaneiil

en l'airope. se jonulront a euv p,„ir les s<,lenn,t,-, du pèle-
'"'^'^^. l'iusieurs hdeles du di.„ ese s'v trouveront e^Mle-
ineiit.

^

Cesera.l.me une imp,, riante iwiirnee .pie eelle du ..

"""'""'^'^^'i'i-- Il n'y a pas lieu d'en douter, les conse-
M'i"-"'-^'-^ en seront, si nous le voulons, précieuses et dura-
'le- pour l'Kglise et pour le genre humain tout entier
Lar, non .seulement nous devons le.'onnaître da„. In per-
s^'nne de JésusChrist, un roi ,pn mérite les hommages de
notre soun.ission et de notre .lépendance

; mais en.ore.
>

"'H.s est permis de voir dans son (\eur sacré l'emblème
-Je nos espérances, le gage du salut, le signe des victoires
t^'tures. I.c pape lui-même nous l'a dit : et nous pouvon.
compter .pie le siècle prochain reserve a l'Kglise et au
'"o-ulo des JDurs glorieux, s'il est vrai ip.'il doive être,
selon 1, mot récent d'un airhevêque de France. "

le siècle
du Cteur de Jésus ".

Pour assurer de notre mieux ces bons effets, nous ne
laisserons pas nos pèlerins présenter seuls notre messva^
au Sacre-Ca-ur. Mais, pendant .pi'ils prieront la-l.a"
'»His prierons nous-mêmes ici

; pendant que la-bas iN
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Hmntu-<,n.IeMcn,Ircsscs infinies du R;},],

-hretien dans son en, yrli,,n. ./..,,, ,,,,,,,
l>on,-. bH..M-,i,„é.s frères, le soir <!„ ,, j,
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lecture -n

'""'"'"^"^'^!^'"^' î'^-^'" ""^^ instruction, ou par laiLccuie — coinnieiuèe, s l'on vimu i
• •

IV

.1 retraite pastorale aura lieu cette année, du ,o nu ,6
aoutpournu-ss,eurslesvicaires,etda.8au.4.!.nnne
--S pour messieurs les curés. K„e nous reunira .ZZ
<1 '^^'I^'t.ule au .sennnaire <le Saint-Hyacinthe

; et person ne
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la somme de i?2,74r.oo : et il y manque encore celle

d'une ]jaroisse où, pour des raisons que j'ai agréées, on

l'a retardée d'une semaine. En ajoutant a ce montant la

souscription de (piehjues-unes de nos municipalilés, ainsi

(pie les dons en nature recueillis en ])lusii'urs de nos

paroisses, et dont la valeur atteint au moins six mille

piastres, il se trouve (pie ])Our ses faibles moyens le

diocèse de Saint-Hyacinthe ne s'est pas mal montré.

Veuille/ bien féliciter de ma part et remercier vos insti-

tutions et tous vos fidèles de leur belle charité. De nou-

veau je les en bénis de tout cœur ; et, j'en suis sûr, le

bon Dieu ratifiera cette bénédiction.

Vous-mêMnes, chers collaborateurs, soyez remerciés et

bénis d'avoir |irovo([ué ce consolant mouvement. Il ne

sera pas sans fruit jxnir votre ministère ; car aucune

vertu n'est plus aimée de Dieu (jue la charité, aucune n'a

reçu dans les Ecritures de plus larges promesses.

lîien affectueusement à vous en NotreSeigneur.

4< D.-Z., Kv. i)F. Saixt-Hvacin inK.
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Seigneur,

r-HVACINTHK.
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INSTRUCTION PASTORALE

iA)lIS-ZEPHIRIN MOREAC, par la ^râce de P,eu et
du siège apostolique, évêque de Saint-Hyacinthe, assis-
tant au irône [)ontif]ca].

A tous les fidèles de notre diocèse, salut et l.encdictiou
en \otrc-Sei;/neur lésnsChii,).

Xos TIM'S Cil lu S FRKkES,

I. — II existe au milieu de vou s un mal dont Ic-

ônes nou s effraient, et que les responsabilités d

Il re-

charge pastorale nous pressent d
fe rons da

e vous dénoncer,
lis une instruction toute familier

le notre

«^ous

parlant comme un père à ses enfa

e", en vous
nts

; et nous espéi ons

re avec la clirL
que vous .saurez vous-mêmes nous entend
tienne docilité que vous devez au père de vos âmes.

Le mal dont nous parlons, c'est la violation di

cejite dominical.
I^ré-

1 1. — A vaut tout, nous \ oulons
on

vous rappeler les
gines sacrées de ce précei)te, et la gravité des d

qu il impose.

Aux premières pages des 1

SIX jours, Dieu créa le ciel, la terre, 1

tout ce qu'ils contiennent. Kt il

evoirs

ivres in.sj)irés, il est écrit

es mers, avec

jour de tout le travail qu'il avait fait. Kt il 1

e reposa le septième

jt il 1 e sanctifia " (i). Die u avait-il

)énit ce jour,

)esoin de six jcnirs
pour compléter l'ouvrage de sa création ? s'il s'est i

le .septième jour, était-ce par besoin ? Non
eposé

mais il vou-

(I) < i^"-. H, 2, 3 : Exod., NX, u.
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Init nous m;in|ucr ronimcnt nous aurions nnu.vinêmes :.

distribuer nos jours. - Instruits par cette iecon divine,
nous passons six jours au travail : et, le seiuième, nous,
nous rei.osons. I.e-, premiers aussi doivent être ,i la

gloire de Dieu, par la religion .pii (L.it sanctifier le travail
humain

: (pianl au septième, il est ,i Di^j tout entier, [l

a été séparé de tout usage profane, il a été fait saint par
Dieu, et le culte de Dieu doit en occuper tout le cours.

Kn effet, (piaud la l,.i écrite fut donnée aux hnmme^
sur le .Sinaï. Dieu y traça de sa main le commandemenl
sunant

:
•• Souvien>-toi ,[e sanctifier le jour du sal.l.at...

('est le repos du .'^ei-neur t,in Dieu... 11 ot hrn\ et san<-
lifié " (i). Moïse va descendre ensuite de la monta-ne
P'Uir rejoindre son j.euple : mai.-. ,u,,ni de R. lai.^seï"

partir, le .Seigneur lui fiil celle dernière recommanda
non

: •• !>arle auK enfa;u> dTsraél. etdi> leiir : Av./ bien
soin de garder mo;, ^ahl.at. car c'est le signe de rallu.ncc
entre vous et moi pour toutes vos générations... Ciarde/.
mon sahl.at. car il est saint pour vous. Cdui qui le pro-
t'inera, nu)ur,a... Kntre les tlls d'Israël et moi. c'est un
pacte sempiternc I et un signe perpétuel "

(2).

IMus tard. Jésus-Christ vint dans le monde, et il renn't

à l'Kglise sa souveraineté cpii. lisons-nous dans l'I'ivan-

-ile, s'étendait jus.pie sur le sabbat (3;. ( ),-, en vertu de
<'ette juridiction suprême. l'Kglise a substitue le dimanche
au sabbat (ou samedi). X'ous en connaisse/ la raison, nos
très chers frères. C'ctail pour honorer le repos où lesus-
Christ est entre le len<lemain du sabbat, après le lab-ur
douloureux de notre rédemption. Egalement, c'était
pour honorer la mémoire de cet autre dimanche où l'I-is-

prit-.Saint, descendant sur les apùtres, londa defmitive-
ment le r( gne spirituel de l'Kglise.

(I) f..\o<i

XII, iS.

.\.\, -II, --(2) K.xod , XXM, jytj, __ . , ,^ !Vf,,„|,_
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elle Ilçoii divine,

le SfpiièiiK-, iion*^

:loivein iUv a hi

aiutiùcr le tra\ait

u tout entier. fl

•té fait saint juif

r iDiit le eoi is.

niee aux hommes
c eoniin.intleuieht

jfMir (lii sabbat...

1 e>( béni et sanc

lie la midila'Mie

(le le l iis.sef

ei'e reiDninian (la

leur

g Ile (le

la 1 1011.

-

Cehi

l'ai

^/ lueii

iance

Clard e/.

i ijui le |iro-

et incii. e'e.st un

>iu!e. et il l'ciiiit

)iis dans ri'lvan-

( 'r. en vertu de

é le (liniaïuhetmu

se/, la raison, nos

repos où [ésiis-

apres le lai .nir

aienieiit. e était

nanche où \'\\<,-

ionda (lefinitive-

(3/ ^'aitl

IX' iiiêiiie don e ipie les réaliic-

-li'-iire' (^•t 'l'ie la l(,i nouvelle l'emport

sont supcriciircs à leur-

en sainteté sur l'an

e en |ierfe(tion et

('leiine. am.si

ciu ore (le no>s res])e(:ts et d

diinanelie est nliis d i"iie

I-' notre relii^icu

me abbat primitif. CVsf
se ohservanee

iiiaintenant s'a|

les K'vre.s de M
i/arder les saini-

vous ai tldiiiit:' |(

pourijiioi l'I-;.'! isc

'P'-opruM- les paroles placées par I)

|iei|l

ieii >u\-

Oise, et nous diu A \c/.

jours lu (1

hien soin de
iiiianciie. et les fêles dont

<<iinmandeinent au iH,m ,1e Ie.-,us-Chri..t
e e. la; !'. l!-:

cntri
;neiir pour toutes le^

ar il

,'enerations. ( )1

^ sont saints. Kntre I) leu et \(

«Jiii <'<'it demeurer a tout jainaiv

VOU:: -

)serve/. c

is. c'est un

lei-

jours,

pacte

III. Oi le précejjle doinin ical

objet
: il dt'fend les (ouvre

<levoir.s sj^irituels.

comprend un double
s servîtes. et il inij >(.)se de

\
viles,

nous,

f

ous n'insisterons pas sur l'abst

parce qu'ils sont heureu

reres

('ctiK (pii font ;i I)

le

eiuion des leuvres sei

Inen rares parmisèment

:hes et de fête

scandale de se les jjermetl

i(-'u I injure et donnent à I eur;

I)

l't aux jours de di man-

fa i re

sa ires.

u moins on n'a pas c OlltUlli
par me])ris, ni même sai le-s dispenses néccs-

jour s du .Seigneur, nos ir

ilonc être de

feligicii.\.

S'il est via

es cJiers trèr

^ jours de repos

es, (louent

mai s ce r '-l">s doit êtrt

l'Hirs .1 d'honnêtes divertis

' qu'on peut d(;niier queUpie chose d e ces
sements. s 11

laiK e a la s; iiUe messe v est

acte de piêt

en th

est vrai que assi^

ese générale— le s
e obligatoire sou

cul

est non moins v rai ( |ue I

s peine de péché mortt

>ont incompatibles av

es plaisirs bruvant^

ec k
lu-olongé

saint reçu
eonvient

; il est non moins vr

eillement iiui I eur
lue

'eux y sont eiu ore idu
tout autre moment

; ii

plai sirs dant
s scandaleux et cond,

est non moins \

unnables qu'à

fai que, pour les
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fîd ùlos insiinîsainiiiciil instruits d
l'liai)itu(lc de la simple assista

IMS leur conscieiux'.

e leurs devoir^ rcli-ieuv.

nce à la messe ne décharge

Ia;s \rais .lirétetieiis, ((ue fout ils c
Ils entendent dévotement \.

n ces jours sancti-

lis s'aiprochcnt des sacr

I sa. m te messe, scjuvent

nstic, ils assistent aux vêiires et aux d

enients de pénitence et d'euchr

ivers ottices
tonnent à

de i)

i'gli

IJUI >c
se, Ils

leu. ils font à l;i

écoutent avec attention la paroK
n>ai

Visitent les nuiiades. ii

lent les afHit:es.

'On (jueKfuc lecture pieuse.

s soula

Ils

gent les pauvres, ils conso-

1
; , j^y^'

<i

\ 1.

'1,1

ar la sainte messe, le clirétie n s'associe a la prière et
immolation du divin Rédempteur ; à la voix dt

Urne auguste du sacrifice

a vie

interprète de toute la création dont il

il unit aussi sa voix, organe et

J'our chanter Celui

nuit appartiennent, et qui a fait l'aurore et

occupe la royauté.

l'ar l'audition di

qui, dit le prophète, le jour et Ir

e sc>leil ( I ).

e la sainte parole, le chrét
ver la lumière de sa foi ; il sent 1'

trer et jeter dans soi

il ai)preiul à faire un
j

len voit se ra\-

iimour de Di

n ame de nouveaux

eu le pené

germes de vertu

servir Dieu et ses

parole de Dieu découvre i

vertu fliit tiouvcr fac

et aux enfants leurs

iliii noble usage de a vie, a mieux
frères. Chrétiennement entend lie.

les t resors ,'races lont

reuse vigilance et de filiak

lies aux époux la fidélité, aux parente

levoirs réciproques de ferme etamou
soumission, aux ])atrons et aux

maîtres la justice et la charité envers 1 eurs subordonnés
au X ouvriers et aux serviteurs la probité et le d evouement
a leurs patrons. Par V assistance à la prière publique et
ininterrompue de l'Kglise, dont les Vêpres sont une

i

intégrante, le chreli

lartie

en sanctifie la seconde partie di
dimanche comin

le sacrifice eucharistiipie, il offre le sacrifice de la 1

e 11 en avait sanctifié la première. Aj.res

ouange

(l) Ps. I.WllI, Ib.

)«
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>eiit entendue, la

c grâees dont la
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u\ patrons et aux
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matin, c'est le sacrifice du soir (f), (

[Me: sacnlu (In

race
<louce et paisilile qui tient ré

a \ le

mis au fo\er d
tous

l'Kgi

les niemore- d.

i;meslii|iie

.1 famil e a[ires les offî ces (le

ise, ceux (lu e leurs occupations (luoti ilieiiiies avaient
disperse s se retrou. eut enrm, I.

gaieté, reparaissent da

allecU')!!, la confiance.

Ils a inaixMi. C
!>oii!i Cl ir le plus vrai, des

e^t le jiuir d;i

jOies les

<lonnees aux !

plus dnu.;es qui soient

(cinres

lommes sur la terre. — Jùuin, grâct aii\

eliante chrétienne et au
<|ii el les opèrent eiilre ricli es et jiauvn

rapprochement

entre <-eu\ qui
louisscnt et ceux

se parta

<iui soulïrent. les joie-, et les trist essi's

geiit et se prennent en

1 envie, qm pouvait demeurer (

âmes hlessées |)ar la douleur et 1

eomimm.

ad
Ht. au lieu di

rir partout le sentiment religieux

qui guérit.

lée au fond de certaines

'épreuve, on voit reHeii-

qui adoucit, (pii console,

Voil;

Ne v

i le (linianclie d es e hret len.-

d'ad

oyez-vous pas. nos très chers frères, tout

mirahie fécondité dans cette loi

e nu II V

ce (]u elle a cj

du diinanciie. tout
e moiaiis;ueur, tout ce cpi' oiTr

tages pour la conservation di

a dqu'elle

— Aussi 1

iieureu-.c: in 11 ueiK

'
I esprit lie

es sur les r

famil

e (1 a van

. tout ce

es pouvoirs publics ne soin ils (uie sa<-

protégeant

Poimpioi le bon Dieu lui

\'ous

elalKins sociale;

en h

même y attache t il tant de
prix

fcjrmule, il

viens-toi "

a\e/ vu

a cfuumence

luand veut en do 11 lier

i'ar un mot de rappd Sou-
.Souvieiis-toi (k anctilier le

;neur ". C'est cpie la loi d

jour ( lu St

aiU

u dimanche, dont le repo
cuis réclame par Fliomme tout entier, dan^

hres de son corps et dan-, les facul

tient au tiomaine de la foi et résume h

s est

mêm-
es de son esprit, appar-

1 l>i-ali(]ue de t ou.-
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1- cIcvoTs ,k. la vie chrétienne. Kt voilà ,.onP,.n.i k-

.l'nir<Iu^c,gneurc.t^-lesignc.ier.,llia,„v,.nl,vi)i.u
et-n |..u,.k. ", k'.,h.erv,,n.:e de . c j,M,r : lel e>t k' nre-

""cr gage de f.delile que k^ Scgnem- entend re.evuir.

' ^ • - I.'I'iglise. nos II.'.; .Ilise, n.,s tres.'!uT> iVeivs. e^t m.,, jalmise
dclaglo,redeI)ie>, et du .salut de ses .ntanls. pour se
désintéresser de ee précepte l^.nd.nuental. - Kntende.da
l''-^ili'i-, par la bouche de ses xuitifes

;
•' (r nV'st pas sans

;i négligence
>"'^- l'n.fonde douleur rp.e nous considérons
•'-;^' MUeHjue.-uns se n-ndeni -oupahles envers le'jourclu
Vigueur et lohligation .le K^ sanctitk'r. Car. de la Inns-
gression ,k- ce precej.te sacre, découlent (k's maux .,ue
nous ],ournons dire innombrables. JJe là. en effet résul
t^nl l'oubi, du culte ,Iivin. l-irrévérence et l'iinpiete envers
>'^'"

;
<It' ,a, Tignorance protonde et coupable des

dogmes et des préceptes de notre sainte religion
: de la

I'" d-ninution graduelle de la foi. hupielle •• vient ck' .-J
'lue

1
on entend " et ne .saurait par suite demeurer intacte

<hez <x-ux qu, négligent l'audition de la parole de Dieu •

«le 1.1, la corruption ,ks ma-urs
; (k- la, les scandales "

(,)
l)ira-t-on r,ue ce tableau, trace en concile dans la

'"•"ère de l'Ksprit-Sainl, est trop charge ? Mais ,,u'on
ol'.serve donc un peu. (Jueîle fui reste t-il chez ,es mal-
lieureux. pour qui le dimanche n'est .pfun jour c-omme
le-s autres.^ La doctrine chrétienne leur est devenue
étrangère. Il n'est plus cpiestion pour eux de sacre-
nuuus. Ils vivent sans prier. Dans leur vie frappée <le
^terlllte devant Dieu, plus rien de surnaturel

: s'ils tr,-
vaillent, ,1s n'ont d'autre but que de gagner de l'argent ou
«le satisiaire leurs ambitions

: s'ils ont le succès, ils ne
songent qu'a jouir

: s'ils ne sont pas heureux, ils ne
•savent que se lamenter s'ils n'osent pas
dirait des jw'iens :

oiaspheiner. () u

:i) IV Conc. l'i-ov. (,)iifl.ecoii., Decr. vi, cap. vi.
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'-n\ers le jour du
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la. en effet, résul-
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i-'t coupable des

religion : de là,

!le' •• vient de ce

demeurer intacte

'aroie de Dieu ;

> scand.iles "
(i ).

loiuile clans la

gé ? .\[ais i|u',)a

il ehe/ ces nial-

l'iin jour coninu-

iir est devenue

I' ou\ de sacre-

\ie t"rai)pee de

iturel
; s'ils tra-

"1" lie l'argent ou

L' succès, ils iK;

icureux, ils ue

'asplR-nier. Ou

•JUle/vous une autre

la fidélil
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pi-cuve. nos tre: flicrs trert

e de cette peinture (lUi

noi.i.s taire .^--J- route/, <:oninient

inênie (|ui vont encore a la ni

les conciles viennent do
varient de religion ceux Ki

esse, aux (linunu h es el leles.
mais qui eroieiit pouvoir se passer d es sermons et des
|U'(jnes. Is en parlent laussenieiit. I! s I

sur son compte les doctrine

mes même reputes instruit

ment

netteni parfois

i plti-^

s ne loiit

•traiu es nom-

aiidrait il faire subir a cert

a-^ loujour^ ,(u;r(

MW s ecnt> el a. (

harangues de
ertaine^

'ion minutieuses anah'
'S hérésies matérielles verit,

"'iii' en ex|u[mer

( un 1

<les écarts (|ue

V(u'ci (l'a 11 1res

I peu 1 être
l'oaucoap ne savent pa-, reman|uer.
l'oliservatioii plus facile

ai

)„

l'Uhliiiue. les catliolii

(le fiuesti<.)ns où l'Kgl

leur arrive d'hésiter,

jiies se trouvent pan
ise a besoin (K' I

m> leur vie

<>!s en |»résence

-t iJ
eur ((Uicour:

de niarcliaiider.

tou^ les ap 'els (le leur niere,

ordinaire (

de res!>ter mêm-j
*ites uiuis donc si la cau.-

ces indocilité s n est as i\,i\\~-

religieuse, si v.

ignoraiu
a- ne lient pas a ce

eliaire de vérité.

(jue on a désert-' h
Is ne savent ;mus rien ,i la

titulioii de '!;
II.^L. pain re

miracle en soutiendraient-ils les ih.

s'estinieiit trop fiers
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diMiie cons

par (juc
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s étonner (pie ÏK
née. (
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piand
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pas avec c eues cie Tint
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orêt ou de l.i jioli liiiii-.

Or, 00 ne sont encore L I nue le

Uieiises et m
-oni i)icn 1

s eonseiniencos reli

Aorales du dimanoho itrofaiio.

i-'s plus graves de touies ; mais il

a vente. oe

d autres.
en a

haii ^ l'ancienne 1 oi.

de mort. ^ous

a violation du sabb.it était luinii

a loi nouvelle, la profanalion du d imaii-
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rfic n'a pas toiijutirs niissitùt sa san. lion inupuivlk-
toutefois Dieu la punit souvcmU par .les rhalimcnts sensi-
bles, ("est que, nous le répétons, ce jour est au Sei-
yiH'ur

;
et. suivant la parole des saints Livres. •

il a hi
toute-puissan.e dans le rie), le Dieu viv.mi ,p,i a .oni-
mandc de l'observer - (i ). - Kn effet, n'est il pas d'expé-
nence que le travail du dimaiu lie ne rapporte rien ? Kt
puis, sans prétendre seruter les desseins de la majesté de
l^icu. n'est-il pas perniis. n'esl-il pas .a-e même de .e
demander s'il n'y a point un exercice de divine justice
dans les tleaux qui frappent la terre, dans les -atastroplies
qui l-!;;icnt !j's ri:.;s des cités p.;r l'oau eu pa. K:l\.u,dnns
les crises périodiques (|ue subissent cIkv nous le com-
merce et l'industrie. Nous savons bie.i que certaines
gens à l'esprit léger et au verbe frondeur, osent se moquer
et demander, comme tel impie dont parle l'Kcriiure, "

s'il

possède encore ([ueLpie puissance au ciel celui (pii à com-
mandé d'honorer le sei-tiéme jour "

(2). Ils ont déjà reçu
leur réponse, par la voix des Mâcha bées :

" Celui là, ij

est le Dieu vivant et il possède la toute-puissance " ' Les
inondations, les incendies, les désastres de tout genre
sont en ses mains, comme aussi les événements heureux
et le succès tles affaires.

Ce qui est non moins certain que la fière' parole des
héros d' Israël, c'est que si le sabbat primiuf devait être
observé sous i.eine d'être vengé sur le champ, le dimanche
ne peut pas être impunément profané

; c'est cpie si la

profanation du sabbat était frappée de châtiments dont le
souvenir nous épouvante, la profanation du dimanche
dont la sainteté est supérieure d celle du sabbat, ne i)eut
pas être dans la balance Je l'inrtnie justice i^assible d'inie
peine légère.

V. — Kh bien
; nos très chers frères, .jue sont devenus

(1) II M.acli.il).', \v, 4. — (2) Ibid., 3.
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el celui ipii a corn-

Ils ont déjà reçu

(l'es :
" Celui-là, il

puissance "
; Les

es de tout genre

iiiernents lieureux

i tlèrc i)arole des

iiiiitjf devait être

lamp. le dimanche

; c'est (pie si la

hâliments dont le

on du dimanche

Il sabbat, ne peut

iee passible d'une

(]ue sont devenus

t ne/ nous ces divins

nu- Ils (rient \en
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en-,eij,Miemeiil> ? Ce ,|u'il-, v.nt ikv,
yeance coiuri' n(Ml^

'otis connaisse/ voiis-mènies d
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.,. i„iis l.s .limaiidu-s et ,i

toiuc-s io. fci^, do ra,„H., ,r .onsacrcDl au scrvia- d.-
'>u-u ,|,.c !;, |„.uu. ,k.,ui iKMire .luiic messe Imsse. souvent
mal e.ucn.lu> et donnent l.u.t 1,. reste .h. jour an nn.n.lr
•^ ^os pla.sirs ,t a ses vanités : S'imaginera ton jamai.
•
|ue cela puisse s'appeler

; >an(titier les tètes •'. g:,,,|cTle.
(Iimanrlies " en servant Dieu devolemtnt "

}

\\. _ N„„s sommes amenés par (es réflexions, nos
très <hers frères, a la ,p,estion des anu,>nnents devenu,
en vogue aux jouis de dimanclies et de fôtes.

''""l <i'^>l>"rd, il faut bien parler des jeux pnhli.s • de
«eux I;, surtout .jui font voyager les elul.s dUne ville o„
«l'mie paroisse a l'autre, pour les mettre en présence de
leurs rivaux sur un terrain étranger. - NO.is en parlons
I-riur vous iUvi: le chagrin ([u'ils nous o. casinnnent,

Les jeunes gens, qui passent de l.)ngues heures dans la
matinée des saints jours a re.evoir leurs amis de l'étran
ger. nous serait il possible de ne pas nous inquiéter .le
leur salut, qu'ils compromettent trop souvent par leur
I-ropre omission de la messe, et par celle où leurs amis
sont entraines avec eux? F,cs hôtels .jui s'ouvrent a ces
joueurs de l'étranger ou à leurs compagnons de voyage
la vente .pi'on y fait c(,ntre toute loi de boissons enivràn
les

: |.ourrions-nous être indiffèrent a leurs désordres >

J.es foules ,p,i se réunissent d;ins raprés-midi pour assis-
ter aux péripéties du jeu, — alors mC-me <pie de leur
agglomération ne résulterait aucun autre mal, — nous
avons à regretter au moins .[u'elles ne soient i)as plutôt à
l'église, aux devoirs de la piété, dans le recueillement qui
convient à des jours sacres. On dit. nous le savons,
qn'il tant au peuple des spectacles.' Mais le:, , .ciacles
dighes d'un chrétien à pareils jours, ce sont le. .-,!).( .,u !

•

;

de l'Kglise. Le développement des rites de la .sainte
liturgie, le chant solennel de la prière i.ubii.p.e, les accords
harmonieux et graves des orgues : voilà qui élève l'àme
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ces ri'riexidii^. no-,

nnNC'iiiL'iits (k'\ciius
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s jeux publics : (le

iibs d'ime ville ou
lo t-'ii

1 leseiice de
- Nous en parlons

rcasioiiiient.

,Mies heures dans la

is amis de l'étran

nous in(|uiéler <le

souvent par leur

elle où leurs amis

ui s'ou Vient a ces

tyiious de voyage.

boissons enivran

leurs ilésordres ?

sniidi pour assis-

>mc (pie de leur

itre mal, — nous

ioient pas pluttJt a

recueillement (pii

nous le savons,

lais le;, spectacles

^ont le- spe( lach-,

iles de la .sainte

biique, les accords

'i 'Pii élève l'ànie,

'voluiion- eiicr

- .1(11 -
^oila ,|iii rejx.^e. bien auireiixm ^jn,

vantes de vos jeux.

Vnc autre
. Iio.e est plus lament.d.le encore -pu

•>""tiés au moins de dimanches, p,, ,,„ ^,„„t;o„s
lotîtes païennes.

Les etranuer.. ,p,.ii„l ,K ont re.;u ,,. ,,,p,U appellent
vos civilUé.s, se croient obli^,., de vous en Caire retour
cl de nouveaux voyages s'organisent. Clia.pie .limanchc
a son excursion. Or, ,„mpte/. si vous le pouvez., nos très
rhers frères, combien d'excursionnistes n'ont pas satisf.iit
a., l.réccpte de l'audition de la messe, ou n'ont entendu
qii un bout de messe basse avant de partir. Inutile d'allé-
K'<er(pron arrive a destination pour riieure de la messe
P-"oiss,ale. .Mùmeen ce cas. bien rares sont ceiu qui
"ont à celte messe, dans une église où ils ne sont pas
'attendus, où aucune place ne leur est réservée.

Ce mal des excursions du diinan. l,e a (ait avec le temps
«les progrés effroyables .\utrefois on sentait du moins
T'f c'était un mal, et les voyages .se faisaient rares
Auj,,urd'hui, on n'i:n .sent plus rien. i,a liste des excur-
sions est dressée par des comités

; et on peut voir Ion.,
temps a l'avance effrontément afticliée dans les feuiiu"^
l'"l>liques. la longue série des voyages de plaisir .lui vont
deconsacrer tous les dimanches de la belle saison. \,nisen
sommes réduits à nous trouver heureux, .piand l'excursion
a la décence de ne pas effectuer son départ au son des
i<Hisi,,ues, pendant .p.ie les bons fidèles affligés et .scanda-
lisés assistent |)ieusemcnt aux offices de l'Kglise. Kst on
rendu assez loin ?

\"os pasteurs, nos très chers frères, vous ont déiK.ncé
l'i^n des Jois ces excursions de plaisir. Par quelle légè-
reté, donc, passe-t-on outre leurs avertissements ? _ \-„s
pasteurs avaient le devoir, et ils l'ont encore, de vous
tenir ce langage, de protester même avec indignation. Us
vous parlaient au nom de nos conciles, où nous lisons :
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'• Aux jours de dimanclics et aux fîtes de i-rerepte. que
- tideles s'ai>st;enncnt de ces exeursicns de plaisir, don,
es dangers <le peelie sont si nombreux et si i,M-aves Que
les parents ne les i-ermeltent pas a leurs enfants, ni les
'"teurs a ceux dont ils ont la eharge. n, les maîtres a
leurs domestKiues et surtout a leurs servantes -Oui
'• nnne le danger, y périra -. Vos enfants, vos pupilles
vos serviteurs, -je vous .lemanderai compte de leurs
^mes". du le Seigneur. -Je changerai vos fêtes en
-jours de ,leuil. et toutes vos chansons en gémisse-
ments " (r).

^rédite/. nos très c-hers frères, ces .neuaces pro,ion<-ees
par I hspnt Samt contre ceux (pn se réjouissent au detri
ment de l'honneur de Dieu et au préjudice de leur propre
^aail. Il peut vous être facile de les comprendre. .Souve-
nez- vous seulement des desordres don, une ville de ce
«iiocèse était le théâtre, il y a deux semaines. |.\,-,|
l'esomde vous rappeler aussi les scènes sauvages d',1 v
a iHiU jour.? Tout Saint-Piyacinthe en rougi, encore
de confusion ;

VII. -- Il faut, avant de fiirir. ,pie nous dirions ici un
mot du danger spécial ,le pè.he. dont les excursions sur
uns rivières ont coutume d'offrir l',)ccasion.

A la Nerite. nous ne saurions condamner tout voyagv
sur l'eau le dimanche. \ous ne confondons pas uneV^^i
sil'le recréation de famille avec une excursion

: et la pen-
sée ne nous vient pas de censu,-er des parents (pii se
reunissect. api-ès le devoir dominical accompli, pour se
donner l'agi-ement Je ces sortes de pionienades.

I.C mal est dans les voyages offerts au public, et aux-
([uels chacun peut s'adjoindre a son gré, movennant le
l'iix de sfui passage. Il devient encore plus grave, ce mal
qua:id.api-és avoir rassemble des personnes-de la jeunesse'

(I) \'I1 Loiic. fiov. (,)iicl)ecen., I )cci-. .xx. p. C,
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Surtout, iivsistc/: aussi souvent (|uc possible, a [me

messe où l'(,ii vous ini-che la parole de Dieu. F.aissez-

nous vous le dire, nos très chers frères, vous ave/, tou>
Fiesoiii des leçons qui descendent de la chaire de vérité.

(-es honiuies instruits eux-mêmes oublient, dans l'agitation

du monde et la préoccupation des affliires, les notions reli-

gieuses acquises autrefois : et eux aussi ont ce besoin.

iluc nous serions heureux, s'ils voulaient nous enien-
ilre, tous les catholitiues à qui leur instruction et leur

position sociale font i)osséder l'influence : chefs de iahri

ques et hommes d'affaires, titulaires des charges pul)li(]ues

et hon)mes de profession.^ : Que nous serions heureux.
Vils voulaient se rendre compte de l'étendue du mal que
nous déplorons, et si. par i'entraînen>cnt de leur exemple,
ils nous aidaient généreusement à le conjurer. Déjà,
plusieurs donnent noblement cet exemple

; mais que les

autres viennent aussi. ()a'ils viennent tous assister avec
fd et piété au sacrifice des autels, entendre avec respect

et docilité la parole évangélique : le jour arrivera bientùt

011 la multitude marchera sur leurs traces. • ()ii les

entend souvent, dan.s leurs discours, souhaiter le relève-

ment des classes populaires : qu'ils se montrent sincères,

qu'ils donnent le bel exemple que nous leur proposons,
(^iinnd les classes populaires auront rappris avec eux la

doctrine et la morale de Jésus-Christ, le miracle sera fait.

Ces hommes auront expérimenté cette vérité, tant de fois

justifiée i)ar l'histoire, que •' rien n'est plus moralisateur

que l'institution du ilimanche. tel que l'Eglise catholi([ue

le |)rescrit ".

I,iguons-n<jus donc en une sainte croisade, nos très

chers frères, pour ramener les saints jours du Seigneur à

la pureté de leur observance. A cette fin, nous faisons

ai)pel à tous les bons chrétiens, et nous les prions d'être

courageux et fidèles au bon exemple. Nous invitons les

âmes pieuses à redoubler de prières et, de bonnes œuvres



Ile possible, à iriK'

(le Dieu. I,aissez-

res, vor.s ave/ tous

la chaire de vé-rité.

ieiit, d'ans l'agitation

ires, les notions reli-

si ont ce hcsoin.

ulaient nrvus enteu-

instruction et leur

ice : chefs de lahri-

3s charges publiques

is serions heureux»

tendue du mal que

:nt de leur eN:eniple,

e conjurer. Déjà,

ïple ; mais i[ue les

t tous assister avec

endre avec respect

)ur arrivera bienr(jt

traces. — ( )n les

jouhaiter le relève-

montrent sincères,

us leur i)roi)osons.

appris avec eux la

le miracle sera fait,

vérité, tant de fois

plus moralisateur

l'Eglise catholiciue

croisade, nos trè^

)urs du Seigneur à

e fin, nous faisons

us les lirions d'être

Nous invitons les

,de bonnes ijL;uvres

— n05 —
a cette intention, qi

l'i-ières du prône a l'église et

associations et confréries paro

e nous recoiuniaiidon:- egalemeut auv

[|

au souvenir (,

issiales.

e.> i|i\erse.i

nous estdoux (1 espéri r (jne
sons a

C(eiir.

ujourd'hui la sainte par

«•-n^ I qui nous adn

'-st-ce que chacun d'eux

"le, n'endurciront pa> kit ui

entrer un jour dans l'ét

du ciel sera refi

sainteté des obser

lie veut pas se sauv er.

crnel lepos de Dieu ? Or,
1 e reiios

i^e a ceux qui s"o!)stineiu

lent de rester dans I

vances chrétiennes D.

a outrager la

t's égarements (Je

nieconiiaître s es voies, h

''e'ux (jui aflec

leur (:(eur et de
seigneur a

<;oiere qu ils n'eiiJ reraient j.oint d

i<-''J;i juré d; liis sa

S.
iiis son r

ra notre luésente insti

t"I>os (i ).

iiction lue a

troissiale, dans toutes k
premier dimanche qui su

Doi

és églises d

IV l'a sa réception

u jM-ôue (le la i liesse

c notre diocé

'..ne . Saint-Hyacinthe, en notre palais épiscopal.-- notre seing, le sceau du diocèse e. le contreseing d""ire secrétaire, le 27 mai ,noo.

^ r.-/.. I •-V. lu: S\i\T-Hv \C1M lll-

l'ar mandement do monseigneur.
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CIRCULAIRE AU CI.ERGÉ

I. l'-iêres du mois d'octobre. _ II. Décret .lu saint-siège sur les'-to.,es. H,. Office et .esse de S. Hède, e, addition à l^f
.lu 9 novembre. - IV. Oraison Je „,„uJ„f, .-_ V OmisMon
conférences ecclésiastiques en „o.. - VI. Suje^^ d^^ 'ide sermons iiour les ieiin,^< ,.,-f.^

""n-ns ei

.. '
'^' les jeunt.', pic-tres, en looi. -Vil. Résuméties corrcrences ecclésiastiques de 1899.

S.Ai.N-T-HvAcixTHE, le 16 Septembre 1900.

HiE.V CHEKS COLLABORATEURS,

I

1- mois du Saint-Rosaire approche. _ Nous savonsdcja le prix que le souverain pontife attache à ses exer-cées, et ce qu'il en attend pour l'Eglise. Nous connais-
sons auss, les intentions diverses du sai.n-père. Inspironv
"ous b.en des mêmes pensées, des mêmes espéran es, desmêmes ,nte.,t.ons. Prions et faisons prier avec terveur
ia Reine du T. S. Rosaire.

Il y a maintenant plusieurs années que le mois d'octo-
l^ro nous réunit ainsi dans !a prière, et parfois notrepnere nous semble lente à être exaucée. Il Hiut v persé^
verer pourtant. Quand le premier des papes était enpnson, la prtère de l'Eglise ne montait-elle pas sans relâche ver^ D.eu ? Et si la prière s'était interrompue, est ce
ni>e le betgneur aurait envoyé son ange à la délivra.ice de
1 .erre } Pnons donc, nous aussi, avec autant de persévérancequede ferveur.

I^rsexc

Aux intentions que S. S. Léon XIII nous a marquéesdans ses encycliques sur le .saint Ro.saire, ajoutons, durant

'l^J'.-
•«

:"VX;*::-:-h.i

M'-

\'

I
^

^a '

"'

\
V. ,,,



. *.

'HM,

— 308 —
le mois prochain, celle qui nous est en ce moment siiRL'é-
ree par les guerres où se trouvent engagées les princi-
pales nations du monde. Demandons <iue les hostilités
cessent bientôt, et que le vingtième siècle de la rédemp-
tion puisse être inauguré dans la paix.

Vous ajouterez, cette année encore, aux prières du cha-
pelet, des litanies de Lorette et de l'invocation à saint
Joseph, la prière du " Solennel Hommage à fésus-
Christ Rédempteur ".

II

Un décret de la S. C. des Rit.s, en date du 23 janvier
1899, porte la déclaration suivante sur les diverses caté-
gories d'oratoires. II y est dit :

" A sacra Rituum Congregalione stepe postulatum est,
qu;VMiam Oratoria ceu semi-publica habendasint. Constat
porro Oratoria />,,Mca ea esse, qua; auctoritate Ordinarii
ad puhhcum Dei cultum peipetuo dedicata, benedicta, vel
euam solemniter consecrata, januam habeiu in via, vel
liberum a publica via Fidelibus universim pandunt ingres-
sum. y-nrafa e contra stricto sensu dicuntur Oratoria,
qii;e m privatis œdibus in commodum alicujus personaa,'
vel lamiliie ex indulto Sanctai Sedis erecta sunt. Quai'
mediun, inter haec duo locum tenent, ut nomen ipsu.n
indicat, Oratoria semi-])ublica sunt et vocantur. Ut aut 'm
quaihl.ct ambiguitas circa ha;c Oratoria amoveatur, Sanc
tissimu.-, Dominus Noster Léo Papa XIII ex Sacrorum
Rituum Congregationis consulto, statuit et declaravit
Oratoria sc'>,u-/,uMca ea esse, qua: ctsi in loco quodam-
modo pnvato, vel non absolute publico, auctoritate Ordi-
narii erecta sunt

: commodo tamen, non Fidelium omnium
iiec pnvatai tantum persona; aut familia% sed alicujus
communitatis vel personarum cœtus inserviunt. In his
omnes cpii sacrosancto Missa; Sacrificio intersunt, prai-
cepto audiendi Sacrum satisfacerc valent. — Hujus gene-

-*s._
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is Oratoria sunt q„re pertinent ad Seminaria et Colle.ia
eccles.astica

;
ad pia Instituta et Societates votor.nn sim-

l'Ijcumi, aliasque Communitates sul, régula sive sialutis
s.item ah Ordinario a,.probatis

; ad Domus spiriiualibus
exerctus addictas

;
ad Convictus et Hospitia juventuti

mteris, scentns, aut artibus instituendre destinata ad
Nosocomia

; Orphanotropbia, necnon ad Arres et (^arce-
>^s

;
at.iue similia Oratoria. in quibus ex instituto aliqnis

Chnst.fidehum cœtus convenire solet ad audiendan. Mis-
sam. Qmbus adjungi debent CapelK-e, in Cœmeter.o rite
erecta. dummodo in m^ssa. celebratione, non iis tantum
ad quos pertinent, sed aliis etiam F.delibus aditus pateat- Vo lut autem Sanctitas Sua sarta et tecta jura ac privi'
It'gia Oralonorum, quibus fruuntur E.mi S R E Cardi
nales, R.mi Sacrorum Antistites, atque Ordines Congre-
gationesque Regulares ".

Cette déclaration est importante à retenir. Elle dissipe
toute ambiguité dans l'interprétation de l'induit ,,ui
a<:corde le privilège de l'autel à l'autel principal de nos cha-
l-e es ou oratoires L'induit en question,contenant la clause
J3ummodo oratorium sit publicum ", il vous ,,araîtri

clair que nous n'en pouvons pas user dans les chapelles
qu. ne répondent pas exactement à la définition nue le
.sa.nt-s.ège vient de donner des oratoires publics, quand
.neme elles seraient _ liturgiquement parlant _ censées
publiques à raison de leur destination.

ni

L'office et la mes.se de S. Bède le Vénérable, Conf .t
l>-t., seront obligatoires, l'année prochaine. Si vous
"avez pas pu profiter de votre séjour de retraite à Saint'-
Hyac.nthe pour vous procurer les feuillets qu'il faut en
conséquence ajouter au Bréviaire et au Missel, ne tarde,
pas trop d'y suppléer.

Vous trouverez à la chancellerie ces feuillets, avec une

'',.'*
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addition faite rtccinniciU par le saint s, cg.- ,, l'office de la
Ded<cace de la llasilique du Saint-Sauveur, y novembre.

Sur réception de la présente, vous reprendrez a la messe
l'ura.son du Saint-Esprit comme oraison ,/.- mm.fa/,.

J' ,i

toujours extrêmement à cœur les intentions cjui m'ont fait
ordonner cette prière, il y a déjà quc-lques années

; et il

me larde d'y revenir. Nous contim-rons sans doute de
prier pour la pai.x du monde ; mais à la mes. e, nos orai-
sons additionnelles à celles indiquées par la rubrique
seront de nouveau adressées a l'Ksprit-Saint. Nous le
prierons de nous renouveler ses dons et de nous accorder
•ses fruits, d'éclairer nos législateurs sur la douloureuse
question des écoles du Manitoba et de leur donne; le cou-
rage de la régler une bonne fois dans le sens de la justice
et de l'équité.

Vous allez trouver, l'année prochaine, l'occasion de
fréquents déplacements dans les concours que les exerci-
ces du jubilé vont rendre nécessaires. Je ne veux rien
ajouter à ces dérangements qui vont s'imposer à votre
zèle des âmes et à votre charité fraternelle. C'est pour-
quoi nous n'aurons point, en 1901, de conférences ecclé-
siastiques. _ Je suis d'ailleurs assuré que vous ferez un
.saint usage de votre temps, et que l'étude aussi bien que
la prière consacreront les loisirs qui vous seront laissés
par les travaux du jubilé.

VI

Les jeunes prêtres encore soumis aux examens et aux
sermons de règle, se présenteront comme de coutume aux
deux bureaux de l'année prochaine. La loi disciplinaire
qui les y appelle, ne comportant pas d'exemption, ils

msn^ ip.

I
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anneront mieux en reunir les devons de l'an procham aux
charges de mmistère qu, sannoncenl, ,,ue de les
:i la 5t' ou à la fie année de leur prôtrise

Voici quelle sera la matière de ces examens et se
en 1901 :

Au rer bureau, le .; février, l'examen portera sur let.a.e dogmatique De rEuchanst.e
; et le sermon a pré

senter aura pour sujet Les Indulgences
;

A" 2nd bureau, le ,8 septembre, r.-xan.en sera sur les
tra.te.s de morale De Le,U>,.s et De Contnut.lun

; et on,.~ un .ermon sur Z. ..,,.^,,,,,^^

Bien affectueusement a vous en NolreSeigneur.

+ l'-Z-, Kv. i,K .SmmHva.imhk.
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RÉSUMÉ
I-<M" 1„,„„... ,„„,,,

^"".t-ll,,,..,.

'"M-rKKNCi; I.r l'KIXTKMrs

ECRITURE SAINTE

Moisc avait, pour de justes .-tn^,.

..I...U,,, n.,r„„„, .,„.,„, ,, i„, ,^, ,^
' ;;--,^--

(orain Domino "...
''^ "-^^

n-anrès ce texte, c'est bien au niari ,n,'..f ,,. ! , ,

U.ro, de d.vorce. A„s.,i n,i„„ie„ i„if J,„;,,K. ci,.I- c„m„,e„,a,e„r,, .cil- ,,,, „,„,,;,„,. „
^.;lH,d„ ,,cr,„„.i, ... _ cependam, ,a a™,„. „• \ f

'.Ml - d après I, sentiment d. certain ; cxOiîètcs „„c ,1,conrerenc., paraissen, avoir adopté _ rcco ,;,',: ^m,x e. obte„,r „ne sentence éqnivalente par ses eff«cedule de répudiation. Mais ,e, „e s'„„„e p.af,
1 esprtt, pas pins c,„e la lettre, de la loi ,„„sa,„,e. , ,e„
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Iihitôt (ju'il ne restât à la femme que I;i protection du
droit naturel contre l'infulclite et les autres sujets k'L;i

times (le plainte que son mari pouvait lui donner : elle

avait la rcssoinrc- du ///,;;•/ divortwm. Ce droit, si les

tribunaux ne le lui accordaient ii:is, il lui était toujours
loisihle de le prendre.

II. — Qiialis ,r,it is/i/ts Ithelli cffixtus }

La cédule légale avait pour prin(:i|)al eff^-t de dissoudre
le lien du niariii«e. On le voit i)ar le texte déjà cité du
Dentéronome

: i. en effet, relui <iui ép;nise une femme
réi)udiée, est a])pelé son mari, comme l'époux précédent ;

2. cet époux suhsécjuent peut, à son tour, répudier la

femme divorcée (ju'il s'est unie : droit dont les seuls maris
légitimes pouvaient user

; 3. puis, (jucl besoin cette

femme avait-elle d'un •' libellum " pour s'en aller, si elle

était adultère ? 4, enfin, le premier mari ne pouvait pas
rei)rendre sa femme après l'avoir renvoyée, si elle avait

contracté un nouveau mariage et subi une nouvelle répu-
diation

: c'est donc qu'il n'en était plus le mari et que le

lien était dissous. — .\joutons que Moïse lui-même a fait

une loi " (ne sacerdotes ducent) eam (]ux' repudiata est i

marito, quia consecrati sunt Deo suo " (Lev., XXI, 7) :

ceux qui n'avaient pas reçu cette consécration pouvaient
donc épouser des divorcées. — Ce n'est pas tout. Parlant
un jour du lihrllum repmiii accordé par Moïse, Jésus-
Christ a dit : " AI) initio autem non fuit sic " (Matth..
XIX, 8). Il faisait allusion à l'institution primitive du
mariage. Or, même dès le commencement, le divorce
jjartiel, /. ,:. qiioad thonim et cû/ial'itafionem, dut être per-

mis puisqu'en certaines circonstances il l'est môme sous
laloi de l'Kvangile. En certaines circonstances, c'est même
tout simplement un droit de nature. Il s'agissait donc,
dans la discipline du " libellum ", du divorce complet,
/. e. etiam ,juoad riucitluin.

Ces nombreux motifs, qui ne sont pas les seuls encore,
l1 •
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•'" K™o,„k.,„en> a,„e„o le, ronfor.,,,..

,, n„l,r.,„c,

.r.»or le l,o„ ,„, ,,aHaso, c, ,,„i rc,-o,,„n„ ,,, ,„i„™,anmc ..,,,., „i.„ ,„,,„ ,„„,. ,,,,„„,,^^ ^^ ^^^.^
, ;

itr a U autres noces. _ n v i ..n ntr,,
LMi ' ^'^ '•"'' ""<-' •lutre op non

"v^ u delTot sur k. hcn matrimonial, mais qu'elle ait seu-
l-cnt.H.s,raitIesdivorcêsa

la peine légle-^Xment su.pendue
à cause de la dureté de leur n.ur'

D'atures effets résultaient aussi de cette loi
; ,nais ils.U.ud.,.

, i,,,,,,,,,^^^
^^"'"--ve'spédfi":

/ / j
'

V
"^'^" "->Haïques._Voir /J.-/......, y,

/<i /Ub/,, de Vigouroux, art. Divorce.

^JilLj,
^'"" """ ''^"'^' '''-''' ''-''^"' Mnf

Il n'est pas facile de déterminer le sens de^ mots
;,'-l'•-•••';'l-mf..ditatem•.q.enousll^sonsau^C
-onome. Le terme '< nudité ". q.i .se lit dans ,o tehébraïque, a ce que nous disent les docteurs, n'est plui-même plus précis.

'

-\t. temps <le Notre-Seigneur, deux courants d'inlerpré-tanon se partageaient la-dessus les esprits. D'un c.té^-Wquait a reiKlre le divorce le plus rare e, ,. .U.J'«^ -.le ,.ossible; de l'autre, tout au contraire, on per-mettait le divorce pour les motifs les plus futiles Jl[
^auve,,. uu entendre, un Jour, l'écho de ces dispi'ues derabbins.^ Les pharisiens s'approchèrent de lui, dit l'Kvan

^.
e et nu demandèrent insidieusement :

>. Si licet homin,
d.mittere uxorem suam, quacumque ex causa "

(Matth,

I, ^V,.-^"'''^-'^^'''''^'
déconcerta sans doute infiniment

ur perhdie, en replaçant le mariage au rang d'honneur

n effet. Hillel et Schammaï n'ont plus rien à y voir •

lemariage devra être tenu pour indissoluble. (Voir la
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rtponsc du Sauveur, étudiée dans la conférence du prin-

lenips i,Sy8, pp. 107 et suiv. de ce volume).

Mais enfui que faut-il comprendre au.\ causes (jui pou-

vaient légitimer le divorce sous la loi mosaïque ? Cette
•' aliqua heditas " désignait elle l'adultère ? Non, puisque
l'adultère était puni par la mort, et non par le divorce.

Selon Pabbé Lesétre, au Dictionnaire tle la JUblv déjà

cité, le texte de Moïse signifie '• uiu impureté p!iysique.

une plaie, une infirmité capable d'insjMrer le dégoût au
mari. Quelques auteurs croient que la chose honteuse

pouvait être d'un autre ordre, comme la mauvaise con-

duite, le caractère détestable, etc L'esprit de la légis-

lation mosaïque porte cependant à penser (jue la •• fœdi-

tas " nécessaire pour motiver le divorce devait être quel-

que défaut très grave. Il paraît également plus probable

que ce défaut devait être ordinairement d'ordre jihysiqiie.

les défectuosités morales ne se prêtant pas à une apjjré-

ciation aussi facile à justifier ".

Il y avait malgré tout deu.\ cas oii le recours au divorce

était enlevé au mari : si, cherchant un })rétexte pour
répudier sa femme, il l'accusait faussement de s"être lais-

sée déflorer avant son mariage avec lui
;

puis, si lui-

même en avait abusé, avant de la prendre pour femme
(Deut., XXII, 19, 29).

IN'. — Qua/is erat scopus prœdictcc. legn ?

\,Q but de cette loi était d'enrayer le développement du

divorce, en le régularisant. C'était aussi de protéger la

vie des épouses contre la cruauté souvent barbare des

éiK)U.\. C'était enfin d'empêcher les séparations arbi-

traires et tyranniques.

Cette loi de pure tolérance comportait en effet des res-

trictions, ainsi qu'on l'a vu : Le mari qui répudiait sa

femme ne pouvait pas toujours la reprendre ; il fallait

donner par écrit des lettres de divorce : pour cela, on

avait souvent à recourir au ministère d'un homme public.

•",.
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Aiitaiu de circonstances favorables à la réflexion et aux
bons conseils, grâce auxquels les décisions trop natives
étaient ordinairement em])êcliées.

THEOLOGIE DOGMATIQUE

QuoJnan, sit ohjectnm pro^rann cn/fns Sacr,fi^sn,u
Lord/s /('SU /

Les théologiens ont coutume d'établir ici <livcr.es dis
tmctions. Xous croyons nécessaire d'en retenir au moins
nne, que Xotre-Seigneur lui-même paraît avoir marquée
Muand ,1 montra son Cœur a la l.ienr.eureuse Mar.u.erite-
-Marie Alacoque, et qu'il lui dit :

" Voilà .:e Cou,- qui -,

tant aurié les hommes ".

- Ce C.ur ' de cha.r, qui palpite dans la poitr.ne de
Homme-D,eu, c'est l'objet ,>,afn;,/ ;

u p,,,^^„. ^,,,,^^ .,
_

iTulé pour les hommes", c'est l'objet /...,./ d. culte
qu II faut rendre à ce Cœur adorable.

Or, ces deux éléments (matériel et formel) réuni, com-
posent ce que notre cpiestion appelle l'^Vyi/ /.;vvv du
culte du Sacré-Cœur de Jésus. Aussi, certaine/ confé-
rences ont-elles répondu très justement à laquest,,,,, pro-
posée, en établissant sans autre préambule que Pobjet
propre du culte du Sacré-Cœur, c'est le Ceur même de
Jésus

:
son cœur vivant et animé et substantiellement

un. au \ crbe de Dieu, et considéré non pas seulement en
lui-même mais aussi en tant que symbole de l'amour infini
oe Dieu.

Xous reprenons une .à une les trois parties de ,-ette
proposition.

I. — ... C'est le Ca-ur même de Jésus, son C^nt
rivant et antiiié.

Les Jansénistes osaient dire .pie nous adorons dans letœur de Jésus un morceau de chair sans âme, une sorte
'le relique incapable de sentiment. C'est une erreur gros-
sière. On n'a besoin, pour s'en rendre compte, que de
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se rappeler comment Jésus-Christ a manifesté son Cceiir à
sa bienheureuse contîdente, et comment il en a parlé
"Son adorable poitrine s'étant ouverte, nous raconte

Margncnre-Marie, il me découvrit son tout aimant et tout
aimal-Ic Ceur " H Pa donc montré dans sa poitrine
d Homme-D.eu toujours vivant ; il l'a montré comme la
source vue des flammes (,ui faisaient ressembler sa poi-
tnne <> a une fournaise ". _ De plus, il en a dit lui-même
les douleurs, les plaintes, les désirs.

Kn vérité, tout cela est bien d'un cccur d'homme, et
d un c(eur bien vivant.

2. — ... Ces/ le Cictirde Jésus... snbstantiellevient un,
au l eri'c de Dieu.

I-a i.roposition contraire. _ 63e du conciliabule de
Iistoie. — qui attribuait au.v dévots du .Sacré-Qeur
!'" adoration d'une partie de l'humanité du Sauveur sépa-
rée de ^a divinité ", a été condamnée comme •• captieuse
et injurieuse pour les fidèles " (Pie VI, Jiulle Auctorem
fidei).

Dans l'enseignement catholique, ce qui doit être adoré,
ce n'est pas le Cœur de Jésus séparé de la personne du'
Verbe

;
mais c'est ce noble organe du corps de [ésus-

Christ, qui, avec son âme, fut substantiellement pénétré
par le \erbe

; c'est le Cœur que la personne du Verbe a
déifié pour toujours par la vertu de l'union hvpostatique

Toute l'humanité du Christ,— donc aussi .son Cœur,-
est attachée par des liens indis.solubles à la personne' du
Fils de Dieu. Pourquoi donc vouloir considérer le Cœur
de Jésus en dehors du cadre divin où les mvstéres de
l'Incarnation l'ont placé, puisqu'il n'est pas possible de
l'en détacher ?

3. — ... Cest le Cœur de Jésus, considéré aussi comme
symbole de l'amour infini de Dieu.
On lit au Bréviaire, dans l'office du Sacré-Cœur de

Jésus, que sa fête a été accordée pour que, sous le sym-

,*>
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ccuiir d'Iiomine, et

ubstantielleinent uni

sidéré aussi comme

'Ole de ,:e Cœur très saint, les fidèles puissent se rappe-
Ic-r avec plus de ferveur, de dévotion et de fruit, l'amour
dont le Chnst a donné au genre humain le témoignage en
instituant le sacrement de son Kucharistie, en souffrant e.
en mourant pour nous racheter.

C'est donc son Cœur pris dans sa réalité de cœur de
<
ha.r et dans son symbolisme d'amour, que le Sauveur a

révèle
. la bienheureuse Marguerite-Marie, et qu'il a fait

présenter par elle à l'Egiise pour être offert au culte dumonde enfer (Cf Tesnière, Le Ornr ,. Jésus-Cnst.
I.ivre I.'.p. 75).

Des questions ultérieures non-, amèneront ,i étudier de
plus près ce symbolisme et sa signification précise. _ En
attendant, nous résumons toute la doctrine de la question
présente en citant le P. de (iallifet. Son ouvrage '• De
excellence de la dévotion au Cœur adorable .le Ksu.-

Clinst
'
est universellement reconnu comme clas'sique,

sur la mafére. Il y est dit . '• Qu'on envisage donc ex
composé admirable qui résulte du Cœur de Jésus, de l'âme
et de la Divmité qui lui sont unies, des d.m's et des grâce^
'1" ! renferme, des vertus et des affections dont il est le
Prniope et le siège, des douleurs intérieures dont il e^t
1^' centre, de la plaie qu'il reçut sur la croi.x : voila l'objet
«J.mplet proposé à l'adorat.on et à l'amour des hommes
t-st-d ,..oss,ble d'en imaginer un qui soit plus saint, plus
noble, plus grand, plus sublime et plus divin, et en même
temps i,lus doux, plus tendre et plus aimable "

}

THEOLOGIE MORALE
Qmeuam exprimenda suit m ,uppl,a 'ibcHo ad unpe-

trandam droersorum matrimonuxliiun impcdimaitorum
(fispcnsationem in foro externo ?

Ainsi que la question le suppose, la demande des dis-
penses matrimoniales doit être présentée par écrit I a
pratique de Rome et de ses différents tribunaux l'exige de
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même. Kt cet usage fait loi dans la curie episcopale dv
bainl-Hyacinthe, chaque fois (ju'il s'agit de faire lever un
oini.êchement dirimant (Cf. Circulaire No 229 de Mgr
i'ev\>cjue a son clergé).

On i)eut dire que la suppli.ii.e est toujours formulée par
lo cure, tant ,1 est rare que les futurs épou.x soient en
état de le faire iKu-sonnellen>ent. _ Si les parties sont de
paroisses diverses, elles doivent faire présenter leur
demande par le curé de la femme. .Si elles sont de
croyances d.vers.^s, la dispense doit être den>andce par k
«nire de la partie catholique.

Il importe de dresser cette supplique avec la i)lus
grande e.xactitude

: car la dispense est nulle, dit une
instruction de la .S. C. de la Propagande en date du 9 mai
1877. quand, sur les déclarations exigées dans la suppli-
'li.e pour la vahVlité de la dispense, " etiam iunoranter
taceatur ventas, aut narretur talsitas ". Quand la su],-
Plique ne contient pas toutes ces déclarations, (si tacea-
tur ventas), il y a sui)rei;tion et la dispense est suhrep-
lice

;
(|uand, sur ces mêmes déclarations elle est inexacte

(SI narretur falsitas), i! y a obreption et la dispense est
obrept.ce. _ L'un et l'autre de ces deu.x vices frappent
de nullité la dispense, v., g., s'ils portent sur i'espéce.
le nombre des empêchements, ou encore sur la cause
finale ou déterminante de la dispense.

Retenons donc la recommandation formulée a ce pro-
pos par d'Anntbale

:
•• Heic sententiis tutioribu> omnino

adhîBrendum est " (Apud Joder, J^W.iu/ao-e Matrnno-
ma!).

I/instruction déjà citée de la S. C. de la Propagande
marque les divers points qui doivent être indicpies^^dans
la supplique d'une disjjense d'empêchement dirimant de
mariage. — Ces divers points sont : les noms et prénom,
des suppliants, leur paroisse et leur diocèse respectifs ou
communs, l'esi^éce même infmie de l'empêchement dont
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quand on écrit :i l'cvôque. Le cure (jui dresse la sui^plique-
doit dire si les parties sont toutes les deux de sa paroisse.
Si l'une d'elles est d'une paroisse étrangère, il doit dire
exactement le nom de cette paroisse ; si elle est d'un
autre diocèse, il doit désigner et ce diocèse et quelle
paroisse de ce diocèse : jKir exemple, ce ne serait pas
assez de dire rpie la personne liai)ite les Etats-Unis, ou
qu'elle est de ^rontréaI.

Ces diverses indications serveni au moins de renseigne-
ment à rév&que. Il en a besoin, soit pour la correction
de l'exposé (ju'il devra faire au saint-siège, soit, selon le

cas, pour la convenable application des induits (iiiil ijos-

sède.

III. _ L'espèce (m ente infime {i)J le ife,i:;rt% et le nombre,
des empêcliements.

Amsi
:

I. — pour la consanguinité, on indiquera :

A) Si elle est sim])le, double, triple, etc., " tam ex parte
])atris, quam ex i)arte matris "

: Si un (ou plusieurs) des
ascendants du suppliant ou de la suppliante s'est marié
])ar dispense à une personne descendant comme lui de la

souche commune, et i<ar conséquent sa parente ; ou bien
SI plusieurs ascendants se sont mariés avec des personnes
parentes entre elles (Cf. Plancbard, Dispenses matrimo-
niales, n. 2 2).

B) Le degré. Certainement la disjjense serait nulle, si

elle était obtenue pour le 4e degré, quand il la faudrait pour
le 3e. \'audrait-elle, si on la demandait par erreur pour
le 3e degré au lieu du 4e ? Jusqu'ici l'affirmative a été
enseignée par la plupart des théologiens. Cependant, dit

Mgr Gasi)arri, " alii negant quorum sententia vera est.

Hanc rei:nlam vuli e^v recognitam in tribunali S. Pœni-

(I) V. gr. : in vuto ca.stitati.s e.\piimendiini est, utriim si( castitati

pevpetuœ, vel leligionis, vel non mibendi (Cf. (iaspani, JX' Matrin,..
T. I, p. 224).
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tentiariu-, ait Saiiti, caiioni.sUi cl tandem rot,'ens ip^ius S.
Pœniteiuiariio. l'roinde qii;cstio thiita cssc dchct " yDe
Matrimonio, T. 1, n. 357. \„tf). _ Si les suppliants sont
imrents a degrés inégaux, il faut marquer les deux degrés
inégaux, en exprimant d'abord le plus rapproche \ci
Résumé de la Ce féraicc ,rautomne 1S98). On doit
mentionner aussi si e'esi l'homme ou la femme ,jui se
trouve au degré le i^lus rapproche de la souche. Ouand
c'est la femme, la dispense s'accorde j.lus difficilement, au
moins quand l'empêchement touche au ter degré. '• ^rajor
enim perversio est ordinis, écrit un auteur cité i)ar liucce-
roni, ul nepos constituatur su;ie aniitre caput ".

C) La ligne, - an sit recta aut transversa ". du l'Ins-
truction de la l'ro])agande. Sur ce point, l'erreur est aisé-
ment prévenue par l'ari.re généalogique s'il accompagne
la supplique, comme c'est le cas cpiand on s'adresse à
l'evêque. L'arbre généalogique doit en effet porter les
noms de baptême et de ''amille (des intéressés) jusqu'à la
souche (Avis de y On, provincial).

::. — Pour l'af/inité licite, on doit mentionner :

A) Le degré, et même la provenance de l'empêche-
ment, quand il s'agit des degrés les plus rapprochés Car
h' disi)ense est plus difficile à obtenir pour une veuve qui
veut épouser le frère de son défunt mari, et ])Ius encore
SI elle a eu de celui-ci des enfants : ce que la supplique
doit également déclarer.

B) La ligne, et, s'il y a lieu,

C) La multiplicité du lien (i).

.3- — Pour raffinité illicite, on dira, après avoir claire-

(I) L'affinia- est muUipk : " si copula l.ahita fuit cum nlunbu,
"jusdem personne consanguineis... si hal.ita fuit al, „t,a,iue parte cwm
persona altenus consansuinea, ... si habita fuit cum persona alte.i
coiijuncta nuiltiphci consanguinitaiis vinculo " ((iaspain. De Matrim
1. I, n. 692).
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tuent marqué qu'il s'agit d'at^nité " orta ex coi)uIa ilii

cita "
:

A) [,a ligne et le degré
;

B) F,a iirovenance de l'empêchement, quand l'affinité

est au prurnier degré ou touche le premier degré, v. g. :

" Oratores affines sunt in primo gradu lineai recta- eo
quod orator matrem (vel filiam) oratricis adhuc viventem
(vel defunctam) carnaliter cognoverit ; vel quod oratrix

al) oratoris pâtre (vel lilio) adhuc superstite (vel defuncto)
carnaliter fuit cognita, etc. " (Zitelli, De Dispensât.
Matriiuoiiial., p. 72).

C) Kntin, pour le cas d'affinité en ligne directe, " si

luilluni suhsit duhium quod conjux possit esse proies ah
altero contrahentiuni genita ".

4- -- /'('//; r/ionnêtcfé publique, indiquer :

A) .Si elle naît d'un mariage non consommé, ou de fian-

çailles valides
;

li) Dans le premier cas, mentionner la ligne et le

degré
; dans le second cas, mentionner la ligne.

5- — J'our la parenté spirituelle, déclarer :

A) .Si elle existe " inter levantem et levatum " ou bien
" inter levantem et levati parentem "

;

B) Si elle résulte du baptême ou de la confirmation.

C) Enfin, on fera bien d'indiquer les multiples affinités

spirituelles ijui peuvent exister entre mêmes personnes (i).

N. E. (^uand on demande dispense de mariage pour un
veuf ou une veuve, il faut dire e.xpressément .y '///,? (»//

s'il n'y (! /'as affinité spirituelle.

(I) " C>iL;nati(j spiritualis et inipedinientuni potest multiplex una
simili reperiii. . . Hoc autem contingeic solet : 1. si quis alicujus

piolem nedum ex sacio fonte levavit, sed et in confiimatione ; 2. si

quis ejusdeni persona' sobolem unam levatit in baptismo, alteiaraque

in confiini.Ttione tenuit
; 3. si aller alterius liberos vicissim suscepit

ex baptismo, aut tenuit in confirmatione
; 4. demum si unus alterius

prolem levavit ex baptismali fonte, alter vero illius piolem in confii-

matione tenuit. .
." (Gasparri, De Matrimoniû, T. 1, n. 749).
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r, /v«;- Ica-me, on dira s'il vient du conjugicide
ou de

1
adultère avec promesse de mariage, ou Lien tout

ensemble du conjugicide et de l'adultère.

';
Kl si, ajoute Zitelli, alias idem crimen alterutor patra-

vent et dispensatione super eo obtenta nuptias rontraxe-
rit. utMusque rriminis nccnon prioris dispensationis obten-
tne menlio heri t! M)et juxta multos Doctores " {Op. cit.).
- A prop.os du '• nombre des empêchements ". l'Ins-

truc-tion de la Propagande rai-pelle qu'on doit marquer
•' SI pneter rognationem adsit etiam affinitas, aut aliud
quodcumque mipedimentum sive dirimens sive imi)e-
diens ". '

Nous profitons de cet avertissement pour observer ,|uc
dans le cas de ;r//V/.// „,\f, (inter partem catbolicam et
partem acatholicam, seu h«-reticam, seu schi^uKUicam
sed tamen ba|)tizatam) et de ^/s/ant, ./. a^Z/c (inter par'
ttMn bai)tizatam et partem non baptizatam), — ,e qu'il
'aut toujours bien exactement spècit^er, -_ la supplique
doit fa.re connaître l'engagement pris par la partie non
«catholique, de laisser baptiser et élever les enfants des
deux sexes dans la religion catholique, et de leur donner
a eux et a la partie catholique, toute liberté pour l'accom-
plissement de leurs devoirs religieux (r).

^^- ~ ^^^ </i7'crses circonstances du cas, à savoir :

(I)
l'o"'-

obtenir une dispense n, radice, •' la sui.plique ^era adres-see a
1 Ordinaire, soit au nom des deux parties, si les deux ont con-

naissance .le la nullité
; soit au nom <ie l'une des parties, si l'autre- ans la bonne foi

; cnf.n. si les deux parties sont dan. ,a bonne
loi, le curé la fera en son i)roi)ie nom.

•'Elle portera les indications suivantes
: ,. Xoms, p.cn.ms, con-lu.on, domicile des conjoints putatifs ; 2. date du mariare • ^ drconstance de la publication des bans

; 4. bonne foi. et ré'ai dJconsentement
; 5. non révocation du consentement

; 6. circonstance
'le la consommation

; 7. raisons pour lesquelles on demande une dis-pen.e tn radia; et circonstances qui rendent impossible la rcvalida-t>on en la forme ordinaire " (Joder, Fonn. Matrim., p. an).
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Si le mariage est à venir (.u déjà contracte (i) ; en ce
dernier cas, si on l'a contracté de bonne loi (saltcni c\
l'arte uniiis) ou si on avait la connaissan<e de i'enipOclie-
ment

;
si les l)ans ont été j.nhliés ; si les solennités tri-

<Ieiuin.-s ont elé observées
; si on a agi de k ..orte dans

le dessein d'extoniner plus facilement la dispense. —
Knfin. si if mariage a été consommé, il dcit être dit si

t:'est avec ou sans la connaissance de rempediemenl
(saltem ex parte unius " (2).

^

Car, dit le saint concile de 'I rente - dignus non est (jui

Kcclesiai henignitatcm facile experiatur. ciijiis saluhria
pra^cepta tcmere conlempsit ". Sans doute, la dispense
peut encore s'obtenir nonobstant ces circonstances aggra-
vantes, mais celles-ci doivent être exprimées dans la sup
pliqne

: autrement la dispense serait subreptice,

y. — Z« cci/iscs à rappui de la supplique.
Ces causes peuvent se diviser en deux catégories : les

causes finales, — appelées aussi motives, principales, —
1. e. qui suffisent à elles seules pour déterminer le souve-
ram pontife à accorder la dispense

; les causes impulsives.
I. e.qui peuvent bien engager ', souverain pontife à accorder
la dispense, mais qui ne suffisent pas pour l'y déterminer.

Plusieurs causes canoniques sont reconnues par le

saint-siège lui-même dans l'instruction déjà citée du 9 mai
«S; 7. Elles ne sont pas toutes de la même valeur. Phi-

.«•

' ' > I
">

. •*• •
4 , 4t i

(1) " S'il y .iv.ait eu ra/l, cette circonstance devr.iit être infli,,uée
alors même (jne la /lancée aurait été rendue h la liberté "

(Joder, (>/'.

(2) .\utrefois, il fallait sous peine de nullité de la dispense faire
connaître s'il y avait eu " copula incestuosa " entre les futurs, et si on
avait eu recours à ce moyen criminel pour être plus facilement .lis-
pensé. Depuis le 25 juin 1S85, il n'en est plus ainsi, l'ar un décret
énuané du S. Office à cette date, l.éon XIIJ a révoqué cette ancienne
rèyle. Le décret dit : " dispensaliones matrimoniales posthac con-
cedendas, et.amsi copula incestuosa, velconsilium et intentio peream
facihus dispensationem impetran.li reticita fueiint. validas futiiras

'•
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Pour les (Itgrcs les plus rai)i)rochcs, il faiil (iircllc air

24 ans accomplis. Il faut de plus en tous cas qu'elle ne
luiisse pas ^e marier convenableiDcut hors de sa famille.
Si elle est veuve, on ne doit pas invoquer cette cause en
ral)sence de circonstances spéciales, et on doit mention-
ner la viduité.

,1. — I.'ahence Je dot, ou s.jm insuttisance actuelle.
Raison ([ui ac.|uiert une valeur encore plus grande si, à la

condition du mnriage projeté, nn peut compter cpie la dot
va être fournie oir complétée par le suppliant ou par un
tiers. " Il n'y ;, pas lieu d'alléguer celte cause, du Feije,
M"'Th1 la suppliante se marie, non smis le régime dotal,
mais sous le régime de la communauté, et <|u'ellr fait un
mariage convenable pour sa condition " (Apud riancliard.
Hisp. .\f(Uriin., n. 57 Note).

4- — /w.f f>yoccs soulevés à propos de l'héritage ou des
biens de la suppliante, si ces biens en litige sont de
grande importance et s'ils sont gravement menaces. De
môme on peut trouver une cause de dispense dans le

risque encouru par la dot de la suppliante, si cette dot est

comi)romise et (|u'ellc ne puisse être sauvée que i)ar l'ha-

bileté, les soins, la fortune du suppliant. — Mais ces
causes ne valent d'ordinaire (jue pour les degrés éloignés.

5. _ /,,, paiivrctf de !a •envc, surtout ,•,; elle a des
enfants, nombreu.x, jeunes. — L'Instruction de la S. C. de
la Propagande ajoute ici :

•• Sed qrandoque remedi(j dis-

pen.sationis >,;ccurriiur vidua; ca tantum de causa quod
junior sit. atcpie in periculo inconiinentije versetur "

5. — /., bien de la f^aix, envisagé sous l'un ou l'autre

des aspects suivants
;

•• propter inimicitias (sedandas) ",

'^ pro confirmalione pacis ", " propter lites, seu extinctio

magmu litis " (Voir (Jasparri, Op. cit., n. 338. Note). "
Il

faut, disent nos Ordos, en invoquant cette cause, en e.xpri-

mer bien clairement les circonstances ".

7. — /(/ fami/iarifé excessive, suspecte et dangereuse.

f It-ù-L^



e'cte et dangereuse.

-^ vivcu le. parlic>
; /rur o>/>./.i,„n,u sou, le .nô.nc

-..lurn«u,s,ua..dcllcu-c.tpaslacilc.enM...:he,..,,
a en circt naissent le plus souvent des mauvais.oupçon.
els môme ,ue s, le mariage n-av.,it pas lieu entre .s pari
«•-.laM..courra.tris,uedc,u.pouvnu-

plu. se marier
«onvenablemcnt.

'"aritr

J.
- C. c„„uu,rce .mate, et, à ph.. ,;,rte raison

-<<^ nure les suppliants. Xous ajouton. : s.-tout si

Z.TT- T ''"""*" '^J" •' ''—i— du
:" "' "7'^'"""- elles doivent avon un jour ou- re ,,ue notor.^té. Car Plnstrua.,,, n.di.ue elle,"'tme ,,ue la ra.son principale de .lispenser en re cas-t " ut consulatur l.ono proli. ,., ,o,.,i nn.la-,,.. ,,;,,:secus iniiupta maneret ".

'

<> - UjlHrhsun- que j.ourrait attacher au n..m<|'„net-me le soupçon éveillé par la num.iarite tro, .,'U elle aura permise auprès d'elle, au paren , ui<lemande en mariage. Lors même que seraient ru,.soupçons qu. existem sur -grite, die aurait ,r ni ^l-eme a se trouver un d'égale valeur,

,0. _ La revaluiati,., d'in, mariage déjà contruié
pubhq..ement. SI les époux ont cont a, •

le nn
'

e^.f^ut des n..u. Plus graves pour o,.enn.:;r:
(Cf. plus haut, arag. IV de cette réponse).

,,

"• ~ ^"' "•'"''^'' f'-^dée d'un mariage avec u„ /^,v,-

ou cathouques et protestants se côtoient sans cesse •

iles encore plus grave^ quand les Auurs qui sollicitent dis-l'tnse n.Mu pas une foi bien vive.

'
Il hm H^''""f

""
f
^''"'^' "" ' '"''"^ disparaître

:

Il faut dire quel est le scandale que l'on redoute, et quel
^"it le mot f de cette crainte •• <«

^

.-au.,- . ^ \ • ^^ '•ai)portent à cette

à- '1'

^:.i '
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matrimonu chi/ts, ù'ssatio publici concnbinatns, piriai/nm
sediutionis, pucllœ grjTÙi/itas.

M- — f' excellence îles mérites des suppliants.

Telles sont les causes reconnues officiellement jiar l'Ins-
truction du 9 mai 1877. On ne les donne pas comme les
seules valables, mais seulement comme " comnumiores
jjotiore sque ".

En effet, "on pourra mentionner, dit l'abbé Planchard,
toute raison qui déni<jntre ou que le mariage projeté est

avantageux pour la suppliante et utile au bien, ou que tout
autre mariage lui serait difficile. C'est ainsi (pi'on ])ourra
alléguer parfois que les parents de la suppliante, pauvres
et chargés d'entants, sont heureux d'assurer son avenir par
le mariage projeté : qu'une tache de flimiilo l'empêche de
trouver un autre parti

; qu'elle est orpheline, qu'elle a à
sa charge un père, une mère infirmes, aux besoins desquels
le suppliant veut bien pourvoir Ajoutons encore (en
certaines circonstances) la conformité des sentiments chré-
tiens qui distinguent les deux suppliants "

"Quand il prévoit que les raisons présentées seront
jugées faibles ou insuffisantes, le curé fera bien de sonder
immédiatement, s'il ne les connaît déjà, les dispositions
des suppliants, et, s'il arrive à se convaincre qu'ils ne
pourront être efficacement détournés du mariage, d'en
avertir expressément dans la supplique. Il dira par exem-
ple, (pi'il y a, jutiicio siio. impossibilitas (ou, suivant le cas,
iiuv^na difficnltas) rciiiovendi partes a proposito inatrimo-
itii ; ou bien encore, proposUum matrimonii piiblicum,
dies fixa (quehp-.efois même : oinnia ad nuptias parafa),
ita ut oratores a proposito non resilirent. Le saint-siège

a l'indulgence de tenir compte de ces dispositions, et

accorde ordinairement la dispense " {Dispenses Matrimo-
niales, nn. 64, 68).

La question qui vient de demander une si longue
réponse, vise le for extérieur. Mais il s'agirait du for

•Ain
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intérieur, (]i,'il en faudrait encore dire pœsque autant _
Anisi, s. quelque empêchement secret était découvert en
confession, et que le pénitent se refusât à le révéler en
denors du confessionnal, on en demanderait la dispense a
la h. Penitencene en taisant les noms et prénon.s des
suppliants, leur diocèse et leur état de fortune. Rien du
reste ne devrait être omis. (Voir Confér. Automne i8o.)
Autrement, pour ce qui est de notre pays, on s'adresse
toujours a l'évêque et par son entremise à la S C de la
Propagande, en mentionnant toutes les circonstances
exigées par le stylus curue de cette Congrégation, Nous
venons de les étudier.

LITURGIE

J. __ Q,t,e, capitis mcluuttioncs fadendœ suit a celé-
l'rante, cum diat Orationes ante Epistolam ?

Le célébrant incline la tête vers la croi.x (mais en
tenant les yeux baissés), lorsqu'il dit Oremus ; de même
a la conclusion de l'oraison, quand celle-ci se termine par
les mots Jesunt Chrntum. - On récite la conclusion Qui
•
•>v,s ou Qui tccum vivit, sans s'incliner et sans se tour-
ner vers la croix.*

Dans le cours même de l'oraison, on s'incline vas la
Cnnx^^u nom de Jésus et pareillement au nom de l'ado-
rable Innité

;
rcrs le livre., au nom de Marie, des saints

dont on fait la fête ou la mémoire *, du pape et de l'évê'-
que SI on dit les oraisons marquées pour eux au missel
L inclination simple ou de tête, dont il est ici question

se distingue comme suit :
« celle qu'on fait au Glorùt

iatri a la croix et au nom de Jésus ; celle qu'on fait aunom de Marie
; celle qu'on fait au nom des saints ou du

pape. La première doit être plus marquée que la seconde,

V
.]'

.f'i-'" ^T
"''"''"''* '"""' ''"^"'^'"'" ^'^'"--^ =»»' imago H. M. V

U^e Hcrdt, Sacnx Lttu,xi,r Praxis, T. I, n. 122).
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et celle-ci plus que la troisième " (L'abbé Caron, Céré-
monies lie la messe basse, n. 2).

II. — Qucenam distinguantiir inclinâtiones corpijris in

celehrationc missie facicndœ ? Explicctur responsi/m.

Il y en a deux.

L'inclination médiocre, consiste à baisser un peu la tête
et les épaules. Elle tient le milieu entre la simple, — ou
de tête, dont nous parlions tout à l'heure, et la i)ro-

fonde.

L'inclination profonde se fait, disent les auteurs, en
courbant assez le corps pour que les deux mains, croisées

et pendantes, puissent atteindre les genoux, /ta DeHerdt
et Caron.

Dans l'inclination médiocre, lisons-nous dans un rap-

port de conférence, le front du célébrant doit se courber
jusqu'à la hauteur de la pale posée sur le calice ; dans
l'inclination profonde, jusqu'à la table de l'autel.

ill- — ^'i qnibus viissie partihus faciendœ sint prœ-
dictcc inclinationes ?

On fait l'inclination médiocre .• i. — Aux versets Dens,
tu conversus, etc., jusqu'à Oremus inclusivement ; 2. à

l'oraison Oramus te, Domine, jusqu'à Quorum reliquiœ

exclusivement
; 3. — pendant la prière In spiritu humi-

litatis ; 4. — pendant la prière Suscipe, Sancta Trinitas ;

5. — au Sanctus, jusqu'à Benedictus exclusivement ,

6. — à VAgnus Dei et aux trois prières qui précédent la

communion
; 7. _ au Domine, non sum dignus ; 8, à

la communion sous l'espèce du pain
; 9. — au Placeat

tibi, Sancta Trinitas.

On fait l'inclination /;'c/<^;///<? : i. _ au pied de l'autel,

en y arrivant, si le S. Sacrement n'y est pas conservé ; de
même quand, après être monté déposer son calice et

ouvrir son missel, on revient au même endroit pour com-
mencer les prières de la messe ; de même enfin quand on
quitte l'autel après la messe pour retourner à la sacristie

;
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2. - pendant le Coufiteor jusqu'à VAmen (inclusivement)
qu 11 faut répondre au Mhereatur récité par le servant

;

3- — l^endant le Munda cor meuni, etc.
; 4. — à Te igl

tur, au commencement du canon jusqu'à petunus inclusi-
vement

; 5. _ à la i^rière Snpp/ices te rogamus, jusqu'à
/// quotqiiot inclusivement.

IV. — Qnonam modo facienda sit oculomm elevatio
iiuœ passuH pneuribitur i„ celcbratione missœ ?
Quand la rubrique prescrit de lever les yeux, c'est la

croix qu'il faut regarder. Il „'est pas nécessaire pour
cela de renverser la tête en arrière, mais il faut i.. lever
tant so.t peu. S'il arrivait que la croix fût placée trop
haut sur l'autel pour pouvoir être regardée par le célé-
brant dans un mouvement aisé de la tête, il se contente-
rait d'élever les yeux vers le ciel :

« intentis ad Deum
oculis ", comme dit la rubrique.

V. ht quibus missœ partibus dcbeant oculi :

I
• - -^kvari et statim demitti ?

A) Au moment de commencer le Munda cor meum
H) et le Suscpe, Sancte Pater ; C) en disant Ve,n sanc-
tificator

;
D) avant la prière Susc/pe, Sancta Truntas :

K) aux paroles Deo nostro, dans le verset Grattas am-
mus qu, précède la préface

; F) avant le Te igittir', ^n
commencement du canon

; G) en disant elevatts octlts
>n co'tt^m, avant la consécration H) en disant Benedicat
vos, à la fin de la messe.

2- — ele7'ari continuâte ?

A) Pendant la prière Offertntus tibt, à l'oblation du
calice

;
B) à l'élévation de l'hostie et du calice : le célé-

brant suit des yeux le saint-sacrement en l'élevant et en
I abaissant.

i. — intendere in SS. Sacramentum ?

A) Pendant le Mémento des Morts, B) pendant tout le
^^iter, et C) pendant les trois oraisons qui précèdent Ix
communion.
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CONFÉRENCE DE L'AUTOMNE

ECRITURE SAINTE

Exponatur satsus ettcharisticus psalmonnn et cantico-
rnm in Laudibus festi Corporis Christi.

Ne faut-il pas commencer par se demander si ces
psaumes et ces cantiques sont susceptibles d'un sens par-
ticulier qui les rai.porte à l'Eucharistie ? Ont-ils bien un
sens eucharistique à la I-^ête-Dieu plutôt qu'aux autres
fêtes de l'année, où on les retrouve invariablenient à
Laudes ?

Des conférenciers se sont posé la question. — Ils n'ont
pas eu de peine à la résoudre. A coup sûr, il ne s'agit

I»as de rien changer aux divisions classiques du sens que
les commentateurs ont coutume de rechercher dans les
Ecritures. Cependant, s'il est permis de montrer dans
les psaumes un sens litur^i^ique approprié à leur usage
dans telle ou telle fête de la liturgie sacrée (comme le
fait le P. Schouppe, dans son "Cursus Scripturi^i Sacr*"),
il l'est aussi de chercher à découvrir leur sens eucharis-
tique, quand l'Eglise en emploie les formules inspirées
pour chanter le T. S. Sacrement. C'est une autre forme
du sens liturgique, lequel est tout bonnement une appli-
cation du sens mystique.

Un examen attentif laisse d'ailleurs voir bientôt la légi-
timité de cette application. Le sens eucharistique d'es

I)saumes et des cantiques que les conférences avaient a
étudier, se détache en effet bien nettement dans l'office

du Corpus Christi. Pour mieux dire, l'Eglise elle-même
a pris la peine de nous le marquer. Par les antiennes
dont elle a encadré les chants du prophète royal, des trois

jeunes hébreux et du vieillard Zacharie, elle indique corn
ment ces inspirations sublimes peuvent être ramenées
sans efforts au grand mystère de l'autel. N'est-ce pas le

sens eucharistique de ces inspirations qui se trouve de la
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•sorte mis en évidence? Il peut donc s'autoriser de
1 Eglise elle-même !

Il faut reconnaître que les conférences l'ont étudié
avec soin, et l'ont exposé très bien. _ Nous résumons
ICI leurs travaux.

Ps. Dominits rri:;navit

"Les Pérès, dit le chanoine Humbert, dans sa Lifur.ru
<iu Ircs-Saint Sacrement, entendent ce psaume, et de' la
création du monde par la souveraine puissance et de sa
restauration par la souveraine miséricorde ".

Sous la figure de cette maison oii la sainteté doit régn-r
dans toute la durée des jours, on peut donc considérer le
'"onde de la création matérielle, avec les grandes lois par
esquelles Dieu y règne revêtu de gloire et de force, avec
les VOIX puissantes qui y retentissent pour célébrer l'éter-
mte du Créateur. On peut aimer mieux y reconnaître
I Lgl.se, avec les mystères de rédemption qu'elle perpé-
tue a travers les âges, et qui la rendent si sainte et si
vénérable

:
car, admirables sont les bondisscments de la

mer, mais plus admirable encore est le Seigneur dans ses
mystères et leur sublimité

! - A quelque parti que l'on
s attache, on retrouve l'Euchrristie, abrégé de toutes les
merveilles de Dieu, et couronnement de tous ses my.tè-
'es. Car. - s'agit-il de la création ? Dieu a tout créé par
son Verbe. S'agit-ii de la rédemption ? C'est par L
\ erbe fait chair que Dieu s'est réconcilié le monde "

Et
le

\ erbe, n'est-ce pas cette Sagesse incréée, dont l'Esprit-
va.nt a dit qu'elle s'est construit une mafson, qu'elle a
mêle son vin et dressé sa table ?

••<,•• M?
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Ps. Jubilatc Deo

Tous les^peuples de la terre sont invités à entrer dans
la maison de la Sagesse. Le Seigneur les a faits ; il les
»>me, ses délices sont d'habiter au milieu d'eux Qu'il.

\> '
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entrent donc joyeusement sous ses portiques. Il ]e^
appelle pour les nourrir, comme fait le \x>n pasteur pour
les brebis de son pâturage. II veut leur donner à manger
la nourriture des anges, le pain descendu du ciel.

Ps. Da,s, Dciis meus et Detts iniMiratitr nostri

On a appelé ces deux psaumes, qui ne se séparent
jamais à cet endroit du bréviaire, le " chant de l'aurore

"

ou la " prière du matin " de David.
Hans le premier, le psalmiste, éloigné de l'arche sainte,

dit au Seigneur la soif qu'il a de lui. Son âme exilée se
répand en désirs et en' regrets. La nuit, elle se souvient
de lui

;
le matin, dés la première heure, c'est à lui qu'elle

veut penser encore. — Dans le second, David salue eiï
^-on esprit prophétique le Messie qui doit apporter le
salut à toutes les nations ; il lui adresse par avance les
hommages des peuples.

L'Eglise s'empare de ces prières inspirées. — La terre
ofi nous la voyons militer, serait pour elle déserte, sans
route et sans eau, sans la présence eucharistique de son
Epou.x adoré. Or, cet Epoux dont la gloire illumine son
visage et dont la puissance divine la rend victorieuse de.s
méchants, elle convie tous ses enfants à lui décerner un
hommage triomphal en la fête auguste où il va sortir de '

ses tabernacles et de ses temples, et s'offrir à l'adoration
publique du monde. Puis, au moment où les prêtres et
les fidèles vont posséder dans l'intimité de \x communion
le Sauveur que taiu de générations n'ont pu qu'entrevoir
de loin, elle voudrait exciter en eux la faim du fruit divin

'

que la terre a produit. Elle leur rappelle la richesse de
la substance du Christ, et les délices royales que le ban-
quet sacré leur tient en réser^ e !

Cant. Benedicite

C'est en Jésus-Christ, nous dit saint Paul, que Dieu a
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formé ie dessein de restaurer toutes choses, de rétablir
' '-;--;'euse unité qui réégnait à l'origine dans touso.^res^e a création. Ce dessein. Jés.'.C,ui.n'ato^^^

:^:o„^:^;::;2^^-:r;r;!:r:"7:''T'^^-^
^ont.H. terre, celles qui sont d:^^^
donc entrer dans le concert qui acclame l'Eucharistie oùchaque jour, Jésus-Christ renouvelle son sacrifi ^ci

'

cateur. Pendant donc que les prêtres sont aver s dw t"a D,eu dans !a sanneté l'encens et le pain de ce sacrifie^.utes le. un.vres du Seigneur sont Invitées a Sf ^-^-gneur Que, toutes, elles exaltent sa gloire : i, Ldigne dans les siècles sans fin.

Ps. Lauilate Dominnm de cœ/is
Cantate Donùno, Laudate Donùnum u, Ln^t.s eju^

U premier de ces psaumes offre un grand rapport avecccant.quedes trois enfants
: c'est la louage deau^qu.ccmt,nue Le deuxième renferme l^oldes saints. Le troisième appelle toutes les formes de hlouange, et mvite tout ce qui respire à chante, le Segueur. "Toutefois, observe le rhn H

auiu le Sei-

«.n.s, qu, „„, ae „„„rri, icM.as, déiSés .t ,a,„i , ,

oftce du ba„«-S.ncremem, - scnble dis.im, or cZ

ZT 7 P'-'^occupé durant ,oute celle partie de
I *ce, on l'a vu à la contexture de ses antiennes e„,du,s., pensée et son cœur à cette c„,„„,uni„„ du eie ,,, ë
.1 consonnnatton de la pretniére

; et. prêta,,, l'or iHe a'x

clertrelles,
,1 se rappelle aussitôt et nous rappelle cette
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nmnne cachée et ce nom nouveau (lue le Seigneur leur

avait ])romis ])our i)rix de leur victoire "... Vincenii dab»
inanna abscomiituin et nomen ncvnin. Alléluia.

Cant. Benedictus

Tous les jours, à l'autel, le Dieu d'Israël qui a visité et

racheté son peuple, reprend une nouvelle naissance et

subit une nouvelle mort. Là se renouvelle la rédcmptioiî

qui nous soustrait à la maui de tous ceux ([ui nous haïs-

sent. Là se consomment toutes les promesses ipie nous
ont faites, au nom du Seigneur, les saints prophètes (jui

ont paru dans les siècles |)assés.

Aussi, chaque fois que le soleil matériel va reparaître à

l'horizon, l'Eglise aimet-elle à saluer par le cantique de
Zacharie l'avènement du soleil de justice, du divin Orient
(pii se lève de nouveau sur nos ténèbres, et s'offre à con-
duire nos pas dans le chemin de la i)aix. . C'est par l'Eu-

charistie qu'il veut resserrer encore avec nuLis son
alliance sainte. Il s'y fait petit jusqu'à l'anéantissement,

pour nous apprendre à le servir sans crainte. Il .v demeure
cependant avec toutes ses perfections adorables, pour
orner de justice et de sainteté tous les jours de noire vie.

Ineffiible vertu de ce pain vivant (]ui est descendu du
ciel

: Si quelqu'un mange de ce pain, il vivra éternelle-

ment I

THEOLOGIE DOGMATIQUE

I. — Qiuenam sit ratio cur SS. Cor Jesu adoratione

colendiiin est l

Cette question nous foit revenir à l'objet formel du
culte rendu au Sacré-Cœur de Jésus, — dont la Confé-
rence du Printemps nous a parlé déjà, mais dans une
mention bien insuffisante.

Par l'objet formel d'un culte, dit une conférence, on
entend le motif qui pousse à honorer l'objet matériel de
ce même culte. Il c^i général, et spécial.
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I-'objet formel ^^énéral xtg^xdit toute la personne, et se

retrouve dans to.,s les hommages particuliers qui lui sont
rendus, 'lelle est l'excellence que l'humanité du Sauveur
reçoit (le l'union hypostatique. Elle est l'oi,jet (ormel
gênerai du culte qui est dft à toute cette môme humanité
Kn même temps, elle est le fondement des hommages
particuliers (jue nous rendons au Précieux-Sang, aux
Plaies, au Sacré-Cœur de Jésus ; aussi, à l'Eucharistie,
aux instruments de la Passion, etc. : toutes choses qui
sont des parties, des états de l'humanité du Sauveur, ou
des objets qui l'ont touchée. '< Adoratio latrice, lisons-
nous en saint Thomas, non exhihetur humanitati Christi
ratione suî ipsius, sed ratume divinitatis cui unitur, secun-
dum quam Christus non est minor Pâtre" (III p, n
XXV, art. 2, ad 2 et 3). Le même saint docteur dit
encore

: ' Proprie honor exhibetur toti rei subsistenti
Kt SI quandoque contingat quod dicatur honorari manus
vel pes alicujus, hoc non dicitur ea ratione quod hujus-
modi partes secundum se honorentur, sed quia in istis
partibus honoratur lotum

; per quemetiam modum aliquis
homo potest honorari, puta in veste, aut in imagine, aut
in nuntio " {Loc. cit., art. i).

L'objet formel spécial est le motif de chaque homma-e
parucuher. Ainsi nous vénérons la Croix parce que lésus-
Chnst y a versé son sang pour nous :

" Ipsa crux'est a
nobis veneranda ex hoc quod Christi sanguine est perfusa "
S. Ih Z. ,., art. 4). Et si nous adorons le Cœur de
jesus-Chiist, nous en avons pour motif formel spécial '<

le
symbole et l'image sensible de la charité infinie de fésus-
Christ, qui réside dans son Sacré-Cœur " (Léon XIII
H-ncycl. Annum Sacrum).
Mais le motif formel général du culte de latrie rendu au

^acre-Cœur, ou la raison " cur SS. Cor Jesu adoratione
colendum est ", c'est la divinité même du Verbe dont la
plénitude habite corporellement en Jésus-Christ En effet
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nous devons adorer " una adoratione Deum Verbum
.Mcarnatum cum eji.s carne " (V Conc. (Ecum., can. o)
Ccst pourc,uoi Léon XIII écrit: " Les hommages, les
marques de soumission et de piété que l'on offre au divinCœur se rapportent réeiicmcnt et en propre au Christ
i"'-même " (Encycl. .^/;„;«,,, 5V;,.,«).

C'est que, si le Cœur de Jésus est resté par ses uriui-
nés créées un cœur d'homme, il est entré par son union au
Verbe en |.ossession de toutes les perfections de l'être
divm... " Le Verbe incarné lui communique nécessaire-
ment, cMi vertu môme de son union de personne avec lui,
toutes les prérogatives de la nature divine. L. Verbe ne
I-eut être moins Dieu dans le Christ, que dans le sein de
^'on Père, et voilà pourquoi l'humanité de Jésus se voit
investie, par le fait même de son union avec le Verbe
des splendeurs de la divinité.-Le Cœur de Jésus est donc'
des^sa formation, en vertu de son union personnelle avec
e F.ls de D,eu, grand de la grandeur de Dieu, haut de la
hauteur de Dieu, saint, puissant, aimant, de la sainteté,d.
la puissance et de l'amour même de Dieu. .Encore que
néant par sa nature, il est, de par l'union hypostat.que.
égal a Dieu, aimable et adorable comme Dieu : il est leCœur d'un Dieu " (Tesniére, Le Cœur de Jésus-Chnst,
Livre II, p. II 8) !

II. — Utrum SS. Cor Jesu sit symbolnm humani ama-
ns tantum, an simiil etiain divini ?

Dieu est lui-même Amour : ainsi s'est il défini sous la
plume de l'apôtre saint Jean.

Or, dans le Cœur qu'il s'est formé en Jésus, il nous a
certainement aimes sous toutes les formes et avec toutes
les forces de l'amour créé. _ Ce n'est pas tout. Il nous
a aimes, là même, dans ce Cœur humain de Jésus, de
1
Amour éternel qui est l'essence divine, qui est Lui-

même.

Comment le Cœur de Jésus symbolise-t-il ainsi l'Amour
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divin
? C'est que le cœur .symbolise l'amour de la per-Honne dont il est le ceur. Or, le Cœur de Jésus e.s leCœur du F s de Dieu, qui nous a aimés et de l'amour

d.v n et de amour humain. Aussi, l'apôtre saint 1-aul.
larlan de

1
amour in.réé descendu dans le Cœur de

csus-Chnst. avec la personne du Verbe, nous dit-il qu'il
a pour dunens.ons " l'étendue sans limites, la longueur
sans terme la hauteur sans fm, la profondeur .ans fond "
(Cf Kp. ad Ephes., III, .8). Le Cœur .Sacré de Jésusses étendu jusqu'à ces proportions pour embrasser etœnten.r l'Amour cb-vin. >< Cœur de Dieu, élevé jusqu'à
.eu, subsistant en Dieu, vivant de la vie de Dieu, pos-edé par D.eu pour posséder à son tour, exprimer et livrer

i^-eu très particulièrement dans son amour éternel telles
sont les propriétés et les prérogatives conférées au Cœur
;'""'^'" de Jésus par le Verbe, lorsqu'il le prend et se

'
"".t pour lu. communiquer sa divine existence "

('I es-
niere, Loc. cit., p. 122).

^

THEOLOGIE MORALE
I. - Quisnam ritus sU ad/nbendus tn revaUdattone

matrimonn ?

Quelques conférences se sont appliquées ici a l'étude
des devoirs qu. incombent au curé ou au confesseur, lors-
'I" .

découvre un mariage contracté avec un empêche-
"K-nt d.runaut, soit public soit secret, soit ignoré soit
<^'^"nu des époux, , onnu soit des deux époux soit d'un
•^eul

;
de la manière dont il doit assurer la réhabilitation

do ce manage, de la prudence qu'il doit mettre à instruire
'es époux de leur situation ou du silence qu'il doit garder
i'^rfuis, des facultés dont il a d'ordinaire a .c munir et des
"struct.ons qu'il doit solliciter de son évêque pour pro'-
-der sûrement. Tout cela n'est point notre question,
laquelle n a en vue que les formalités, les cérémonie., lente qu il tant accomplir dans l'acte de la revalidation
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d'un mariaRe. — r,a (|iicstion telle que ces conférences
l'ont comprise, a déjà été étudiée précédcmineiu (Voir
Mandements, T. II, pp. 29 et suiv.

; T. XI, pp. 239 et
suiv.).

La nullité du mariage peut disparaître par le moyen
d'une dispen.se '« in radice "

; eik- disparaît aussi et la

revalidation s'opère, — avec ou sans dispense, selon le

cas, — soit par le renouvellement du consentement entre
les deux parties, devant le curé et deux témoins, soit par
le renouvellement de ce consentement sans la présence
du curé et des témoins.

I. — J'onr l'exécution de la dispensi in radice ", Iç

curé ou le confesseur qui en sera chargé, vérifiera stricte-

ment les clauses du rescrit et les exécutera à la lettre.

Aucune formule déterminée n'est prescrite pour fulminer
la .sanation

: l'essentiel est d'y prononcer que la sanation
est appliquée " in radice ". _ Après avoir donné l'abso-
lution des censures et des péchés, (ou bien, après avoir
absous des censures, si on ne peut pas absoudre aussi des
péchés et que la concession de la dispense ne puisse i)as

être différée), on pourra dire :
" Et insuper, auctoritatc

aposrolica mihi conccssa, matrimonium a te invalide con-
tractum cum N... in radice ejus sano, prolemque suscep-
tam et suscipiendam legitimam declaro. In nomine Patris,
et Filii, et Spiritus Sancti ".

On ne fait pas renouveler le consentement, à moins
que, dans un cas particulier, le rescrit ne le demande.
" Quando novus consensus prjescribitur, convalescit
matrimonium eo momento quo post sanationem fulmina-
tam consensus renovatur. Ubi vero novus consensus
preescriptus non est, matrimonium jjcr ipsam sanation is

fulminationem convalescit " (Aertnys, T/ieol. Mor., Lib.
VI, n. 664). — A ce moment, les époux devraient donc
être en état de grâce. Selon la nature du cas et les clau-
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«es du roscrit, il faudra voir a ce cju'il reçoivent le sacre-
ment dans celte disposition.

2 - Pour la revaliUation d'un maria^^e par Mspensv
oraniane (i) ;

^

A) Un omettra la publication des bans
;

il) Les parties se prépareront par la confession a la
recept.on du sacrement de nuuiagc. _ Sur la ditticulté
-lue pourrait présenter l'une des parties .n consentant ,i

la revalKlation du maringe, mais en refusant de sappro-
cher du ..icrement de pénit-^.ce.

. .ir les Conférences de
1896 (\ol. Xi des .\ranJe neufs, pp, 435, 436).
C) \., mariage sera rep ui,, lé de- ju le curé et deux

témoins -Comment faire, m les poux ne veulent pas
renouveler leur consentement secundum formam triden-
t.nam ". ou b-'en " si matrimonium laborat occulto defectu
seu in.pedmiento, lex autem Tridcnti.a observata fu.t
qitum pnmuu) iniretur " ? Voir les Conférences de .80c
{Loc. cit., p. 243).

^^

D) Si la revalidation du mariage se fait " iu forma tri-
dentma " le curé ou son délégué n'y fait pas la bénédic-
t'on de

1
anneau quand on l'aura bénit au précédent

manage. mais il y observe toutes les autres cérémonies du
R.tuel. belon l'enseignement plus probable, il doit u>ôme
y renouveler la bénédiction nuptiale. _ Evidemment
cela suppose que la forme tridentine est observée dans
totite son étendue, et que le mariage se renouvelle à
I église ou dans un oratoire ijublic.

Pour toucher, avant de finir, au troisième mode de
revalidation que nous avons signale plus haut, à savoir :

(I) On p.ocède de la même fia.on. quand la nullité e«t puhl.quc. si

pas le.0 n de dispense, v. r. : défaut (l'observation des formai té. duconcile ce Trente, rapt, défaut de consenten^ent. - Voi. au omn enemente la réponse , la question suivante, comment il f^ m',prendre la nullité puhlùjne ou secrète d'un manage.
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par le renouvellement du consentement entre les (kux /par-
ties sans la présence du curé et de témoins, disons (lu'il ne
peut valoir : i. quand la nullité provient de l'inobserva-
tion des formalités tridentines, lesciueiles obligent tant
qu'elles n'ont pas été observées ; 2. quand la nullité n'est

pas occulte. — Maintenant, si l'un des époux ignore l'em-

I)êchement et ses conséquences d'invalidité, comment
l'amener à renouveler son consentement ? voir Gury, T.
II, n. 900.

II. — Utrum matrimonii revalidatio in re^^^esfis paro-
chialibus notari debeat ? Et, quatenius affirmative, quo-
nani modo ? »

Ici encore il faut distinguer : la nullité est publique
ou elle est secrète. Elle est publique, de sa nature
même, et quelqu'ignorée qu'elle soit, quand elle résulte
de parenté légitime, d'affinité " ex copula licita ", d'affi-

nité spirituelle, d'honnêteté publique " ex niatrimonio
rato ". Il dépend des circonstances qu'elle soit, dans les

autres empêchements dirimants, publique ou secrète.

Si on revalide un mariage 'ml à raison d'un empêche-
ment ///^//V, on l'enregistre comme les autres en faisant

mention
: 1. _ de la date et du lieu où a été contracté le

premier mariage
; 2. — de l'empêchement ou des empê-

chements d'où est provenue l'invalidité ; 3. — du nom
bre et de la nature des dispenses obtenues. Puis, on
écrit en marge du premier acte de mniiage une note disant
que ce mariage a été réhabilité tel jour et en telle

paroisse. — Dans le cas (u'i le mariage aurait éié con-
tracté dans une autre paroisse, le curé devant lequel il a

été revalidé er. avertirait le curé qui a présidé au mariage,

pour que ce dernier puisse faire cette mention en marge
de l'acte de mariage.

Si le mariage a été nul à raison d'un empêchement
secret, on n'enregistre point l'acte de la revalidalion

,

•nais il est quelquefois utile d'en donner aux |)arties une



— 345—

la nulhtf comme secrète, on consultera l'évêque
Quant à l'exécution de la dispense ^, radicc.

'"

on n'endresse aucun acte si elle a.te accordée au for intOri;;,:M c est /;. /,;-, .^v/-../.., on en dresse acte et l'on en himention en marge de l'acte de mariage ".

Cf. ^j^/,e,u//c, au Rituel, Edit. 1890, „ ,7. • To.l.r
Formulaire Matrunonial, p. .00 et p ..j.'

^' ' "^ "'

LITURGIE

Ofaiorio, çuu,n >,ussa soleuuuter celebratur cora,n San-tissimo Sacramento. '

L'encensement se fa,t
. omme a l'ordinaire, excepté encequ.su.t:x._ Le Célébrant impose l'encens, en senanl un peu retiré vers l'évangile

; 3. _ si la croix edemeurée sur l'autel, on he l'encense pas, mais a sa la"
le Sauu-.acrement est encensé par le célébrant agenô 1entre le dtacre et le sous-diacre sur le march^pild 1|u el, -ec n.bnation de tête avant et après l'Jncen:^
"ent

3. _ le diacre ne retire pas le calice du milieu de
'
autel, parce qu'il n'y a aucun danger de le renvers ,uo.x n'étant pas encensée

; 4. - chaque fois que le cilrant passe devant le SaintSacrement. il fait ^^^Zrtexion, la main gauche posée sur l'autel
; 5 _ .«ur recevotr lui-m^e l'encens, le c< .ant se plaL en ^^"^

autel en de.scendant, s'il est néce.ssaire, sur le plus badegré ou même .. j,la,o, suivant la disposition d s lie ix

P^.^ant^rdedetournerledosauSaint.Sacremen
1

e tient le visage vers le peuple, et le diacre se place v s•i-visdelui pour l'encenser.

I .r.gatu
,
Domine, oratio mea, etc., ./,,., recitatur Uun,thunjicatur altarc in Offertorw.

Les rubriques du Missel ne fixent pas l'ordre de cette
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istribution. Mais voici une méthode enseignée par

l'abbé Caron, dans son excellent i)etit livre des Céréino

mes (h la messe basse : elle réi<ond très bien à la recom-

mandation du Cérémonial des Evêqites, qui veut -que

l'encensement de la croix commence avec les mots " Diri-

gatur, Domine " et " ut eodem tempore finiantur verba et

thurificatio ".

D'après cette méthode, on dit, en encensant la croix :

Dirii;atiii\ Domine — oratio mea — sicnt incensiun in

conspectu fuo ;

Ya\ se rendant au coin de l'épître, el en portant l'encen-

soir vers les gradins de l'autel : elevatio — mauunm —
mearnm y

V.w encensant l'autel, au coin de l'épître : sacrificium —
vespertinttm ;

Kn revenant au milieu, et en encensant la table de

l'autel : /one, Domine, — custodiam — ori meo,

En se rendant au coin de l'évangile, et en ])ortant

l'encenjoir vers les gradins de l'auiel : et — ostinm —
circumstantiœ,

En encensant l'autel, au coin de l'évangile : labiis —
mcis ;

En revenant au milieu, et en encensant la table de

l'autel : /// non — declinet — cor tneum,

En encensant la base de l'autel, du coin de l'évangile

au milieu : /// — l'erba — malitiœ ; du milieu au coin de

l'épître : ad excusandas — excusationcs — in peccatis.

III. — Utrum in missa solemtii coram SS. Sacramento

célébraia, debeat pnetermitti incensatio chori ?

La question ne fait aucun doute, et ne paraît -a nx été

posée que pour rappeler un point de cérémonies assez

souvent oublié. On n'a pas eu tort, car une conférence

écrit . La coutume suivie en plusieurs paroisses est de

ne pas encenser le choeur en présence du T. S. Sacre-

ment ". Or, cette omission peut-elle se justifier par
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quelque texte du Missel ou du Cérémonial des Evêques ?

Nullement. Elle n'a même pour elle l'autorité d'aucun
liturgiste.

L'encensement du chœur ne doit être omis tju'à la

messe solennelle pro defunctis, où l'évêque seul reçoit
l'encens. II a lieu à toutes les autres messes solennelles,
sans e.\cei)tion. Pas même d'exception pour la messe
célébrée en jjrésence du Saint-Sacrement. Nous lisons, en
effet, dans un décret de la S. C. des Rites, t;n date du 20
novembre 1662

:
" Tliuriticationem... cleri.... exposito

super altari SS. Sacrame/ito..., consueto more peragcn-
dam esse ".
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LETTRE PASTORALE
:;=s.;urs;;:;i:::..:" '-''''''- •*— -»-« • ^...

l^OUlS ZEPHIRIN MOREAU, par la grâce de O.eu etdu s.ege apostolique, évoque de Saint-Hyacinth . itant au trône pontifical.
'

Au clergé séculier et régulier, aux communautés reiig-uses et à tous les fidèles de notre diocés^^u tl-'ued.ct.on en Notrc-Seigneur Jésus-Christ.

Nos TRKS CHER.S FRÈRES,

1- -- Maigre SCS 90 ans passés, le paiie 1,00,, Xlrr
P.od,,n,o depuis le eo„„™„ee„,e„. ',e PA n e S i

,:
."ec „„c va,lla„ee admirable. A ce p„i,„ cp, d'^

'

a.nes de m.lle pèlerins qui son, allés .ag e iRo, !

...du genee du grand pardon, bien peu a,™ , d , ui,"
I V.lle ).,,er„elle sans la consolarion d'avoir vu

'

eel reçu sa bénédiction. ' '
"^

Vo,r e, acclamer le vicaire augusle du Rédempteur.ncbner sons .sa main vénérable: ce f„. un gra, | bo„'hc^ur pour les foules accourues auprès de lui de ô ,s î
,.o,.„s du „,c,nde. .Ma.'s récipro^'uemen

, s ,„„l L ,'

....posantes de fidèles, la vivacité de leur foi, vZTZ-s^pneres, ont remué profondément P,,,. dtf Wetl

Il vient de le dire dans une lettre eneyelique qu'il nous^dresse, et que nous portons aujourd'IrnU votre e:!::,"

1
1. - Kn dépit des tristesses de l'heure présente aussiN.en que des menaces qui assombnsseut l'avenir-;Mil commence cette lettre par une parole of, sou noble

.t' .'. •
'1' '
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cœur veut s'ouvrir à l'espérance. Il en trouve le motif

dans le réveil de piété catholique, aucpiel la tin de ce

siècle nous fait assister. \'oici qu'en effet, dil-i!, il a .suffi

d'un signe di;. pape pour attirer vers Rnivie cU i fouli. s

immenses. \ tnues de partout, elles ont ensen;l/le glorifié

Jésus-C iirist pai' des hommages dignes, à tons égaids, des

meilleurs temps du christianisme.

Mais ces foules, dont la ])iété le consolai., n'ont pu

faire ou])lier au saint-père ciu'iin grand niuibre d'hommes
•— qui ]iourtant g.udent K nom de chrétiens — vivent

sans foi et sans amour envers JcsusChrist, lu il soUj>irt

avec le .'^nuveur :
" * ;h ! s'ils connaissaient, i'U\ aussi, le

don de 1 Meu "
! S'ils voulaient conv.>rei.<ire que! maHieu!

c'est de s'éloigner do Jésus-Christ ; quii malheur c'est

'i"''.!)a)diiniier k^ mœurs et les pratiques chrétiennes, ils

s';'vcii;ei;!!ent de leur fatal sommeil, ils changeraient de

vie, A": se sosislrairaient à une perte troj) certaine.

il s'adresse donc aujourd'hui tout particulièrement à

ces chrétiens oublieux. On sent qu'il vridrait les appe-

ler, un i)ar un, à considérer ce qu'ils font et où ils vont. —
A. ses paroles, un devine un suprême effort de son zèle

apostolique. Depuis, dit-il, que nous avons la gestion du

souverain i)ontificat, nous croyons n'avoir rien négligé

l)0ur faire connaître Jésus-Christ, pour le faire aimer, pour

projjager son régne. A l'occasion de l'Année Sainte, nous

voulons pourtant faire entendre un appel nouveau. Peut-

être notre voix fmira-t-elle par être écoutée 1

Comment ne seriez-vous pas touchés, nos très chers

frères, de paroles si paternelles, si tendres ? Ecoutez donc

avec un religieux respect cette prédication de celui qui a

reçu le dépôt des paroles de la vie éternelle. (Juvrez-lui

vos cœurs, aussi bien que vos intelligences.

III. — Léon XIII va vous parler de Jésus-Christ, cl

des bienfaisantes conséquences de sa mission de Rédemp-

teur.

I
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ils changeraient de

op certaine.

particulièrement à

voMdrait les appe-

)nt et où ils vont. —
: effort de son zèle

avons la gestion du

'avoir rien négligé

r le faire aimer, pour

'Année Sainte, nous

pel nouveau. Pcut-

outée !

hés, nos très chers

dres ? Ecoutez donc

ation de celui qui ;;

ernelle. Uuvrez-lui

Mices.

de Jésus-Christ, et

mission de Rédemp-
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'Jout d'abord, la lettre ponliticale montre l'.euvre

entière de la rédemption comme dans un tableau d'ensem-
ble

: le vainqueur du serpent p,romis dès le berceau de
l'humanité, désigné ensuite par les oracles des prophètes,
puis figuré de mille maniéies au sein du peuple choisi ;

le Fils de Dieu se faisant homme pour accomplir ces pro-
messes, ces prophéties et ces figures, et rachetant - non
par la valeur d'un métal corruptible, mais au grand nrix
de son sang _ le monde qui relevait déjà de lui, 'son
créateur et sa providence

; Jésus-Christ montrant enfin à
l'humanité la lumière et la vérité vainement cherchées
<lurant de longs siècles, ouvrant à la vie humaine les

perspectives d'une béatitude toute divine, rendant aux
consciences leur dignité, ouvrant les cceurs au sentiment
de la fraternité, portant les droits et les devoirs à un
degré de vertu et de perfection dont les plus sages des
philosophes anciens n'avaient jamais eu la moindre idée,
purifiant les mteurs, infusant dans les sociétés les prin-
cipes d'une civilisation qui a transformé le monde.

Dix-neuf siècles ont passé depuis que ces grands mys-
tères de la rédemption se sont accomplis. Mais la vertu
de ces mystères n'a rien perdu de son efficacité primitive.
• Cest pour le rachat de tous que le Christ s'est livré.
C'est dans le Christ que tous sont destinés à retrouver la

vie. Son règne de Rédempteur n'est point fait pour
finir ". Les hommes de tous les temps comme de tous
les lieux ne se sauveront que par Jésus-Christ. " H n'y a
de salut en aucun autre, a dit l'Esprit-Saint. Il n'existe
sous le ciel aucun autre nom que le sien, duquel nous
I)uissi©us attendre le salut ".

Et alors, ([ue faut-il dire de ceux qui délaissent Jésiis-
«'hrist ? sinon qu'ils s'acharnent aveuglément a leur
propre perte

; sinon que, dans la mesure de leur pouvoir,
lis entraînent de nouveau la société vers les malheurs que,'
dans sa bonté, le Rédempteur avait détournés d'elle.
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no.,s com„i„ni,|„a„t sa vie.
'"'""'""• •"

^__^._^^d<. icrc, a co,„,„e„>er cette parole d„ divi,,

Jé™s.(.-l,ri,„ est la voie : la voie q„i ,r.inc à ,o„ Père
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Jesiis-Chnst est la vérité VArh^ a-
ia science de notre sa,.:"' tl TV^- r^J^^^l^^^
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gloire dans l'éternité, où il nous conduit par la saint^Hé
q>.e le ministère de son K^lise produit, entretient ou rès-
tnure en nos âmes. _ I/honnêteté naturelle ne sert-elle
donc de nen pour le salut ? Non. Jésus-Christ a dit •

" Si quel,,u'un ne demeure pas en moi, il sera jeté dehorscomme un sarment inutile que l'on retranche du cep de 1

,

vigne
; .1 se desséchera, et on le ramassera, et on le jettera

au feu et .1 brûlera". I/honnêteté n'est j.as plus capable de
sauver les mdividus, qu'elle ne l'est dans la société
l'ul. .que de soutenir une autorité qui prétend se passer
de Dieu, de soutenir une justice qui méprise l'éternelle
sanction du bien et du mal. _ H fout donc chercher en
haut ce que l'impuissance de notre raison ne saurait nous
donner jamais. Pour l'individu, le secret du salut est
dans la fo. et les œuvres qu'elle inspire. Pour les peuples
eux-mêmes, il est dans des principes dont la vertu puisse
atteindre jusqu'aux âmes et rendre les hommes meil-
leurs.

" Le salut commun crie donc, pour ainsi dire, qu'il en
faut revenir à Celui dont il aurait faWn ne jamais s'écar-
ter, a Celui qui est la voie, la vérité et la vie ; et qu'il
n y faut pas ramener seulement les individus, mais la
société humaine tout entière. Dans cette société, il faut
replacer le Christ-Seigneur comme dans son domaine ".

V. _ Ce que nous rappelons ici avec le souverain pon-
tife, nous devons dire aussi avec lui que la foule le sait à
la venté, mais qu'elle ne le médite pas, qu'elle n'y soul'c
seulement pas. Même parmi ceux qui étudient, en est-il
beaucoup qui tâchent de connaître le Fils de Dieu ? Et
cependant, si c'est un malheur d'ignorer Jésus-Christ
quand on n'a jamais eu l'avantage de le connaître, n'est-
ce pas un crime de le renier ou de l'oublier aiués l'avoir
une fois connu ?

Nous ne sommes pas sans tristesse, nos très chers
frères, en pensant au grand nombre de ceux qui se ten-

ir; MfP
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Jluu coupables de ce, .écho. Cependant, nous croyons

-

;
ne a plupart en sont venus là, M,oi„s par perversion

• -'1-,,- ,p,e pour avoir perdu la science de fésus-

jl^,.
.

" J'""''^'s '•'"'^ suffisamment. Mais

;

'' '
''"'

• i
' cette ignorance religieuse, dirons-o s e core avec l.éon XIII. _ C'est là une préoccupa-

H^ ^quelle nous cédions déjà ,uand, dans une récente
•"^t,t.ct.on pastorale, nous gémissions sur le grand nnn.hrc
çic pauvres catholiques cpu" n'entendent jamais ou présente
ama.s la prédication de.,,.. „ .. Dieu ; .t que nous
appelions a tous, aux hommes instruits eux-mêmes, la
necess.te de rapprendre sans .esse les notions religieuses
acqu.ses at.tref;.is, mais très vite ot.bliées dans le; a-ma-
tions de la vie quotidienne.

VI. _ Livron. au siècle prochain, dit le p.n.e enemnnant sa lettre, l.vrons-lui la dévotion au KéLp.
cnr comme le gage de mcHleurs jours. - Nous au.ns le
'onl^wrdavo,, sur ce point, prévenu les désirs du chefde hghse. Cette pensée a été la nôtre, en cÇf... ,„,„„nous avons decdé de fane prêcher dans toutes n -s

paroisses Jésus-Christ et sa puissance souveraine, :, . cour.de la no.velle visite générale du diocèse commencée
cett.. année. Dans le même dessein, nous avons voulu
•lue les .lern.ères prédications du Mècle dans notre cathé-
drale cn.ssent pour <,l.jet de ,,roclamer la uucraineté de
Jesus-(.hn.t, de promouvoir son régne divin dans l-s
eo,.sc>ences individuelles, dans les f ,nilles, dan. la vJe
ofhc.elle des citoyens catholi ues

; et nous avons réservé
au /.elt et savo, de notr. enéré coadjuteur le soin de
traiter ce sujet royal.

^

Maintenant, nous remettons à tous nos hien-aiines col-
.ahorai- iirs d..ns .e ministère

, astoral le devoir de vous
wansmettre renseignement qui nous arrive de la cnairede
Pierre sur Jésus-Christ Rédemp-cur.
Dans la confiance que vous', ure. Pentendre et ^ u.s

|^pMM«||
* '

. <^
"-' 4-'

,i^" m».-
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fi) laisser touche.- nous sommes heureux de vous inviter
a a messe q.ii, cette année encore, sera célébrée au
'"li'cu de la nuit du 3, décembre au ,er janvier. Kn cettemm où se fermera le siècle présent i..,,r donner place à
im Hiecle nr.uveau, nous rendrons grâces a l'Auteur du
temps

:
nous nnpiorerons son pardon pour les péchés du

siècle ccoulé
;
nous le conjurerons de bénir le siècle nais-

sant. Il nous est doux d'espérer que, cette année comme
1
année dernière, vous saisirez le grand «aractèrede ce

tc-lig.eux événement
; (jue cette nuit ne sera troublée par

aucun désordre, mais .UHtif.ée par le recucllcment et la
l'icte de toutes nos bonnes populations.

A cette messe de nniiuit, nous convions tou., ceux ciui
en auront la possibilité a s'a' rocher de la sainte table.
Mais comme vos pasteurs ne pourraient suffire à vous
entendre tous en < onfession. nous y convions surtout les
li'-nimes et tout l)arlieulièrement les chefs de famille _
\ enez-y tous, pères chrétiens. Venez chercher dans leCœur de Jésus Christ qui se donnera a vous dans la sainte
communion, la bénédiction que, selon nos traditions
chères et vénérables, vous répandrez ensuite, en rentrant
chez w)us, sur les membres de vos fiimilles *.

MI. - La. à l'église, dans votre action de grâces en
••sence du Samt-.Sacrement, vous vous cons.crerez

^ous-m. -.es et les vôtres, au Sacré-Cœur de Jésu.. Vous
lui cou erez aussi le siècle nouveau.

Kt pourquc, pères de familles et vous-mêmes jeunes
cns, ne prendnez-vous pas à cette occasion un engage-
niem sacré dont un illustre apôtre du .Sacré-Cceur a pro-

MM. les .si>,>éiiei.r.s de sénunaire.s et ,1e colièfies, les cm, ,1aumôniers de communautés voudront bien se reporter à notre lettre
cnculn.rc ,1« 24 décemi>re 1899. ^ y pourront lire le Décvt Apos-
olique octroyant le privilèg de ce .- messe do minuit, les recomman-
dations a faire pour prévenir tout abus, la faculté de biner que nous yaccordions et que nous renouvelons aujourd'liui, etc.

î'm^'^
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posé l'idée dans un rOcent discours *. _ Avec lui, nous
vous le suggérons

:
" Promettez à Notrc-Seigneur Jésus-

Christ de communier l'an prochain tous les premiers
vendredis du mois, pour appeler ses bénédictions sur le

XXe siècle. Notre Seigneur est le Roi immortel des
siècles. ()' lui a consacré le siècle -jui finit par de
grands acte-, d'adoration et d'action de grâces : il faut lui

consacrer le siècle ((ui va s'ouvrir par des hommage non
moins solennels. I-e XlXr siècle a été le siècle de
Marie

: tout nous annonce ([ue le XXe sera le siècle de
l'Eucharistie et du Sacré-C.eur. Jamais peut-être Notre-
Seigneur n'a mieux mérité (pi'au soir de cette année ce
beau titre messianique : Jire lin siècle futur. Il en est
le i)érc, puisqu'il en est le bienfaiteur et le roi. Il con-
vient donc de lui en offrir les prémices, par un hommage
exceptionnel, (^uel beau spectacle et dont la vision
réconfortante tîominerait tout le XXe siècle, si, l'an

prochain, dans toutes les villes et bourgades du monde,
les chrétiens généreux se donnaient rendez-vous à la

sainte table, au commencement de chaque mois, pour
offrir à Notre-Scigneur le XXe siècle et lui dire : Sei-
gneur, vous en êtes le roi "

;

Entende/, cet api^el, nos très chers frères. Donnez au
siècle nouveau ce gage de faveurs célestes. Donnez au
Cieur du Rédempteur cette consolation. Que chaque pre-
mier vendredi des douze mois de l'année i)rocluinc con-
duise au bancjuet eucharistique des foules d'hommes :

d'hommci désireux de iniiser dans le sang de Jésus-Christ
la force de vivre dans la vertu, de professer fièrement

Le R. P. Stépheiî Coubé, .S. J., piomoteur des grands pèleri-
nages de 1900 à Païay-le-Monial, a prononcé ce discours au mois
d^octobre dernier, auprès du tombeau du Vénérable I'. de la Ciom-
bière, devant une assemblée d'étudiants. Il adressait son appel
" par delà cet auditoire, au loin, bien au loin, à tous les caurs géné-
reux iiiii en recueilleront l'écho ".
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leur religion, de la faire respecter dans toutes les sphères
de itnir intluciice.

Seront notre présente lettre et l'cnryniquo pontificale
" sur Jésus-Cl.ri.t Rédempteur " lues au prune de toutes
les églises et chapelles oii se fait l'office public, et au cha-
l'itre de toutes les communautés religieuses, les premiers
dmianches qui en suivrr-nt la réception.

Donne a Sainl-Hyaciiuhe, sous notre seing, le sceau du
«lio.:ese et le contreseing de notre secrétaire, le 8 décem-
nro 1900.

l'.-Z., J'.v. jji; .Saint-Hvacinihe.

i'ar mandement de monseigneur,

I'.-/. Decki.lks,

<:han., secrétaire.

^ <•

I I
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LETTRE ENCYCLIQUE

vflques, évéqiiïiM et
>ii iiv.T If slè«e )l|)o^tuIlciue.

rJK JKSUSCHRIST RÉDKMPTKUR.

J'f,

i^<;'.

A nos vcnérables frères les patriarches, primats, arche-
vêques, évêques et autres ordinaires, en paix et com-
munion avec le siège apostolique,

LÉON XIII, PAPK.

Vénérables frères, sah.t et bénédiction apostoli.p.e.

Bien qu'on ne puisse envisager l'avenir sans appréhen-
sions, et qu'on n'ait, au contraire, que troo et de trop
graves motif^s de s'alanner, tant il régne de germes invé-
eres de calamités au sein des choses privées et publiques,

.1 semble que ce déclin de siècle ne laisse pas d'offrir! par
ia oonte d.v.ne, quelque sujet de consolation et d'espé-
rance. Nul, en effet, ne jugera sans intérêt pour le salut
'commun, qu'il se produise dans les âmes, avec un retour
au souc. des biens spirituels, un réveil de foi et de piété
chrétienne. El, qu'il en soit ainsi à l'heure présente
quen beaucoup d'hommes ces choses salutaires ou se'
raniment ou se ravivent, nous en avons pour garants, non
'le vagues indices, mais des signes manifestes. Voici
qu'au miheu des séductions du siècle, et parmi tant d'obc-
tacles extérieurs dont la piété se trouve environnée, sur
nn signe du Pontife Suprême, on voit d'immenses multi-
tudes affluer à la Ville Eternelle et au tombeau des Prin-
<es des Apôtres

; habitants de Rome, aussi bien qu'élran-
.^ers, s'adonner ostensiblement aux pratiques religieuses •

et pleins de foi dans les trésors ouverts par l'Eglise'

.:'
j'\

:':tJ'-

. ^ .1
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rechercher avec une sainte avidité tout ce qui peut assu-
rer leur salut éternel. Kt, qui ne serait ému encore du
siK^ctahle (lu'offre à tous les yeux ce redoublement evtra-
orduiaire de piété fervente envers le Sauveur? On esti-
mera sans peine digne des meilleurs temps du christia-
nisme lardeur avec laquelle, de l'Orient à l'Occident, tant
de milliers d'hommes, unis da-.s les mêmes pensées et les
mêmes sentiments, saluent à l'envi le nom de Jésus-
Christ et célèbrent ses louanges. Plaise d Dieu que ces
étincelles de foi antique, qui éclatent en quelque sorte
sous nos regards, allument un vasto incendie

; et que
l'excellent exemple donné par un si grand nombre ébranle
tous les autres. Qu'y a-t-il en effet d'aussi nécessaire, à
notre époque, que de restaurer partout dans les sociétés
la foi chrétienne et les vertus de nos i,éres } Quel mal-
lieur que d'autres hommes, en trop grand nombre, restent
sourds aux avertissements que leur donne ce renouvelle-
ment de piété

: Ah ! s'i/s savaient le don de Dieu, s'ils
venaient à comprendre qu'il ne se peut rien de jjIus mal-
heureux que d'avoir brisé avec le Libérateur du monde
et d'avoir abandonné les mœurs et les institutions chré-
tieunes, à leur tour, assurément, ils secoueraient leur tor-
peur et ne se donneraient de repos qu'ils n'eussent changé
de voie, et conjuré ainsi une perte assurée. Or, conser-
ver et étendre sur la terre le règne du Fils de Dieu, tra-
vailler au salut des hommes, en leur communùpiant les
bienfaits de la rédemption, c'est la mission de l'Egli.se
mission SI auguste et tellemeni sienne, qu'elle constitue la
raison principale de son pouvoir et de son autorité. C'est
à quoi, il x\ous semble que, pour Notre part, Nous Nous
sommes appliqué jusqu'à ce jour, et de toutes Nos
forces, dans l'exercice si ardu et si plein de sollicitudes
du Pontificat Suprême. Pour vous, Vénérables Frères
concourir avec Nous à cette teuvre, en Hiire votre princi-
pal souci et le premier objet de vos labeurs, c'est assuré-

— 3(31 _
ment votre pratique habituel!., pour ne pas dire quoti-
dienne Nous devons toutefois, et vous et Nous, redou-
l>ler d efforts, ainsi l'exigent les tem,.s, et profiter spé-
cialement de l'Année .Sainte, pour étendre davantage la
connaissance et l'amour de Jésus-Christ, par nos ensei-
gnements, nos exhortations, nos conseils

; et tâcher de
nous faire entendre, s'il est possible, non tant des hommes
pour qui c'est une habitude de prêter docilement l'oreille
aux maximes chrétiennes, que de ces autres, de beaucoup
les plus malheureux, qui, gardant le nom de chrétiens
traversent néanmoins la vie, le cœur vide d'espérance et'
d amour de Jésus. Ceux-là surtout nous inspirent une
souveraine compassion

; c'est à eux en particulier queNous demandons de réfléchir sur leur conduite et de con-
sidérer le sort qui les attend, s'ils n'ouvrent les yeux.

^

N'avoir jamais ni d'aucune façon connu Tésus-Christ,
c est assurément un immense malheur, qu'on ne peut
toutefois taxer d'opiniâtreté et d'ingratitude. Mais le
rejeter ou l'oublier après l'avoir connu, est un crime si
affreux et une telle folie, qu'on a peine à se l'expliquer en
un homme raisonnable. Jésus-Christ, en effet, est le prin-
cipe et la source de tout bien

; et, de même que c'est sa
grâce seule qui pouvait délivrer l'homme, ce n'est que sa
vertu ,iui le peut garder. // n^est point de salut eu ,ua-
<ine autre. Car U n'est pas sous le eul d\iutre nom donné
<wx hommes par lequel on doive être sauvé (;). Ce qu'est
la ne mortelle, en dehors de Jésus-Christ, Vertu de Dieu
rt Sa^i^esse de Dieu ; ce que sont les mœurs ; à quelles
conséquences aboutissent le. choses humaines

; ne le
savons-nous pas assez par l'exem,.le de ces peuples mal-
i^eureux sur lesquels la lumière chrétienne n'a point
-nie ? S. peu qu'on se rappelle, ne serait-ce que par le
tableau qu'en a esquissé saint Paul, tout ce qu'il y régnait

(I) Act., IV, 12.
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craveuglemcni d'esprit, d. dépravations contre nature,
«1 excès monstrueux de superstition et de dél^auche, on se
sent

1
ame pénétrée tout à la fois de compassion et d'hor-

•eui. — Ces choses-là sont connues sans doute communé-
'"cnt, ma,s non pas communément pesées et approfon-
'l'es. Non. ,1 ne s'en trouverait pas un si jr,and nombre
•iveuglcs par l'orgueil ou endormis dans l'indifférence, si !e
souvemr des hicnfaits divins ctai. plus répandu, et si l'on
<:ons,déra,t plus fré.juemment l'abîme tl'nù le Christ i
arrache l'homme, et les hauteurs où il l'a porté. Deshe-
nte et e.vié depuis bie>, des siècles, le genre humain se
precpuait chaque jour à sa ruine, accablé des maux
épouvantables que nous avons raj.pelés et d'autres
encore

: contagion funeste engendrée par le péché de
notre premu-r père, et (p,e nulle ressource humaine ne
pouvait guérir

; quand, descendant du ciel en libérateur
Notre-Se.gneur JésusChrist apparut. Au premier jour
«'•"uonde. Dieu lui même l'avait promis comme le futur
vainqueur qui triompherait du .svv/.v./ ; et, dès lors, vers
sa venue, l'ardeur d'un impatient <lésir avait tenu fixé de
siècle en siècle, le regard des hommes. Longtemps les
oracles sacrés et les chants j.rophétiques l'avaient ouver-
tement proclamé dépositaire de toute espérance. Et en
•Hitre, par les vicissitudes de sa fortune, par les faits de
son h.sto.re, par ses mstitufo.., ses lois, ses cérémonies,
ses sacrifices, un peuple choisi avait clairement et distinc-
tement annoncé, que celui-là même accomplirait et con-
sommerait le salut du genre humain, qui devait être, selon
les traditions, prêtre et tout ensemble victime expiatrice
restaurateur de la liberté humaine, prince de la paix, doc-
teur de toutes les nations, fondateur d'un rovaume éter-
nel. Tous ces titres, figures, oracles, présentant sous des
apparences diverses la plus substantielle et harmonieuse
imite, désignaient l'être unique qui, sous l'empire de la
«hanté excessive dont il nous a aimés, devait un jour s.
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dévouer pour notre salut. Kt, en effet, quand le cnse.l
divm fut arrivé à maturité, le Fils uni.pie de Dieu fait
homme, offrit, dans son proj^re sang, une nleine et très
abondante satisfaction pour les hommes à la maje'^té
outragée de son Père

; et, rachetant d'un si haut prix le
genre humain, il se l'acquit à lui-même, l'ous ,raiu-z pas
,'tê rachetés par les matières périssahles de l'or et de
rar^^ent. mais par le sa„,^ préae.x de Jésus- Cl, ri.t.
agneau candide et sans tache (r). Ainsi, cette humanité
qu'd tenait déjà sous son pouvoir et son empire, comme
créateur et conservateur de toutes choses

;
par un véri-

table et rigoureux rachat, il l'a faite sienne à un second
titre. Vous ne vous appartenez plus, car vous avez été
rachetés d'un grand prix {,). Pn,- |à. Dieu a restauré
toutes choses en Jésus-Christ. Mystérieuse et bienfai-
sante prédétermination, en vertu de laquelle il avait
résolu, quand serait venue la plénitude des temps, de fout
restaurer en Jésus-Christ (3). J.:t, en effet, à peine le
Sauveur a-t-il aboli la cédule de notre condamnation, en
la clouant à la croix, que voici soudainement les colères
célestes apaisées

; l'humpnité troublée et errante affran-
chie des chaînes de l'antique esclavage ; Dieu pardon-
nant à l'homme, lui rendant sa grâce, lui rouvrant l'accès
de l'éternelle béatitude, lui restituant le droit et lui offrant
les moyens d'y arriver. Alors, comme se réveillant d'un
long et mortel sommeil, l'homme ouvrit les yeux à cette
lumière de vérité, si longuement désirée, si vainement
cherchée. II reconnut, tout d'abord, «pi'il était né i-our
des biens incomparablement plus hauts et plus magni-
fiques, que ne le sont les biens sensibles, choses caduques
et éphémères où il avait borné jusque-là les pensées et
les soucis de son existence. II comprit que le fond même
de la vie, que la !oi 'uiv-rême, que la fin où il faut tout

(') I I>ctr., I, 18. ly. -(2, I Cor., VF, ,9-20. -(j) Epi,., ,, <,.„>.
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^[•aveuglement d'esprit, d. dépravations contre nattue,
«1 excès monstrueux de superstition et de dél)au.:he, on se
sent

1
ame pénétrée tout à la fois de compassion et d'hor-

reur. — Ces choses-là sont connues sans doute communé-
ment, mais non pas communément pesées et approfon-
dies. Non, d ne s'en trouverait pas un si grand nombre
aveugles par rorgneil ou endormis dans l'indifférence, si !e
souvenir des bienfaits divins était plus réi.andu, et si l'on
•considérait ph.s fréquemment l'abîme d'où le Christ a
arrache l'homme, et les hauteurs où il l'a porté. Deshé-
nte et exilé depuis bieu des siècles, le genre humain se
précipitait chaque jour à sa ruine, accablé des maux
épouvantables que nous avons rappelés et d'autres
encore

: contagion funeste engendrée par le péché de
notre premier père, et (pie nulle ressource humaine ne
pouvait guérir

; quand, descendant du ciel en libérateur,
Notre-Seigneur JésusChrist apparut. Au premier jour
du mondé. Dieu lui-même l'avait promis comme le futur
vamqueur qui triompherait du srr/,„, ; et, dés lors, vers
sa venue, l'ardeur d'un impatient désir avait tenu fixé de
siècle en siècle, le regard des hommes. Longtemps les
oracles sacrés et les chants prophétiques l'avaient ouver-
tement proclamé dépositaire de toute espérance. Et en
outre, par les vicissitudes de sa fortune, par les fail.s de
son histoire, par ses institutio...-, ses lois, ses cérémonies
ses sacritices, un peuple choisi avait clairement et distin.--'
tement annoncé, que celui-là même accomplirait et con-
sommerait le salut du genre humain, qui devait être, selon
les traditions, prêtre et tout ensemble victime expiatrice
restaurateur de la liberté humaine, prince de la paix, doc-
teur de toutes les nations, fondateur d'un royaume éter-
nel. Tous ces titres, figures, oracles, présentant sous «k-
apparences diverses la plus subHtantielle et harmonieux,
iin.té, désignaient l'être unique ,p,i, s„us l'empire de la
.-hante excessive <loiu il nous a aimés, devait ui, j.;ur s-
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dévouer pour notre salut. Kt, eu effet, quand le conseil
divin fut arrivé à maturité, le Fils unique de Dieu fait
homme, offrit, dans son propre sang, une pleine et très
abondante satisHiction pour les hommes à la majesté
outragée de son Père

; et, rachetant d'un si haut priv le
genre humain, il se l'acquit à lui-même. /W.. //',„r: /,,v
de rac/ictés par /rs matières périssables de for et de
rar^^mt, mais par le san^ précieux de Jésus-Clnist,
agneau candide et sans tache (,). Ainsi, cette humanité
qu'il tenait déjà sous son pouvoir et son em].iie, comme
créateur et conservateur de toutes choses

; par un véri-
table et rigoureux rachat, il l'a faite sienne à un second
titre. Vous ne vous appartenez plus, car vous avez été
rachetés d'un grand prix {2). Par là. Dieu a restauré
toutes choses en Jésus-Christ. Mystérieuse et huu/ai-
sante prédétermination, en vertu de laquelle il avait
résolu, quand serait venue la plénitude des temps, de tout
restaurer en Jésus-Christ (3). Kt, en effet, à peine le
Sauveur a-t-il aboli la cédule de notre condamnation, en
la clouant à la croix, que voici soudainement les colères
célestes apaisées

; l'humanité troublée et errante affran-
chie des chaînes de l'antique esclavage ; Dieu imrdon-
nant a l'homme, lui rendant sa grâce, lui rouvrant l'accès
de l'éternelle béatitude, lui restituant le droit et lui offrant
les moyens d'y arriver. Alors, comme se réveillant d'un
long et mortel sommeil, l'homme ouvrit les veux à celte
lumière de vérité, si longuement désirée, si vainement
cherchée. 11 reconnut, tout d'abord, .,u'il était né pour
des biens incomparablement plus hauts et plus magni-
fiques, que ne le sont les biens sensibles, choses caduques
et éphémères où il avait borné jusque-là les pensées et
les soucis de son ..xistence. Il comprit que le fond même
de la vie, que la loi çur.rême. que la lin où il faut tout

(») I l'ctr., !, i8.£y. -(2, I Cor., vî, r<).2o. -(3) Epi,., 9- ro.
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apporter, c'est que, sortis de Di.,. nous retournions un

-tcie liens .ate^e.;.j:L:r;:;^L:zr^:r;;::

Zt nue !^^
'""'""' "' '--^'"-"-'t constitués, pen-dant que des vertus naissaient de toute part, que nulleph.l-opi„e païenne n'eOt môme pu soup on er Apensées, actes, nueurs, tout prit un autre cours et qtnnd^co..a,ssanc. du Rédempteur se rut r.^^^^^^^^^^

des société, bannissant l'Ignorance et les vices antic.ues
'1 se produ.s.t un tel renversement de choses, par 1

'

J-ce d'une civilisation chrétienne, que la n.;'de::::.
s en trouva totalement changée.

Dans ces souvenirs. Vénérables Frères, on puise Nous
'K' savons quelle inf-^nie douceur, en même temps qu'on vrecueille un grave avertissement

: c'est que la rec n"is

et se traduire en toutes les formes possibles
Un long intervalle nous sépare, il est vrai, des origine,

t des premiers temps de la rédemption
; m is rp.'in pPursquc la vertu de cette rédenrption e, indef ,,11

7'

Celu, ,a, a repare une lois la nature humaine ruinée pare pec e, cehn-là „„me la conserve et la conservera p"

^.^ ,
^ ''

'^"•^ ^"""^
'"''^J'^^- '^ii'is le Christ (2)

etcne de D,eu, le salut de tous et de chacun réside enJesus-thr.st. Qui Pahandoune se trame d lui-même dannn^sorte de folie aveugle, sa propre perte, « l'r 1
(I) ITim.. M, 6.- (2) iCor., XV, 22,

(3) Luc, j, 33,
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même coup autant qu'il est en lui, que la société h,:„,ainerco„,be, comme si elle était I.attue d'une violente tem-
l-ete en cet abîme de maux et de calamités, d'où r. .na-
«Jiee la honte du Rédempteur.

Car, si l'on dévie de la vraie route, on devient le jouet
;le décevantes .llusions, qui détournent toujours d va -

-ge du terme désiré. De même si l'on rejette I„ pur
c au hen,que lumière de la vérité, on nJaurait e,Ul'u les ténèbres d'offusquer l'esprit, et une la.uent. bleI--.K>n de doctrines de tourner les âmes a,.Z'
-fin, quel espoir de vie peut-,, rester a ceux qu,.,,.:
^lonnentleprmcq.emêmeetlasourcedela vieM)r hvo.e. la vérité, la vie. c'est uniquement Jésus-ChrM

"

/e^n's la voir, la rh-itc ft /,i -i.. i,x i • i •

J'-

'"t (k ces trois indispensables conditions de salut.

Kst-il néee, .aire de démontrer une chose qui s'..fnn„e
'i elle-même, et que l'on sent profondément jti que dans |.,

.

a- grande affluence des prosperite.s temporelles, .noirinin est rien, hors Dieu. o. le aeur humai p.isjouver son cotnplet et absolu repos ^ ,;u..que :. dN>omme,c est Dieu: et il est très vrai,:. Uire.u.ceU
^..terrestreporte l'aspect et toute la Mnsionomie d'un
-age.(;r,Jestis-Christestnotre.v.:encelabor,euKe
erdU^ux voyage, nous nous flatterions vainement de parv-a >ieu. le bien final et suprême, autrement qu'ave, ...us-

>
hns pour soutien et pour guide. Personne ne runt ,

'"onreresicCcstf^arn,,^,,,
Qu'est-ce a dire J ce

"
est par lu, MVabord et pardessus totit, si ce n'eV,;.;

^a grâce; mais, grâce qui resterait ruie en l'hon„nJ s'il
egligeai, .es préceptes et ses luis. .Vp^es avoir ..érotre salut. Jésus, repondant à une nécessité, a la,.J.

o., comme gardienne e. tutrice dt, genre humain, .fn.qu;-lH>m.».s, revenus de leurs errements, purent, guiiés

i • .* .
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par elle, marcher à cou]. sftr vers leur Dieu, /l/à'z et
nisaxnez toutes les nations... leur apprenant à observer
tout ce que je vous ai commandé...{, ). Gardez mes com-
mandements (2). Par la, nous pouvons entendre (lue ce
qu'il y a d'essentiel et d'absolument nécessaire dans la
profession du christianisme, c'est d'être docile aux pré-
ceptes de Jésus-Christ, et de lui consacrer sa volonté dans
une soumission toute cordiale. Grande chose, certes, qui
rciuicrt souvent beaucoup d'efforts et une lutte vigou-
reuse et opiniâtre. Car. bien .,ue la nature humaine ait
ete reparée par la grâce du Rédempteur, il reste en elle
lin certain lond d'affections vicieuses. morbi<les. débili-
tantes. Des penchants divers tiraillent l'homme, et les
attraits du sensible induisent facilement le cceur à suivre
<:c (lui flatte, non ce que Jésus-Christ commande. Il faut
pourtant lutter contre ses passions, leur résister de toute
ses forces, en esprit de soumission au Christ .- si elles
n'obéissent pas à la raison, elles la dominent, et arrachant
tout l'homme à Dieu, elles font de lui leur esclave. Les
hommes dont le ca-ur est corrompu et qui repoussent la foi
>ie réussissent pas à ne pas servir... car ils sont esclaves
de la triple cupidité, ou de la volupté, ou de l'orgueil, ou
de la curiosité (3). Kt, dans ce combat, il faut être telle-
ment disjjosé, (pie l'on regarde comme un devoir de ne
reculer point, pour Jésus-Christ, devant la peine et la souf
france. Il est difficile, a.ssurément, de repousser des cho-
ses (pu déploient tant d'amorces pour nous séduire •

il

est dur, il est amer de fouler aux pieds ce qu'on appelle
biens du corps et de la fortune, pour rester fidèle à la
volonté et au commandement de notre Maître. Il est de
toute nécessité, cependant, que le chrétien soit patient et
fort daiis la souffrance, s'il veut passer chrétiennement ce

(>) Matth.. .xxvni, 19 20. _ (2) to.m. xiv, 15. - (3) s. Aug.,
De l'oa A\-L, 37.

' -^ÎCL-,
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']"> lui a t-tc- mesuré ck -, ic sur celte terre. Aurions-nous
"libl.é de quels corps et de quelle tête nous sommes les
'"cml.res ? Il a ,.ris la croix, se proposant le bonliour.
':elui <iui nous a prescrit de nous renoncer. .Aussi I.icn
jles dispositions d'âme que nous venons de dire, dépend
la diKn.té même de la nature humaine, fl n'y a pas ju,.iu'i
la philosophie antique qui ne l'ait maintes fois observe se
<ommander à soi-même, et faire que la partie inférieure
"beisse a la sui.érieure, ce n'est point l'abdication d'.ine
volonté déprmiée

: non
; c'est au contraire l'acte .l'une

vertu généreuse, admirablement conforme à la raison et
">"t a fau digne de l'homme. .Au surplus, beauco.q, souf-
frir, beaucoup endurer, est la condition humaine. Il n'est
l'as plus au pouvoir de l'homme de s'arranger une vie
<--xempte de <louleur, et remplie de toute félicité, que de
rcdmre a néant le dessein de son .livin auteur, le.|ucl a
voulu (lue les conséquences de l'antique faute fussent per-
pétuelles. Il convient donc de n'attendre point sur la
terre l'abolition de la douleur, et de tremper son âme pour
la supporter avec patience, en y reconnaissant un gage
eerta.n des récompenses suprêmes. Car, ce n'est i,oi„i aux
richesses ni aux délices de la vie. ce n'est point aux hon-
neurs m a la puissance, mais à la patience et aux larmes
ui ^ele de la justice et à la pureté du cœur, que le Christ
a promis l'éternelle béatitude.

On voit facilement par là ce qu'on peut attendre des
aberrations et de l'orgueil de certains hommes, lesquels
faisant mépris de l'autorité du Rédempteur, ,.lacent l'hom-
me au plus haut faîte du monde, et prétendent que la
nature humaine régne en souveraine absolue sur toutes
choses

;
encore qu'ils ne sachent ni amener l'avénemcnt

de ce règne, m même en définir le caractère. Le régne de
.lesus Christ, c'est de la charité qu'il tire sa forme et sa
v.ta .te

;
aimer saintement et suivant l'ordre, tel est son

fondement et toute sa substance
; d'où suit nécessaire-

V . ,' .»^ I
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n^en. toutle reste: observer inviolublement ses propresdo.rs respecter,es droits d^uar.i,estin.rI1nuJi:,"
eur u edestc, préférer a t.n.tes ..hoses l'amour de 'Heu

m
QueIhon.necon.„a,Kle,J.sus-ClKisty...u,^

rt^gle et la discipline de la vie.

Par loi de .fé.sus-Christ, nous n'entendons pas uni,,
"^ m les prc-ceptes de morale strictement naturelle, ni V
-^ s^preceptes anti.uement révélés, ceux-ci d'ailleurs per-ctiuin es et achevés par Jésus-Christ, ,,ui les a expliqués
"terpretes. sanctionnés

; nous entendons encore tout

"
es^ de sa doctrine, et notamment ses institutions, l'arm,

cmn toutes les . ouvres de Jésus Christ, en peut-on mar-
q .r

:

^

seule que l'Eglise n'enferme et ne contienne emi-;y--<t en elle-même ? Or, c'est par le ministère deUn- œuvre admirable de sa sagesse, qu'il a voulu per-Petuerie mand.t dont son Père l'avait investi. Ta dL

de lui oheir comme à lu.-mème, et de la suivre rehVieuse-ment comme la règle de leur vie: (;.,.,,, ^,,,,X2
.//// 7.,vn- ,.^nsr .u- ,nctnsc (r). C'est donc a l'Kglisèqu d tant deinander la loi de Jésus-Christ

; et, conséq^m-
nunt s, e Christ est la voie de l'homme, pareillement
i'>gi'se

:
lui, par lu.-mème et par droit de nature : elle .

t. tre de mandat et par communication de puissance. I)',' i,U suit, (jue ceux qui tendent au salut en dehors de l'Églisese^m,)ent de route et se consument en vains efforts.
'

(') Luc, X, i6.



îiiieiit ses i>ropres

inicr rhumain infé-

s l'amour de ')ifu.

lime icjetant lés -

l'Oiir hase uiii(]uc'

e ignore le dévoue

Christ y ronseiit
;

t qu'il commence
.'inciit a sa lui l-

ulon.s pas uni((

t natwicllc, ni li

x-ci d'ailleurs per-

iii les a expliqués,

is encore lout le

istitutions. Parmi

pour mieux dire,

en peut-on mar-

ne contienne emi-

le ministère de

qu'il a voulu per-

investi. Tandis

oyens de salut
;

jation rigoureuse

suivre religieuse-

s écoute in'àoi/ft-;

donc à l'Kglise

;
et, conséquem-

ne, pareillement

î nature : elle, à

puissance. D'nfi

liors de l'Église,

vains efforts.

<^1
rfc.c p.. sens>hleu,enl de celle des indivi<Ius. Kilo.aUHS. cotirent à des catastrophes, si elles sortent .le la ...^e m qu. est tout enseu.ble. ..eateur et réden.p,eur de la

"a.urehumauKMefdsde Dieu, roi et maître d l'uni r-ne autonte souveraine sur les sociétés, n.,,,, ,„ ;":
sur les Mnhv,dus. ///...,/,,,„/„,, . ^/;/2;
22>^

le co..nna,ulan.a
; et tons U. /., u,,tcs lest'bu ,t toutes tes ,an,nrs /e serviront.

, ;. /',i ,,,

tt:n^:lT'rTT ^'^''""^•" ^-^"•-.v cornu. ,f,

oré ; " '" '''""' ''''' ^«'^'-- ^'^- ''^- tellesorte
1. iH.mmes groupés en société, qu'elle règle et'l^-,,,,, ...iemen, la vie privée. maiJ encore ' v^

;';'';p-
Kt. comme c'est l,ieu ,.,.,, ^^^^^^^^^^

''' «-'t ordre de choses, et qu'on n'y saurait déroger impu--ent c'est fort m.l servir l'intérêt public, ,,ue l"'-"t donner aux institutions chrétiennes la place , n

Zri^'- /'^--'--'-'^---'unnainisecr
»ond. pr.vee de son meilleur secours et de sa plus pré-

du eal..epnncq,e qu. a donné naissance, par l'ouvre

ec
'

'7^"^'-^'"" -vile, et qui consiste surtout enuci, que les hommes, moyennant les liens sociaux nar-v-ennent au bien-ôtre naturel, mai. ,lans une "iu^^-danc. de ce bonheur souverain. par.ut,étern:;^^t au dessus de la nature. La . onfusion gagnant lesspns tous.mt fausse route, e, eux qui conL^^^^^^^

Et autant il est nuisible et fu.ieste de sortir de 1. voieautant d'abandonner la vérité Or 1, v • •

al>^oluc, essentielle c'est r

^^''•.'^^-
P'-^'»'«^''-e,

^''Uiuciic, cest Jesus-Christ, puisqu'il est le

(1) l).iniel, vu, 14. .^(2) l's. n.
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Verbe de Dieu, consuhstantiel et coéternel au Père, un

avec lui. /e suis la voie et la vérité. Si donc la raison

humaine cherche la vérité, qu'elle obéisse avant tout à

Jésus-Christ et se repose avec assurance sur son enseigne-

ment, convaincue que par la bouche de Jésus-Christ, c'est

la vérité même qui i)arle. Les ordres de choses sont

innombrables, où l'esprit humain, comme en un champ

fécond, et (jui d'ailleurs lui est propre, peut donner libre

carrière à ses études et spéculations
;.

et cela, non seule-

ment avec l'aveu de la nature, mais à sa demande expresse.

Ce qui est impie et viole la nature, c'est que l'esprit

ne veuille pas se contenir dans ses propres bornes, et que,

dépouillant la modestie qui lui convient, il méprise l'auto-

rité du Christ enseignant. La doctrine dont dépend notre

salui, roule presque uniquement sur Dieu et les choses

divines ; elle n'est pas née d'une sagesse humaine, le Fils

de Dieu l'a puisée entièrement en son Père. Les paroles

que vous m'avez do/i/iées, je les ai transmises (i). Y.Wc

embrasse donc nécessairement bien des choses, non certes

contraires à la raison, ce (pii est absolument impossible,

mais placées à de telles hauteurs, que notre esprit est

aussi incapable d'y atteindre, que de saisir Dieu tel qu'il

est en lui-même. Mais en vérité s'il est tant de choses

cachées et que la nature elle-même a enveloppées de

mystère, choses dont l'explication échappe à toute saga-

cité humaine, et que pourtant nul homme de bon sens

n'oserait révoquer en doute, c'est un Hagrant abus de

liberté que de n'admettre pas comme insaisissables à notre

esprit, celles qui passent infiniment la nature entière. Ne

vouloir point de dogme revient à ceci, ne vouloir point de

religion chrétienne. Il faut donc plier sa raison à une

humble et respectueuse dépendance de Jésus-Christ : in

ohscquium Christi ; à ce point qu'on la rende captive de

(I) loan., XVII, 8,

1. 1

,
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son autorité auguste, Enchaînant toute intelligence dans la

soumission au Christ (i). Ttlle est la sujétion dont

Jésus-Christ nous fiiit ses tributaires ; et à bon droit,

puisqu'il est Dieu, et que seul il a sous son empire souve-

rain l'intelljgence de l'homme, aussi bien que ^a volonté.

Au reste, asservir son esprit à Jésus-Christ, son maître, ce

n'est nallement, i)our l'homme, agir servilement, mais au

contraire en parfaite convenance, soit avec sa raison, soit

avec son excellence native. Par là, il se range volontai-

rement sous l'autorité, non d'un homme, mais de Dieu

son créateur et le roi universel, de qui il est le sujet par

loi de nature ; et il s'enchaîne, non aux opinions d'un

maître humain, mais à l'éternelle et immuable vérité. Et

ainsi il conquiert, du même coup, le bien naturel de l'es-

prit et la liberté. Car, la vérité qui procède de l'ensei-

gnement de Jésus-Christ met en lumière ce qu'est chaque

chose en elle-même, et ce qu'elle vaut ; et si, ])énétré de

cette connaissance, l'homme y harmonise sa vie, il asser-

vit non lui-même aux choses, mais les choses à lui-même,

non la raison aux passions, mais les passions à la raison
;

et affranchi de la pire des servitudes, qui est celle du

péché et de l'erreur, il conquiert la plus précieuse des

libertés : Vous connaîtrez la vérité, et la vérité vous déli-

vrera (2). 11 est donc évident que ceux qui récusent

pour leur esprit l'autorité de Jésus-Christ, mettent leur

volonté en lutte ouverte et opiniâtre avec Dieu. Mais.

l)0ur s'être soustraits à la puissance divinC; ils n'en sont

pas plus libres ; ils tombent sous le joug de quelque auto-

rité humaine \ on les voit, comme c'est l'ordinaire, se

choisir quelqu'un, dont ils se font un maître toujours

écouté, toujours révéré, toujours suivi. De plus, en fer-

mant ainsi leur esprit au commerce des choses divines,

ils le resserrent en un cercle plus étroit, et diminuent.

jf • ' i. • ',• • •• I
\- .^ : i>><*"'|f' .1
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(i) II Cor., X, 5. — (2) loan., \m, 32.
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pour celles nitMiies accessibles à la raison, ses aptitudes
au progrès. Car, il n'y a pas peu d'ohjets dans la nature,
ipie la lumière de la doctrine sacrée aide puissamment à

ex]diquer ou à com[)rendre. Kt il n'est pas ra;e que, en
châtiment de leur orgueil. Dieu dérobe à ces gommes la

vue du vrai, atin qu'ils soient punis j)ar où ils ont i)échè.
Pour ce double motif, on en voit souvent, quoi-pie de
grand génie et de science raiftnée, tombjr en des'absur-
dités et des erreurs grossières, dont 11 n'y avait pas
d'exemple.

Qu'il reste donc pour constant que, dans la vi(,> chré-
tienne, l'intelligence doit être abandonnée totalement et

sans réserve à l'autorité divine. Que si cette subordina-
tion de la raison à l'autorité humilie et afflige quelque peu
l'orgueil, passion qui a tant d'empire sur nous, c'est une
nouvelle preuve que, dans le chrétien, ce n'est pas la

volonté seule qui doit savoir se beaucoup mortifier, mais
encore l'esprit. Nous voudrions qu'ils s'en souvinssent,
ceux qui rêvent et souhaitent même de voir s'établir dans
la profession chrétienne, une discipline de foi et de
mœurs, dont les préceptes l)eai,>-oup plus doux et plus
indulgents à la nature humaine, ne nous demanderaient
(jue peu ou point de mortitication. Cei'v '

e compren-
nent pas suffisamment la portée de la :< des institu-

tions chrétiennes. Ils ne voient pas s'offri- à nous de
toute part la C/vLx, exemplaire de vie et perpétuel éten-
dard, pour tous ceux (pii veulent, non en paroles seule-
ment, mais en fait et en réalité, suivre Jésus-Christ.

Être vie n'appartient qu'à Dieu Les autres êtres par-
ticipent à la vie, ne sont pas la vie Mais, de toute éter-

nité et par sa nature même, Jésus-Christ est vie, de môme
qu'il est vérité, parce qu'il est Dieu de Dieu. De lui.

comme de la première et très auguste source, toute vie

s'est écoulée et s'écoulera perpétuellement dans le monde:
tout ce qui est, est par lui ; tout ce .pii vit, vit par lui,
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d'ailleurs (|iic moyennant la grâce du RédeniptiMir, e'esl

vainement que, sans l,i foi, il se i)romettrait le salut éter-

nel. .SV qiirl<ih' III' ne ilcinciirc pas. eu moi. il sera jeté

tlehors comme un sarment, il se i/esséc/iera, sera ramassé.

Jeté au /eu, et brûlé (i). Qui n'aura pas en/, sera eon-

dainné (2). Au surplus, si n:)us voulijns savoir ce que

vaut en elle-mOme cette honnOleté contenii/trice de la foi,

et (juel fruit elle porte, nous n'a.\ons ([ue trop de réponses

MOUS les yeux. D'où vient que, en dépit de tant d'efforts

l)Our établir et accroître la prospérité [)ul)iic[ue, un malai.ie

profond et toujours plus envahissant oppresse les socié-

tés ? Ils disent que la société civile se soutient d'elle-

même, (|u'elle peut prospérer sans le secours des institu-

tions chrétiennes, et parvenir, de ses seules fcjrces, au but

qu'elle se i)ropose. En conséquence, ils veulent ([ue tout

ce qui est administration ])id)lir|ue soit laïcisé ; et c'e>t

ainsi ([ue l'on voit, de jour en jour, s'effacer des nveurs

civiles et de la vie sociale les derniers vestiges de la reli-

gion de nos pères. Mais ils ne s'aperçoivent pas assez

de ce qu'ils font. Sujjprimer, avec Dieu, la sanction du

bien et du mal, c'est fatalement déi)ouiller les lois de leur

autorité la i)lus essentielle, c'est ruiner la justice, et briser

par là les deux liens les plus fermes et les |ilus indisjien-

sables de toute société. De même, ôter l'espérance et

l'attente des biens éternels, c'est finalement allumer dans

les cieurs la soif des biens terrestres, et pousser chacun à

en tirer violcnmient à soi autant que lui permeliiont ses

torces. Consécpiences : jalousies, envier, haines : machi-

nations ténébreuses ; volontés poursuivant le renverse-

ment de toute puissance ; esprits méditant sur tous les

points de la terre d'épouvantables ruines. Plu.', de paix

au dehors, plus de sécurité au dedans : la vie [uibliciue

troublée par de sinistres forfaits.

(I) loan., \v, 6. — (2) Marc, xvi, 16.
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l'ieu (pii commande et qui défend, retrouvera son assiette
normale

,:
cl aux yeux des peuples, les préceptes naturels

eux-mêmes re|.rendront toute leur valeur, savoir, qu'il
faut respecter l'autorité légitime et obéir aux lois, ne point
fiiie de sédition, ne point tramer de comi)Iot. Oui, .pie
la loi chrétienne préside à tout, que rien ne l'entrave, et
l'ordre établi par la divine i-rovidence se conservera sans
effort, avec les fruits qui lui sont propres, la prospérité et
la paix. C'est donc le cri même du salui public, (l'u'i

celui duquel il n'efit jamais nillu s'éloigner, qui est . la

voie. la vérité et la vie, retournent, non les individus st'u-

lement, mais la société humaine tout entière. Il faut
qu'en celle ci le Christ rentre en maître, comme dans son
domaine

;
et .pie, puisant en lui la vie dont il est la

;à--v
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.source, on en cniiircigiie toutes les parties et l'orgaiii^nu-

de la chose i)iibliqiie : les prescriiition.s et les prohibi-

tions des lois, les institutions populaires, les écoles, la

législation du mariage et de la famille, le palais du riche,

l'atelier de l'artisan. l'A ce i[ui ne doit échapper à jier-

sonne, c'est ([ue de Ii dépend grandement cette civilisa-

tion si ardennuent désirée ; car elle s'entretient et pro-

gresse, moins par les biens du corps, richesses et prospé-

rité matérielL, (jue par ceux de l'âme, bonnes mœurs et

pratique des vertus.

C'est l'ignorance, plus encore ([u'une volonté perverse,

qui tient un grand nomI)rc d'hommes éloignés de Jésus-

Christ : on en comj)te beaucoup, en effet, cjui s'ap])li(]uenl

à l'étude de l'homme, beaucouj) à l'étude du monde, tort

peu à celle du Fils de Dieu. La première chose donc a

obtenir, c'est que la science bannisse l'ignorance, ahn que

l'on ne réjuidie ni ne méprise i)lus Jésus-Christ sans le

connaître. Nous adjurons tous les chrétiens, en quel

ques lieux qu'ils se trouvent, de s'ajipliquer de toutes leurs

forces à connaître leur Rédempteur et à comi)rondre ce

qu'il est. A peine l'auront-ils regardé, d'un cœur droit cl

d'un esprit impartial, qu'ils verront clairement (pi'il ne se

peut rien concevoir de plus salutaire que sa loi, de i)lus

divin que sa doctrine. A un tel résultat contribueront

merveilleusement. Vénérables Frères, votre autorité et vos

efforts, en même temps que le zèle et l'application du

clergé. Graver dans l'âme des peuples la vraie notion et,

pour ainsi dire, l'image de Jésus-Christ ; mettre en

lumière, par la plume et par la parole, sa charité, ses

bienfaits, ses institutions, dans les écoles primaires, dans

les collèges, du haut de la chaire, partout enfin où s'en

offre l'occasion, estimez que c'est là votre premier devoir.

Sur ce qu'on appelle les i/roits de l'homme, les foules en

ont entendu assez
;
qu'on leur parle enfin des droits de

Dieu. Le temps y est favorable, comme suffisent à l'indi-
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Comme ea

\
gage des faveurs d ivines et en témoignage de

Notre paternelle bienveillance. Nous vous accordons de
tout cœur, Vénérables Frères, ainsi qu'à votre clergé et i
votre peuple, la Bénédiction Aj.ostolique en Notre Sei-
gneur.

lionne à Rome, près de .Saint-l'icrre, le . novembre de
lan 1900, de Notre Pontificat le vingt-troisième.

LKON XI II, PAPK,

(I) lo.ir., xii, j2.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
h.'l AUX KIDi:i.K.S nu l>l()t:i>.K M', SAIM ll\Ai IMMI'.

Noces d'nigent épiscopal^s de Mgr révéque de Saint- II),uintlic.

i •>. '}..'

'

. »
'

Kvf-.l MK I)K SaINT-Hvai INTIIK.

k' (6 décembre 1900.

Nos IIIKN LMKKS KKÈKi;.S,

Le 16 janvier prochain, vingt-cinc] ans achèveront de
s'écouler depuis le jour où Sa (Irandeur illustrissime et

révérendissinie, monseigneur LouisZéphirin Moreau, reçut
la consécration épiscopale et prit, aux applaudissements
de son clergé et de son peuple, possession du siège de
Saint-Hyacinthe.

Indépendamment de toute autre circonstance, cet anni-
versaire serait capable de nous mettre la joie dans l'âme,
et de faire éclater notre reconnaissance envers le Dieu
qui donne aux peuples qui le méritent des pasteurs selon
son cceur. Mais voici que, par une disj)osition de tout
aimable Providence, ce jour que le Seigneur nous pré-
pare va tomber en un tem])s où nos pensées, avec celles

de tout le monde catholique, sont tournées vers le

Rédempteur; où, Tle tous rô'és, les hommages les plus
solennels sont décernés à Je: iis-Christ.

Ce qui nous fait aimer cette coïncidence et nous fuit

bénir le ciel de nous l'avoir ménagée, c'est que le diocèse
de Saint-Hyacinthe n'a nul besoin, pour chanter le jubilé
de son chef vénéré, de sortir des grandes pensées qui
occupent en ce moment tous les esprits. Les saintes

Ecritures ne' nous ont-elles pas appris que l'un des titres
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les plus toiichaïUs i[iio JcsiisChrist s'est a(:(|iiis dans notre

rédemption, est celui " d'OvCqne et de pasteur de nos
Ames " ?

K.vOque et pasteur .' Mgr Moreau en |)artage depuis 25
ans le nom et les fonctions. " Nous vous établissons sur

l'Kglise de Saint-Hyacintlie, en (juaiité d'évOciue et de
pasteur ", lui écrivait l'immortel Pie IX, le 19 novembre
''*^75- — -\ l>ien d'autres hommes apostoliques, ces paroles

ont été é^.'alement adressées ; mais y en a t-il bien d'autres

(|ui les aient iv'tux réalisées?

Depuis 25 ans aussi, Mgr Moreau exerce ce ministère.

Quand il en sentit le fardeau sur ses épaules, il s'encou-

ragea par la pensée du jiasteur et de l'évéque invisible

dont, plus que jamais, il aurait à faire l'ouvrage ; et il se

dit :
" Je puis tout en Celui qui me fortifie ". Kt cette

parole a passé dans ses armoiries épiscopales, et elle a été

l'inspiration aussi bien que la devise de son gouverne-
ment.

Jésus Christ, qui le fortifie
; Jésus-Christ, la voie, la

vérité et la vie (pie vient de nous prêcher Léon XI II, a

tait l'unité remanpiable et forte cpii caractérise sa carrière

d'évôque. Dans les vertus du pieux prélat, on a pu voir

toujours "la Voie (pii mène au Père" ; on a i)u ai)i)ren

dre toujours les purs enseignements de la Vérité dans son

leuvre i)astorale si fidèle à elle-même, où il s'annonçait

dans son mandement d'entrée comme " l'évêque du Cœur
de Jésus", et où ses lettres les ])lus récentes ne parlent

encore (juc de Jésus-Christ, et de son Sacré-Cœur, et de
ses droits, et des hommages qu'il faut lui rendre ; enfin,

au fond de toutes les œuvres d'un épiscopat qui, malgré

le poids de l'âge et des intîrmités ne connaît pas le repos,

on retrouve comme but final Jésus-Christ et la Vie de sa

grâce à répandre toujours avec plus d'abondance, à faire

grandir toujours en intensité dans la famille diocésaine et

ses institutions diverses.
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Nous rendrons donc encore hommage ;\ Jésus-CIi
édem|.tcur, en fêtant les noces d'argent de cet é]

pat, o|-| les desseins de la rédemption ont été

R
rist

>isco-

servis si fidè-

lement.

l'ie IX, en lui confiant I

Acceptez généreusement le joug du Seigneur.
son élu

Consacrez tant de zélé et de fidel

Ktrl

e soin de ce diocèse, disait A

Ité aux intérêts ( votre
glise, (pi elle ait à se réjouir de la prudence de vot re

ion

ise

gouvernement et des fruits de votre administrât
Les vieux du grand pape ont été comblés. Ki \'Ky,\

de Saint Hyacinthe n'a certes pas attendu 25 ans pour
ssentir sa joie._Mais ce .piart de siècle a passé, de] )UIS

e Seigneur a daigné placer un tel père a la tète de
iiue

notre famil I ,e 2i;< mnivcrsairc d'un événement dont
nous avons tous recueilli tant de 1 énédictions ne saurait
laisser inaperçu

: et nous avons résolu de le solenniser.
Nous ne le ferons pas avec toute la pompe que nos

cœurs auraient souhaitée. L'état de santé du vénérable
évêque rendrait ce zèle indiscret.

Au moins accomplirons nous les prescriptions de la
sainte liturgie, cpii veut .juc l'annivcr.aire du sacre de
l'évêque diocésain soit marqué par des priért publicpies.
A la cathédrale, une messe s..ienncl!e d'action de grâces
sera chantée, le 16 janvier prochain, en présence, nous
l'espérons, du bien-aimé jubilaire ; et vous y serez repré-
sentés, nos bien chers frères, pas vos prêtres qui y sont
tous invités et attendus.— Dans toutes les autres égli.ses
et chapelles publiques du diocèse, nous demandons que,
le dimanche i)récédent (savoir, le 13 janvier), un Te
Deuni soit chanté à l'issue de la messe principale. Nous
invitons aussi les âmes pieuses à faire la sainte commu-
nion ce même dimanche, et à prier avec ferveur aux inten-
tions de notre vieil évê(]ue.

La reconnaissance pour les bienfaits reçus attire des
bienfaits nouveaux

; et l'action de grâces est ainsi une
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forme de prière ijleinc d'efficacitc. 'l'ous ensemble, nous
remercierons donc Not.rcSeigneur pour la grâce de cet
épiscopat qui, ù rencontre de toutes les prévisions
humaines, s'est heureusement i)rolongé jusqu'à ce jour

;

puis, unissant le souci de l'avenir aux doux souvenirs du'
passé, nous prierons le divin Maître de conserver, de
longues années encore, à notre vénération et à notre
amour celui qui le représente au milieu de nous comme
évêque et comme pasteur.

Recevez, nos bien chers frères, les assurances de nos
plus dévoués sentiments en Notre-Seigneur.

>i> MAXIME, Kv. i)i: nRi/n.Au.v,

coadjuteur de S. G. Mgr L.-Z. Moieau.
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LETTRE PASTORALE

LOUIS.ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de I),eu et
du s.ege apostolique, évêque de -Saint-frvacinthe, assis-
tant au trône pontifical.

Nos TKÈS CHKRS FRKRF.S,

La triste nouvelle von
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sa main royale au jugement rendu j^ar le plus haut tribu-

nal de l'empire en faveur dos enfants catholiques du

Manitoba.

Rendons donc un suprC'me hommage à " l'épouse

modèle, à la mère dévouée qui, au sein des pompes et des

grandeurs inséparables de la royauté, a su donner l'exem-

ple des vertus domestiques les plus rares et les ])lus pures
;

à Celle qui... assise sur l'un des ])lus beaux trônes du

monde, gouverna, aimée et vénérée de tous, autant par

l'ascendant de la vertu que par la sagesse du conseil "
(j).

C'est également notre devoir, nos très chers frères, de

saluer par une loyale acclamation le prince que les lois

du royaume font monter, aujourd'hui même, sur le trône

d'Angleterre. Son Altesse Royale, le l'rince de Galles,

Albert-Edouard, qui, en devenant roi, a pris le nom
d']'klouard VII, reçoit son glorieux héritage en des

moments bien difticiles. Prions "Celui de qui relèvent

les empires " de verser sur le nouveau monarque ses

meilleures bénédictions, de l'assister de ses lumières dans

l'accomplissement des graves devoirs qui vont désormais

peser sur lui, et de répandre sur tout son royaume les

bienfaits de la paix et de la prospérité. Obtenons, par

nos prières ferventes, qu'à l'exemple de son auguste mère,

Sa Majesté Royale et Impériale Edouard VII règne heu-

reusement, pour la gloire de Dieu, pour l'honneur de sa

famille, i)our le bonheur de tous ses sujets.

A ces causes, nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit :

• Dimanche, le 3 février prochain, il sera chanté dans

toutes les églises et chajoelles de ce diocèse, cà l'issue de

l'office divin, un Te Denin solennel, qui sera suivi du

psaume Exaudiat, et de l'oraison Quacsiiiiius, omnipotens

Deus, ut famnliiî finis, Editanhis, rex nostcr

(I) Adiesse déjà citée.
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Sera notre pres.nt Mandement lu en chapitre dans

t"utes_ les communautés religieuses aussitôt ar.rès sarecepnon, et au prône de toutes les églises le dimanche

Donné à Saint.Hyacinthe, sous notre seing, le sceau dud-ocese et le contreseing de notre secrétaireJe .3^W
I--Z., Ev. DE Saixt-Hvacixtui;.

l'ar mandement de monseigneur,

l'.-Z. I)ECi:i,LK.S.

chan., secrétaire.
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(No 298)

MANDEMENT
l>oiii- la i.ubliratl.m ,le» Lettre» Pi».»in....i . .
ii.on.le tatholliue Ih «..i.m • .

^""'"™'«'« Qui étendent à tont I

U'..e„.. 1900. ' •* "" "'"^•'"'«' -•^'•^"•^ « Rome V,.u ,1., s..,

I.OUlfvZÉPHIR,N UOREAU, par la grâce de Dieu etdu s.ége apostolique, évêque de Saint-Hyacinthe, as i
-

tant au trône pontifical.

A. clergé séculier et régulier, aux communautés reli-
g.euses et a tous les fidèles de notre diocèse, salut etbénédiction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Nos TRÈS CHEKS FRÈRES,

popn/o ! Nous venons vous annoncer une nouvelle mu-sera pour tout le peuple une grande joie (i) -

Vous le savez
: durant toute l'Année Sainte r^oo, onpouvait aller gagner à Rome l'extraordinaire indulgA^c

que nos ancêtres appelaient le «'grand pardon ".-lU on
c.e comptés par plusieurs centaines de mille, les fidèles de

a la Mlle Eternelle, pour s'enrichir des trésors spirituels
off rts a leur piété par le chef de l'Eglise. Heureux, leur
.

u X (2) dirons-nous en empruntant une parole du divinMaure, d'avoir vu les grands et impressionnants specta
les de fo. dont Rome fut le théâtre durant toute la p r d.be le du jubilé

! heureuses, leurs oreilles, d'avoir entend,
la louange du Christ et l'hommage à son vicaire, en ttauguste capitale du monde catholique i

J3V.utres, bien autrement nombreux, ont désiré se pro-

(I) Luc, II, 10. -(2) Matth., XIII, 16.
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curer les mêmes religieuses jouissances, et n'ont pu satis-

faire cette pieuse aspiration. Or, voilà que l'Année Sainte est

expirée, et que les portes saintes des basiliques [)atriarca-

Ics de Rome sont fermées : (^ui : mais, comme on pouvait

lire sur la truelle d'or dont le souverain po itife fit usage

pour ])réluder à la reconstruction de la porte sainte de

Saint-l'ierre, Jt/ dansa porta, patet charitas Christi. Si

la porte est close, la charité du Christ reste ouverte.

Kn effet, dès le lendemain du jour de ces symboliques

solennités, le pape allait faire jaillir les effusions de la

charité divine sur l'univers entier. Tout d'abord présentée

aux visiteurs du tombeau du prince des apôtres, cpii fut la

souche de l'immortelle dynastie (jui gouverne l'Eglise et

en administre les biens spirituels, la charité du Christ

s'offrait maintenant, par la munificence du successeur de

Pierre, " à l'universalité des fidèles". Ceux qui n'ont jni

se rendre à Rome pour recevoir ses embrassements, peu-

vent la voir aujourd'hui venir vers eux : leur proposant,

en retour des mêmes œuvres et des mêmes prières, la

même plénière indulgence, la même rémission, le même
pardon de leurs péchés. Et de même que, l'année der-

nière, elle souhaitait que l'on se jjréparât dans la sainteté

à entrer dans le siècle encore attendu \ ainsi, cette année,

elle nous convie à sanctifier les prémices du siècle naissant.

Car, nous dit Léon XIII, est-il une meilleure façon de

commencer un siècle, que de se mettre à même de profiter

abondamment des mérites de la rédemption du Christ ?

C'est po.'.rquoi, ajoute le pape en ces paroles pleines de

grandeur et de surhumaine majesté, *' par l'autorité du

Dieu tout-puissant, par celle des bienheureux Pierre et

Paul, et i)ar la nôtre, nous étendons à tout le monde

catholique le grand jubilé qui a été célébré dans cette

Ville Sainte de Rome, et nous le prorogeons pour une

durée de six mois ".

La voilà, nos très chers frères, la grande nouvelle !
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Kn vous l'annonçant, nous éprouvons, nous semble-t-il,

;

el,p_,e chose des sentiments qui devaient agiter les chef

^e.
1
année ,ub,la,re. Quelle joie les inondait, qu.nd la

:1u;:;^T""r"'^^"""'^"'••'^^^-'sninant'qLc•éta;;

l^abuants de la reg.on
! leur disant que le moment était

«-•nu ou tout homme pouvait rentrer dans ses possessions,ou chacun pouva.t retourner a sa première famille (,)
'

Qu'eta.t-ce cependant que le jubile mosaïque, auprès denotre jubdé chrétien ? L'ne simple tîgure, po vo s-no
<
.-e avecsa.nt Paul (3),comme Israël lui-même ne fa qunnage de l'Eglise de Jesus-Christ. Aujourd'hui. cWdans le d.ma„.e des âmes que s'exe.cent les bienf^us du

-i"" e. Ils doivent sans doute avoir leur retentissement

dans es âmes qu'Us pénétrent. L'année jubilaire est pour
olles l'année des miséricordes divines, Vannée où dîpenvent recevoir quittance de toutes les dettes de leur,
pèches, l-ann.-e où elles peuvent recouvrer possession
tous leurs mérites perdus, l'année où elles peuvent sereme tre dans l'intimité de leur première faillie, ,-etgrande et auguste famille qui s'appelle la communion des
saints.

J-a période du jubilé chez les chrétiens, n'est-pas letemps ou se réalise dans une nouvelle ampleur cette pa^^eque nous hsons dans l'Evangile ? ''Jésus vint à Na.. ethecnt sann Luc, et il entra dans la synagogue le j^ur dusaboat selon sa coutume, et il se leva pour lire. On lui.em.t le bvre du prophète Isaïe
; et l'ayant déroulé, iltrouva lendrou où il était dit ; l'Esprit du .Seigneur estsur mo., parce qu'il m'a consacré par son onction il „,:,envoyé pour évangéliser les pauvres, guérir ceux qui om

(1) Lev., \XV,
9, ,o.-(2) iCor., X, ,1.
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le cœur brisé, annoncer aux captifs leur délivrance et aux
aveugles le recouvrement de leur vue. pour rendre libres
les opprimés, et publier l'année sainte du Seigneur et le

jour de la rétribution. Ayant roulé le livre, il le rendit au
ministre et s'assit. Kt tous dans la synagogue avaient les
yeux attachés sur lui. Alors, il commença à leur dire :

Aujourd'hui, ces paroles de l'Ecriture se sont accomi)lies
devant vous " (i).

Nous aussi, nos très chers frères, nous venons vous
dire

:
" Aujourd'hui, ces paroles de l'Kcriture se sont

accomplies devant vous "._II est vrai que, dans le divin
commentaire du Sauveur sur ce passage d'Isaïe, l'année
de l'indulgence et de la réconciliation doit embrasser tous
les siècles de l'Evangile et s'étendre à chacune de leurs
divisions. Cei)endant, combien de chrétiens oublient
Jésus-Christ, méprisent sa grâce, et s'obstinent à thésauri-
ser sa colère au lieu de recueillir ses bénédictions. E'Eglise,
sans doute, essaie souvent de secouer leur torpeur. " ()
enfants des hommes, leur dit-elle avec le i)salmiste, jusques
à quand endurcirez-vous vos cœurs ? Jusques à quand vous
laisserez-vous entraîner à ces vanités ? Jusques à quand vous
plairez-vous dans le mensonge "

(2) ? Ces objurgations ne
suffisent pas encore a son cœur d'épouse de Jésus-Christ
et de mère des âmes. Et, à des intervalles marqués, elle
fait jaillir de tous les points du monde les torrents de la

prière, cette puissance mystérieuse dont la voix prévaut
jusque dans le ciel et se fait obéir de Dieu lui-même (3).
Sublime assaut livré au ciel par l'Eglise militante, et qui
ne manque jamais de faire descendre sur la terre des tor-
rents de grâce, sous lesquels refleurit la conversion et
fructifie la ferveur. En même temps, elle ouvre le trésor
des indulgences, dont la dispensation souveraine lui a été
remise, et elle les prodigue dans une mesure dont la géné-
rosité a coutume de toucher le cœur de ses enfants.

{!) Luc, IV, 16-21. _ (2) l's. IV, 3. _ (3; jos., X, 14.
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Nous ne parlons ijul' des iiuliffcreiUs. — C'est (Hic%

«race à Ditii, il iiV-r. est point parmi nous (iiii aient véri-

tahlcment perdu la foi, ri se trouve, nous le savons bien
et nous en gémissons tous les jours, des cliréliens cpii

vivent loin de Dieu, et qui essaient de se persuader (luc
la lui s'est éteinte (liez eux ; il reste allumé pourtant au
lond de leur âme ee flambeau divin, et eux-mêmes ne
•oudraient pas mourir sans se faire précéder de sa lumière
vers le séjour éternel. Mais combien ils s'exposent aux
aveuglements qui conduisent à l'impénitence finale !

(Qu'ils aient donc une bonne fois pitié d'eux-mêmes :

Qu'ils aient donc le courage d'un premier effort ! Ils ne
veulent pas mourir comme ils vivent ; qu'ils vivent donc
comme ils désirent mourir '. Autremei.t, Notre-Seigneur
JésusClirist devra ré})éter a leur sujet la parole attristée

de son Kvangile : Ils ferment leurs yeux de peur de voir,

ils bouchent leurs oreilles de i)eur d'entendre, ils laissent

leur cœur s'appesantir de peur de comprendre, et de se

convertir et de guérir (i).

" Vo'ci les jours favorables ; voici les jours de salut
"

[2) '. — Le trésor des divines miséricordes ne vous est

sans doute jamais fermé, ô pauvres entants qui vous en
aiiez à la perdition. Mais ([uels jours plus propices pour
secouer la servitude de vos passions, jjour vous affranchir

des tyrannies de l'habitude, pour briser les chaînes du
resi)ect humain : quels jours plus propices que cette

])ériode jubilaire où les ministres de la réconciliation sont

investis de pouvoirs ))lus étendus, où la prière catholique

monte de ])artout vers le ciel, où le cœur de Dieu touché
du vaste courant de charité qui embrasse l'univers incline

davantage;'! l'indulgence et au pardon l

Venez donc, pauvres frères égarés, pauvres fils mblieux !

Assez longtemps vous avez erré. Assez longtemps vous

(I) Matth., XIII. 15. — (2) II Cor., VI, 2.
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"l'tt la durée a la g.o.re de Not.e-Scigneur [ésus-Christ'•'" éternel de tous les siècles !

•'^''"s Mui,.t.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoque, en vertud s pouvons
à nous conférés par le souveraiip^ntA^

;ie .u^ ,,ouvo,rs ordinaires, nou. ,.„ons et orionno^; ^

'•- I-essix mois accordés pour gagner l'indulgence
'" J^'^-'^eront comptés du r; février courant, jou de- promulgafon, au r; aoC.t de la présente année', o,2.- Le même 17 février, dans toutes les églises e'tc^pelles de sén,inaires, collèges et communa Ué eH..euses, on chantera,

à
l'heure la plus convenable, un salut
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Hoicmu' à\i T. S. Sacrcmcm, suivi du Vati Creator aver
les versels tf J'orai>»on du Saint-Ksi.rit ;

j. — I,e soir du inériie jour, à six heures, on suniiera

l'endaiu une deinihelirç /es cloches de toutes les églises

Li ( b ipelles, pour annoncer l'ouverture de la grande
solenniu' jubilaire

; et pareillement, le 17 août prochain,

à sept heures du sc'tr, pour annoncer la ( lôture du jul.ilé;

4. — l'our les deu . |)aroisses de la ville é|)iscopale, les

églises à visiter seront la Cathédrale, l'église de N.-l). du
Saint-Rosaire, la chapelle de l'Hotel-Dieu et la chapelle
du monastère du l'récieux Sang : on devra visiter <-//<n7///c

de ces quatre églises ou chapelles une fois chacpie jour
pendant (juinze jours cTjnlinus ou interrompus

;

5. — A Sorel, on devra visiter l'église paroissiale et la

chapelle de l'Hôpital-Général
; à Farnham, l'église parois-

siale et la chapelle de l'Hospice Sainte-Klizabeth
; à Saint-

Césaire, l'église jiaroissiale et la chapelle du couvent de
la Présentation : — On visitera chacune de ces églises ou
chapelles tieiix fois par jour, pendant rpiinze joi'.rs conti-

nus ou interrompus
;

6. — Dans toutes les autre;, paroisses, on visitera

l'église i)aroissiaIe quatre fois par jour, pendant ipiinze

jours continus ou interrompus
;

7. Les jours de visites aux églises peuvent être comp-
tés naturellement, c'est-à-dire, de minuit à minuit, ou
ecclèsiastiquemcnt, c'est-à-dire, des premières vêpres d'un
jour jusqu'au complet crépuscule du jour suivant

;

'^' — <-'cs visites doivent être faites pendant la durée
du jubilé. 11 faut les foire dévotement et réciter à chaque
visite une prière comme cinq Pater et cimi Ave, aux
intentions de Léon XIII, c'est-à-dire, " pour l'exaltation

de la sainte Eglise, pour l'extirpation des hérésies, la

concorde entre les ])rinces catholiques et It, :-:;iiut du
peuple chrétien "

j

9- — 1-es religieuses cloîtrées on non ciottrées, leurs



non ctoitrées, leurs

élèves les a.,nmos et jcu„cs lilk-s et aussi les
<TPIU-I,ns. ^va^t dans le .Litro ou ..utrcs maisons
U.KU'Uses, hosp.ces et ro.nnu.nautés, visiteronl /,-.,;/.

Jon la chai.eile ou oratoire ,1,. monastère .„, ,|„ couvent

pLui^T'""'
'''"'"' "''^ "" '"'"""'^ ^'" '""''^^''''

,0. _ Les malades et les infirmes de nos lioi.iiaux ou
lospiccs visiteront quinze fois, s'ils le peuvent, l'e^lise o.,

'-•|-pclledelVtab,issemente,yprieiuau;i:tl;;-
du saint-pere

;

J.'.r
'','%'""''""'""''

'' '^"^ '"^^'^'^" «" ''"finales,m ches de faire les visites prescrites, en queh.ue lieu
qt' 'Is se trouvent, devront demander à leur confesseur,
en confession ou en dehors de la confession, la commuta-
tion de ces v.s.tes en quel(,ue autre œuvre de piété •

12. — .Si quehprun, apiès avoir commencé à faire les
a-uvres prescrites pour gagner le jul.ile, devient malade et
incapable de compléter le nombre des visites déterminées
'I pourra gagner les indtdgences en .e bornant a faire si
conlession et la sainte communion

;

13. - Les navigateurs et les voyageurs absents pendant
'^^ cluree du jubilé, pourront en gagner l'indulgence, de-ourclK.euxouà^

>'
Is se con essent, communient et visitent ,nunc foi.

1
eghse cathédrale, ou prin ipale. ou paroissii de leur

domicile ou du lieu de leur arrêt
;

•4- - Les enfants qui n'ont pis encore fait leur pre-mière communion et ne seront pas admis à la faire pen-
'lant le temps du jubilé, devront, pour gagner l'indul-
gcnce, se confesser, faire le nombre de visites que leurcure ou supérieur jugera compatible avec leur âge etcompenser la sainte communion par une messe à laquelle
lis assisteront et pendant laquelle ils réciteront cinq Pater
et cinq.^rer aux intentiors de Léon XIU •

15. - Pourront faire les visites pnLss^onncllanent,

.(
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d'après la bulle d'extension du jubilé : les chapitres, con-

grégations tant séculières que régulières, confréries, asso-

ciations, universités, collèges, et aussi /es paroisses,

l)Ourvu que les paroissiens soient guidés par leur curé ou
un prêtre délégué i)ar ce dernier à cet effet : — nous

réduisons en leur faveur les jours de visite de quinze à

trois ; — à Saint-Hyacinthe, la procession devra visiter

le même jour chacune des quatre églises ou chapelles

désignées plus haut, à l'article 4 ; à Sorel, à Farnham et

à Saint-Césaire, la procession visitera le même jour deux

fois l'église et deux fois la chai)e!le désignées au précé-

dent article 5 ; dans toutes les autres paroisses, la pro-

cession visitera l'église paroissiale quatre fois distinctes

le même jour
;

16. — Il est permis aux religieuses et à leurs novices

de s'adresser pour leur confession du jubilé, mais pour

cette confession seulement, ci tout prêtre approuvé par

l'ordinaire pour entendre les confessions dans le diocèse
;

17. — 'J'ous les fidèles de l'un et de l'autre sexe, tant

laïques qu'ecclésiastiques, séculiers et réguliers de tout

ordre, de toute congrégation et de tout institut, même
devant être nommés spécialement, peuvent s'adresser à

tout prêtre tant séculier que régulier d'un ordre différent

et institut quelconque, approuvé par l'ordinaire pour

entendre les confessions des séculiers
;

18. — Tous les prêtres approuvés par l'ordinaire pour

entendre les confessions des diverses catégories de per-

sonnes énumérées ci-dessus, jouissent des facultés men-

tionnées dans la bulle
;

19. — La confession et la communion du jubilé doivent

être distinctes de la confession annuelle et de la commu-
nion pascale

;

20. — Les personnes qui, l'an dernier, soit à Rome soit

ailleurs, ont eu l'avantage de gagner l'indulgence du

'^,i
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jubilé pourront jouir de nouveau, cette année, du même
privilège

;

21. -Après la grand'mcsse du 18 août prochain
-lei^nue de l'Assomption de la T. S. Vierge, on\:han.era'
ic Te Denm pour remercier Di... des grâces <p,e nous
aurons reçues pendant le saint temi>s du jubilé

Seront le présent mandement et la traduction ci-jointe
des lettres apostoliques l.npon. .uuie.n sacn lus etP^ibbesau pn.ne de toutes les églises et chapelles où se
f..t

1
office divin avec les solennités paroissiales, et au

<liapitre des communautés religieuses,' le 17 février cou-
'ant, dimanche de la Quinquagesime
Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau denotre diocèse et le contreseing de notre sec^^aire, le dfévrier mil neuf cent un.

I--Z., Ev. DK Saint-Hyacixthl;.

. • ."• -

Par mandement de monseigneur,

P.-Z. Decki.lf.s,

<iian., secrétaire.

lier, soit à Rome soit

icr l'indulgence du t

. (. ..
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EXTENSION
à tout lo monde .atlu.llque «lu jul.llé uiUvcrnel célébré à Kome ln„
lin Seigneur nitl neuf ««nt.

LÉON, KVÊQUE,

serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les fidèles du
Christ qui liront les présentes Lettres,

SAI.UT ET BÉNi;;DICTION APOSÏOLKJUE.

De même que Nous a été doux le cours de temps sacré
que nous avons terminé hier par de pieuses et solennelles
cérémonies, ainsi le souvenir Nous en sera très agréable.
Il semble, en effet, qu'avec la grâce de Dieu, Nous avons
atteint le but qu'avait désiré l'Eglise et vers lequel ten-
daient tous ses efforts : à savoir que la solennité rétablie
au bout de soixante-quinze années touchât les âmes d'une
façon salutaire.

On compte, en effet, non pas un petit nombre d'hom-
mes, mais jusqu'à des centaines de milliers, appartenant à
toutes les nations, qui, avec joie et avec une grande ardeur,
se sont empressés de profiter de la faculté extraordinaire'
qui leur était donnée de gagner la sainte indulgence. Et
il est hors de doute que beaucoup d'âmes se sont, à l'occa-
sion de ce Jubilé, purifiées par un repentir salutaire et se
sont renouvelées pour la pratique des vertus chrétiennes :

Nous avons donc raison de penser qu'un nouvel et puis-
sant élan de foi et de piété s'est répandu en tout lieu,

partant de la source et du centre de la foi catholique.

En outre, de même que Nos prédécesseurs ont eu cou-
tume de le faire en pn.reil cas. Nous voulons maintenant
reculer les bornes de la charité catholique et procurer aux
fidèles en plus grande abondance les biens célestes. Ce

W'
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r«el célébré i\ Kome l'an

tous les fidèles du

STOLlnUE.

trésor des saintes indulgences qui Nous a été confié et
qui, durant l'année écoulée, a été ouvert très largement
mais seulement à Rome, Nous voulons que, pendant ij
moitié de l'an prochain, il soit accessible à l'universalité
des fidèles dans tout le monde catholique.Ce T..l.ilé,crovons-
Nous, contribuera efficacement à faire reileurir au loin les
mœurs chrétiennes, à resserrer l'union des âmes avec le
Siège apostolique, à produire à travers le monde les autres
fruits bénis que Nous avons indiqués en détail lorsque
pour la première fois, Nous avons notifié le [ubilé.

La même mesure aura pour résultat que" les prémices
du siècle naissant seront inaugurées comme il convient
Nous voyons, en effet, qu'il n'est pas de meilleure façon
pour les hommes de commencer un siècle que de se mettre
a même de profiter abondamment des mérites de la
Rédemption du Christ. Or, Nous n'en doutons nullement,
tous les fils de l'Eglise accueilleront ce nouveau moyen de
salut avec les mêmes dispositions que Nous avons eues
en le leur présentant. Nous avons confiance aussi queNos vénérables frères les évêques, et tout le clergé, avec
eur vigilance et leur .èle éprouvés, feront en sorte que
es avantages universels que Nous souhaitons soient réa-
lisés dans leur plénitude.

C'est pourquoi, par l'autorité du Dieu tout puissant, par
celle des bienheureux Pierre et ]>aul, et par la nôtre
Nous étendons par ces Lettres à tout le monde catholiqu'-
le grand Jubilé (jui a été célébré dans la Ville Sainte^
Nous le prorogeons pour une durée de six mois, et Nous
voulons qu'il soit regardé comme étendu et prorogé
A ces causes, à tous les fidèles â, l'un et l'autre sexe

dans quelque contrée et dans quelque partie du monde-
qu Ils résident, à ceux même qui ont pu venir à Rome
durant l'Année Sainte écoulée, et qui, soit là soit ailleurs
ont gagné de quelque manière ce même [ubilé accordé
par Nous, a tous ceux donc qui, au moins une fois le jour
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pendant quinze jours successifs ou non successifs, natu-
rels ou ecclésiasti<iues, c'est-à-dire depuis les premières
vêpres d'un jour jusqu'au complot crépuscule du jour sui-
vant, dans l'espace de six mois devant être comptés à
dater de la publication de ces Lettres en chaque diocèse,
visiteront dévotement l'église cathédrale, dans la ville
épiscopale, et l'église majeure dans les autres lieux du
diocèse, et trois autres églises, soit dans la ville épisco-
pale, soit dans les autres lieux du diocèse, que désigne-
ront les Ordinaires par eux-mêmes ou i)ar leurs otficiaux,
les curés ou les vicaires-forains, et y prieront pour
l'exaltation de l'Kglise, l'extirpation des hérésies, la con-
corde des princes catholiques et le salut du peuple chré-
tien, et (pii, étant vraiment contrits, se confesseront et
recevront la sainte communion, Nous accordons une fois
l'indulgence très plénière, la rémission et le pardon de
leurs péchés.. Toutefois, la confession annuelle et la

communion pascale ne pourront compter pour gagner le

Jubilé.

^

Mais dans les endroits où il n'y a pas quatre églises,
Nous accordons aux mêmes Ordinaires le pouvoir de
désigner un moindre nombre d'églises, ou même une
seule, s'il n'y en a qu'une, dans lesquelles ou laquelle les
hdèles puissent suppléer aux visites des autres églises. Ils

y feront des visites répétées et distinctes, le même jour
naturel ou ecclésiastique, de telle sorte, cependant, que le

nombre de toutes les visites soit de soixante, et qu'elles
soient réparties entre quinz'. jours successifs ou inter-
rompus.

Afais tenant compte des conditions particulières dans
Ies(piellcs certaines personnes déterminées peuvent se
trouver, Nous décrétons ce qui suit :

I. Les voyageurs de terre et de mer, s'ils reviennent
nprès ces six mois écoulés à leur domicile ou s'arrêtent à
une certaine halte, pourront, ayant accompli les choses
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prescrites et visité quinze fois IV-glise catiu-dralc. ou prin-

cipale, ou paroissiale de leur domicile ou du lieu de leur
arrêt, gagner la même indulgence.

II. Nous accordons aux Ordinaires ae cluupie lieu hi

fiiculté de disjjenser des visites ])rescrites les moniales,
oblates et autres femmes ou jeunes filles menant une vie

commune dans les cloîtres des monastères ou en d'autres
pieuses maisons et communautés

; d'exempter des mômes
visites les anachorètes, ermites et toutes autres personnes
qui se trouvent en prison ou en captivité, ou que retient
la malad.e ou autres empêchements. Nous leur donnons
la faculté de commuer, soit jiar eux-mêmes, soit par les

supérieurs réguliers ou les confesseurs, même en dehors
de la confession sacramentelle par d'autres œuvres
pieuses, et de réduire à un nombre inférieur les mêmes
visites pour les Chapitres, les Congrégations tant sécu-
lières que régulières, les associations pieuses,les confréries,
les Universités ou collèges quelconques et aussi pour les

simples fidèles qui, avec leur propre curé ou un autre
I)rêtre délégué par lui, visiteront processionnellement les

églises indiquées.

Nous accordons les facultés suivantes au confesseur du
Jubilé : (i).

I. Les moniales et leurs novices pourront choisir à cet
effet un confesseur quelconque ap])rouvé par l'Ordinaire
actuel pour recevoir les confessions des religieuses.

II. Quant à tous les autres fidèles de Jésus Christ, et a

chacun d'eux en particulier, tant laïque qu'ecclésiastique,

séculiers ou réguliers de tout ordre, et de tout institut,

même devant être nommés si)écialement, ils pourront au
même effet, choisir un confesseur quelconque tant séculier
que régulier de tout ordre, même différent, pourvu que le

(I) On omettra de lire au prône les dix aiticles du dispositif con-
cernant les confes; eurs.

'*. ;•'..;-•

^C '^ -. I

'.v •:*•>•.:]

...•• .1 't
.

'*•..;•

;.' t^vî '.
,

?!ii ,-. r

f i >' "'
I

*tt !-.-

ri'-'}.: >

m''M

'mp.



ïi

1^
'

• i; 1« w
c

"':

'
'

' i . i"

.VI
'

• i

— 402 —
dit prêtre soit approuvé par l'ordinaire actuel pour rece-
voir les confessions des personnes séculières ; ou, s'il

s'agit des réguliers, désirant choisir un confesseur de leur
propre ordre, qu'il soit approuvé par son supérieur régu-
lier pour recevoir les confessions des religieux du même
ordre.

III. Nous accordons pour cette fois au confesseur ainsi
approuvé et choisi à l'effet de gagner le Jubilé, i^endant
l'espace de six mois, et dans le for de la confession seule-
ment, pouvoir d'absoudre de l'excommunication, de la

suspense et des autres sentence^ ecclésiastiques et censu-
res portées et infligées par le droit ou par un sui)érieur
pour quelque cause que 'ce soit, même de celles réservées
aux ordinaires des lieux et à Nous ou au siège aposto-
lique, même d'une manière spéciale, et qui autrement ne
seraient pas considérées comme renfermées dans une con-
cession quelque ample qu'elle fût ; de les absoudre aussi
de tous les péchés et de tous les excès, quelque graves et
énormes qu'ils soient, môme de ceux réservés, comme
Nous avons dit i)lus haut, aux mômes ordinaires et à Nous
ou au siège apostolique, ayant soin d'enjoindre une i)éni-
tence salutaire et les autres choses qui doivent être
enjointes de droit. Est excepté le crime de l'absolution
d'un complice qui aura été commis trois fois ou plus.
Surtout, que le confesseur n'absolve pas les hérétiques qui
auraient enseigné publiquement, à moins qu'ils n'aient
abjuré l'hérésie, et réparé le scandale, comme il est con-
venable

;
de même i! ne doit pas absoudre les acquéreurs

non autorisés de biens ou de droits ecclésiastiques, à
moins qu'ils ne les aient restitués ou n'aient pris Jes
arrangements ou qu'ils n'aient promis sincèrement d'entrer
en arrangement aussitôt que possible avec l'ordinaire ou
le saint-siège.

IV. Nous accordons à ce même confesseur le pouvoir
de commuer en d'autres œuvres pies et salutaires les

':^4ltj
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vœux quelcon(]ues, même ceux confirmés par serment
réservés au siège a])ostoli(iue (excepté les vieux de chas-
teté, de religion et ceux qui renferment une obligation
acceptée par un tiers ou dans lesquels il s'agit du préju-
dice d'un tiers

; excei)té aussi les promesses pénales qui
sont appelées préservatives du péché, à moins (pic la

commutation ne soit jugée au moins aussi capable d'éloi-
gner le péché que la première matière du vœu). Nous lui
accordons aussi de dispenser ces mêmes pénitents consti-
tués dans les ordres sacrés, même les réguliers, de l'irré-

gularité occulte, mais seulement de celle qui à l'occasion
de la violation d'une censure, prive de l'exercice de ces
mêmes ordres ou de la faculté de monter à un ordre supé-
rieur, i)ourvu que cette violation n'ait pas été produite au
for ecclésiastique ou ne puisse pas l'être facilement.

V. De même Nous lui accordons pouvoir de dispenser,
au for de la conscience seulement, de l'empêchement du
second et du troisième degré de consanguinité et d'affi-
nité provenant du commerce licite^ ou du lioisième seul,
du troisième et quatrième, ou du quatrième seul, ceux qui
ont déjà contracté mariage, pourvu que le dit empêche-
ment demeure occulte.

VI. Aussi, pouvoir de dispenser, pour le for de la
conscience seulement, de l'empêchement dirimant occulte
tant du ]u-emier et du second degré d'affinité que du pre-
mier seulement et du second seulement, provenant du
commerce illicite, dans l'état du mariage contractés

; et
aussi, s'il y a des causes graves et canoni(piement suffi-

santes, dans le mariage à contracter, de telle sorte toutefois
que, si cette affinité provient du commerce avec la mère
'le l'épouse, ou de la future, la naissance de cette der-
nière ait précédé le commerce, et non autrement.

VII. l)e dispenser également, pour le même for, tant
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pour le mariage contracté qu'à conliactcr, de rempêcfie-

mcnt de parenté s])iritiielle, et aussi de lYnupèchemenl

occulte de crime, iietitro tainen machinante, c'est-à-dire,.

quand il y a adultère et promesse de contracter mariage

après la mort du conjoint.

\ III. T)e dispenser (?,/ pctcnJi dcbituin dans le cas

d'afiînité incestueuse survenant dans le mariage.

rX. Egalement, de dispenser ad pctcndi (kbitnin ceu\

(pii ont contracté mariage étant li.s ])ar le vœu simi)le de

chasteté, en les avertissant c[u'ils enfreindraient ce vœu
s'ils péchaient en dehors, de l'usage du mariage, et qu'ils

resteront comme auparavant liés par ce même vœni s'ils

survivent au conjoint.

X. Nous ne voulons pas toutefois par les présentes

Lettres dispenser de quelque autre irrégularité publique

ou occulte, ou défaut, ou qualité, ou autre incapacité ou

inhabilité contractée de quelque manière que ce soit ; ni

accorder dans ces cas aucune faculté de dispenser, ou

d'habiliter et de restituer dans le jiremier état même au

for de la conscience. Nous ne voulons pas donner le

pouvoir à aucun confesseur d'absoudre un complice

d'aucun péché déshonnête contre le sixième itrécepte, ni

donner au complice la liberté de choisir un tel confesseur

à l'effet des présentes, comme il a été déclaré déjà dans

la Constitution Sacramcntnni I\vnitcntuc de Benoit XIV.
N'ous ne voulons en rien déroger à la susdite Constitu-

tion, ni aux autres Constitutions pontificales concernant

l'obligation de dénoncer.

Enfin, ces mêmes Lettres ne pourront et ne devront en

aucune manière favoriser ceux qui auront été nommément
excommuniés, suspendus, interdits par Nous et par le

siège ai)ostolique ou par quelque prélat ou juge ecclésias-

tique, ou auront été déclarés liés par d'autres sentences
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ou censures, ou auront été dénoncés i)ul)li(]uem.Mil. à

moins qu'ils n'aient donné satisfaction dans le courant des
six mois dont il a ete parle plus haut, ou qu'ils ne se

suiunt accordés dans le même temps avec les parties inté-

ressées, dans les cas où ce serait nécessaire.

Kn outre, si quelques jicrsonnes ayant l'intention (\c

gagner ce Jubilé, et après avoir commence les œ-uvres

prescrites, sont empêchées par la maladie d'accomplir le

rminé. Nous \oulon s, ans notrenombre de visites déte

désir de favoriser avec bienveillance leurs |»ieuses dispo-

sitions, réconfortées par la sainte communion, qu'elles

l)uissent i)arti(ii)er à la dite indulgence et rémission.

( hiant à ceux (lui après avoir obtenu l'absolution de leurs

censures ou la co.mmutation de leurs vieux ou les dispen-

ses citées plus haut, s'ils viennent à abandonner le dessein
réel et sincère de gagner le Jubilé et d'accomplir pour
cela toutes les œuvres nécess au'es. lessem qui était

requis, comme il a été dit ailleurs, jiour l'obtention de^

faveurs susdites, — bi(

cile de les croire exempts de péché, n

en que, i)ar cela même, il soit difti-

éanmoins Nous
déclarons et décrétons que ces absolutions, commutations
et dispenses, obtenues par eux dans les dites dispositions

d'esprit, conservent toute leur valeur.

Nous voulons aussi et Nous décrétons que les présentes

Lettres soient en tout ])oint valides et efficaces et reçoi-

vent et obtiennent leurs ])leins effets partout où elles

auront été publiées et mises à exécution, et ciu'elles soient

tout-àfait favorables à tous les fidèles du Ch-ist qui

demeurent dans la gi'âcc du siège apostolique : .nobs-

tant les constitutions, comme celles de ne pas accorder
des indulgences semblables et les autres constitutions.

ordonnances générales ou spéciales, réserves d'ai)solutions

ou de remises et de dispenses, tant apostoliques (juc

publiées dans les conciles universels, iirovinciaux et svno-
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.Taux, n,.n..l,.stant nucrc Irs statut., les usages et les roir-
fines, comme aussi les privik^ges et les induits des ordres
Mue!c:onr,ues mendiants et militaires, des congrégation.
^M'ostoi.riues, ou par toute autre autorité, nonobstant
cnrore les I.cttres apostoliques accordées aux mêmes
surtout celles où l'on a expressément réglé que les profès
cl un certain ordre, d'une certaine institution, ou d'un tel
institut ne pourront nullement confesser leurs péchés en
dehors de leur projire institut religieux.

Nous dérogeons complètement à toutes ces règles et i

chacune en particulier, ,p,and même, pour leur srfllsanti-
«Ifrogation, ,1 serait nécessaire de faire d'elles et de toutes
l'.-ms dispositions, une mention spéciale, sv.erif^.que
expresse et individuelle, et (piand même il su'ait com-
mande de se servir pour cela d'une autre formule, car
Nous voulons que ces dispositions soient regardées comme
insérées dans ces Lettres et ces formes comme très exac-
tement observées pour cette fois seulement et uniquement
a I effet des présentes. iMilin, Nous dérogeons à toutes
les autres régies contraires, .juelles .,..'elles soient.

' Nous voulons en outre qu'on ajoute aux copies des pré-
sentes Lettres, soit manuscrites, soient imprimées, pourvu
qu'elles soient contresignées de la main d'un Notait-
public et revêtues du sceau d'un dignitaire ecclésiastique,
absolument la même foi que l'on accorderait aux présentes
l-ettres, si elles étaient exhibées.

Que nul homme donc ne se permette d'enfreindre ou
de contredire, par une audace téméraire, cet écrit par
lecpiel Nous entendons, exhortons, confions, concédons,
dérogeons, décrétons et exprimons Notre volonté Si
quelqu'un se rend coupable d'une telle présomption, qu'il
sache qu'il encourra l'indignation du Dieu Tout-Puissant
et des bienheureux Pierre et Paul, ses apôtres.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, l'.Vn de l'Incar-

I
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nation .le N.ure Seigneur n,il ncnf cent. le vingt-cinq
décembre. <le Notre l'o.uhicat l'an vin,„,,oi,siéme.

C.C.VRI). .\l,()IS|-M\si:i,I,A. l'rnDai..

A. CWRI). M \( (111.
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'• l>e Aquila. un d^s Vicnnitrs <lo
la Curie.
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(No 299)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I. f* 250 anniversaire du sacre. — I(. I* jubilé. — lll. Manuel
[lour \w, exercices et le» priiies du juliild. — IV. I.e pieniicr

vendiixli du mois. — V. Riglenu-nt p<wi le prochain carimo. —
VI. A\is concernant le prochain rtceiisonitiU. — VIL Jn>4ruc-

tio ad cleruni, ctrcn juUlaeum anni 1901.

Saint-Hyacinthe, le 11 février 1901.

Bien chkks collaboratéxirs,

I

Au moment de commencer cette lettre, je sens se

renouveler clans mon âme toutes les émotions de l'heureux

jour (lue nous avons fôté ensemble au mois dernier, et je

veux vous en remercier encore une fois.

Cette fête du 25' anniversaire de mon sacre, elle a eu
bien des traits d'une grandeur et d'une solennité capables

de me confondre. Je crois cejjendant pouvoir dire (jue

les sympathies les plus hautes ne m'auraient pas été si

réconfortantes, si elles étaient venues à moi sans les

vôtres
;
que la présence des plus vénérés personnages ne

m'aurait pas été si douce, sans le beau spectacle que j'ai

pu leur offrir dans le concours empressé et affectueux de
mon clergé.

Tous les beaux joyrs, c'est le Seigneur qui les fait, nous
dit l'Ecriture. Les beaux jours d'un évoque, c'est encore
la bonté du Seigneur qui les lui envoie : par le cœur de
ses prêtres. La bonté divine les a multipliés dans ma
carrière épiscopale, ces jours de consolation. Je garderai

toutefois un souvenir particulièrement attendri du dernier

16 janvier où, presque tous, vous êtes venus vous unir à
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mes prières, à mes actions de grâces, à mes amendes
honorables

; de ce jour dont votre générosité a voulu
dever un monument si riche et si précieux pour moi, en
achevant mon œuvre de Saint-Joseph.
De nouveau, je vous dis, frères bien-aimés : Puisse le

Seigneur vous bénir, comme je vous remercie :

II
•

Je ne me dissimule rien des grands travaux que vous
réserve la période jubilaire. Tout de même, s'il m'appar-
tient de promulguer le jubilé et d n exalter les avantages,
il ne dépend pas de moi d'en assurei le succès. En vous,
messieurs, je dois remettre là-dessus toutes mes confiances
et toutes mes espérance-;. Je compte donc, laissez-moi
vous le dire, que votre zèle pastoral n'épargnera rien pour
qu'aucune de vos ouailles, si c'est possible, ne laisse pas-
ser sans en profiter cette extraordinaire faveur spirituelle.

Recommandez à vos paroissiens de commencer tout de
suite leurs visites à l'église. A la campagne surtout, s'ils

se laissent arriérer, ils seront exposés à ne pouvoir plus
facilement trouver sur la fin les quinze jours nécessaires à
l'accomplissement de cette condition. Qu'ils s'y mettent
dès les premiers dimanches, dès les premiers jours des
prières du carême, etc. — Les visites à faire sont nom-
breuses, et elles vont peut-être leur sembler une lourde
charge

: vous les encouragerez, en leur montrant le prix de
cette indulgence jubilaire, qui revient trop rarement pour
ne pas mériter les plus généreux efforts.

Vous tâcherez de procurer à vos fidèles les avantages
d'une retraite ou d'un triduum, afin de les disposer mieux
à la confession et à la communion par lesquelles il est
jilus sûr de terminer la série des actes du jubilé. S'il

vous est impossible de trouver des religieux pour prédi-
cateurs de ces exercices, adressez-vous à des confrères
capables de suppléer à la tâche des missionnaires.
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Vous aurez n vous entr'aider dans le ministère des con-

fessions. Rendez-vous volontiers les uns aux autres ce

fraternel service : alter alterius oncra portatc. Dans ces

laborieux concours, tenez-vous en garde, je vous en i)rie,

contre la précipitation ; autrement, les concours feraient

bec )li de bi D'ailkâmes oeaucouj

vous vous rappellerez cette vieille vérité que vous avez la

responsabilité, non pas des confessions que vous n'avez

point pu entendre, mais de celles que vous avez enten-

dues. Et c'est bien assez pour un consciencieux " dis-

l)ensateur des mystères divins "
! — Enfin, vous ferez

attention à vous rendre un compte bien exact des pou-

voirs extraordinaires dont vous aurez la disposition pen-

dant la période du jubilé. Vous pcurrez vous en instruire

dans Vliistructio ad clcruin que j'emprunte à Mgr l'arche-

vêque de Québec, et que je reproduis à la suite de la pré-

sente lettre.

Courage donc, bien-airaés frères. Pour nous animer à

seconder les desseins de l'P'-glise, redisons-nous la parole

de sa liturgie : Crasihia die dchbitur iniijiiitas ieirce, et

regnabit super nos Salvator iniindt. Qui nous découvrira

tout le bonheur que le jubilé pourrait nous apporter, s'il

réussissait, par nos efforts, à retremper nos populations

entières dans l'esprit chrétien ! Prions et travaillons pour

obtenir ces grands et beaux résultats.

III

Le R. P. Jacqmin, C. SS. R., de Montréal, a préparé,

avec l'approbation des évêques, un petit manuel pour les

exercices du jubilé, d'après la constitution Temporis qui-

dent sacri. Cet opuscule, d'environ 80 pages, par les

indications et par les formules de prières qu'il contient,

sera des plus utiles à ceux qui veulent gagner sûrement

leur jubilé et en accomplir pieusement les exercices. Je

vous exhorte beaucoup à le mettre entre les mains de
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forrs vos fidèles. — Vous pouvez vous le procurer en vous

adressant au secrétariat de l'évêché. Il se vend 5 cts.

l'exemplaire.

IV

Les Joumaux ont publié récemment urr décret aposto-

lique dont la connaissance a dû être bien agréable à votre

zèle et à votre piété. — Je rappelle ici que, par ce docu-

ment émané de la S. Cong. des Indulgences, à la date du

9 décembre 1900, le souverain pontife a daigné accorder

une indulgence plénière, applicable aux âmes du purga-

toire, à tous les fidèles qui s'étanl confessés, vraiment

contrits, communieront le premier vendredi de chacun des

mois de Tannée 1901, en vue d'off'rir et de consacrer le

XX*^ siècle au Sacré-Cœur de Jésus, et feront quelques

prières aux intentions de Sa Sainteté.

En 1899, Léon XIII nous recommandait déjà la dévo-

tion du premier vendredi, comme un bel hommage à

décerner à la royauté sociale de Jésus-Christ. Il ajoute

aujourd'hui une consécration magnifique à cette grande

idée. Travaillons nous-mêmes à la réaliser, nous rappe-

lant la parole de saint Jean :
" Et sur les deux rives du

fleuve se trouvent des arbres de vie qui donnent douze

fois leurs fruits, les rendant une fois par mois, et dont les

feuilles servent à la guérison des nations " (i).

Vous annoncerez cette indulgence et ses conditions,

tous les dimanches de 1901 qui précéderont un premier

vendredi du mois.

La maladie qui sévit en ce moment rend nécessaires

quelques adoucissements aux lois ordinaires du carême.

En vertu donc de l'induit poulifical accordé en 1892 aux

(I) Apoc, XXII, 2.



e procurer en vous

Il se vend s cts.

urr décret aposto-

'ii agréable à votre

que, par ce docu-

:nces, à la date du

a daigné accorder

X âmes du purga-

anfessés, vraiment

Iredi de chacun des

et de consacra' le

et feront quelques

idait déjà la dévo-

1 bel hommage à

«-Christ. Il ajoute

[ue à cette grande

iliser, nous rappe-

lés deux rives du

]ui donnent douze

ir mois, et dont les

is " (I).

et ses conditions,

deront un premier

t rend nécessaires

inaires du carême.

:ordé en 1892 aux

— 413 —
évêques du monde entier, j'établis la discipline suivante
par rapport au jeûne et à l'abstinence durant le carême
qui va bientôt commencer :

1. — Les seuls jours de jcftne et d'abstinence pendant
toute cette période, seront les mercredis et vendredis de
chaque semame, ainsi que le samedi des Quatre-Temps et

le samedi de la semaine sainte :

2. — Tous les autres jours, on sera exem])t du jefme,
et il sera permis de prendre les trois repas en gras.

Cette exemption de l'abstinence aux trois repas s'étend

même aux personnes qui pourront jeûner les jours où le

jeûne est maintenu.

Que nos tîdèles n'oublient pas cependant la nécessité

de la pénitence. Moins l'Eglise se montre exigeante devant
la faiblesse de ses enfants, plus ceux-ci doivent compren-
dre le besoin de suppléer à ces satisfactions que leurs

péchés ne cessent de réclamer. Semel peccasse sufjfcit ad
fletus scmpitcrnos. — Répétez-leur cette leçon, en chaire

et au confessional. Insistcz-y, et obtenez qu'ils se prépa-
rent saintement aux solennités pascales, par la fuite du
lîéché, de ses occasions, de tous les plaisirs mondains, par
ia mortification aussi et par l'aumône. Facilitez-leur

cette œuvre de l'aumône qui, dit l'Ecriture, à morte libé-

rât... purgat peccata, en installant dans vos églises et

chapelles un tronc affecté aux " aumônes du carême ".

Vous les inviterez à verser là leur obole, et à contribuer

ainsi à une grande charité. Car ces aumônes iront soula-

ger notre pauvre Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe, dont
vous connaissez un peu la détresse, et auquel il faut abso-

lument envoyer un prompt et abondant secours Aussi-

tôt le carême terminé, vous adresserez le produit de ces

charités quadragésimales à M. le procureur de l'évêché.

VI

Le gouvernement doit faire procéder, dans quelques
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mois, au recenscmein général de la population et des rcff-

sources du pays.

Vous vous rappelez, messieurs, les polémiques désa-

gréables qui suivirent le recensement de 1891, et les con-
clusions qui furent tirées contre notre province et contre
notre race des statistiques officielles d'alors. En réalité,

les statistiques tromiîai^.nt ; mais ce qui les rendait trom-
peuses, c'était entre autres causes l'inexactitude des ren-

seignements obtenus.

D'où cela venait-il ? Est-ce qu'on s'était cru encore au
temps où l'on s'imaginait pouvoir redouter l'enrôlement

pour le service militaire dans les familles nombreuses, ou
quelque taxe nouvelle sur la propriété dans le cas de pos-

session d'une certaine valeur ? Je ne sais, mais ce qui a

été constaté, c'est qu'un grand nombre ont eu le ton
impardonnable de dissimuler le nombre d'individus dont
se coniposait leur famille, et de cacher le chiffre réel de
leur avoir et de leurs produits.

Il était déjcà mal de faire cette injure à la vérité, et de
ne pas répondre correctement. Mais une autre consé-

quence, désastreuse au point de vue national, ce fut de
mettre notre province dans la plus fâcheuse posture vis-à-

vis des autres provinces, et de déprécier les Canadiens-
français devant ceux qui n'ont besoin que de prétextes

pour nous traiter de " race inférieure ". Nos compatrio-
tes d'autres provinces avaient mieux que nous entendu
leurs intérêts, et aux yeux de tout le pays nous avons
semblé n'être pas à leur niveau .'

Evidemment, les idées surannées que je rappelais tout

à l'heure n'existent plus nulle jiart. — Il faut cependant
que la timidité elle-même cède ici au devoir du patrio-

trisme. Il faut rompre avec une fausse modestie dont le

résultat est tout entier au détriment de notre nationalité

et de nos institutions. Il faut aussi que la routine ne nous
f^Tsse point passer pour un peuple d'arriérés en fait d'ins-

''^^
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:
si on sait lire, si on sait écrire, signer son nom.,

1
faut le dire quand même on ne lirait pas sans (luelrme

faute ou quon .l'aimerait pus a tenir la plume ; il s'aU
"on pas de .st,J,ir t.n examen, mais de parler en conscience
et de repondre vrai. Et de mên,e il Hiut dire sans dégui-
sement l'évaluation de ses propriétés, les revenus denses
terres, les produits de son industrie. - En un mot, on
tiendra a ce que le nouveau recensement nous rende jus-
tice. Pour cela, il a besoin du concours intelligent et
consciencieux de toute notre population.

Je comj.te, messieurs et chers collaborateurs, que vous
vous donnerez L. peine de foire com].rendre à vos parois-
siens toute l'importance de ce devoir civique. _ Vous
leur hrez à l'église ce qui précède, et vous les en entre-
tiendrez une couple de fois à votre prône, afin d'amener
<-hacun non seulement à bien recevoir les énumérateurs
du recensement, mais aussi à mettre dans ses propres
réponses et déclarations toute la clarté, toute l'exactitude
tou^e la conscience possibles.

'

Je suis, messieurs, bien sincèrement à vous en N.-i^.

+ L.-Z., EV. DE SVINT-HVACI.NTHK.

vu

INSTRUCTIO

AD CLERUM CIRCA Jl BILAEUM ANM 190t.

I. De EXERCITII.S SPlRITUAMliU.S JUHIL.M;!

ET DE SELECTIONE CONEESS.ARIORUM.

_i" Fiant, quantum res erit possibilis, in singulis parc-
chus sp.ntualia exercitia octo vel saitem trium dierum
cum concionibus de officiis parentum, de occasionibus
peccati speciatim pro juvenibus, de vitio intemperantiiii
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•le luxu necnon de veritatibus cvangelicis qii;e suapte
natura ad sinceram pœnitentiam et ad eniendationem vhx
diicere possunt. l'nterit in dictis diebiis exponi Sanctis-
simiini Sacranientum scmcl in die, hora convenienti, et

dari benedictio.

2" Moniales eariinique Novitiae sibi, ad effectum
lucrandi indiilgeniiam jubik-ei, eligere poterunt Confessa-
rium qiieniciimqiie ad excipiendas Monialium Confessio-
ncs ab actuali Ordinario loci approbatum.

3° Ceteri sibi cligeie poterunt qiiemcnmque presbyte-
rum Confessariuni ab Oïdinaiio actiiali loci ad aiidiendas
Confessiones approbatum.

II. QUID POSSINT CONFESSARII

Quilibet sacerdos in hac diœcesi approbatus potesl, in

tota diœctsi, semel tantiim, intra semestris jiib"ila?i spa-
tium, inniniqiiemque pœnitentem et in foro duntaxal
conscientiai, in favorem fideUiim qui ad sacrum tribunal
accedunt cum serio et sincero proposito lucrandi jubi-

lîeum et reliqua ad id lucrandum necessaria opéra adim-
plendi, cxercere sequentes facultates, imposita salutari

pœnitentia, et injunctis de jure injungendis :

I. Absolvere ab excommunicationis, suspensionis et

aliisecclesiasticis sententiis et censuris aiure vel ab homine
quavis de caussa latis seu inflictis, etiani Ordinariis loco-

rum, ac Nobis et Sedi Aposlolicre, etiam in casibus
cuicumque ac Summo Pontifici et Sedi Apostolicœ speciali

licet forma reservatis, et qui alias in concessione quan-
tumvis ampla non intelligercntur concessi, necnon ab omni-
bus peccatis et excessibus, quantumcumque gravibus et

enormibus, etiam iisdem Ordinariis ac Nobis et Sedi
ApostolicfE, ut praîfertur, reservatis, injuncta pœnitentia
salutari aliisque de jure injungendis. Excipitur crimen
absolutionis complicis, quod ter, aut ampliiis admissum
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fuerit. _ Pra^cipue vero h.-ercticos, qui fuerint pul^lirc
dogmat.zantes, ne absolvat, nisi, abjurata hr.re.si, scanda-
lum ut par est, reparavcrint

; item qui bcna vel iura
eccles.ast.ca acquisierint sine vcnia, ne absolvat nisi iis
restitutis aut se composuerint, vel sincère promiserint
qiKim prniMuii se composituros apud Ordinarium, vd anud
hanctam Sedeni.

11. Item vota quoicumque etiani jurata, et Sedi \nos-
tol.ca^ reservata (Castitatis, Religionis et obligatoriis, au^
a tertio acceptata fuerint, seu in quibus agatur de damno
tertn semper exceptis, necnon pœnalibus, quce pra-serva-
tiva a peccato nuncupantur, nisi connnutalio futura judi-
cetur e.usmodi, ut non minus a pecxalo committendo
refr.Tnet, quam prior voti materia), in alia pia et salutaria
opéra commulare

;
et cum pœnitentibus huiusmodi in

."^acns Ordinibus conslitutis etiam Regularibus super
occulta irregularitate ad exercitium corumdcm (Jrdinum
et ad supenorum assecutionem, ob censurarum violationem
dumtaxat contracta, dispensai possit, dummodo ad forum
ecclesiasticum non sit deducta, nec facile deducenda.

III. Simili(iue modo cum iilis qui, scienter vel .gnorm-
ter, cum nvipedimento gradus secundi et tertii vel tertii
soluis, aut tertii et quarti, vel quarti solius consan-uinita
tis, vel affin.tatis etiam ex copula licita provenientis
matrmionium iam contraxerunt, dummodo Iniiusmodî
imped.mentum occultum remaneat, dispensai i-ro foro
tantum conscientia; possit ad remanendum in matrimonio.

IV. Similiter, pro foro conscienti;t; tantum dispensire
valeat super impedimento dirimente occulto tam primi et
secundi, quam primi tantum, aut secundi tantum <nadus
afhnitatis ex copula illicita provenientis in matrimonio
contracto

;
atque etiam, dummodo causiç graves et qux'

canomce sufficientes habentur intersint, in contrahendo^
ta tamen ut, si luijusmodi affinitas proveniat ex copula
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fiim matre desponsataî, vel dcsponsancUt, linjus nativitaa

co]MiIani antecesserit, et non alifcr.

\'. Dispensait' similitcr, pru eodem foru, tam de con-

tiacto, quam tle contrahendo possit super impediniento

cognationis spiritualis, itemque super occulto inipcdimento

rriminis, ntutro tamen iiiacliiiiante, id est quando solum

concunant adulteiium et (ides data de matrimonio contra-

hendo post conjugis mortem.

VI. Dispcnsare ad iK'tenduni debitum possit in casii

aftinitatis incestuosre matrimonio supervenientis.

VII. Ad pctendiim i)aritcr debitum cum iliis qui voto

simplici castitatis obstricti matrimonium contraxerunt,

dispensare valeat. illos monendo factures contra id votum,

si extra usiim matriinoniaî;m délinquant, ac remansuros

codem prorsus ac antea veto obstrictos, si conjugi super-

vixerint.

/.
III. QUIIJ NON POSSINT CONKESSARU

Confessarii non possunt :

i» Dispensare super aliqua irregularitate vel publica

vel occulta, seu defectu, vel incapacitate, vel inhabilitate,

pr.Tcter illam de qua N" II.

2" Absolvere complicem in peccato turpi.

30 Absolvere eum qui complicem in peccato turpi ter

aut amplius absolvit.

40 Absolvere jxienitentes quos noverint fuisse soJlicita-

tos et qui renuerint denuntiare juxta Bullara Beiiedicti

XIV " Sacrameutum PœnitentUe ".

50 Absolvere eos qui a Summo Pontifice et Apostolica

Sede, vel ab aliquo Proelato seu Judice eoclesiastico nomi-

natim excommunicati, fînspensi, intei^dicli, seu alias in

sententias et censuras incidisse declarati vel publiée
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(No 300)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Avis ,K,ur Ja visite pastorale. _ H. Communicntion .le l'ency-

clique Graves de corn muni, sur la dciiuTcratie chrétienne - III
It.nj^raire de la vis.te pour ,901.-1 V. Traduction de l'encyclique
sur la I>émocratie. - V. Compte rendu des Œuvres Diocésaines
pour l'année 1900.

Saint-Hyacinthk, le 19 mars 1901.

Bien chers colladorateurs,

I

Je vous envoie, à la suite de la présente lettre l'itiné-
raire de la prochaine tournée ])astorale.

La lecture du Mandement du 9 mars de l'année der-
nière vous dira, à vou^ mêmes et à vos fidèles, comment
Il convient de se préparer à ces jours de salut. Kt vous
trouverez, dans la circulaire de même date (No 291), des
avis que je n'ai pas besoin de répéter ici et auxquels je
me contente de vous renvoyer. Ces avis concernent tout
spécialement les curés qui vont recevoir la visite : il est
de l'intérêt de ces messieurs de s'en bien instruire et d'en
tenir bon compte.

Seulement, je rappelle que la visite pastorale de
«901 continuera le Solennel Hommage du diocèse au
Rédempteur. Et j'attire votre attention sur l'acte de
consécration au Sacré-Cœur de Jésus qui devra marquer
chacune des étapes de la visite. - Si, quelque part, on a
laissé s'égarer la formule de cette consécration, que l'on
s'empresse d'en demander un autre exemplaire au secré-
tariat de l'évêché et d'insérer la feuille, aussitôt reçue,
dans le cahier des saluts du très saint Sacrement.
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Vous pourrez lire, j)l«is loin, renc)'tliqiie (|ue le souve-

rain |)ontifc vient de nous adresser sur la Dcinocratie

(!lirOtienne. — Je ne la place pas ici à simple titre docu-

mentaire, mais plutôt comme un enseignement d'actualité

sur des (piestions cpii ne sont plus étrang<ires à nos

peuples, du moins dans les centres industriels.

Grâce à Dieu, la question ouvrière n'a pas encore

creusé cliez nous ces divisions sociales qui bouleversent

tant d'autres pays. i)éjà cependant, on sent trop souvent

courir un mauvais souffle sur nos groupes de travailleurs.

U se passe rarement une fête ouvrière, sans <pi'ils aient à

entendre quelque nouveau déveloiqjement des théories les

]j1us troublantes cl les i)lus fausses. De vils adulateurs

sont toujours à e.xalter leurs droits, sans jamais leur lais-

ser seulement soujîçonner qu'ils ont aussi des devoirs.

Qu'ils apprennent plutôt par la lettre du pape ce que

doit être cette démocratie dont ils aiment à se réclamer :

ce qu'elle doit être pour mériter l'estime et la sympathie

des chrétiens. Car, ce n'est pas par l'effacement des

classes instruites ou plus fortunées, c'est encore bien

moins par le mépris de l'imaginaire théocratie de l'Eglise,

que le .sort des ouvriers s'améliorera jamais. Il s'amé-

liorera, leur sort, jiar l'inHuence des principes chrétiens.

Léon XI 11 vient de le rappeler une fois de plus : La

qucsti. n sociale, dit-il, n'est pas seulement économique,

mais r!le est aussi et " pnnciijalement murale et reli-

gieuse ". Que nos ouvriers le veuillent comprendre, en

entendant dans la voix de l'Eglise la voi.x d'une mère,

dans la vcix de notre grand pape la voix de leur meilleui

ami.

Lisez ce vénérable document en chaire là où vous

croirez que les besf)ins de vos ouailles en peuvent tirei

un avantage pratique. Je pense que l'on ferait bien, dan-
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îes villes surtout, d'en signaler les principaux enseignc-
«nents aux sermons de fCte de nos .sociétés catholiques de
bienfaisance.

Je demeure, messieurs et chers collaborateurs, votre
bien affectueusement dévoué en N.-S. J.-C.

Hh L -Z., Ev. DE Svint-Hyacinthe.
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III

M'INEKAIRF. I)B U VISITE PASTORALE

ic>o«

Sahit- 15.11 naW • ••• 27 ^ ^9 Mai

Siiint-Jude 293031 "

Saint-I.oiiis (le ISonsecours -•• 3* I Juin

Saint-Aimé * ^ 3

Saint- Marcel 3 4 5"^

Saint- Hugues 5 ** 7 "^

Sainte-Hélène 7^9"'
Saint- Eplirem ; 9 10 1 1

"

Saint-Nazake '' '^ 13

Sanit-'l liéodove "3 H '5 "^

Saint Andie (l'.-\clon »5 '^ '7 "

Saint-Je.m- liai liste lie Koxtoii. 17 »S 19 "

Saint- ValéiFcn 222324 "

Sainte- Pudentienne 242526

Sainte-Cécile de Mvlton 26 27 2S "

Saint-l'aul d'AWxjtsfoid '. 28 29 30 '•

S..int-Cé.-aire 30- « 2 Juillel

Snint-l'ie 234"
Saint-Doniiniijue 4 5""
Saint- Liborre 6 7 8

Saint-Simon 8 9 10

Sainte- Rosalie 10 11 12
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27 28 29 Mai

29 30 31 "

31-1 Juin
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7 & 9 -

9 10 1 1
"

II \2 13 "

13 14 15
"^

i5 16 17
"

17 i8 19 "

22 23 24 "

24 25 26 "

26 27 28 "

28 29 30
'•

30—1 2 Juillet

23 +
4 5 6

6 7 8

8 9 10

10 II 12

^
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IV

LETTRE APOSTOLIQUE
de' Notre Très Haliit Père Léon XIII

Aux patriardies, primats, archevêques, évêques et autres
ordinaires en paix et en communion avec le siège
apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique,

Les graves discussions, relatives aux quesuons écono-
miques générales qui, depuis longtemps, en plus d'une
nation, ébranlent la concorde des esprits, deviennent de
jour en jour pUis multipliées et plus ardentes, au point de
retenir et d'inquiéter à bcii droit l'attention des hommes
prudents. Ces discussions, des evreiirs d'ordre philoso
phique et d'ordre pratique, largement répandues, les ont
soulevées tout d'abord. En outre, les secours nouveaux
apportés à l'industrie par l'époque actuelle, la rapidité des
communications et les combinaisons de toute espèce qui
ont permis de diminuer le travail et d'augmenter le gain,
ont rendu le conflit plus aigu. Enfin, par les mauvaises
passions d'hommes turbulents, la discorde ayant été exci-
tée entre les riches et les prolétaires, les choses en sont
venues à un tel point, que les Etats, agités par des trou-
bles plus fréquents, paraissent exi^osés, en outre, à de
grandes calamités.

Pour Nous, dés les débuts de Notre pontificat. Nous
avons bien remarqué le péril qui, de ce chef, menaçait la
société civile, et Nous avons pen.sé qu'il était de Notre
devoir d'avertir publiquement les catholiques des graves
erreurs qui se cachent sous les tbéories du socialisme, et
du grand danger qui en résulte, non seulement pour les
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l>iens extérieurs de la vie, mais encore pour l'intégrité des

mœurs et. pour la religion. C'est à ce but que visait

Notre Lettre Encyclique Quod Apùstolici iniineris, que

Nous avons publiée le 28 décembre 1878. — Mais, ces

mêmes périls s'aggravant chaque jour, au préjudice crois-

sant des intérêts privés et publics. Nous Nous sommes

efforcé une seconde fois d'y pourvoir avec encore plus de

zèle. Dans Notre Lettre Encyclique Rerum novarum,

en date du 15 mai 1891, Nous avons traité de même, et

longuement, des droits et des devoirs par le jeu harmo-

nieux desquels les deux classes de citoyens, celle qui

apporte le capital et celle qui apporte le travail, doivent

s'accorder entre elles. Nous avons montré en même

temps, d'après les préceptes évangéliques, les remèdes qui

Nous ont paru pouvoir contribuer le plus utilement à

sauver la cause de la justice et de la religion, et à guérir

toute dissension entre les classes de la société.

Grâce à Dieu, Notre confiance n'a pas été frappée de

stérilité. Ceux-là mêmes, en effet, qui se séparent des

catholiques, ont avoué, poussés par la force de la vérité,

qu'il faut reconnaître à l'Eglise le mérite d'étendre sa

prévoyance sur tous les degrés de l'échelle sociale, et

principalement sur ceux qui se trouvent dans une mal-

heureuse condition. Les catholiques ont retiré de Nos

Lettres des fruits assez abondants ; car, non seulement

ils y ont puisé des encouragements et des forces pour

poursuivre les bonnes œuvres qu'ils avaient entreprises,

mais encore ils y ont emprunté la lumière qu'ils dési-

raient, et grâce à laquelle ils ont pu s'adonner, avec plus

de sécurité et de succès, à l'étude des questions de ce

genre. Il en est résulté que les dissensions d'opinions

qui régnaient entre eux ont été, en partie, éteintes, en

partie, atténuées et entrecoupées de trêves. Dans l'ordre

pratique, la conséquence a été que, pour prendre soin

des intérêts des prolétaires, surtout dans les endroits où
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ils étaient particulièrement lésés.de nombreux organismes
grâce à un .èle persévérant, ont été créés ou milemen;
développes

;
par exemple, ces secours offerts auv i^no-

rants, sous le nom de secrétariats du peuple ; les caisses
rurales de crédit, les sociétés de secours mutuels •

celles
qu. ont pour objet de pourvoir aux nécessités dès mal-
heureux, les associations d'ouvriers, et d'autres sociétés
ou œuvres bienfaisantes du même genre.

enttl?'
^""''-^""^ '^^ '-^"^'^'^^^ de l'Eglise, une certaine

entente pour l'act.on s'est manifestée entre les catholiquesqm ont tâché de combiner des institutions propres','
ven.r en aide au peuple, exposé aux pièges et aux périlsnon moms souvent qu'à l'indigence et aux labeurs Cette
sorte de bienfaisance populaire, au commencement
n avait pas coutume de se distinguer par une appellation'
l>art,cuhère. Le terme de socM.e ./.-.//../introduit
l'ar —Mques-uns, et les autres expressions dérivées dece

..
.sont tombés justement en désuétude. Il plut

.//..W.. fop.Aure. Il est des lieux où ceux qui s'occu-
pent de ces choses sont dénommés ./..,,.,,, ,,,,,,,
Ailleurs, la chose elle-même est appelée ./é,.ocra^,e c/n-é-
tienne, et ceux qui s'y adonnent sont les démocrates chré-
t.ens; au contraire, le système soutenu par les socialistes
est designé sous le nom de démocratie sociale

Or, des deux derniers groupes d'expressions énoncées
ci-dessus, s. la première, « chrétiens sociaux ", ne .soulève
pas de bien grandes polémiques, la seconde, " démocratie
chrétienne ", choque beaucoup d'honnêtes gens, qui' lui
trouvent attaché un sens ambigu et dangereux. Celte
appellation leur inspire des craintes à plusieurs points de
vue. Ils craignent que, par ce mot, on ne favorise, pdrune sorte de propagande secrète, le gouvernement popu-
laire, ou qu'on ne le déclare préférable aux autres formes
du gouvernement. Ils craignent que la vertu de la reli-

•'•V-.
» •* .'.''1

1

• » V %.
.
^ J

;
:'•&,

'* yj

:--.--!:',?:T?*î'i

»';«

• : •

.-'A

'**•,



Ilp
I'.

V

•

0,

. -i .

# •

•'
•

•'.,'"1*

^^H^B
m

\ *
1.

^^^^^^^Hf \,

<*

:. i
i

^^^^^5' ' ^
«

^^^Hj^^^Kv
^

.1

j^HH^^^K 1

i i

^^^H" »*-'- f^
^^^B)\.v ),«.„, »u .«1- ,.».•••*

IBPii1PI(
s in

ÏÏ-

.>i:

— 428 —

gion chrétienne, les autres classes de l'Etat étant, pour

ainsi dire, écartées, ne paraisse restreinte au seul avan-

tage du peuple. Ils craignent enfin, que sous ce terme

insidieux, ne se dissimule le projet de décrier toute sorte

de pouvoir légitime, soit civil, soit sacré. Comme cette

matière soulève couramment trop de discussions, et des

discussions parfois trop vives, la conscience de Notre

devoir Nous invite à poser des bornes à la controverse,

en définissant ce que les catholiques doivent penser à ce

sujet. Notre intention est, en outre, de leur prescrire

quelques règles, par lesquelles leur action devienne plus

large et plus salutaire à la société.

Quel est le but de la démocratie sociale, et quel doit

être celui de la démocratie chrétienne, d'est là un point

qui ne peut en aucune manière être douteux. L'une, en

effet, qu'on se laisse aller à la professer avec plus ou

moins d'excès, — est poussée par beaucoup de ses secta-

teurs à un tel degré de perversité, qu'elle ne considère

rien comme supérieur aux choses terrestres, qu'elle

recherche les biens corporels et extérieurs, et qu'elle fait

consister le bonheur de l'homme dans la poursuite et la

jouissance de ces biens. Pour ce motif, ils voudraient

que, dans l'Etat, le pouvoir appartînt au peuple, de telle

sorte que, les classes sociales étant supprimées, et les

citoyens rendus égaux, on s'acheminât vers l'égalité des

fortunes. Pour ce motif aussi, ils voudraient que le droit

de propriété fût aboli, et que toutes les richesses qui

. appartiennent à des particuliers, les instruments de la vie

eux-mêmes, fussent regardés comme des biens t;ommuns.

Au contraire, la démocratie chrétienne, précisément

parce qu'elle se nomme chrétienne, doit s'appuyer sur les

principes posés par la foi divine comme sur sa base

même. Il lui faut pourvoir aux intérêts des petits, de

telle sorte qu'elle guide vers la perfection, comme il con-

vient, les âmes créées pour les biens éternels. Il importe.

|:^
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par conséquent, que rion ne lui soit i)lus sacré ciuc la jus-
tice

; qu'elle prescrive le rnaintioii intégral du droit do
propriété et de possession, qu'elle conserve les classes
distinctes, qui, manifestement, sont le propre d'un Etal
bien constitué

; enfin, qu'elle se propose de donner à la

communauté humaine une constitution et un caractère
<:onformes à ceux qu'a établis le Dieu créateur.

Il est donc évident que la démocratie sociale et la
démocratie chrétienne n'ont rien de commun

; elles diffè-
rent, en effet, l'une de l'autre, autant que le système
riociahste et la nrofession de la loi chrétienne.

Mais il .serait injuste que le terme <le démocratie chré-
tienne fût détourné vers un sens politique. Quoi(iuc le

terme iiémocratic, d'après l'étyinologie même du moi et
l'usage qu'en ont fait les philosophes, indique le régime
populaire

; cependant, dans les circonstances actuelles,
nn ne doit l'employer qu'en lui enlevant tout sens y.oxi
tique, et en ne lui attachant pas d'autre siguitication cpie
celte bienfeisante action chrèlienne à l'égard du j.euple.
En effet, parce que les préceptes de la nature et de
/'Evangile sont, par leur autorité propre, au-dessus des
contingences humaines, il est nécessaire qu'ils ne dépen-
dent d'aucune forme du gouvernement civil

; mais ils

peuvent s'accorder avec n'importe laquelle de ces formes,
pourvu qu'elle ne soit pas contraire à l'honnêteté et à \x
justice.

Ils sont donc, et ils demeurent pleinement étrangers
aux passions des partis et aux divers événements

; de
sorte que, quelle que soit, en somme, la constitution d'un
Etat, les citoyens' peuvent et doivent observer ces mêmes
préceptes qui leur ordonnent d'aimer Dieu pardessus
toutes choses et leur prochain comme eux-mêmes. Telle
fut la perpétuelle discipline de l'Eglise ; c'est celle (ju'ap-

plicpièrent toujours les Pontifes romains vis-à-vis des
Etats, quel que fût le mode de gouvernement qui régissait
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ceux-ci. riiisqu'il en est ainsi, la pensée et l'action tle»

catholiques qui travaillent à promouvoir le bien des prolé-

taires ne peuvent, assurément, jamais tendre à affection-

ner ou à favoriser un régime civil de préférence à un

autre.

De la même manière, il faut écarter de la démocratie

chrétienne un autre grief : à savoir qu'elle consacre ses

soins de telle sorte aux intérêts des classes inférieures,

qu'elle i)araisse laisser de côté les classes sui)érieures ;

l'utilité de celles-ci n'est pas moindre pour la conserva-

tion et l'amélioration de l'Etat. Cet écueil est évité,

grâce à la loi chrétienne de charité, dont Nous avons

l)arlé ])lus haut. Cette charité ouvre ses bras pour accueil-

lir tous les hommes, quelle que soit leur condition, comme
étant les enfants d'une seule et même famille, créés par le

même Fère très bon, rachetés par le même Sauveur, et

appelés au môme héritage éternel.

Certes, telle est la doctrine et telle est l'exhortation de

l'Apôtre :
" Il y a un seul corps et un seul esprit, comme

vous avez été ap[)elés à une seule espérance par votre

vocation. Il y a un seul Seigneur, une seule foi, un seul

baptême, un seul Dieu et Père de tous, qui est au-dessus

de tous, agissant par tous et demeurant en tous " (i).

Ainsi; à cause de l'union naturelle du ])euple avec les

autres classes, union cpii est rendue plus étroite par la

fraternité chrétienne, le grand zélé f[ui est consacré au

soulagement du peuple fait sentir assurément son influence

|)armi ces classes elles-mêmes ; d'autant qu'il est conve-

nable et nécessaire pour obtenir un bon résultat, que

celles-ci donnent leur part de collaboration, ainsi que

nous l'expliquerons ])lus loin.

On doit, en outre, être bien éloigné de cacher sous le

terme de démocratie chrétienne l'intention de rejeter

(I) Ephes., IV, 4-6.
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mot. Et c'est à lK)n droit que nous concevons- cette

espérance.

En effet, en laissant de côté les opinions de certains

esprits sur la puissance et la vertu d'une telle dénvocraiie

chrétienne, opinions qui ne sont pas exemptes de quelque

excès ou de ciuelque erreur, assurément pas un seul

liomme ne blâmera ce /.èle qui, selon la loi naturelle et la

loi divine, tend uniquement à ce que ceux qui gagnent

leur vie par un travail manuel soient ramenés à une situa-

tion plus tolérable et a';nt un peu de quoi assurer leur

avenir ; à ce (pi'ils puissent, chez eux et au dehors, pra-

tiquer la vertu et remplir leurs devoirs de piété ; à ce

(pi'ils sentent qu'ils sont non des animaux, mais des hom-

mes, non des païens, mais des chrétiens ; enfin à ce

qu'ils marchent ainsi avec ])lus de facilité et d'ardeur vers

ce bien unique et nécessaire, vers ce bien suprême pour

lequel nous sommes nés.

Tel est le but, telle est l'œuvre de ceux qui voudraient

voir le peuple animé d'un esi)rit chrétien, heureusement

soulagé et préservé du fléau du socialisme.

C'est à dessein que Nous avons fait mention tout à

l'heure des devoirs que comporte la pratique des vertus

et de la religion. Certains professent l'opinion, qui st

répand parmi la foule, que la question sociale, comme oi^

dit, est seulement économique ; tandis qu'au contraire il

est très exact qu'elle est principalement morale et reli-

gieuse, et que pour ce même motif elle doit surtout êtn

résolue conformément à la loi morale et au jugement de

la religion.

Admettons, en effet, que le salaire soit doublé pour

ceux qui louent leur travail ; admettons que la durée dt

ce travail soit réduite ; admettons même que la vie soi"-

à bon marché : cependant, si l'ouvrier écoute ces doctr:

nés qu'il entend exposer d'ordinaire, s'il suit ces exemple-

qui l'invitent à s'affranchir de tout respect envers l



ms concevons- cette

ipinions de certains

me telle démocraiie

exemptes de quelque

entent pas nn seul

la loi naturelle et la

le ceux qui gagnent

ramenés à une situa-

le quoi assurer leur

iv. et au dehors, pra-

oirs de piété ; à ce

Daux, mais des hom-

irétiens ; enfin à ce

ilité et d'ardeur vers

bien suprême pour

ceux qui voudraient

•étien, heureusement

ilisme.

fait mention tout à

pratique des vertus

eut l'opinion, qui se

n sociale, comme on

,is qu'au contraire il

ment morale et reli-

;lle doit surtout êtrt

•i et au jugement di

ire soit doublé poui

tons que la durée di.

iiême que la vie soi;

ier écoute ces doctr:

,
s'il suit ces exemple-

ut respect envers K

— 43a
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evé, mènent cependant
une vie corrompue et dé.uagée de toute discii.line reli-
gieuse.

l-.nlevc/. aux âmes les sentiments (pi'y fait germer et
qu'y cultive la sagesse chrétienne

; cnleve/.-leur la pré
voyance, la tempérance, l'économie, la patience et les
autres bonnes habitudes naturelles : c'est en vai., ,,„els
que soient vos efforts, cjue vous rechercheriez, ensuite la
prospérité. Tel est i.récisément le motif pour lequel en
exhortant les catholiques à entrer dans les assemblées
ayant pour but d'améliorer le sort du peuple et à organi-
ser d'autres institutions semblables. Nous n'avons jamais
manqué de les engager également à réaliser ces œuvres
sous les auspices de la religion, avec son appui et sa col-
laboration.

Mais il Nous semble qu'a ce mouvement de bienveil-
lance qui attire les catholiques vers les prolétaires, Nous
devons accorder des éloges d'autant plus vifs qu'ils se
déploient sur le même terrain où le zélé actif de la charité
s'exerce avec constance et avec fruit, et d'une maniéie
appropriée aux circonstances, sous la bienfaisante inspi-'
lalion de l'Eglise. La loi de cette charité mutuelle, qui
parfait pour ainsi dire la loi de justice, ne nous ordonne
pas seulement d'accorder à chacun ce <iui lui est dû et de
ne point entraver ceux qui agissent suivant leurs droits,
Elle nous prescrit encore de nous obliger les uns les
autres " non pas de paroles, ni de langue, mais en action
et en vérité " (i), nous souvenant des recommandations,

(I) I Joan., m, iS.
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([lie très afTcrUieiisemcnt le Christ adressa à ses (Iisci|)Ie,s :

" Je vous donne un commandement nouveau : que vous

vous aimiez les uns les autres, et que comme je vous ai

aimés, ainsi vous vous aiinic/,. A ceci tous connaîtront

que vous êtes mes disciples, i vous avez de l'amour les

tins ])()iir les autres " (i).

(Quoiqu'il importe qu'un tel zèle d'être utile au pro-

chain, se |)réoccuiic d'alxjrd de rim[)èrissai)le bien des

âmes, il ne doit CLq>cndanr, en aucune façon, négliger les

objets qui sont nécessaires ou profitables à la vie. Sur ce

(loiiit, il convient de r;HppcKr que quand les disciples du

iiaptiste demandèrent au Christ :
" Ktcs-vous Celui qui

doit venir ou devons-nous en attendre un autre " ? il

invof|ua comme |)reuve de la mission qui lui était confiée

])armi les hommes ce point capital de la charité, évoquant

la parole d'Isaïe :
" Les aveugles voient, les boiteux mar-

chent, les lépreux sont guéris, les sourds entendent, les

morts ressuscitent, les jjauvres sont évangélisés "
(2).

Jésus encore, parlant du jugement dernier, des récom-

penses et des châtiments qui y seront décrétés, déclara

hautement qu'il tiendrait un compte tout sjiécial de la

charité que les hommes se seraient mutuellement témoi-

gnée. Dans ces paroles du Christ, un point certes ne

laisse pas que d'inspirer de l'admiration : à savoir que,

passant sous silence les œuvres de miséricorde spirituelle,

il rappelle seulement les devoirs de charité extérieure, et

cela comme s'ils étaient remplis à l'égard de lui-même :

" J'ai eu faim, et vous m'avez donné à manger
;

j'ai eu

soif, et vous m'avez donné à boire
;

j'étais étranger, et

vous m'avez accordé rhos|)italité ; nu, et vous m'avez

vêtu ; malade, et vous m'avez visité ; en i)rison, et vous

êtes venus à moi "
(3).

36.

(I) Joan., Xiil, 34, 35. -(2) Matth., XI, S.-(3) Matlh., xxv, 35,
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vraiment <hiéticiinc, clic M'ciUrcliont certes niillement

l'orgueil chez coiix ([ui clonnciu, cl clic n'est pas une

honte pour ceux qui reçoivent.

l'illc est si loin tl'ôtre déshonorante pour l'homme

qu'elle entretient plutôt l'union de la communauté

humaine en resserrant les liens (pie crée l'échange Jes

services. Personne ne possède assez, de ressources pour

n'avoir besoin d'aucun autre ; nul n'est as^:e/. dénué pour

ne pouvoir en (piehpie chose être utile à autrui : c'est uu

lait naturel que les hommes se demandent avec confiance

et se prOtent avec bienveillance un mutuel api>ui. Ainsi

la justice et la charité, liées l'une à l'autre sous l^i loi

juste et douce du Christ, maintienuviit d'une manière

admirable la cohésion de la sot ielé humaine, et amènent

chacun des membres à pourvoir à son profit particulier

en même temps qu'à celui de tous.

Cependant, que le peuple qui travaille soit aidé, non

seulement par des secours temporaires, mais par un sys-

tème d'institutions permanentes, c'est là un fait qui doit

être regardé aussi comme un titre de gloire pour la cha-

rité ; elle sera, en effet, ainsi mieux assurée et plus puis-

sante au profit de ceuv qui sont dans le besoin. On doit

donc estimer d'autant plus le dessein de former à l'écono-

mie et à la prévoyance ceux (pii exercent des métiers ou

(jui louent leur travail, afin de leur permettre d'assurer

eux-mêmes peu à peu, au moins en partie, leur avenir.

Non seulement un tel but satisfait au devoir des riches

envers les iirolétaires, mais encore il rehausse le caractère

des prolétaires eux-mêmes ; en môme temps qu'il les

anime à se [)réparer un sort plui clément, il les détourne

de maints périls, il les préserve des accès des passions et

il les engage à pratiquer la vertu. Puisque donc ce sys-

tème offre des avantages si grands et si bien approjjriés à

notre époque, il est digne certes d'être l'objet de la cha-

rité zélée et des efforts intelligents des hommes de bien.
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Teste par la grandeur même des biens que l'on a reçus,

}i;ran(leur d'où résulte un compte jtlus strict à rendre à

Dieu, le souverain bienfaiteur de qui on les tient. Ce

qui avertit encore de ce devoir, ce sont les tléaux qui,

lorsque le remède n'arrive pas en temps opportun, se

décliaînent parfois d'une manière désastreuse sur la

société tout entière ; en sorte que celui qui néglige les

intérêts du peuple souffrant se montre imprévoyant pour

lui-même et pour l'Etat.

Si cette action sociale, exercée chrétiennement, s'étend

au loin et se fortifie en demeurant irréprochable, il n'en

résultera certainement pas que les autres institutions qui

existent et tieurissent déjà grâce à la piété et à la pré-

voyance des i)récédentes générations, deviennent stériles

ou périssent, absorbées, pour ainsi dire, par de nouvelles

institutions. Les unes et les autres, en effet, comme il

est naturel pour des œuvres sorties de la même inspira-

tion religieuse et charitable et qui, par leur essence, n'ont

absolument rien de contradictoire, peuvent combiner uti-

lement leur action et s'allier d'une façon si heureuse que,

grâce au concert des bonnes volontés, on puisse pourvoir

plus opi)ortunément encore aux nécessités et aux périls

des peuples, plus graves chaque jour.

Oui, la situation le réclame, et le réclame'à grands

cris ; nous avons besoin de cœurs entreprenants et de

forces unies, à une époque où la moisson de douleurs qui

s'étend devant nos yeux est certes trop vaste et où des

révolutions destructrices, en raison surtout de la puis-

sance croissante des socialistes, suspendent sur nos têtes

leurs formidables périls. Ces socialistes, ils se glissent

habilement au cœur de la société. Dans les ténèbres de

leurs rcuràons secrètes et à la lumière d jour, par la

parole et par la plume, ils poussent la multitude à la

révolte ; ils rejettent la doctrine de l'Eglise, écartent les

devoirs, n'exaltent que les droits, et soliicicitent des fouler
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de malheureux chaq.e jour plus pressées, fouies qui par-nte des d.fficultés de la vie, offrent plus de pr s

'

heones décevantes et sont entraînées plus Lilleven.rer.ur i, s'agit a la ibis de ,a société et delà
•

g>on. lous les bons citoyens doivent avoir à cccur deles sauvegarder l'une et l'autre.

Pour que cette union des esprits se maintienne selon|l^n<.. é^.rab^^^

I ar conséquent, set dans les journaux, soit da . ; le reu".ons populaires, on doit s'abstenir <le traiter c^J^.
q-st,onstropsubti,esetquin-ompresqueaucu,^

U 7'l-st.ons qu, n'apportent aucune solution applicabl iPrat.que, et qu,, même, pour être comprises, rehunent .

,

développement intellectuel particulier ainsi ,u'une apcation peu commune. Sans doute, c'est
'

une '
huma.ne que cette multiplicué d'opinions où conduit 1d ute et cette diversité de jugements que portent Id vers esprus. Toutefois, il sied à des homn, s qui cherchent le vra. du fond du cceur de conserver, L. Zco>Urove.e non encore tranchée, l'égalité d'an.;, la n,o

"
at.on et les égards mutuels, de crainte que la duergcnce
des opm.ons n'amène la divergence des volontés. A quel'que op.mon cjne chacun, dans les matières qui compor-
tent le doute, s'attache de préférence, qu'il .Jit toau fond de l'âme, prêt à écouter très religieuseme t le^enseignements du Siège ai)ostolique.

Cette action des catholiques, quelle .ju-elle soit, s'exer-
cera avec une plus ample efficacité si toutes leurs assoria-
fons, tout en conservant chacune leurs statuts propr'es
reçoivent d'une façon unique et première l'impulsion
d.rec r,ce. Nous voulons que ce rôle, en Italie, soitempi, par cet Institut des congrès et des réunions ca.ho-
l.ques, souvent loué par Nous, œuvre a laquelle Notre
prédécesseur et Nous-môme avons confie le soin d'organi-
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ser l'action commune des catholiques, sous l'égide et la

direction des Kvêques. Qu'il en soit de même chez les

autres nation?, s'il s'y trouve quelque organisme directeur

de ce genre, à qui ce soin ait été régulièrement confié.

Dans toutes les choses de ce genre, qui se trouvent

étroitement liées aux intérêts de l'Plglise et du peuple

chrétien, on voit quelle doit être la conduite de ceux qui

exercent les fonctions sacrées et quelles ressources variées

de doctrine, de iirudence et de charité peuvent les aider

à la tenir. Qu'il soit opportun d'aller au peuple et de se

mêler à lui pour son bien, en s'accommodant aux temps

et aux circonstances, c'est ce que Nous avons cru devoir

affirmer plus d'une fois, en parlant à des membres du

clergé. Plus souvent encore, par des lettres adressées,

durant ces dernières années, à des Evêques et à d'autres

personnes d'un caractère sacré (i). Nous avons loué cette

prévoyance affectueuse à l'égard du peuple et avons dit

qu'elle convenait au clergé régulier comme au clergé sécu-

lier. Les prêtres doivent cependant, en remplissant de

tels devoirs, être pleins de précautions et de prudence, à

l'exemple des saints. Le pauvre et humble François,

Vincent de Paul, père des malheureux, cl bien d'autres

dont l'Eglise conserve la mémoire, surent ainsi déployer

uh zèle assidu au profit du peuple, en sorte que, sans

oublier leur perfection ni se laisser absorber, plus que de

raison, par les choses extérieures, ils travaillaient avec une

égale ardeur à rendre leur âme parfaite en toute espèce de

vertus.

Il est une chose sur laquelle il Nous convient d'insister

un peu plus, et par laquelle non seulement les ministres

du < ilte, mais aussi tous ceux qui s'intéressent au peuple,

peuvent, sans grande peine, rendre service à celui-ci. Que

d'un même zèle ils saisissent l'occasion, en des entretiens

(I) Au Général des Frères Mineurs, 25 novembre 189S.
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fraternels, d'i.iculquer dans les esprits des maximes
comme celles-ci

: se garder constamment de toute sédi-
tion et des homme.5 séditieux, respecter inviolablement
les droits d'autrui, accorder de bon gré aux supérieurs le
respect et le service qui leur sont dus, ne pas mépriser la
vie domestique, féconde en fruits multiples, praticjuer
avant tout la religion, et lui demander la consolation
qu'elle assure contre les ligueurs de la vie. Pour mieux
inculquer ces maximes, il est grandemeni utile de rappe-
ler le modèle et de recommander l'invocation de la sainte
Famille de Nazareth, ou de proposer l'exemple de ceux
que l'humilité même de leur condition a élevés au faîte
de la vertu, ou encore de nourrir chez le peuple l'espoir
d'une récompense éternelle dans une meilleure vie.

Enfin, Nous renouvelons un avertissement déjà donné,
en insistant sur son importance. Quoi qu'entreprennent,
en ces matières, des hommes soit isolés, soit associés,
qu'ils se souviennent d'être entièrement soumis à l'auto-
rité des Evêques. Qu'ils ne se laissent pas égarer par un
certain emportement trop ardent de charité. La charité
qui conseille des manquements à l'obéissance due aux
pasteurs n'est ni pure, ni féconde en résultats solides ni
agréable à Dieu. Ceux que Dieu aime, ce .sont ceux qui,
sacrifiant leurs opinions, écoutent les chefs de l'Fgli^ic
comme ils l'écoutent lui-même. Ce sont eux qu'il assiste
volontiers, même lorsqu'ils entrepiennent des choses diffi-
ciles, et dont il aime à conduire les entreprises au succès
désiré. Ajoutez à cela les exemples efficaces de vertu,
surtout ceux qui montrent l'homme ennemi de l'oisiveté
et des plaisirs, prêt à subvenir généreusement de son bien
aux besoins des autres, constant et invincible dans le
malheur. Ces exemples ont une grande puissance pour
exciter de salutaires dispositions chez le peuple, et cette
jmissance est plus grande encore lorsque ces vertus ornent
la vie des principaux citoyens.
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Nous vous cxhortoiïs, Vénérables Frères, à pourvoir à

ces choses opportunément, avec votre prudence et votre

zèle, selon les besoins des hommes et des lieux, et à

mettre en commun vos conseils à ce sujet, lorsque vous

vous rencontrerez. Que votre sollicitude soit éveillée en

ces matières, et que votre autorité reste intacte j^our diri-

ger, pour retenir, pour empêcher que, sous prétexte du

bien à faire, des relâchements ne soient apportés à la

rigueur de la discipline sacrée, et que nul ne trouble

l'ordre de hiérarchie que le Christ a établi dans son

Eglise. Ainsi que, pa.v le concours droit, harmonieux et

croissant de tous les catholiques, on voie de plus en plus

clairement que la tranquillité de l'ordre et la vraie pros-

périté fleurissent principalemeiil chez les peuples qui

reconnaissent la ])rotection et la direction de l'Eglise,

cette Eglise, dont la très sainte fonction consiste à avertir,

chacun de son devoir d'après Ic^ précej^tes chrétiens, à

unir les riches et les pauvres dans une charité fraternelle,

à relever et à fortifier les cœurs dans les épreuves qui

naissent du cours des choses humaines.. . .
-

Que Nos prescriptions et Nos désirs reçoivent leur

confirmation de cette exhortation de saint Paul aux

Romains, pleine de charité apostolique :
" Je voius en

supplie... Réformez-vous par le renouvellement de vos

sentiments... Que celui qui donne, donne avec simplicité
;

que celui qui préside, préside avec zèle
;
que celui qui

exerce les œuvres de miséricorde, les exerce avec joie :

que l'affection soit sans simulation. Haïssez le mal, atta-

chez-vous, au bien ; aimez-vous les uns les autres d'un

amour fraternel, prévenez-vous mutuellement par des

égards. Quant au zèle, ne soyez pas inactifs, réjouissez-

vous dans l'espérance, soyez patients dans la tribulation,

persévérants dans la ^-rière ; subvenez de vos biens aux

besoins de;i fidèles, pratiquez l'hospitalité. Réjouissez-

vous avec ceux qui sont dans la joie, pleurez avec ceux

•ii.
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qni pleurent, vous unissant tous dans les mêmes senti-
ments, ne rendant à personne le mal pour le mal, -lyant
som de faire ie bien, non seulement devant Dieu, mais
encore devant tous les hommes "

(i).

Comme gage de ces biens, recevez la bénédiction apos-
tohque que Nous vous accordons très affectueusement
<ians le Seigneur, à vous, vénérables Frères, à votre clergé
<;t à votre peuple.

Donné à Rome, prés Saint-Pierre, le i8'»^- jour de jan-
vier de l'année 1901, de Notre pontificat la vingt-troisième.

LÉON XIII, PAPE.

(I) Rom., xir, 1-17.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
1. !.. rur.i,, .,a,„„.,|,. „. 1., .,„;.,, ,„„„ ,„es séminaristes.

». f

• •- .»'«
I

f^.\'il

•SArNT HvAciNTHi:, le lo mai lyoï.

IJiK.V CHKKS MESSIEURS,

I

/-a retraite pastorale aura lieu, cette année, du ,o u.
.6 aontpour,ne.s.sieurs les vicaires, et du .o au 6même mois pour messieurs les curés
Mgr l'évêque de Sai.u-Hyacinthe désire ,,ue vous enrecev.e. d uance l'avertissement, af,n ,ue vous ne 1a-, pas de vous bien préparer a ces jLrs de salut":

truu,, d uneretrauc sont rarement l'ouvrage des ,uel„ues-consacrés à la solitude dans le re^'eillen.
.ned.afon des grandes vérités. Pour s'assurer qu'i-. nt sohdes

.1 fi.ut avoir d'avance bien prié et
'

t

- -ce dans les ^x•rtus,ue la retraite dou affermir o.
ouvrer. Kn cette année tout particuliéren.ent oùia Ktran nourra s. ethcacement nous maintenir ,ians I,possession des bienfaits de l'indulgence du grand h 1 il

^

-.cjevrons donner, cette préparation toutt la diC;::e

Selon l'usage, la retraite pastorale nous rc.,ura
.^emmaire de SainfH,a.:inthe

; et personne n'en dev- .

'eservee a l'ordmaire du dio. ése.

Il

Vous save^ la grande importance ,,n ^rg^ notre vén

W
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rahic cvCfiuc attaclie à l'œuvre tics scminaristcs, tcllu

(pi'il l'a inaugurée il y a deux ans. Or, il se trouve pré-

sentement au grand-séminaire douze jeunes clercs dont

le di ése est obligé de se faire le pourvoyeur ; et au

commencement de l'année prochaine il faudra y ménager

l'entrée de cinq ou six autres encore dans les u.'^me.s < on-

ditions.

l'our rencontrer ces besoins, l'évoque doit compter sur

les recettes de la collecte du deuxième dimanc lie d'août

(i ). Malheureusement, jusqu'ici, celte collecte a été loin

de répondre aux exigences des pensions de grand sémi

naire. Je vous prie doiu , messieurs, de recommand

avec une nouvelle instance cette leuvre à vos fidèles et d

leur en t'a ire mieux saisir le gnind prix.

Notre premier concile de Montréal, récemment arrivé

de Rome avec rap|)r()hation du saint-siège, et ([ue monsei-

gneur notre évê(pie e^iirre promulguer bientôt, contient

sur ce sujet une expression de vœux que je crois utile de

transcrire ici. Klle vins suggérera des moyens par les-

(juels vous i)ouve/, en favorisant l'éducation de nos clercs

au grand-séminaire, servir admirablement l'Église aux

yeux de laciuellc cette œuvre présente un intérêt de tout

premier ordre.

Le concile dit :
" Clerum ergo nostrum obsecramus, ut

nos collcctis viribus adjuvet ad hanc majoris seminarii

educationem omnibus nostrii clericis quam celerrime pro-

curandam, et graviter monemus ne quis audeat quidquam

directe aut indirecte moliri ut hoc sancli Concilii propo-

situm inanc reddatur. Faveant itaque sacerdotes inopi-

bus clericis per legata ]iia et fundationes qux committan-

tur episcopis, adhortenturque fidèles ut et ipsi, simili

(l) I,a collecte jioiir les séminaristes remplace, nu 2c dimanche

d'août, celle qui se faisait autrefois à pareil jour pour l'd'uvie de la

colonisation.
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"H-do Iil,eralil,us iargi,i<.„ilH,s opaulentur ita ut ad optv
;;.':/'^''''''' '-'• ••-••---P>-|u.n,primum perdl:

(

tur

i^ n'ai pas U.MMn de vous K dire. MKssicurs, M,r notre
p-|neau.uthnM.êmetrai,.:d.vantvouslessicts.2:
<^">t^ qni (ont r,.l.iel ,k- .rtl. lettrr si Pin V
il so.ifiV ,

^'l"idisp,>siii,>n(|..ni
'

^«'•'ffrc en c. mouKUt ne lu, interdirait ,nul (r.v.il^ous recevrez comnu.s-ds avaient l1,,.nneurdCtre!n

;:n:u:r'^"r''^"v'''*''
•'-' u. mission de ::i"ansmcll.e

'*•• von.spnere/. avec nous tous, H.inMnp. .

son^..nK,.^npour,ue,a santé lui soiMuent-trendr
Ncu.lle/ agréer, messieurs, l'assurance de mes sentimen.s mut .levoues en Xot,,.Seigneur.

+ MAXI.\IK. Kv. ,.,.. I.K,/n..KA,

foadjuteur.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Mort de S. G. M.iir L.-Z. Moreau.

.Saint-Hvacfnthe, le 24 mai 1901.

Bien chers messieurs,

Malgré les vœux de nos cœurs et malgré l'ardeur denos pr,éres, la mort vient de nous ravir notfe saint é'e
laV ? V ,"• ''^^ ''°"^"' "^""' d-^ -sacrement "em e Éghse. s'est endormi dans la paix du Seigneuet est al e recevoir la " couronne de justice réservée parle juste juge ", à la pleine mesure de ses jours et de ementes. j

'•' ti uc ses

Alors que nous espérions le posséder encore au moinsquelques semâmes au milieu de nous, une syncope
"

cœur est venue précipiter sa fin. Il fut seuf d Tpr
.s étonner de cette visite de la mort, imprévue pour nôu-a>s non pour lui. Elle lui offrait môme à ce moment hconsolafon qu'il avait toujours souhaitée : de mour ',

Z^Z::T''''^r: ^-^ ^--g^ ^- ,-Église hono-rai au ou.d hui sous le titre de " Secours des chrétiens "

n r'so' n?" ""• "" ''^""'"^
'' '''''''' ^'^^^^ '^ ^on--ncr son patronage à cet instant suprême

!

Les dernières pensées qu'il a données ,1 la terre furentpou. ce diocèse qu'il a tant aimé et si longtemps servipour vous tous qu'il affectionnait si profondément, pou;
^
os communautés dont il appréciait si fort l'œuvre et le

njerite pour vos paroisses dont l'esprit de foi faisait sonplus cher bonheur.

J^ntace de cette mort, qui nous Irappo tous dans nos

^' uous dire les uns aux autres notre commune douleur et

ri
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nos communs regrets. Celui qui s'en va, c'est un père,

c'est un bienfaiteur ; chacun de nous le ressent, et cha-

cune de nos paroisses et de nos institutions le ressent

avec nous. C'est un pasteur dont les grandes vertus nous

invitent à le considérer déjà dans les splendeurs des

saints. C'est un évoque vraiment selon le cœur de Dieu ;

mais sur les épaules duquel a longteni|)s pesé tout de

même un fardeau redoutable, dont les responsabilités le

faisaient trembler. Combien de fois, nous l'avons entendu

dire en gémissant : Judicium liurissimu»! his qui prœsHnt

fiet !

Nous l'avons trop aimé, sa mémoire nous demeurera

toujours trop précieuse, pour que nous négligions de

secourir son âme par nos plus pieux suffrages. Prions

donc beaucoup pour ce regretté père, et assurons-hii par

nos saints sacrifices, par nos fréquents souvenirs devant

Dieu et par nos bonnes œuvres, d'entrer promptement aii

" séjour du rafraîchissement, de la lumière et de la paix ".

Vous vous souviendrez de célébrer, au premier jour

libre, dans vos églises et chapelles, un service solennel

pour le repos de l'âme de monseigneur défunt.

Je vous invite tous à ses funérailles, qui seront célébrées

à la cathédrale jeudi prochain, 30 du courant. La trans-

lation de ses restes mortels se fera, du palais épiscopal à

l'église cathédrale, la veille, à 4 heures du soir.

Bien sincèrement à vous en Notre-Seigneur.

i* MAXIME, Év. DE Druzipara.

La visite pastorale est forcément ajournée. Je la

reprendrai aussitôt qu'il plaira à Dieu.

t M., È. u. I).

le:
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(No I)

MANDEMENT

MAXIMK DKCELLKS, par la grâce de Dieu et la faveur
du siège apostolique, évê,,ue de Saint-Hyarinthe.

Au clergé séculier et régulier, aux communautés reli-
gieuses et a tous les fidèles de notre diocèse, salut et
bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos TRÈS CHEKS KKÈRKS,

I.~ Nous savons trop bien quelle vénération et quel
amour vous inspiraient les vertus du saint évêque que la
mort vient de nous enlever, pour douter que cette mort
n'ait plongé votre cœur comme le nôtre dans une pro-
fonde douleur et des regrets amers.

Pendant plus de vingt-cinq ans. Mgr I,ouis-Zéphirii)
Moreau a été notre commun père et pasteur. Tous nous
avons admiré sa prudence et sa douceur

; nous avons été
l'objet de son zèle et de son ardente charité.

Pasteur tendre et dévoué, il a été pour tout son trou-
peau un modèle accompli. Aux riches, il a prêché par
son extrême charité envers les pauvres, le détachement
des biens terrestres. Aux pauvres eux-mêmes, il a ensei-
gné la confiance et la résignation. Par sa bienveillance
et sa bonté, il a attiré à lui les petits pour les couvrir de
sa protection. Et les malades ont trouvé auprès de lui
toujours la consolation et le soulagement dans leurs souf-
frances et souvent même, - la voix publique ne nous
permet-elle i)as de le dire ? _ leur guérison.

.•*
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I,'affaiblissement de ses forces physiques n'a pu, un

instant, ralentir les ardeurs de son âme d'apôtre. S'il dut

à la fin renoncer à porter seul le fardeau de l'administra-

tion de son diocèse, il n'abandonna jamais cependant ses

ouailles chéries. Nouveau Moïse, ne pouvant jjIus des-

cendre dans la plaine, des hauteurs de sa retraite il tenait

les mains étendues sur son peui)le, et imjjlorait i)Our lui

la protection du Dieu des armées. Oh I (pii dira, nos

très chers frères, combien d'âmes accablées par le poids

de l'épreuve et de la souffrance, ont trouvé dans les paro-

les et les prières du saint évêque, la force et la consola-

tion dont elles avaient besoin ! C'est donc bien avec rai-

son que l'éloquent orateur de ses funérailles api)liquait à

l'illustre et regretté défunt, ces paroles de saint Jean :

" O/Wi- consitinmavi- quod dedisti mihi ut fac'tam. J'ai

accompli, ô Père, l'œuvre que vous m'avez confiée " (i).

Le Seigneur l'a séparé de nous, mais il n'a ])oint rompu

les liens qui unissaient le troupeau au pasteur, et le pas-

teur au troupeau. Les prières du saint juclat s'élèvent

en faveur de ses enfants vers le trône des miséricordes
;

et vous, nos très chers frères, qui savez (jue la justice des

hommes sera devant U Très-Haut pesée au poids du

sanctuaire, vous vous unirez à nous, pour supplier le sou-

verain Juge d'accorder à son serviteur, s'il ne l'a fait

déjà, " le lieu du rafraîchissement, de la lumière, et de la

paix "
!

II.— Quoique nous ayons, ])endanl huit ans, paitagé

avec notre vénéré prédécesseur, l'administration de son

diocèse, nous sentons maintenant redoubler le "poids du

fardeau qu'il nous a légué. Les exemples (|ue, pendant

ces années, nous avons eus sous les yeux, en nous faisant

comprendre la haute sainteté ([ue requiert la charge pas-

(I) XVII, 4.
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torale, nous ont donné le se
et de notre faihiesst

seninnent de notre indisnité

graves devo.rs que nous impose cette charge. Il est bonnous sen.ble-t-il, cju'a l'entrée d'un ministère qu no"'obligera, peut-être souvent, à vous rappeler vos de volsvc^^appren.. quels droits vous ave. acquis sur n:":

I^'abrégé des devoirs que nous aurons à remplir est•enfermé dans ces paroles de saint Paul, mar 't ;
^tsc^Jésus-Christ avec son Église :..L.;J::

mé rf
T"f '"^""" '"''"''' ^- '''' Le Christ a

le 1 an f' '' ';'"' '"' ""'^ ^""^ " <')• ^ette parolede
1
apo re nous d.t quelles devront être la règle et Ivmesure de notre amour et de notre dévouement pour l'port.on de l'Eglise universelle, dont le soin nous est "o.^he-L amour de Jésus-Christ pour l'Eglise c'est à W

é e pour ses enfants. - Remarquez-le bien, nos très chers
frères

: ,1 ne nous suffit plus de cet amour de fraternitéqm a.t .nchner l'âme vers tous les membres de la grande
fam.lle humame. Non

; notre cœur doit encore éprou-
ver ce qu .1 y a de plus vif, de plus délicat, de plus pro-fond dans les affections d'ici-bas : la bonté et la sollicitudedu père qu. se sent revivre avec bonheur dans ses enfants
et

1
a achement tendre et fort de l'époux pour la vie à

laquelle il a enchaîné sa vie.

Si nous ne nous faisons pas illusion, nos très chers
frères, dnou. set.ble que par la grâce de la consécration^pale, ces seutin.ents sont déjà devenus les nôtres,

(I) i;pi"i., V, 25.

- y

• , .

V,

•..,. ;;
*' "'

• «•

•.**
* »* '•''

§f-'.y- '>•

K •>:•-•

î .•'.. *

• ••"*.;

:t:
'.>«

i;'''.

r

•,

;•';

• r ',

't^''

A '

'•ÎVu• •
i,

*
^ * •*.

l( f



— 458—
et qu'en nous unissant à l'Église de Saint-Hyacinthe par

des liens indissolubles, Dieu a dilaté notre cœur pour y

renfermer toute cette famille spirituelle qui désormais

devra être la nôtre.

Au jour de notre consécration épisco])ale, l'Église en

mettant à notre doigt l'anneau, signe et gage de la fidé-

lité, nous avait déjà rappelé les devoirs que nous impose-

rait cet amour de notre Église. " Je te la confie, nous avait

dit Jésus-Christ par son pontife, afin (jue tu veilles avec

un soin jaloux à l'honneur de son nom et à l'intégrité df

sa foi : Qiiate/nis spoitsain Dci illibate cn^todias (t). Tu

détacheras ton esprit de toutes les choses d'ici-bas. pour

concentrer sur elle ton affection et ta tendresse. Tu ne

connaîtras plus d'autre intérêt que le sien ; ses consola-

tions seront les tiennes, et nulle souffrance ne l'atteindra

sans percer ton cœur du même glaive qui la déchire. Ta

fidélité à la servir fera l'ornement de ta vie : intemeratâ

fide oruaius (2) ; la richesse de ses mérites, ta joie et ta

couronne ".

Dieu veuille que ce langage résonne toujours à nos

oreilles et que le souvenir d'une alliance si étroite reste ;i

jamais gravé dans le plus profond de notre cœur, l'uis-

sions-nous, ajjrès avoir donné à notre Église nos veilles.

nos sueurs, nos fatigues, nos forces et notre santé, répéter

encore avec saint Paul : ''^E^o autcm Hhentissime impendam

et superimpendar ipse pro aniinabus rt's/ris. Je donnerai

très volontiers tout ce que j'ai, et je me donnerai encore

moi-même pour vos âmes "
(3).

1,'évêque se doit tout entier et il se doit à tous (4»

Nous nous devrons à l'enfance et à l'âge mùr comme à la

(I) /'('«/. A'ofii., I)e conseciaiione electi in ejàscopum. (2) /\'nf.

AVw., Ibuleni.--(3) II Cor., XIl, 15. — (4) Rom., I, 14.

I
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vieillesse. A l'enfance, nous devrons le lait de la doc-
trine

;
a l'âge niftr, le |)ain substantiel (jui en affermit la

vigueur
; à la vieillesse, les i)aroles de foi et d'espérance

qui préparent au ciel. Nous nous devrons à tous, san.
distinction de classes ni de conditions. Aux riches, nous
devrons les avertissements qui rendent sages et modérés

;

aux i)auvr.s, avec les ressources de la charité, les conso
lations qui soutiennent dans l'épreuve et le malheur

; aux
grands et aux puissants de la terre, un enseignement qui
ne se laisse ni troubler par la crainte ni amollir par la

flatterie
; aux petits et aux faibles, l'appui et la ].rotec-

tion dont ils ont besoin
; aux justes, des encouragement,

au bien, et aux pécheurs, la bonté et la miséricorde.

Nous nous devrons encore et d'une manière plus
entière et spéciale, à vous, prêtres vénérés de ce diocèse,
qui nous avez si vivement édifié et fortement consolé par
les témoignages non équivoques de votre respect et de
votre affection, et qui, soit dans l'enseignement soit dan.
les fonctions du saint ministère, vous dévouez avtz une
ardeur infatigable au salut des cames Notre devoir est
de bénir vos travaux, de vous encourager et soutenir
dans le bon combat, et de vous entourer de notre pater-
nelle affection.

Nous vc^us devrons aussi dévoûment et reconnaissance,
à vous, religieux et religieuses qui embaumez ce diocèse
du parfum de vos vertus : ûh de saint Dominique, ({ui

joignez la piété douce et tendre du cloître au zèle
plein d-ardeur et d'activité de l'apostolat ; .Sœurs de
Charité, anges de pai.\, qui veillez au chevet des malades ;

maîtres et maîtresses (pii vous dévouez à l'éducation
chrétienne de l'enfance avec tant de patience et d'abnéga-
tsoa

: âmes .saintes qui, par vos i)énitenccs et vos immo-
te^^îioas, préparez au pécheur la voie de la réconciliation.
Vous êtes les amis privilégiés du Divin Sauveur, com-

^''.1

f%'' ''1

••*>k.'1

:•••• V
,

:..'r-.:
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rnent pourrions-nous ne pas vous considérer comme hi

portion chérie de notre Église, et vous donner le plus

l)ur de notre affection 1

Ces devoirs de notre charge pastorale ipie nous venons

de rappeler, nous voulons, nos très chers frères, nous y
attacher de toute notre âme. Nous croyons pouvoir vous

dire comme saint Paul a ses fidèles de Corinthe : " Pour

vous, ô Corinthiens, notre boucht? s'est ouverte et notre

cœur s'est dilaté. Os riosirtun patet ad vos, ô Corinthii,

et cor nostruin dilatâtnm est " (i).

Comme saint Paul encore, nous vous demandons
comme à des fils bien-aimés : "A votre tour, dilatez aussi

vos cœurs. Tanquam filiis duo : dilatamini et vos "
(2) ;

et donnez-y une place à celui ([ui vous souhaite de toute

l'ardeur de ses désirs, toutes sortes de prospérités, et 1 ar

dessus tout, le don inestimable d'une foi appuyée sur

l'espérance et vivifiée par la charité.

III.— A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué,

nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui

suit :

1. Les deux dimanches qui suivront la réception de

notre présent mandement, on chantera à la suite de la

messe solennelle, dans toutes les églises et chapelles du

diocèse, l'hymne Fe/u Creator avec le verset et l'oraison,

pour prier le Saint-Esprit de répandue ses lumières et ses

bénédictions sur notre administration épiscopale.

2. A dater de la réception du présent mandement, tous

les prêtres célébrant dans le diocèse diront, jusqu'à nou-

vel ordre, servatis servandis, les oraisons de la messe

votive In Anniversario consecraiionis episcopi.

3. Nous renouvelons et confirmons autant que de

(I) II Cor., VI, II. —(2) Il)i(l., V. 13.



— 461 —
besoin, tous les st.it.rs, règlements disciplinaires, ordon-
nances, défenses et -.serves, qui étaient en vigueur à la
mort de notre regretté prédécesseur.

4- Nous renouvelons et c.Mifirmons, jusqu'à révocation
toutes les ^icultés et pouvoirs donnés par écrit : et nous
continuons ceux donnés de vive voix, jusqu'au prcnm-r
septembre prochain.

O Jésus, qui nous avez choisi pour gouverner cette
l'orfon de votre Église, daigne/, jeter sur votre serviteur
•'H regard de bonté et de miséricorde. Vous avez chargé
nos épaules d'un fardeau redoutable .- donnez-nous la
force de le porter sans défaillance. Seigneur, vous savez
«lotre désir ardent et sincère de travailler à votre gloire
l'.xaucez la pnére (pie nous vous adressons du plus pro-
fond de notre âme, pour tous ceux cp.e vous nous ave/
donnes. Conservez-les, Père saint : Pater sauctc. senùt
'OS

; sanctifiez-les dans la vérité, sanctijica eos m rcri-
tate (I)

; que pas un d'entre eux ne périsse, mais qu'ils
soient tous un dans la cha. . comme ils sont tous un
dans la foi. Ne permettez pas, .Seigneur Jésus, que les
négligences et les imperfections du pasteur deviennent
jamais un obstacle à vos desseins de miséricorde sur le
troupeau

!
Non

: mais, prêtant plutôt l'oreille aux su„-
|.!.cations du grand saint que vous lui avez donné pour
protecteur, et ayant égard aux mérites de celui qui 1',
dirige avec tant de sagesse et d'amour pendant le dernier
quart de siècle écoulé, éclairez ce troupeau chéri, nour-
nssez-le de votre grâce, afin qu'il vous demeure fidèle
pour le temps et l'éternité.

Sera le i.résenl mandement lu au prône des églises et
chapelles où se fait l'office public, et au chapitre des
communautés religieuses, ie premier dimanche après s.
réception.

(I) Joan., XVII, I,, ,7.

Il '»! r.-M

'••^•- 's; I

'"ïvU

.- C r;

^•^'
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Donné à Saint-Hyacinthe, en notre palais épiscopal,

sous notre seing et sceau, et le contreseing de notre

secrétaire, ce quatorze juin mil-neuf-cent-un, eu 1 . fête

du Sacré-Cœur de Jésus.

Hh MAXIM K,

Kv. i)K Sain i-Hv Al !\ iHK.

Par mandement de monseigneur,

r.-Z. Dkckllk.s,

secrétaire.

hA i^
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(No 2)

CIHrULAIRE AU CLERGÉ

r. 'W-'-menU.-n. Avisconcernan, la Mu- pastorale
Olficuilué (hocésaine. Cour des ca.t .
«surs des religieuses. -IV. Nouvel Itii,

III.

i.iles, et Confi's.

la visite.

SAtNT-HvACINTHK, le ,4 j„in ,901.

Mk KUKS KT fHKRS COI.r.AKORAIF.URS,

En commençant res relations intime. c,uc la ,:harged cyêque d.ucésam me permettra d'avoir avec vous désor-
mats, je sens le devoir de vous renouveler l'expression ,1cma profonde gratitude pour le respect et la svn.pathie
avec lesquels vous avez accueilli ma promotion au siè.e
laisse vacant par la mort de notre cher et regretté MgrMoreau. «.e.. que huit années :1e participation a l'admi-
nustratton du d.océse m'aient souvent fourni l'occasion de
connaître et d'apprécier vos excellentes dispositions amon égard, je ne me sentais pas le droit de voir si t6t
re,>ortés sur le fils,, les tém„ gnages de dévouement e,d at ect.on que tous vous etie. toujours si heureux de
prodiguer au père. I/esprit de foi qui vous anime est, je
le comprends, la seule cause de vos sentiments. Mais ilne m est pas moins permis d'y voir un puissant encoura-
gement dans l'accomplissement des devoirs de ma .har-a'
et pour l'avenir, une espérance bien fondée de succès'C est pourquo,, je vous rends grâces et j.rie Dieu de vou^"

• ••'" ^^ I

-' •• \\

*
,

t-''

• •* '.
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II

Je reprendrai samedi, 22 du courant, la visite pastorale.

Comme vous le verrez par le nouvel itinéraire, j'ai cru

devoir, i)onr cette année limiter la visite à une seule

journée par paroisse, afin de ne pas la prolonger au delà

de la mi-juillet.

Vu les cérémonies particulières à observer pour une

première visite de l'Ordinaire, je i)rie MM. les curés de

lire attentivement à l'avance, ce que VAppendice au Rituel

prescrit à ce sujet.

Je crois bon de vous informer que je ne recevrai

aucune adresse que l'on aurait peut-être l'intention de me

présenter, vu la circonstance de ma première visite comme

évêque diocésain. Veuillez insister auprès de vos parois-

siens, pour leur faire comprendre que le plus bel hom-

mage qu'ils puissent offrir à leur évêque est de montrer

de l'empressement à profiter des grâces de la Visite, en

s'approchant à cette occasion de la sainte Table, et en

venant entendre les instructions qui y sont données par

l'évoque et ses auxiliaires.

Je ne suis cependant ras opposé aux manifestations

que l'on a coutume de faire à l'arrivée et au départ de

l'évêque ; la foi est intéressée à ces démonstrations de

piété filiale. Mais je désire cpie l'on s'abstienne absolu-

ment de l'usage des armes à feu, à l'occasion de la visite.

La crainte des graves accidents qui peuvent facilement

résulter de cette pratique, l'emporte de beaucoup sur le

l)laisir que me causeraient ces réjouissances publiques en

mon honneur.

III

Désirant conserver toutes choses, autant que les cir-

constances peuvent le permettre, dans l'état où mon

regretté prédécesseur les avait établies, je déclare mamr-
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tenir l'Officialité diocésaine et la Cour des Causes Matri-
momales, telles qu'elles ont été établies, avec tous les
officiers qui les composent, et tous les pouvoirs qui leursont conférés par les saints canons.
Pour la môme raison, je confirme dans leurs pouvoirs

jusqu a nouvel ordre, tous les confesseurs déjà autorisés
entendre les confessions des religieuses, soit comme":!
fesseurs ordma.res, soit comme confesseurs extraordi-

En me recommandant à vos ferventes prières, je mesouscris votre très humble et tout dévoué en N.-S.

* -^^AXIME, ÉV. DE .S.AINT-HVACl.STHE.

., ,•' l'
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IV

ITINEK.VIKK UK LA VISITE PASTORALE.

lyoi

I.

2.

3-

4-

S-

6.

7-

8.

9-

10.

II.

12.

13-

14.

15-

16.

ï7-

iS.

19.

20.

21.

22.

Saint-Haniabé 22 25 luiti

Saintjude 23 24 "

Saint-Louis de Honsecouis 2425

Saint- Aiine 25 26 "

Saint-Marcel
^

2627 "

Saint- Hugues 27 20

Sainte-Hélène 28 29

Saint-Simon 29 30

Saint- Liboiic ' 2 Juillet

Saint-Kiilneni d'L'pton 23"
Saint-Nazaiie d'Acton 3 4

Suint-Théo<loie d'Acton 4 5

Saint-André d'Acton 5 ^ "

Saint-Jean-Haptiste de Roxton 6 7

Saint-Valérien 7 '*

Sainte- Pudentienne " 9

Sainte-Cécile de Milton 9 'o

Saint-Paul d' Abbotsford «on "

Saint-Césaire «« 12 "

Saint-Pie '2 13 "

Saint- 1 )ominique 13 14

Sainte-Rosalie "4 '5

'^ ^'..

'•; ..;
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CIHCULAIRE AU CLERGÉ

-'• m. I'csse,vants^„n
la .etraite pastorale.

Sa.xt-Hvac.mhk, le ,6 juillet ,90,.

Messieurs et thers o„,i,a..,katkl-rs,

I

J'ai reçu, par la I.ienveiilante entremise ce Mrrr l.><le e,ue a,>os.,i,ue. un rescH. .,e ,a S. P^nite-^L ^

^ l'indulgence ju.iai.. ce ;:;;i,:^^::;:,^-^

vrt^i:.^'?:r.0:;::
'"^"""-^' -- ^-

fidèles
' ^"'^"^i>'^ance de vos

i^re — En consequende, le chanl du Te Dcum et in .

Vos paroissiens comprendront, je l'esnère V„
;ance de cette favettr apostolique e't l ,„aT' u^' \

' ^
'^ « P»;^ -^assurer l'indulgence d„ grand ,,ardo„ l^ll-; te I.,gl,se nous multiplie ,i large.en.'les n,o e Td
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Le rcscril de la S. l'ciiilcnccric est conçu dans les

ternies suivants :

" Sacra INuniteniiaria, atlentis pecnjjaribus exposilis

circunistantiis, de s])eciali et cx|)ressa Ajjostdliea Aucto-

ritate, sic annuente SS.mo D.no N.ro Papa Leone XIII,

Vencrabilibus in Christo Patribus Arcliiepis(;o[)is et Kpis-

copis ditionis Canadensis bénigne indulgel ut Ipsi jiro

Parœciis Suarum Diœcesium respeclivaruni, in quibus ob

Sacrorum Ministrorum penuriani, vel ob aliam qualeni-

cumque causam difficile sit tklelibus intra tempus statutum

])ra;scripta oi)era, ut par est, adimplere, ad Jubihui Indul-

gentiam lucrandam, possint ac valeant pro suo prudent!

arbitrio alios duos menses statuere ad Jubila;umacquiren-

duni utiles, quandocumque, intra laine-.i currentem annum.

Datuni Romai ex S. Pœnitentiaria, die ii junii 1901.

(Sign.) A. Cakcani, S. P. Regens.

R. Celli, s. p. Subs.tus ".

II

Comme vous le savez, notre regretté Mgr Moreau sui-

vait avec le plus pieux intérêt les développements du

culte du Sacré-Cceur de Jésus. 11 n'en surgissait aucun

qu'il ne s'empressât de le faire connaître et d'en favoriser

la piété de ses enfiints. •

P'^u de temps avant sa mort, le saint prélat mettait le

couronnement à son œuvre d'" évêque du Cœur de Jésus
"

en préparant les voies cà l'établissement du Scapulaire du

Sacré-Cœur en ce diocèse. Ce Scapulaire, que " la

lumière divine " avait montré jadis à la bienheureuse

Marguerite- Mai*ie, la très sainte Vierge en a pressé la

propagation dans ses apparitions de Pellevoisia à la fin du

siècle dernier, et l'Église l'a enfin approuvé et recom-

mandé par décret du 4 avril de l'année dernière. Quel-

ques mois après, un autre décret apostolique l'enrichissait

de nombieuses indulgences plénières et partielles. — Mgr
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nm. e et ce cérémonial, antique des N.nces s-Vapula.re du Sacré-Cœur, en vous adressant au K ,'

^|U>encurdesOblatsdeM.,.(HgliseSaint-lW
,o^nie \isiiation

; Montréal. ' '
'"

C'est un grand bonheur pour n,oi de recommander à^otre .de cette forme de pieté. Vous ia re..udere
cou^ehér.agespir,tue, de notre regretté sain:::: ;:^

m
Pendant la- retraite de MM les rnr-. 1, i,„ •

->i.»i. les cures, la desserte d<"iparoisses sera pourvue comme suit :

MM. L..E. Co.n,ier, J.-P.' l.avioletre.
. Sord

U. ^eloquM,.
J..

, i^,,oehelie...SaiM,.K.,l,en.tSanuo-Victoi,v

J. I. Ln,o.e. Klph. Oe.v.^.s Sai.u-M.rcel .Saint-CLa, k-.

r If ,{,,„,,
'^"-'''el'<^u L-t .'^aiiu-Mathias.

r I . ,,
'^^'"'e-Maneet .Sainie-.Anf»Alp

Jos. Wlle, J.-A. Séguin S.int-Athanase e, S..;.; -"oh^

.
,. V

A
t.,
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Km. t liniliei Saint-t"iei>ryes et Sahrevois.

Arcade ( IcHlreaii S.Sébahti ii et Claieiiceville.

J.-N'.C. Maynaid S- Alexandre et Sainte Saliine.

< >liv. Aichaniliault N.-D.des Anjjeset l'ike River.

M. (iosselin Hedford et Saint F{,'iiace.

L. -C. lîédard ! )iinliani et Freliglihbmij.

L'.O. Leduc N.-I). de L.de Saint-Armand.

J.-A. Monfct. . Sweetshurg et Knowlton.

Kiig. Moulin West Slieflbrd.

J.-\V. '"uillet Granhy.

Jos. Lemay, A. Lnyacé .Adamsville et Saint-Alphonse.

F. Darche Waterloo et Saintjoachim.

J.-C. Gueriin, G.-J. Cain Saint-l'aul et l,'An{;e(jardien.

J.-A.-N. Koy Saint-Césaire et Kougeniont.

P.- A. I.afond Sainte- Hrigide.

J.-K.-M.Lenionde,K.-Z.l)ecelles.SaintJ-lîaptisteet S.Dam.nse.

P. -C.-R. Desnoyers, f..K.R()t)ichau<l. West -Karnhani.

A. Fontaine Sainte-Marie-Madeleine.

C.-H. 'l'étreau .
,

I.al'résonlalion et S. -Thomas.

L. -M, I.étourneau Saint-Judeet Saint-Harnabé.

S.-E. Messier Saint-Aimé et Saint Louis.

C.-A. Perrault Saint-I lugut s et Saii't Marcel.

L. Dorais Sainte-Hélène et Saint-Liboire.

C.-L. SaToie, K. Laferrière Saint-Kphrein et S. -Valérien.

J.-P. Laberge, J.-K.-E. Pelletier. Acton et Roxton.

C. Cadoret Saint-Théodore et S.-Nazaire.

J.-A. -IL Lecours Milton et Sainte-Pudentienne.

J.-A. Saint-.Amour, V.Lincourt. Sainte-Rosalie et Saint-Simon.

C.-A. Guillet Saint- Pie et Saint-Dominique.

Edm. Decellcs, \. Poirier La Crithédrale.

Les desservants ci-dessus désigiiés auront soin de se

rendre à leurs jiostes res])ectifs un jour ou deux à

l'avance, afiu de recevoir des curés les avis dont ils pour-

raient avoir besoin pour remplir plus efficacement leur

mission. — Ceux qui ont deux paroisses à desservir

auront la faculté de biner, pour le dimanche qi'.i se ren-

contrera pendant la retraite.

Veuillez recevoir, messieurs, les assurances renouvelées

de mon entier dévouement.

>i< MAXIME, Év. DE Saint-Hvaci.s'the,

^•.
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rances renouvelées

Saint-Hyaci.s'thr.
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(No 4)

CIHCULAIRE AU CLERGÉ

V. (..,e.st.„ns .1. conférences ponr „jo2. ^- VI S,ne r

'

t't .le sermons |,„„r les i^Mn,-. ,„•.„.
^ ^-ximeu.

1
lis j.iniLS (netres, en 1902.

SArNT-HvACxrMK, le ,5 „ovcml„. ,yo..

Messieurs KT cMKKs c..i,iAi:,.RATKUks

a.jfH°
^"'^",'7' ^•'•''^ 1-1- '-nXni entrer,dans la 25e année do son règne.

'•'•; ^-"^ de la célébration de ce grand jour, et des fêtesqm devront marquer tout le cours do l'année iuin'i.i .

po....^jus,u.soncouronn..enton,,o3.u:c^^^^^^
s tst forme a Rome sous la présidence de .S. K,„ ,,. e.rcln.al-v,catro Kt déjà, les niustres personnages „ui"cc^":-nt ce comué se sont mis en connnunu'tio,! ave '^
évoques pour leur n.ire part des projets ,u-,ls ont arrot^On

>
suggère dos hommages, cp,i puissent consoler lo-n-pero dans les épreuves qui accablent son an

v.edlesse
:
« Ejus animo tam aspera lortiter por^e^ ^

.vamonalKiuodofferamus"; ,u, ,,,„,,,, honorer p-
onablanent un pontificat glorieux a tant de titres divers'-

J
n,ficatumtotvic,busasperum,tantag,orianobilom";

^t IM. lesquels lo peuple chrétien sente grandir sonan^our pour le pape et pour l'Eglise :
«^ Quitus popX

u. studuun ergo romanuu. pont.ficom et catllolicam
l^cclesiam magis erigatur et vigeat ".

Je me réserve do vous entretenir plus tard du détail do

a .,.•;

'
l' , I

' .
t •

' "*. •

f-

:
>::

I^A

i:-*i
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CCS i.n)jct>. i'oiir le iiK.mciit. ji- me l.ornf a vous inviter
à la |>ritMo.

I.e pape 1,0011 XIU sent déjà peser sur ses épaules le

poids (le pres.pic un siècle. Mais, au cours du r.gne .pi,-

la divine Providence lui a permis de fournir juscpi'à ,ette
lieiire, il a gouverné rKglise avec tant de sagesse et de
fermeté, il lui a fait gagner tant et de si belles victoires,

'in'ii faut souhaiter le voir vivre encDre tlj longs jours.
I>onc, -prions pour notre ix.nlifc ! (^)ue le Seigneurie
conserve, et le vivifie, et le ren le heureux, et le soustraie
à la malice de ses ennemis "

:

.\ cette tin. j'ordonue (pi'a partir de îa réception de la

présente lettre jusipi'a nouvel ordre, l'oraison actuelle-
ment dite ih- iiiaiidato soit remplacée par celle l'ro Papa.
j'ordonne aussi qu'à chac]ue récitatio:! publicpie du cha-
pelet à l'église, l'on recommande aux fidèles d'afouter a

leurs intentions particulières celle de la l'rolongation des
jours du saint-père et de l'heureuse célébration de son
jubilé pontifical.

II

l^)ur de bonnes raisons, (jue j'ai dû agréer, M. le

chan. Decelles m'a i)rié de le décharger de la direction
diocésaine de l'Association des Prêtres-Adorateurs. — fe
nomme, par les présentes, pour son successeur dans cette
charge, M. l'abbé L.-'l'. Proulx, du Séminaire de Saint-
Hyacinthe. C'est à ce monsieur (pie vous devrez désor-
mais vous adresser, pour tout ce qui concerne l'Associa-
tion.

Puisque l'occasion s'en présente ici, j'aime à vous dire
combien je suis heureux de constater que la presque tota-

lité du clergé de Srint-Hyacinthe t^gure dans les rangs des
Prêtres-Adorateurs. Je fais le vœu que cette belle asso-
ciation achève de s'étendre à toute notre famille sacerdo-
tale, et qu'elle n'y compte que des membres fervents.
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Siiih/ (hiis

Fièits lie riiistniclioii Cliiéliinne

et Siiins df lu I'ié>fiitn'i(in ;

KfliKiaix cl ilèvc» M. j. A. \k( iiamuai m.

•Siiiiit h'i I h

Siiiiis <1.' S:iiiit J,,sc|,li M. it. eli.Tii. J. li. Hniv

Siiiiit Antvhii'

^(iiirs <lf Sniiii Jipsf|)li M. lo cli.iii, J.
• I;. MuimN,

Siiiiit Ih'i/ii

Su'iiimIc l;i Cdiiyirj^ itioii ft S(fiir>.

(iiiso : ktlit,'. ft (•lèvfv. . .M. [...S. TAriiiK.

( i>llèj;t' Sniiii l'i.'inçdis-Xavifr :

Kit-ics et c'ièvts M. le clian. f.- 1!. Mi.iioN.

/iV/(i //

SciiMs (les SS. NX. (if J. M.

tl l'ièies Maiistfs : Kcli

(;ieiix et tlèvcs M. J.L'. CiiAKiiDNM' ai'.

J-niiisdela ri()\i(lencc M. le clian. l'.-X. Ji:anmhi i;.

Saint- llilaiie

Sii'uis (les SS. NX. (le J. M. et

leurs eMèves. M. le rliaii. F. X. Jkannoti k,

Stxiiil A!/lit II II Si'

S(L-iirs de la Congrégalimi et

leurs élèves M. J.Z. ViNcl.Nl.

Il ères Maristes : Religieux et •

juvtnistes M. J.-C. Cormikr.

Stuii/- d'orges

Suurs de la Présentation et Frè-

res Maristes : Kelii,ieux et

élèves M. G. Gaudrkat.
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S.i'iiiH (le Saint-J(.«e|ili M. J. A. 1 i|>\.

^Mli.M ! I.

|)riiv
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ll'ah'i/i'.o

Sivuls fies SS. XX. ile J. M., et

Fièies Mariste.- : KL-lii^ieiix

et élèves M. J..M. CAmhix.

Â'c.iA'//

Sa'iiis de la l'ieseiUation et Fiè-

res Maiistes, : Religieux et

élèves M. a. Hoi vii;r.

A clou

SiL'uis ;le la l'iéstntation et Fiè-

les (le Saint-Gabriel ; Keli-

t'ieux et élèves
, . . M K. Li.ssARb.

Saint- Ephrem </' l 'ptoii

Frères Maiistes et Sœius de la

Fiésjiitation : Religieux et

élèves M. K. T. CoiÉ.

Saint- IIu^^in's

S(»:uis de la Présentation et leurs

élèves M. F.-X. I'kattk.

Saint-Aimé

ScL'Lirs de la i'résentaliun et Frè-

res de Sainte-Croix : Reli-

gieux et élèves M. O. Fkdic.

Saint Dûm in iqne

Sd-urs de Saint Joseiih M. J.-li.-O. Giv.

Saint- Pic

Sa'urs de la Présentation et leurs

élèves X[. le clian. 1'. I.aRocuki.i.i;,

Saint-Rohcit

S'iurs de Saint-Joseph M. J. Bkal'dkv.

•Un.
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IV

RESUME
liom- raniiée UJOO,

COXFKRlixci; DU l'kI.\Ti:MI'S(i|

ECRITURE SAINTE

Ex capite XII E.o.i^, uln ,/. ^.,,.,./, ,nst,tntn,ne,
^.œnfur

: Quoniodo paschaln a^^nns sit :<> C/n-^s^^ D„„,.
"' AK"ra super a/tare crnas hnmolandi, .-o c/ni<fi Do»'nn p^nra n^ SS. Euch.nstue sacranunto co,naiaui, )

i'Anaen Icstament nous prôsente, dans l'agneau pas-
Çal, la „gure la i.lus saisissante de fcsus-Christ. Aussi
le précurseur désignait-il le Christ aux n,u!es comme

1
Agneau chargé des péchés des hommes"; et kiuu

iaul
1
appelait-il "la Pâque immolée j-our nous " •

7>a,cia nostnan nnn.olatus est Chrutns ; et saint Jean nous
le montre-t,l, dans son Apocalypse, comme' l'Agneau
''"-"Ole, entouré d'un cortège qui chante "le cantique de
1
Agneau

', glorifiant « ceux qui ont lavé leu . vêtements
dans le sang de l'Agneau", éclairant de sa lumière le
div.n séjour où l'on ne peut entrer sans avoir mérite
detre " inscnt dans le livre de vie de l'Agneau" Jt
s^unte Eglise, dans sa liturgie, ne parle pas atitremenlA lottice de Pâques, elle chante : A.nus rc^lennt oves
C/,r,stus nu,oca,s Patr^ reconciUavii peccatores. - Ipse
cnnn verus est A^^nus, qui abstulit peccata muudt.

Or, les relations de figure qui existent entre l'agneau
pascal et Jésus-Christ, ont un double aspect principal,

(0 I.e résumé de la conférence ch. pnntcmp.s a é.é prépare sur lesrapports des arrondissements d'Acton-Vale, de lieiuii. d'Iherv.lle
de Sa.nt-Césaue, de Saint-IIyacinlhe, de Sainte-Marie et de s.„,l"
J-es autres arrondissements n'ont pas adressé de rapport

. - • » r.

:*;..

X*.

• ;« .
':•>
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marriuc prccisciiiciit dans notre (lucsliun. Il est dit, en
effet, au cluipitre XII de l'Kxode (vv. 6 et <S), que l'agneau

doit être immolé et mangé : Iinniolabitqin- enm univcriit

viiiititudo fii'ioniin hiatl... et ctknt carnes i/inniio-

lation de l'agneau, voulons nous dire, figurait le sacrifice

.sanglant de Jésus-Christ ; la manducation de l'agneau

figurait le sacrement de l'Eucharistie.

Ad I'". — Disons d'abord (jue l'agneau choisi pour vic-

time pascale devait être absqne niacnla, sans tache ni

défaut
; mascu/ns, " quia, dit Cornélius à Lapide, hic

prfcstantior est femfclla, praistantiora autem Dec suiu

offerenda "
; annicn/ns, ayant atteint l'âge de sa [)erfec-

tion, Dr. le Christ a merveilleusement réalisé tous ces

traits. Il fut un Agneau : agneau plein de douceur, de

l)atience et d'humilité, qui s'est laissé conduire sans se

plaindre à la boucherie ; agneau immacidé ; agneau dont

la mâle vertu a brisé les enfers ; agneau dont le sacrifice

a pu, sans épuiser s., valeur " grande à l'excès ", racheter

toutes les générations humaines. — Le livre de rE.vode

ajoute que si l'on n'a pas d'agneau à offrir, on pourra y
sui)pléer par l'immolation d'un chevreau, possédant les

qualités qui viennent d'être énumérées : jnx/a qneni rifnni

toUetis et luvdnin. Cette victime elle-même, qui servait le

l)lus souvent d''- hostie pour le péché", figurait Jésus-

Christ dont nous lisons dans l'Evangile, au chapitre de sa

Passion : Et implcta est Scriptnra, qnœ dicit : Et enm
iiiicjnis repntatns est. — J'-t si l'agneau, aussi bien que le

chevreau, devait être d'avance mis à paît en vue du sacri-

fice pascal, on retrouve le même trait en Jésus-Christ que

sa divine innocence a placé infiniment au dessus de tous

les hommes ses frères.

Maintenant, si l'on examine l'immolation de la victime

l)ascale. et tpie l'on recherche le symbolisme des rites

observés dans cette innnolation, nous remarcjuerons :

I" que la victime pascale, réservée le lo du mois de
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Ni.,,,, J„,,i, „,, i„„„olOo lo ,4 ,|„ ,„™,, „,„,,, ,.^,,.,
o, ..,,„„ ,„„,c,„,, „, ^,„,^, ,,

,^^^^^

.

I" il a.le ,„„ a ,„„„,,. , ,,„
° -

^ 'i"e
1
a^ir,eau devait être consumé et nn'fl -, -,

'"i fe,, sur ,les ti.-es de l)ois ,\\
' ^^ ^'

''''"''•

^l que le f.. d I

''"'yJ'.^l'Osees en fonne de rroix :M"^ le r.u de
1 animir du Siiu'enr -, .

que, dt I agneau immolé le soir- i' „,. ,) ,
.

'•'^'n rester le lendemain matin • eta... j/ V'
jusqu'à ce trait dr^ h ,^

"

,
'

' '"''^' ""' '^^^''^^•ct.t delà hgure prophétique en demandant a
^ "'itc <]u., le jour même du cruci/lemenr

e.le„„i„a,c„r |,a,,,ai, „,„,
' ,^ ;'"-'«".. Ta „g.

-"7''.-.o,..,,,,,.na ;a,e',;:.:,,,:"X:::;,rf'

vrer de la ,„or, Otonicll,. |,> .

"""k- et se duli-

pen„e,,ai.a,,.,„a";,-,ë-de ; :;:;::r"^^
^•K«yp.e et de .eccv,.. ,a CTl^ Ï i:::^
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Christ nous arrache à la tyrannie du démon et nous fait

entrer dans la lil)erté des enfiints de Pieu. 2" La nuit oCi

la multitude des enfants d'Israël immolait la victime pas-

cale, Dieu exerçait ses jugements sur tous les dieux de

l'Egypte, in cniictis dits Aei^ypti facinin judicia ; et

pareillement le Christ, en mourant, a jugé les puissances

et les princes de ce monde (Jean, XII, 31 ; XVI, 11). —
3" Enfin, le mois de l'institution de la l'âque fut assigné

aux Israélites comme le point de départ d'une ère nou-

velle : incnsis iste Vitliis priucipinni ineiisii/iii y priiints crit

in mensibus anni. Et, de même, par la mort du Ciirist,

vetera iransicrunt, ecce fada sunt omma hozhi. " De nou-

veaux cieux et une terre nouvelle " ont été créés, où Dieu

veut être servi /'// novitate spiiitus^ et non in vctustate

litterœ.

Ad ///II.— Nous avons maintenant à étudier les analo-

gies qui existent entre le festin pascal des Juifs et la cène

eucharistique ; et à montrer, par ces analogies, commuent

l'agneau pascal est la figure non ])as seulement de Jésus-

Christ inmiolé sur la croix mais encore de Jésus-Christ se

donnant en nourriture dans le sacrement de son Eucha-

ristie. — Ces analogies sont nombreuses. On les trouve :

1. Dans le précepte touchant la participation à l'un et

à l'autre festin. Les Israélites avaient l'ordre de manger

la chair de l'agneau. Et c'est aussi le précepte du Christ

que 10US recevioi^is la sainte Eucharistie : N'isi mandnca-

vcriiis... et biberitis..., non liabebitis vitani in Tobis.

2. Dans les qualités requises i)our particiiter légitime-

ment à l'un et à l'autre festin. La victime pascale était

réservée aux seuls juifs : elle était interdite aux étrangers

à moins qu'ils ne fussent circoncis, et aux juifs eux-mêmes

qui avaient contracté quelque souillure légale s'ils ne s'en

étaient pas auparavant purifiés. Semblablement, le sacre-

ment de l'Eucharistie n'est pas administré aux infidèles.

Les chrétiens seuls le peuvent recevoir : et encore, seule-
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parce' que, prétendaioiU-ils, ce culte demande qu'on»

honore le Cœur en le séparant de la l'ersonne. — Le P.

de Gallifet, dont les Conférences de 1899 nous ont déjà

parlé, désignait sans doute ces liéréliques (paand il écri-

vait ; "Plusieurs..., en enteiuhnl prononcer ce nom
¥,acvé, ie Cii'nr i/e yt's/ts,.,. i)ornent toutes leurs pensées

au Cœur matériel de Jésus Christ. Ils envisagent ce

Cœ'ur divin, à peu près comme ils feraient d'une relique

sainte ". Erreur i)rofonde, (|ue la bienheureuse Margue

rite-Marie a réfutée à l'avance, en ne parlant jamais du

Sacri'-Cicnr sans ajouter aussitôt la désignation de la

Personne de A'otrc- Seigneur Jésus-Christ. Par où elle

montre cju'il faut hoAorer le Cœur de chair conjointement

avec la Personne.

C)n peut se rajipeler d'ailleurs l'enseignement de la

théologie catholique sur l'objet formel du culte du Sacré-

Cœur. C'est, disent nos Conférences de 1899 (pp. 338-

340 de ce volume) " la divinité même du Verbe dont la

plénitude habite corporellemenl en Jésus-Christ ". C'est

la dignité du Verbe, à la i)ersonne duquel ce Cœur est

hypostatiquement uni. Si donc on envisage le Cœur de

Jésus en faisant abstraction de la Personne divine, en

l'imaginant sans union avec la Personne divine, il est

évident qu'on ne lui doit plus le culte delatiie parfaite ou

d'adoration.

On i)ourrait encore lui rendre, dans cet état, le culte

de latrie imparfaite ou d'hyperdulie à raison de la perfec-

tion de l'humanité du Christ, de la grâce habituelle, des

dons du Saint-Esprit, etc., dont elle possédait la richesse.

Cependant, de fait, il n'est pas question de ces honneurs

pour Jésus-Christ. Le P. Tepe en fait comi)rendre le

motif, par l'ingénieuse comparaison suivante :
" Omnis

enim ])ersona, quando decenter colitur, débet coli, non

quocumque, sed meliorc génère cultus, cpiem habere

potest : sicut si aliquis siniul sit re.x, dux et cornes, non
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Je celui-ci avec les moiivemciils de celuilA : cnrres—

pondance si étroite, que de ces deux choses les hommes

n'en ont fait, pour ainsi dire, (ju'une seule dan^ le lan-

gage onh'iiairc (Cf. f-c J^(\'/ii' Jn Civitr ifr Jcsiis, par

un chai)eiain de Montmartre, '1'. I, p. Cj.s). I.a confé-

rence de Saint-Hyacinthe, après avoir dit avec un

auteur moderne cpie " la conscienc-e spontanée syiiiholne

ainsi l'amour jjar le cœur ", ajoute :
" Ici comme ailleurs,

la conscience ne témoigne que du fait qui tombe sous la

connaissance rprouvèc, sans en discuter la nature. On sait

que la i)hilosophie n'en exige pas davantage du témoi-

gnage de la conscience ".

C'est donc l'amourj et aussi li v )lonté dont l'amour est

une des i)rincipales affections cpie le cœur représente très

légitimement. Et conséquemnient, au sens symbolicpio,

le Cteur de Jésus-('hrist signifie son amour et sa volonté

d'homme et de Dieu. Aux regards des yeux comme au

souvenir de l'âme, le Cœur de Jésus-Christ est " le sym-

bole et l'image sensible " de tout l'amour contenu dans

la nature divine et dans la nature humaine du Verbe

incarné, de toutes les preuves qui nous en ont été don-

nées i)endant sa passion, que l'Eucharistie nous en donne

tous les jours et que nous en recevrons éternellement

dans le ciel. Autant de merveilles (ju'il faut relire sans

cesse et adorer dans ce signe du Cœur de chair de Jésus,

selon l'invitation (pie Jésus-Christ en faisait lui même un

jour à la bienheureuse Marguerite-Marie :
" Je te ferai

lire dans le livre d'amour ". Il parlait de son Cieur (Cf.

'l'esnière, /. c, p. 74).

Les paroles de Léon XIII qui font l'objet de notre pré-

sente question, rappellent donc admirab'ement la subs-

tance de la dévotion au Sacré-Cœur de Jésus : laquelle,

selon la déclaration de Pie VI à l'évêque de Pistoie, con-

siste à nous faire vénérer sous l'image symbolique du

Cœur l'immense amour du divin Rédempteur.
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nui.-, igiionii 11 -, .lit le I)i(iit, ///,/,/,» /,////,/; i^nuantiit crasui

ui'ii fuerit mit iuptna ".

Soit donc le cas de Jules et i'.iiile exco.iiimiiii s.

Mais, avant dVn entreprendre l'etnde, il faut bien,

croyons nnu~ -'.iniiner l'oitinion d'un procès-verhal d'aiJrès

le(|uel une ceii,.!ne conférence aurait pense (|ue l'exconi-

nnmication portée par le Ill-^Cuic. plen. de Jlaltimore

entraine la nullité des mariages contractés devant un

ministre iiéréticiue ; et cpie par suite, /// cm/i, après avoii

relevé Jules et l'aule ile leur excftminunication, on doit

" les remarier s'ils sont consentants ". (|ue '* si non, ils

doivent se séparer" Le rédacteur, s'il avait un v-
soigné son travail, n'aurait pas attribué cette grosse

erreur a tout un arrondissement de conférences ecclésias-

tiques. Lui-même se serait bientôt rappelé ce (pii suffit

à la validité du mariage en pays non soumis au décret de
clandestinité {Taniiisi, du concile de {'rente),

Les autres conférences en sont géiierali'ment venues à

rojiinion que les reserves édictées par ce décret de Balti-

more, ne sont en vigueur que dans les dioc:éses des Pères

du concile. Kl elles ont résolu le cas d'après (iury, en

son traité du sacrement de /'f/i/fc/icc (n, 582, ([. 12). on
on lit :

" An Kpiscopus absolvere possit peregrinos a

censiiris cpiscoiJalibus, quas in propria ipsorum ditecesi

incurrerunt ?— ... Si agatur de censuris a jure aut etiam

ab hoinine ))er senteiuiam generalcm, afiinnaïuinm vide-

tur, stante actuali et communi consueludine, contra (piam

Ordinarii non reclamant, licet antiquiores communissime
negaverint ".

La conférence de Saint-Hyacinthe, dans la majorité de

ses membres, a été d'opinion que le,-, termes du conc. de

Baltimore "nisi... alima episcoputri adcani " doivent s n

tendre des évêcjues des Ktats-Uniô d Amérupie. Ces évo-

ques, a-t-elle dit, réunis seuls à Baltimore pour s'entrete-

nir des besoins de leurs Eglises, ont pailé pour eu.\ seuls.
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ce que les évêques ont presciil pour semblable ocxur-

rence ".

Le pouvoir reconnu jusciu'ici à l'évêque sur ces étran-

gers, un membre de la conférence de Sainte-Marie (dont

Je rapjiort est trop sommaire) l'attribue même à tout con-

fesseur auquel ces étrangers s'adresseraient. Ce confé-

rencier écrit :
'• Quinimo, si fidem Desiiayes {Mcmc/ito

Jiiris Ecclesiastici, n. 1341) ])rïestas, simplex confessarius

l)otest absolvere peregrinos a casibus reservatis etiam sub

censura in dicecesibus eorum, et hoc sane ex eadem
ratione qua iicet absolvere peregrinos a casibus reservatis

sine censura in diœctsibus eorum : ea scilicet quod im[)li-

cite eiiiscopi jurisdictionem suam deleganL ne sui subditi

in extranea diœcesi sistentes adeo diflicilem salutcm inve-

niant. Et sic videtur tenere I?ucceroni "... — Jîucccroni

dit effectivement dans ses Conimciitarii de Cc/isiiris (n.

39 :
•' Xeque vero (peregrini) ab episcopo tantum, scd

ctiain ab aliis coiifessariis approbatis absolvi possunt (a

censura reservata a jure in propria palria) pro casibus

occultis et in foro interno. Ratio, cpiia ex consuetudine

jam confessarii absolvere possunt i)eregrinos a casibus,

qui in eorum diœcesiinis sunt reservati ". Si donc le cas

de Jules et de Paule est occulte cà Saint-Liboire, tout con-

fesseur ai)prouvé peut les absoudre de leur péché et de

leur excommunication (sauf à les obliger aux réparations

nécessaires, comme dit i)lus haut) ; et il peut le faire sans

avoir besoin de recourir à l'évêque, attendu (pi'à Saint-

Hyacinthe, telle censure n'existe pas (Cf. Kûnings,77/^(>/.

Mor., Appendix Annotationum, 19). Que si, au con-

traire, à Saint-Liboire même, le cas de Jules et Paule est

notoire, le conférencier de Sainte-Marie déjà cité pense

encore que tout sim[)le confesseur le peut régler, et il

appuie ce sentiment sur la communication de pouvoirs

faite par le décret XIII du V^ concile de Québec pour

les temps de retraites ou de mission : on n'a i)as perdu

JB
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: • ' . "Il

peut exercer, à la messe solennelle, les fonctions de cet
ordre. Cependant, sur les instances des églises, cette loi

a été adoucie avec le temps. On connait en particulier
le décret du 22 juillet iS-|8

; plusieurs conférences l'ont

cité
: "An permitti possit, ut clericus regularis, interdum

nec tonsura initiatus, snbdiaconi ofHcio fungatur in missa
solemni, dum aller vel sacerdos vel in majoribus consti-

tutus ordinilMis adest, qui ut sulxliaconus inservire i)otest

eidem missai solemni "? Rép. de la S. C. R. :
" In casu

necessitatis, dummodo non sit aller ; sed (hbcic cssc c/eri-

cuiii. Il faut donc itne certaine nécessité pour remjjlacer
un sousdiacre par un ministre inférieur ; et il faut cjnece
ministre inférieur soit au moins un tonsuré, car c'est par
la tonsure que l'on prend rang parmi les clercs. La prof-s-
sion religieuse, dira ton, vaut bien la tonsure I \\w raj)-

port avec l'état de perfection sjjiriluelle : oui ; mais en
rap,port avec l'état ecclésiastique : non al)solument. Les
religieux non tonsurés ne sont pas des clercs, et dans la

question qui nous occupe, ils doivent être assimilés aux
laïques. Il n'y a donc cpie le tonsaré et le minoré qui
puissent, sans en avoir le pouvoir d'ordre, faire l'office de
sous diacre à la messe solennelle ; et ils le doivent faire

sans manipule (Cf. décret S. C. R. du i8 décembre
1784).

Une conférence dit :
" Pourtant la chose se praticpae

assez souvent pour les religieux qui ont fait leurs vœux
I^erpétuels ". Que les vœux soient perpétuels ou tempo-
raires, si " la chose se prati(]ue ", c'est à tort et contre
tout droit.

Dans une autre conférence, on fait rapport que '• tous
sont d'oj)inion que l'évoque peut permettre la chose ou la

tolérer, ou cpie même on ])eut faire appel i\ l'usage "
\

Vraiment c'est trop fort, quand le saint siège a si formel
lement condamné l'usage :

" Consuetudo tancpiam abusus
omnino est eliminanda, et in casu missa cantetur per
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clericulos cerncrc ante allarc traiiHcuntLS, uhi fit inissa,

solam (et utinam saltem ficret) iiiclinationcm agere
"

(Vol. XI ir, pp. 115 cl II 6) ?

eoxFKRKXcv: 1)1-: l'automnI': (i)

ECRITURE SAINTE

Evolvcnda et probanda propositio : — Miilfa fiicnint,

et (/nidcin spccic divcrsa, vctcris Ic^ii sacrificia y iliiœ,

oin/iia et si/ii^a/a, itovee le^is sacrificium piuefij^nrnluvit.

Les sacrifices de la loi mosaï'|ue étaient, les uns san-

,^/a/its et les autres ;io/i sa/t^^/aiits. Dans ceux-là 011

imniolait des animaux : un veau, une brebis, une chèvre,

des tourterelles ou des petits de colombes ; dans ceu.\-ci

on offrait de la farine, de l'huile, du vin ou de l'encens.

Or, les sacrifices sanglants étaient expiatoires ou eucha-

ristiques. Les premiers se subdivisaient à leur tour en

holocaustes, en sacrifices pour le plxlié et en sacrifices

pour le délit.

L'holocauste était le sacrifice où la victime était tout

entière consumée : on n'en réservait rit.Mi ni i)our le

prêtre ni jjour celui qui la faisait offrir. C'est pourquoi,

entre tous les sacrifices, l'holocauste était le plus excel-

lent et le ])lus agréable à Dieu, parce cpi'il n'y en avait

pas qui attestât plus parfiiitemenl son souverain domaine.

— Il y avait l'holocauste jjublic, ainsi appelé parce qu'il

était offert pour tout le iieuitle et aussi aux jours de fête,

et l'holocauste particulier cpie chacun faisait offrir ])Our

soi par dévotion, ou par vœu, ou par obéissance a quel-

que prescription de la loi. Dans le cas de ces derniers

holocaustes, la ipialité de la victime deiiendait de la for-

tune des particuliers. Ceux cpii ne pouvaient sacrifier un

(I) 1-e résumé de la conféieiice (raiilonine .t été préparé mit les

rapports des arrondissements d'.\ctiin\'ale, d'Ilierville, de Saint-

Césaire, de Saiiit-Ihif;ues, de .Saint-Hyacinthe, de .Sainte-Marie et

de Soiel. Les aiUres arrondissements n'i^nt pas envoyé de rappoit.

%
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ailleurs : Om»is masculiis ih saccrdotali ^ftiere, in loco

Sdiic/o 7'i'sa'ttir /lis caniil'us^ (/iiin saiictniii sancforuiii est.

Au\ trois sacrificcH dont noiiH veiiuiis de {larlcr s'ajf ii-

tait encore pour comjjjéter la série des sacrifices sanglants,

le sacrit'ice dit eucharistiiiue, i)acifi([ue, ou salutaire. Il

avait pour objet de remercier le Seigneur des bienfaits

obtenus de sa bonté, ou d'implorer de lui quelque bien-

fait nouveau. On y offrait en victinies des veaux ou des

génisses, des boucs ou des chèvres, des béliers ou des

brebis ; on ajoutait à ces offrandes des gâteaux de farine

sans levain et arrosés d'huile. Une jtartie de ces offrandes

était brfilée ; une autre était réservée aux prêtres ; le

reste revenait à celui qui faisait offrir le sacrifice. On en

pouvait manger en dehors du temjjle, mais non en dehors

des limites de la ville sainte.

Dans les sacritices non sanglants, on offrait de la

farine, de l'huile et de l'encens, et aussi du vin dont on

faisait des libations. " On offrait ces choses parce que

les unes servent à la nourriture de l'homme, comme le

])ain ; les autres lui servent de boisson, comme le vin
;

d'autres sont un condiment, comme le sel et l'huile
;

d'autres enfin sont des remèdes, comme l'encens qui est

tout à la fois aromatique et fortifiant " (Drioux, note sur

le chap. il du Lévitique). — Ces sacrifices non sanglants

accompagnaient d'ordinaire les sacrifices sanglants, mais

ils pouvaient aussi être offerts seuls. Etaient même tou-

jours offerts indépendamment de toute inmiolation de

victime : les douze pains de ])roi)osition (Lev., XXIV).
la gerbe d'épis, prémices de la moisson (Lev., XXIII),

les prémices des pains (Ibid.), la farine présentée par le

l>auvre dans le sacrifice " jiro delicto " (Lev., v').

Pour répondre maintenant à la seconde partie de notre

question, nous pouvons dire que la raison d'être de tous

ces sacrifices de la loi mosaïque repose précisément sur

leur préfiguration du sacrifice de Jésus-Christ. De soi,

« '

s.r
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«alut. Kt (le môme ([ue, dans les sacrifices f)acitî(iiies

anciens, l'on tiusait trois paris dont la première et la plus:

importante allait à Dien, la deuxième aux prêtres et la

troisième à ceu.v pour (jui le sacrifice était offert : ainsi,

dans le satrifice sanglant du Christ, Dieu a trouvé une
gloire immense, le divin sacrificateur en a recueilli du
fruit pour lui-même, et nous tous en avons reçu le moyeu
de nous sauvtr

; ainsi encore, dans le sacrifice non san-

glant de la messe, Dieu est honoré et les fruits les plus

riches de salut sont versés sur le prêtre et ceux au nom
desquels il exerce son niiuistèrc 'k- sacrificateur.

Une autre figure de notre sacrifice eucharistique nous
est iirésentée dans ies offrandes de froment et de vin des

sacrifices mosaïciues. — Enfin, une foule de circonstances

de lieu, de temps, de mode, etc., des sacrifices de la loi

ancienne, ont figuré d'avance à leur f 7()n le sacrifice de

Jésus-Christ, ce vrai Jis}:;e sacnficiiim, ce très jjarfait

tIIy III tama dont l'odeur excellente monte sans cesse et de

partout vers Dieu.

THEOLOGIE DOGMATIQUE

Probanda propositio : — Cuitus SS. Cordis Jcsu, citin

di};iiitate pneditiis ajfirmandus est, titin (onvcnientissiiiius

1" ad an^ciidiim foveiidiiiiiqiic ainoiem cr^a Dcuin et

virtiituiii cxereitaturnes, 20 ad, contra piotestautiuiit asser-

tiones, nostram de rea/i pnesentla C/insti in Eiic/iaiifiia

fideni firinandaiii.

Première partie : Ciilttis SS.Cordis JesH...dignitatepree-

ditits— Les questions que nous avons eues à étudier à la

dernière conférence du printemps et aux deux conférences

de 1899, nous font aisément comprendre l'excellence—
disons mieux, la sublimité — du culte du Sacré-Cœur de

Jésus. Car tout ce que le Christ a éprouvé de senti-

ments, accompli de travaux, et enduré de souffrances : il

l'a fait sous l'impulsion de son infinie charité. Et ainsi.
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nostrani lie rrii/i pitcu-iitui C/iristi in l'.ncharistia fii/i'iii

firmaiiiiani, — Cette partie tle notre (luestion ne suppose

pas, ainsi (nriine conféronce l'a imaginé, " l'acceptation

de la i)résenre réelle par les jjrotestants ". Elle suppose

tout le contraire, et elle l'exprime assez. : "Contra ])rotes-

tantium asscrtioncs " ne signifie pas du tout tpie les pro-

testants pensent comme les catholiques sur la présence

réelle. V}^^^ autre conférence paraît avoir pensé qu'il

s'agissait de chercher " dans le culte du Sacré Cœur un

argument contre les protestants en faveur de l'Eucharis-

tie ". Ce n'est pas précisément cela non i)lus. — Il fal-

lait montrer rpie le culte du Sacré-Cœur est propre " à

affermir notre foi
"

à la sainte iùichari'^tie, on dépit des

" dires " protestants. Plusieurs conféren.iers, nous le

voyons à leurs travaux, l'ont parfaiternent saisi ; et une

conférence, celle d'Acton, y a donné une excellente

réponse.

En quoi consiste, en effet, le cuite du Sacré-Ca>ur ?

" à reconnaître, dit la bulle de? Clément XIII instituant

la fête du Sacré-Cœuir de Jésus, et à honorer, sous le

symbole du Cœur de Jésus-Christ, l'amour dont il aima

les hommes, mais surtout celui qu'il leur montra en mou-

rant pour eux sur le Calvaire et eu instifnani rEucharis-

tie, 7'ivaiit souvenir de sa mort ". Eh bien, la révélation

que Jésur-Christ a faite de son Cœur " était opportune à

l'aurore des temps modernes, peut-être les derniers de la

durée du monde, ]jour y jeter une i)uissante poussée de

vie"... Ainsi parle la conférence d'Acton, après le P.

Tesnière. On lit encore, au procès-verbal, la raison de

cette opportunité ; elle est empruntée au même savant

docteur de l'Eucharistie :
" Le proteslantisme avait tenté

d'arracher à l'Eucharistie sa réalité vivante, Jésus-Christ

substantiellement vivant sous les ap[)arences sacramen-

telles, en enseignant qu'elle n'est qu'un signe, ne contient

qu'une vertu sanctifiante et n'a pour but que de rappeler



'// /•'.iic/iaristiti fuiem
(lucstinii ne suppose

iginé, " l'acceptation

lits ". Klle suppose

e/ :
" Contra protes-

du tout que les pro-

pies sur la présence

lit avdir pensé rpi'il

_' du Sacré-Cœur un

avcur do l'Kucliaris-

a non plus. — 11 fal-

Canir est projjre " à

laristie, en déjiit des

inféren.-.iers, nous le

enie-it saisi ; et une

nné une excellente

ite du Sacré-Cœur ?

lient XIII instituant

't à honorer, sous le

l'amour dont il aima

leur montra en mou-

istUiiant rEitcharis-

,h bien, la révélation

'' était opportune à

re les derniers de la

)uissante poussée de

i'Acton, après le P.

-verbal, la raison de

ée au même savant

islantisme avait tenté

vivante, Jésus-Christ

pparences sacramen-

Lin signe, ne contient

but (]ue de rappeler

— 501 —
'^•^^ouvenir de la mort du Sauveur r ri •

^l"i paraît dormir dans le s„.,;,.. •

~
' ""' "*^''''""'

'-:^••n.isdont,eCœur:^.':^^;••!••'-'''^--
venir à ses besoins I,. ri

''^'"'' l"*""' -^"l'

'•^-tsacramen;;rL,/;:;;:,,:';;;^-^''<>;^'^.Pcrre.le

'---• pour mort, et mo r"'^^
^•^- ^^ vie physiVni V r "" ^•'^•"^' '"«•^"e essentiel

I "/'M iiL, s\n) ,() (j ijni.cieci.i A I

I""'^'^te contre la né.-,,,,,

'"' '' ''^' '^' ^"-- '""raie. ,|"- '-^ "^/^'"'f'" meurtrére
• '. Von vv iiistie n'est ins m, ; "" ' «"'in i,i-

"sentez battre r<^r, -
li'>nnne viv.nu •

VT^^^z^::z::n:::^-: -'
''rob.s (Op. cit., Lir. // ^ ^^

""'" "* '"' ''^"l <t

vo^;::;.:':;:;::::::rr;v- '7 ----^^ .-.tiques

;-'N.r,esap:;;\;r^::^^^^^^^^^^
''^'"tcs convenances de ce ,nl

'

'
"' ""'" ''^'^

''^"'el. Où le Chris, ^ '
^^>"'-"hant.-I,,va,u

-cha^stiqu^:^:: r:^,^'^-;'«-- '-:hns^

'^^ faveur de nos homm 'efIn
''" '^""""''^^^ '^'"•

Clnist la froideu- de s r

^'''" ''"'' '"""^
^' i^'^^'

^^^^^^^^^^.^^
""'• ^'^ -•'^ -^^-^ts et les blasphèmes de ses

THEOLOGIE MORALE

Eccicsia reconalian ^sinl " '""''"''' '"'"

JodcrrA;;7///.A,,;-,;,,,,^,.,,,,,,^^^.

par la conférence de Saint-Hugues do m.e l'

' ''^' '"'*

vante ; "S'il n'v i „n.
'^ réponse sui-

' 'Ordinaire soi! i:„;,,;';f:;:,;';'_V'''^'=----'
» l'en-». d'oMen. .Luon-sl i ,: ",; t

",:"» '^
' «'•^-"e,

demandera de mCm '
,'

v ,
"'?"'' '"""'' '""" "

-n,,, p,-ohi,3a,Kr S' //,'!'; '""™^'
f-^

-»'^^"e-

'ordinaire, le cure fer , ê,e"
'"" ''' "=""'"' »

lera pielei aux ,,ariies serment d'éiat

i>? fcy,
i\

1 '

•-• V.

4

':''^^.i



-••^\

— 502—

> • I j

t i;:i-

|«:

,
'p

<!'

1 :*^

,
< V •

'

'^ii

\' * \
*

II' '

, > %

,.i . 1

!

» .

: '.'« ^

1 < l'A

i.» .

'!* '

libre, devant deux tcmoins, avec promesse, pour lo ras où

le malade revieiulrail ;i la santé, de s'ahslenir de l'iisaççe

du mariage, jnscpTa «e que les formalités omises soient

remplies ; il fera répiircr le scandale (i)... ; puis (sans

faire préalahlenient di' publications de bans) il re<:evra

devant It's dits iCrnoins le fonsentemeiU matrimonial, et

dressera l'acte de nniriagc ".

Suivant les tontértnccs de S;iinl Hyacinthe et de Sorel,

la promesse <|ue font les co.icid)inaires " de s'al)stenir de

l'usage du mariage si le malade revient à la santé"... doit

(ouvrir mm pas seulement l'accomplissement des " forma-

lités omises " et <pie Joder vient de mentionner, mais

aussi la i>reuvc à faire par les parties de leur état libre.

Kn maints cas, distnl ces conférences, la véritkation des

dires des concubinaires pourrait amener des surprises

désagréables. Par exemple, si l'un des deux avait déjà

été marié, il pourrait se faire (pie le conjoint abandonné

ffit cru mort, et Ctre encore en vie. Il est donc juste tpic

la vie conjugale leur soit intertlite juscpi'après ces vérifi-

cations.

Encore la conférence de Sorel remarfiue après Konings

{Theol. A/or., n. 1439, <!• 4)» H*"-' 'l' mariage (pn en règle

générale est le remède expédient à la situation des concu-

binaires, devient un remède nécessaire s'il y a des enfants

•à légitimer. J'.lle aj(jute en conséquence que, dans cette

hyi)0thèse, on doit refuser l'absolution au malade (pii ne

voudrait pas contracter maringe. Hors ce cas, son refus

de contracter ne serait pas un obstacle k l'absolution si

d'ailleurs il était bien dis])osé. Alors, il n'y aurait plus

qu'à appliquer les principes du traité de la Pénitence sur

l'absolution des occasionnaires. — Mais nous sommes au

traité du Mariage. Passons donc à une autre question.

Qnomodo concubinarii, in periciilo vHiC constitutif enm
Kcclesia reconciliari possint .-...

(I) Il sera p.Tilé plus loin de celte coiulilion (Xoti'dii lapporteui).
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pour effet de décider l'ordinaire à accorder la sons-délé-

i;alion habituelle " (O/^. cit., \). 136).

Sii|)])o.sons maintenant ([u'on ait un [yen de tenips

devant soi. On a eu recours à l'évêque, et on a reçu son

rescrit. D'ordinaire le rescrit i<ortera la dis|icnse exécu-

tée par l'évêque lui-même ou par son officiai : le curé

n'aura plus (ju'à l'ajjpliquer. Kt la dispense portera trois

clauses principales : — A> Pénitence à imposer aux par-

ties ; au conjoint malade la ])énitence cumpatible avec

son état, à l'autre une pénitence plus grave. — V>) Répa-

ration du scandale : par la s'paration, si elle est i)ossible,

jiendant un temiis suffisant pour produire cet effet. Cep'en-

dant, le plus souvent la séparation sera impossible, à

cause de l'état du moribond et des soins à lui donner :

alors, on jjourvoira à la réparation du scandale par une

déclaration de repentir faite devant témoins, ou même
simplement en ))renant soin de divulguer soi-même leurs

bonnes dispositions (Cf. Nouv. Revue Théol., T. XXI, p.

382). — Cj Légitimation des enfants à naître ou déjà

nés. ' Seraient exceptés de cette légitimation les seuls

enfants nés d'un commerce adultérin " (Joder, Op. cit., p.

«37)-

r3ans trois de nos cercles de conférences, on a ])0ussé

la question plus loin.

A Sainte-Marie, on a dit :
" Si le curé ne peut recourir

n l'évêque et s'il s'agit d'empêchements secrets, il peut

])rocéder au mariage en ayant soin d'en obtenir la dispense

ad cc\ litclam si le malade se rétal)lit ".

A Sorel, on précise davantage, et le ra])porteur écrit ,i

" Si l'empêchement est occulte et que le temps de recourir

à révê(|ue fasse défaut, le confesseur pouria d'après saint

Alphonse ne pas tenir compte de l'empêchement et célé-

brer le mariage. Les auteurs cependant recommandent de

recourir ensuite à la S. Pénitencerie (?^/t(?//A7(////.. .Pour les

empêchements ////V/'a, les évêques peuvent en dispenser
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tùe par son supùrieiir. Mais, ajoute Berardi, " si loqiia-

imir (le clisiiL-nsatione secundi gc-neris, scilicet pro solo

foio conscieiitice et ri.'inancnte obligalione poslea Romam
ix'ciirrcndi, canonistie et theologi priiui subsellii faciiita-

icm islam pro casvi uigLiUi i'/>isiOj'>is concedunl ". Ainsi

l)lusieiirs autcins, cités par IL-rardi, entre autres D'Anni-

Ijale qui tient celte doctrine pour probable et sûre en

pratiijue tant (pie le saint-siège n'aura pas déclaré le con-

traire, et qui trouve dans le cas d'enfants à légitimer un

juste molil' de la mettre en application " in articulo mor-

tis, licet (in eo casu) imi)edimentum sit pubiicuui ". Il y

a bien à l'encontre une réponse de la' S. l'énitencerie. du

i8 août 1872, mais elle " est d'ordre privé " dit la confé-

rence (i). Ciénicot qui a écrit sa Théologie depuis le

décret du 20 février 1888, dit (ju'aujourd'hui :
'• liane

potestalem pleiicpie reslringuiU ad imi'cdimenta occulta...

(I) t't iiendnnt li valeur de ct-tlo ré|)oiisn 11e semhli; ]>as ï-i prccairc.

I,a rcniteiiceiie était consultée sur iin des cas tiès yinves où Myr

(ioiisset cnstignail que l'évôfiiie pouvait dispenser :
" Utrum epi.-copi

l)ossiiu valiik: dispensare ai) iiiipedimentis malrimoiiiuin dirinieiitihus

jure L'cclesiasiico suos subdilos juuctos niatrimonio civili tantuiii,

uuando aliquis eoruni ita graviter inlirmatur ut in morlis aiticulo sit,

et petat niatrinionii S icranienUini ? S. INuiiiientiaria respondii :

QiiOihi iiiip:di')ic>ita pni'lkii, ipist-o/':///! ii/i/fti/r/i/ix pi'sxe i!i.t/>r//siiri'.—
ib août 1S72.

" l'eu ajjiès, le vicaiie <^cnér;il d'Ani^oulèine s'adresse au S. Ol'fice,

qui le renvoya à lieniàt XIV :
" Civteruin, rclile ad facidtaleni

" ordiiiarionini dispensandi siqier iuqieilin>entis dirinientihas certo

" existentibus in \ini pne«uinptiv voluntatis S. Scdis, res ea est nuil-

" lis iinplexa difricultatil'iis, quiluis obviandis omnino adluvrenduni

'• est doctriiuv tradit;v a S. M. lienedicto XIV in siio opère /V SyiioJo

" DiaiCsdiKi, lil). IX, cap. VIII, quam eliani Sacra luec Con^nega-

" tio tenet, citra (]uani facile niiiiis al)usi" ideoque etiani nullitas

" dispensationis evenire jio'.esl ". Or, à l'endroit cité, le pape lîenoit

XI\' exige, pour que févèque puisse dispens.r, que l'enipLchenient

soit occulte, el s'en rapjioite aux décisions des Congrégations Roinai-

nes " (Noiiv. Neziic Thcologiqiit\\\ XIV, p. 528.) — Note du rapport

général.
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Nihi]onHnt,sBallerinnV(n.

t,o,)ean,etia,nadjH,l,lica
mped.menta tuto ex.en.l, posse opin.tur, cum i.a sentir.
^;'-^- -^ Alph (n. ,0.)... eo vei ..a.is cpuW nn^,^getn m otst. gravis dan,ni suheundi cessare opinantur ".A n^ a fect.lté que, d'après Génicot (quel.p.es l„nes
- M.), le décret du .0 février r8S8 ne donnerait -.quepou Is cas de t.ar.age <:,vil ou de concubinage ", l'écolede iKdlerjn, l'etendrait a p., p,-,. ,„,,,„„„^ ;,^^„, ,

' '^J,i.ait de p,tven,r un « grave damninii ". _ [usqu'ic, on-Pip que c'est l-evêqtte qui dispense de rempCchement
pu -lie en cas extrè nés. Afaa s. le recours à févânu e.t-V^W/./ MierardUisons-tKuts au procès-ve.bdl
Jot.sde^eon^renc.deSaint.H,ac,Lhe),c,teRc

.

M'-qtndU:^.Cua,
.aden.debeatesseju,isd,spos,ti,,.

"•>, eadem est rafo. .sequitur quod, si ad removenda
gravia inconvenientia consentiunt Doctores cessareegem quoad obligationem Pontdicem adeundi, dunidm non potest: idem dicendun. su quoad obligationem

^

tp..scopum adeundi, dum non j.ossit ad,r, ". .Sententiatn

^
am contn.ue J3erardi, tanquan. fundatam et in prax,

saf.. tutam refert et plur^bus vicibus repetit S Li« "

Kn œnsequence, '' la conférence, appuyée sur ce prmcip;
que s. chacun peut suivre une opinion probable contre h i

le prêtre ne le pettt faire contre son pénu.nt, a ete ;
-^on.ed;av,sqt.e^,..,.,^,._,,,^,^,^^^^
onctduna.res en question, lesquels plus tard recourront

a
1 eveque ou au pape a</ cantclam ".

Tel a été l'avis de lu majorité de la conférence P.
.nnu..,

té
a motivé auss, le sien, dans tm rapport stq.plé.nman-e ^.rtement documente, que nous tâci,erons d'ana-bsu c ,,lus fidele.nent possible. _ Naturellement, on n'ya^.et pas la réponse de la majorité

: laquelle réponse, y
I d,t '< vu st,rtot,t la généralité de ses termes et deœi X de la question, est absolument inadmissible "

l'our
le démontrer, on commence par faire la distinction obligée

ît^:-

'1

^1

js^.'
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entre empêchements occultes et empêchements publics.

S( rcmpcclicmcnt est occulte, il est aujourd'hui certain

que, sous certaines conditions dont la première est l'impos-

sibilité de s'adresser au saint-siège, l'èvêque en peut dis-

penser " pro solo foro interno seu pro foro conscientiix; ",

Mais un simple prêtre le peut-il ? Les canonistes ignorent

la question. Les casuistes admettent ou penchent à

admettre l'atitîrmative en certains " rarissimes cps, avec
gravissimes raisons, d'urgentissime nécessité ". Gury
signale un de ces cas extraordinaires (n. 771) ; I,ehmkuhl
en signale un autre (nn. 825-827), dont l'occurrence pour-
rait " permettre (et avec grand risque) à un simple prêtre

de marier ou laisser marier des personnes liées du seul

empêchement occulte. Or, quelle parité d'urgence, de
raisons, y a-t-il entre ces deux cas avec leurs effroyables

impasses, et la situation ordinaire de deux concubinaires

dont l'un est " in extremis " et peut très bien se réconci-

lier avec Dieu et mourir en paix sans épouser son com-
plice ? ... D'autant plus que si le malade survit un jour ou
deux, on pourra avoir de l'Ordinaire une dispense qui

rendra le mariage sfirement valide " in foro conscientiai ".

Observons encore que très généralement, pour ceux qui

sont concubinaires publics, il n'y aura guère de scandale

ou d'infamie à craindre si le mariage n'a pas lieu ". Pour
les cas ordinaires, comme ceux de nos concubinaires

généralement, on n'admet donc pas comme probable

l'opinion large, professée par la majorité de la conférence

à la suite de D'Annibale, Berardi, Aertnys et quelques

autres.

Si rempêchement est public, l'èvêque lui-même en

pourrait-il dispenser sans induit } " La réponse est à peu

près universellement négative ", dit le rapport de la mino-

rité. Le saint-siège a toujours, par les papes ou par les

congrégations, nié ce pouvoir aux évêques ; les canonis-

tes consultés ne reconnaissent aux évêques aucun tel
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propos de cos cas "à lairc peur" que ]5erardi a fait la

distinction rapportée i)Ius haut, entre " dispensationem
prorsus independentem, et dispensationem ad c:onsu-

lendum dumtaxat conscientia.-, et rémanente obliga-
tione recurrendi postea, more solito, ad S. Sedem, ut

eliam in foro extcrno valeat matrimonium ". Distinction
claire, et vraie en soi

; mais est-elle reçue par l'Eglise ?

est-elle appliiiuée par les canonistes ? " Cependant, si un
évêque, dans un cas vraiment " urgentissime " avait

donné dispense d'empêchement i)ublic, j^robablement le

samt-siège ne le blâmerait pas ni ne déclarerait le mariage
nul

;
mais sans doute il n'approuverait pas non plus, et

il donnerait une dispense ad caiitclain pour faire procéder
à un nouveau mariage, ou guérirait /// raiUce le mariage
contracté sur dispense par voie de déclaration ou de pré-

somption ".

Les pouvoirs de l'évêque, on se rappelle que la majo-
rité de la conférence, bien loin de les discuter, les a attri-

bués à tout prêtre sans exiger toute la gravité des rai-

sons posées par J5erardi pour autoriser l'évêque à disi)en-

ser " in foro con.-cientiai ". Sur l'autorité de Roncaglia
cité par Berardi, la conférence a conclu que le prêtre
peut dispenser tout comme l'évêque, ou mieux déclarer
'• ])ar présomption de la volonté du saint-siége " que
l'empêchement cesse, et procéder au mariage, sauf ensuite
le recours a Rome. — Or, Roncaglia qui met à tort sur le

même pied, S. X\\A\. nous l'a dit, le pouvoir des évêques
sur empêchements et occultes et publics : Roncaglia donc
assimile ici le curé à l'évêque : " Ubi eadem est ratio, dit-

il, eadem est legis dispositio ". Oui, répliquent les cano-
nistes, " si eadem sit ratio ada-quata in eo puncto de quo
agitur ". Ainsi, sur le point du devoir conjugal, " eadem
est ratio viri et uxoris ". Mais, dira-t-on que sur le point
de légiférer, de dispenser, d'interpréter les lois... du
saint-siége, le curé et l'évêque sont sur un i)ied d'éga-
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raison assez grave pour permettre aux congrégations

rcnaincs de dispenser des empêchements dn-,mants.

occultes ou publics, dont le saint-siége a coutume de dis-

penser, serai généralement assez forte pour autoriser un

s^i'e prare a déclarer cpie la loi de l'empêchement

.esse d'exister
" !-" On ne peut donc reconnaître au sim-

ule l.rêtre d'autre titre, en ces matières, que celui de

Ihéologien qui tâche d'appliquer l'axiome '• Ad im,.oss.-

bile nem ) tenelur ".
, , .

• „

\insi parle le rai^port supi.le;nentair.. La doctrine en

est grave. Et plutôt que do la passer outre, on aimera

sans doute mieux demander a l'évêque com.nunuation des

facultés que lui a données le saint-siége, par ses decla.a-

lions de i8;8 et .889 (Citées plus haut, p. 503).

Rei)renons enf^n la série de nos questions.

Quonunio concubinarn, in pcriculo viUc consUtuU, cum

Eccksia rcconciliari possint :...

3 __ Si concubinatm sit occuitus, scilicd, si conculnnarn

erronée uti veri â legitimi conjn^^es eommuniter habean

'"

La réponse aux précédentes questions indique déjà

comment se doit résoudre la cp.estion présente : .1 y faut

examiner l'état libre des parties,, l'existence d empêelu.

nienls soit dirimants soit prohibants, la possibilité de

recourir à l'ordinaire pour demander avec les dispenses

convenables la faculté de procéder à un mariage secret.Si

l'on procède au mariage, on le fera tout à fait secrète-

ment dev.n-:l deux témoins qui se seront engages par ser-

„.ent'à garder le secret. Quant à l'ace a dresser, on ne

devra pas l'inscrire dans les registres ordinaires, mais

dans celui des mariages secrets si on en a un. hi ce

registre n'existe pas dans la paroisse, on rédigera 1
ace

, sur des feuillets qui seront conservés dans les archives de

,a fabrique ou, mieux encore, adressés à la chance lerie

épiscopale.
" On fera menti> n dans cet acte, dit Joder

i< ^ I i
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sociiui), ciii |iai()(lnis sccicto injiingat ut saltcm al) iiifirnii

nihiciilo se contiiieat ".

LITURGIE

r. — /// tjuihiisdam locis invaluit tisus, h inissis solem-

iiibiis exposito SS. Sucrameuto ce/tha,::, clioio thuns

lionorem deiif^andi : et /ioc\uti ainiit,piopter rcTcreiitiain

frga Saiictissimuin. — Quid de isto usu 1

Nos conférences d'automne de iSyt; nous ont fait étu-

dier déjà la loi elle-même de l'encensement du chœur,aux

messes chantées en présence du Saint-Sacrement. I,a

question actuelle porte sur l'usage contraire à la loi :

" Quid de isto usu ".

Comme du la conférence de Sorel, "en liturgie, tout

est de droit positif ; il faut donc se conformer à ce qui

est de loi ". La conclusion, c'est qu'il n'y a pas moyen

d'approuver la coutume signalée, ])uis({ii'elle va contre les

rubriques du Cérémonial des Kvêques et du Missel, el

qu'elle est en opposition avec les décrets du saint-siège.

U faut donc l'abolir : c'est ce ([u'ont pensé toutes les

conférences.

On s'abstient, dit-oi. par resjjcct pour le Saint Sacre-

ment ! — Le premier et le meilleur gage de resi)ect envers

Dieu se trouvera dans l'observance parfaite des lois litur-

giques.

Et d'ailleurs, nous dit De Herdt, " incensalio clerico-

rum et populi etiam considerari pot^st non tantuni tan-

quam signum honoris, sed etiam admonitionis ; thus

enim accensum et fumans prœdicat dispositionem neces-

sariam, ut oblatio sacrificii ex parte ipsoruni ascendat ad

Deum in odorem suavilatis "... (5. Litnrgiœ Praxis, T.

Il, n. 55)-

2.— Utrtim Confileor ante distributionem SS. EiicJia-

ristice, in missis so/einiiil>iis récitandum sit, an cantan-

dum i— Et quateiius affirmative qtioad scciindam partent,
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flefiiiu.lis ". Il y a l)icn (|uel<iuc (liffcrciice clans le rhaiU

lui-môinc, qui est moins solennel a la messe des morts ,

mais on n'y convertit en lecture rien absolument de re

que l'on chante à ki messe pour les vivants. Il n'y a

donc pas de raison pour ré( iter à celle-là le Confiteor,

j)uis(iu'il doit Ctre chanté dans celle-ci.

Seule, la conférence de Saint-Hugues a exjjriiué l'opi-

nion (ju'a la messe " de Reciuiem " le Confiteor doit Otrc

récité. Sans doute, elle a pensé ijuc la solennité du

chant de la confession ne pouvait guère s'adapter à la

messe de;, morts. Cependant le motif (jui suggère ctte

objection n'est c(jmi)té pour rien dans les parties de la

messe des morts que les rubriques font une loi expresse

de chanter. Kt i)uis, la difficulté disparait aisément dans

la manière de chanter le Confiteor, si on veut bien le

chanter un |)eu iilus vite à la messe " de Requiem ".
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contritionem charitate perfectam. " Absit, reponit Caiiis ;

nain censura ligalus nec saci\tnienta suscipere nec admi-

nistrarc potcst, nisi prius censnrœ vinculo solvatur. " —
QiKPritny :

I- — Quid juris circa absolutionem a casibus Pontifia

reservatis, post decretum S. Inquisitionis sub die 23 junii

1886 (Cf. Ordo Marianopol. 1901, pp. xxv-xxvi) ?

2. — An îinaquœque ex diiplici ratione a Titio allata,

fuisset sufficiens ad euin statim et directe absolvendum ?

3. — An Titiiis non absolutus potnisset sibi providere

per contritionem charitate perfectam et ad Eucliaristiam

accedere ac matrimonium celebrare, non obstante censura /

EX SACRA LITURGIA

1. — Quœnani sint imagines, qiia tcgi dcbent temporc

Passionis ?

2. — An a/tare in quo, feria quinta majoris hebdo-

viadce publicce adorationi exponitur augustissimum Sacra-

mentum, sit reprœsentativum sepulturce Domini, an potius

institutionis ejusdem augustissimi Sacranienti ?

II

IN SESSIONE AUTUMXALI

EX SCRIPTURA SACRA

Dctur summaria paraphrasis versuum Si-i-jô psa/.

CXVIII.
EX THEOLOGIA DOGMATICA

1. — Quid credendum nobis proponatur verbis illis

Symboli : Descendit {Christus) ad inferos ?

2. — Quœnam loca generatim designentur jiomine iiife-

lorum, et ad quem inferorum locum anima Christi descen-

derit '{

3- — Quid Christus secundum animant ad inferos des-

cendens ibidem operaius sit ?
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(/• EX SACRA LITURGIA

1. — Utrum tluirificatio cntcis, altaris, cc/flnantis et

ininistroriim, facienda sit duplici iclii in siiigulo diictu i

An siviplici ictu ?

2. — Scepissiine asscrititr : i/iaconi in so/cmni niissa,

mnnns esse rcspondendi snbniissa voce ad finein Pnter

nostcr (/ Fax Domini, /// niissa proseqtiatur dnin j-espon-

deiiir a choro. — Quavitur :

\) An hujnsntodi praxis respondendi sit ad inentein

sacrornni 7-itnnni, an prorsns contraria ?

\\) An posset tohrari saltem in locis nhi adest consne-

tudo ^eneralis ?

VI

Matkria a jiinioribiis preshyteris tiactanda, in exanii-

niljus anni 1902 :

IN l'RIMA SESSIONE

(die 19 februarii habenda)

Materia examinis : Tractatus De Gratia et Justifica-

tione.

Materia concionis : De cnltii ss. re/iqniaruni et ss. iina-

^inuin.

IN SECUNDA HESSIONE

(die 15 octobris habenda)

Materia examinis : TheologiiE moralis tractatus De

Matrivwnio.

Materia concionis : De perjurio.
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car le foyer du i)éché, c'est la concupiscence de la chair,

([tril faut en conséquence châtier et dompter. Ils savent

(]ue la sainte quarantaine est le temps où nous devons

nous disjjoser à célébrer les mystères de la Passion du

Seigneur, en recouvrant la jjureté de nos cœurs par la

sainteté de nos œuvres et par le mérite de nos jeûnes.

Hélas ! les chrétiens cpii possèdent l'intelligence pra-

ti(]ue de ces grands devoirs deviennent trop rares.— l'ont

dernièrement, une voix très vénériible et très autorisée

déplorait " l'affaiblissement de l'esprit chrétien et le goût

des plaisirs du monde " dans riotre société. Eh bien I ne.

dirait-on ])as (pie, à mesure que les occasions du péché se

multi|)lienl, les actes de mortification sont estimés moins

nércs-airc-' ? que l'on se croit pbi'^ ficilemcnt quitte de

toute dette envers la justice divine, à mesure que le mal

abonde davantage ?

Voyez. Ces années passées, la pratique du carême était

réduite vraiment à son miiinniiin. Cependant, que de

dispenses sollicitées, que d'excuses présentées, contre

l'observation de ce reste de pénitence. Il se trouve sans

doute, et j'en conviens volontiers, des cas que la loi du

carême n'a point l'intention d'obliger malgré tout, ou que

l'autorité légitime peut dispenser de la loi. Les i)remier3

peuvent être laissés au jugement prudent du confesseur
;

les derniers doivent être soumis au pouvoir dispensateur

de l'évêque ou du curé, (]ui ne peuvent ni l'un ni l'autre

exercer ce pouvoir que " pour une juste cause ". Mais il

faut cette juste cause pour être légitimement dispensé.

On ne doit ])as croire que l'on puisse, de sa propre

autorité, se dispenser ou se tenir pour excusé de la loi.

" Chacun est obligé de consulter son pasteur ou le direc-

teur de sa conscience, de suivre ses conseils, et de n'user

de dispenses ou permissions obtenues, que dans le cas

d'une véritable nécessité, prenant garde de se tlatter soi-
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caicnic. " La .prière accnnipagnée du jofiiic et de raumônc,
tliVail le saint arcliango Raiiliuël A la famille de Tubie,

vaut niicux (jue tous les trésors. I,'aumône délivre de la

mort, efface les ])é(:hés, ouvre la miséricorde et la v^e

éternelle " (i). '• De môme «jue l'eau détruit le feu le plus

ardent, dit l'auteur de ri'lcclésiasliipie, ainsi l'aumône

détruit le f)éché " (2).

" Renferme ton aumône dans le sein du pauvre, et elle

priera piour ([ue tu sois délivré du mal ", lisons-nous

encore au même livre ins]iire (3). Or, c'est aux [uiuvres

([uc les aumônes de la pénitence quadragésimale iront

tout entières. Je les destine intégralement à notre Hôtel-

Dieu de Saint-Hyacinthe, la i"i!us nécessiteuse de toutes

nos institutions catholiques du diocèse.

Vous ferez de cette aumône une condition pour toutes

les disiienses d'abstinence et de jeûne ipie vous accorde-

rez jjour le carême inochain, au moins (uiand il existera

cjuehpie doute sur la gravité des causes alléguées pour

obtenir ces dispenses. — Comme Mgr défunt l'avait pres-

crit pour ces années dernières, je veux que dans toutes

les églises et chapelles publiques l'on place un tronc avec

l'indication : Aitiiiô/in du Carcmc. Aussitôt après la

Quasimodo, on enverra la somme de ces aumônes à M. le

])rocureur de l'évêché.

Recomiirandez bien à tous vos tidèles d'entrer avec

joie dans ces jours que saint Paul appelle " les jours du

salut "
(4). (Qu'ils aient à cteur, selon l'exhortation du

môme apôtre, de se purifier de tout ce qui a pui souiller

leur chair et leur esprit (5). Que ce *' temps favorable"

ne ressemble pas au reste de l'année. On y devra faire

trêve aux vains amusements du siècle, aux fêtes mondai-

nes, aux réunions profanes. Il sera marqué par la visite

(I) Tob., XII, 8, 9- -(2) ni, 33- -(3) Kccli., XXIX, 15.

(4) II Cor., VI, 2. —(5) Ihkl.. VII, i.
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formes aux sages ordoniuinccs do l'I'-glisc Romaine, iiiérc

et maîtresse de toutes les autres.

Cette garantie, qui fait aussi la vôtre, nos très cliers.

frères, vient de sanctionner leur enseignement et leur

direction. Nos actes eonciliairc nous sont enfin revenus

du centre do l'unité tatholique. Ils ne sont pas sans-

doute revêtus de l'autorité pontificale ; car le pontife

romain n'entend [/as se substituer aux évê(iues dans

l'exercice de leur i<roprc autorité législative. Mais, apré--

les avoir soigneusement examinés, Rome nous les renvoie,

en les louant et en le- dé<'.larant dignes de toute recom-

mandation.

Que inanqueratt-ii donc encore à iiitre coin iL' pour

vous presser iVcn accepter toutes les dispoMlion-.

avec un saint respect ? (''est des miiiis di iiasieur

suprême tpi'il passe aujourd'hui entre les vôtres, Co soiu

les pères de vos âmes qui, après s'être assuré les lumières

de l'Ksprit de Dieu et tous les secours d'une saine pru-

dence, y ont déposé les plus pures ins[(iralio:is dj leur

zèle et les meilleurs fruits de leur expérience pastorale,

sans aucune autre aml)ition que celle de vous sauver.

Aussi, nos très chers frères, s'il nous apijarlient mainte-

nant d'en mettre à exécutioa les règles et les lois, à vous

revient le devoir de nous répondre en vrais enfants de

l'Eglise, pai les religieux empressements de votre obéis-

sance.

Nous n'y avons effectivement travaillé que i)oar vous.

Votre souvenir nous était présent, quand nous nous rap-

l-elions à nous-mêmes la sainteté de notre mission, l'éten-

due de nos devoirs, la sévérité de la sentence qui nous

jugera
;
quand nous redisions à nos prêtres ce que nous

attendons de leur zèle pour l'honneur de l'Eglise et pour

l'édification du peuple chrétien
;
quand nous portions,

sur l'éducation des clercs, ces décrets destinés a vous

assurer les services de pasteurs toujours dignes de votre
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mier concile de Monlrcal. dcclaruiciii (itif Vnn de se;*

principaux ohjfts serait de proléger et d'affermir la f.'i

catholique dans le C(cur de tous les fidèles de cette pro-

vince (i). Km effet, les tvêfpics ne sont pas seulement

mil Tés de leurs peuples, pasteurs (.>) et disircnsateurs de>

mystères de Dieu (t,) ; ils en sont aussi les docteurs.

Leur mission est d'enseigner tout ce que Je-^iis-CHirisl

)eur a ordonne (4). Kt cette fonction dont l'exercice est

habituellement reufernir dans ks limites de leurs dfocè-

-*es respectifs, ils l'exercent solidairement en concile pro-

vincial pour tous les catholiques de leur luoviiice. C'est

donc aussi la n>ission d'un concile d'enseigner la vérité,

de tlélrir l'erreur, de dissiper les in<:ertiludes doi:lrinales.

Il c-.t vrai ([u'il n'appartient ([ii .ai siège apostolirpie d--

définir les dogmes, de dirimcr les controverses de foi et

de morale qui intéressent l'Église universelle. Ce sont là

des causes majeures ; et ces causes relèvent du pape.

Mais, du siège où ils ont été placés pour surveiller leur

])ortion du troupeau de jésus-Christ (5), les évalues

observent. Ils voient ce qui convient à leur temps :
les

vérités qu'il faut remettre en mémoire et le> droits qu'il

faut remettre en honneur ; ce (pi'il faut arracher et

détruire comme ce qu'il faut édifier et planter (ô). Pour

réaliser cette tâche immense, ils puisent dans le fécond

trésor des Écritures et de la tradition ; ils juiiiruntent

aux définitions des conciles oecuméniques et à l'enseigne-

ment du Docteur infaillible de tous les chrétiens, les paro-

les oi)portunes et les formules authentiques. Proclamant

alors ce cpie l'autorité suprême a défini, ils montrent à la

doctrine les voies de la vérité, pour (pi'elle s'y maintienne

ou (pi'elle y revienne.

Telle est, nos très chers frères, la signification du titre

»' ',

(I) LiUera' liKliclionis concilii. — (2) I l'et., v, 2. —(3) I Cor.,

IV, I. _ (4) Maltli,, xwui, 20. — (5) Aet., xx, 28. — (6) Jer., 1, Jo.

"•
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Fille a rappelé à ceux qui allaient se laissant appesantir

([) par les jouissances matérielles, que leur vraie patrie

n'est pas de ce monde, mais au ciel, où ils sont invités à

vivre un jour de la vie même de Dieu ; cpi'ils doivent

mériter d'y devenir les concitoyens des saints (2), jiar la

pratique ici-bas d'une vie surnaturelle dont Dieu lui-

même a daigné nous faire connaître les lois.

Dieu nous a ainsi parlé à plusieurs reprises et en diver-

ses manières : tout d'abord, par le ministère de ses pro-

phètes, et, dans la plénitude des temps, par le Fils qu'il a

établi héritier de toutes choses (3). Sa parole nous arrive

par un double courant : celui des saintes traditions apos-

toliques, et celui des Livres sacrés dictés aux hommes par

l'Ksiirit-.Saint. dans une inspiration dont la notion catho-

lique ne peut être altérée sans outrage à la Vérité

Suprême. Or, i)ar quelque voie qu'elle descende vers

nous, la révélation doit avoir l'hommage complet de notre

intelligence et de notre volonté. Et nous ne devons ni

hésiter ni craindre en lui rendant ce double hommage.
C'est Dieu qui i)arle : comment pourrait-il tromper ou

être trompé ? C'est Lui qui est l'auteur du don surnatu-

rel de la foi et du bienfait naturel de la raison : comment
donc la contradiction pourrait-elle exister entre les exi-

gences de l'un et de l'autre ?

ï

»» .(.'

L'E}r/ise et sa divine constitution.

L'erreur sur des matières si fondamentales devait por-

ter loin ses conséquences. — L'Église en a particulière-

ment ressenti le contrecoup. Et de nouveau, elle a dû

l)roclamer la charte que son fondateur lui a dressée, la

constitution qui y fut marquée à jamais par la puissance

du Verbe.

Elle y a fait voir que sa mission est de continuer sur

(I) Ps. IV, 3. — (2) Eph., H, 19. — (3) llebi-., I, I, 2.
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Ti'Église est, on effet, une société juiidiqucmcnt i)ar

faile, possédant de par Dieu tout ce qui est nécessaire ;?

son existence et à son action. Divine est l'institution de

sa hiérarchie, divin le pouvoir qu'elle exerce. Divins sont

aussi les droits qui la protègent, et c'est une usuri)ation

sacrilège (jue celle des pouvoirs humains cpii entrepren-

nent (le les définir ou de les limiter.

C'est d'elle (]ue relève tout ce (pii est sacré à un titre

(luclconque, soit par sa nature soit par sa fin : doctrine,

morale, culte divin, discipline de la société religieuse. Or.

tanclis que la puissance ecclésiastique est ainsi ])ré]ioséc

aux choses divines,, la puissance civile est de son côté

préposée aux choses humaines. De même donc (pie la fin

jioursuivie par l'Eglise est la plus noble de toutes, il suit

'l'.ie, dans la mise à exécution de ses lois, dans l'adminis-

tration de ses biens, dans la jouissance de ses immunités,

son pouvoir est indépendant de tout contrr)le séculier et

doit recevoir des ])uissances séculières hommage cl pro-

tection.

Voilà, nos très chers frères, l'enseignement du saint

concile du Vatican, et des immortelles encycliques du

pape glorieusemen! régnant. En vous le retraçant, nous

avons énoncé les gra.nls jirinciijes cpii sont à la base de

notre concile provincial. C'est, en effet, par l'étude de ces

questions ca|)itales qu'il a inauguré ses travaux.

Personne ne niera qu'il n'ait fait acte de sagesse en

s'appli(piant à maintenir en honneur des principes et des

vérités, aussi nécessaires pour garder à l'Eglise le rang

qui lui est dfi dans le monde, que pour as- ;rcr aux cons-

ciences le salut et la liberté, à la société la tranquillité de

l'ordre. — Comment aurions-nous pu hésiter à faire solen-

nellement profession de cette doctuine divine ? C'est

(juand le soir tombe, qu'il faut faire la lumière ; et, de

même, c'est quand un principe menace de tomber en

oubli, (pi'il faut en proclamer la formule intégrale. Or, les



juiidiiiucinciU par

|ui ost nécessaire ;r

; est l'institution de

exerce. Divins sont

'est une usurpation

ains qui entrciiren-

;st sacré à un titre

\r sa fin : doctrine,

ciélé religieuse. (Jr.

est ainsi i^réposée

ilc est de son côté

tMiie donc cjue la fin

)le de toutes, il suit

ois, dans l'adminis-

X' d^ ses immunités,

contrôle séculier et

:s hommage et pro-

eignement du saint

lies encycliques du

s le retraçant, nous

i sont à la lia se de

et, i)ar l'étude de ces

.\s travaux.

. acte de sagesse en

des ijrincipes et des

?r à l']'" ;lise le rang

ur as- :rcr aux cons-

été la tranquillité de

1 hésiter à faire solen-

tïine divine ? C'est

; la lumière ; et, de

niace de tomber en

nie intégrale. Ur, les

«erreurs
contemporaines .,,,

^--'-verit^sd.,,,:;;^'^;';' '-'-'obscurcir les

'^'•^^nue toutes,
il est vr,i

, n
'"' ^''^'^o'i'iuo. ont

^"^i;^tés du vieux monde ;j":''"""^^ ^''' -'" 'Jes

-'' '-"-s ravages Klles on t,^ " ^ ^''^ '-----
"""•^ --^té canadienne el es^ r'

''?'""' """^- ^^-'^
-t-, souvent elles vc^iu^::^

•''''•-''-- -.irne;

^^-encourusmaintesnli : ;:
"'^'--i--^ep,.„-

-^^'e^Kglise.euàsouffii ;"rr''"^^''''^'''<He,
-t Pl^.s .souvent encore de le ,

''"'' '"^^'''^^•-
"''"'ôt

des saines doctrines. Ol'e^r^' "' ^'^ '-'- -Mi
'^'-d'unerencontre,

-a ;:;';. ''""^^""'"-''•-

'7'- --• A-ous pouve. vo :';;'" ''"'' """''^^'-
'dée, nos très ch.rs U-es s"^,

'"'''"•" ^'^^^^ J"^ te

<^"*^ ''Kglise a tenue, a ce;' p r '"'"""'"'^^ '^Mlace
d'^ns l'affection, dan |,.

' '^
""""^^^' d''"« 'e respect

^-^^- Repaie,
::^^;:z;rr^'^^^^^'^<^ern,éres années. De , nuv.i

'''' '^" 'i^''"-^

-•otresouvenir,o.,.K^::;^7^'--— nt-,;.p,,

"" '- -tes de son min- t.^C r " ^^'°-"-
^

"^"^^ -ncompétents
; où le p.e ,

'

"'' ' '^'' '^'M'"^"—yen des mensJg::^^^ 7'"'^ ^" --•" ^""^-

P'-^ue un sujet de mefiLe! "^'"' '""'''^ devint

i^'où cela venait-il ? Fst ,-.. i

-échants nous a jan,ais é,Cj:r<r '^ """'"-^ ^-
•l"'-^ alors comme toujours i.; r '

"""' '"'"^''^
^'^^i

1-- ^'exposer, par leh^eux"""^'^- '^ '^P -i.és

^-ta,e,aemu-;ûcherlelt^rrr""'^"^^^'-
''"' '^ '^''*l>'-'t chrétien de

(') Luc, XVI, 8.



6SC

r*™^*ty?^r^

mBI- . ' fSHH' '9^^BBi
:* 'MH^^B~
Ini^l^^-''

,' lÉiii
MHMMM . ,^vMMnn|

I^K '' iSHI
B|^^^Hy>^<^^|^'>4 ;/

H^^^^^^BHHftJ- "

fl^^^^Bfeikjttj^^^^i^f

nos populations, ils étalaient plutôt des théories sédiii-

Kantes à l'orgueil et à l'ambition. Et ils faisaient ainsi leur

chemin : les nôtres, même i)armi les lx)ns, leur tendaient

une main amie et assuraient ainsi leur fortune. Plût au

fiel que ces tristesses appartinssent uniquement à l'his-

toire des temps écoulés !

Rappelons-nous en tout cas cet avertissement de l'im-

mortel Pie IX : Parmi ceux qui portent le nom de catho-

liques, il y en a qui ont l'air de vouloir marcher d'accord

avec nos ennemis, s'efforçant d'établir une alliance entre

la lumière et les ténèbres, entre la justice et l'iniquité...,

absolument comme s'il n'était pas écrit que personne ne

j)eut servir deux maîtres. Or, ceux-ci, ajoutait le grand

pape, sont plus dangereux et plus funestes que des enne-

mis avoués (t)
'

Nos très chers frères^ ce mal n'a pas encoie cessé d'af-

fliger notre pays ; notre concile a voulu y porter remède

tn vous rai)pelant les principes indéfectibles de la vérité

catholique. — Vos pasteurs vous en i)rècheront à leur

tour la pure doctrine, et nous avons confiance que vous

en suivrez fidèlement la lumière. Prenez garde, vous

dirons-nous avec l'apôtie saint Jean, quiconque s'éloigne

et ne demeure pas dans la doctrine du Christ, n'a point

Dieu... Si donc (juelqu'un vient à vous et n'ai)porte point

cette doctrine, ne le recevez pas dans votre maison (2).

Formaticn chi cticnnc de la Jeunesse.

La doctrine du Christ, a dit saint Augustin, -st

le grand salut du pays quand on y conforme ses actes (3).

Ne vous contentez donc pas de la graver dans vos coiurs

et dans vos esprits, de la tenir présente à vos yeux pour

vous en souvenir. — Apprenez-la aussi à vos eilfixnts, afin

(1) Href au Cercle Saint- Ambroise, de Milan. — (2) II Ep. Joaii.,

\v, 9-10. — (3) Cf. Léon XIII, l'hicycl. Inanitabili.
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flétrir dans l'/Umosphèrc de riiidirrcrcncc religieuse. Aussi,

at-elle toujours ouvortenieiu condamne ies écoles mixtes

ou ncMilres ; et, si parfois telle circci'r^taii' e de temps >"

de lieu en paraissait rendre la fréfi'ienintion nécessaire,

elle se reserve à elle-niTMiie d'en juger. Elle senîe ainu'

les âmes assez inirement pour discerner là des dangers ;i

perversion ([ue l'illusion du préj:igé, l'oubli des ])rincipes

religieux, riffaiblissemor du sens chrétien, de misérables

considérations matéri'.IUs, dissimuleraient souvent à ues

yeu\ intéressés.

I,es écoles qu'elle veut pour ses enfants -- c? que notre

concile a voulues nvec elle, — so:it celles où ils soie'it

avec le plus giaud soin instruit.-; d^s vérités saintes et des

devoirs envers Dieu ; où ils apprennent à connaître par-

faitement l'Église, à écouter ses enseignem;.'nt^ et à se

persuader qu'il faut être i)rêt à souffrir pour sa cause (i).

l,es connaissances d'utilité ou d'agrément, elle ne les

néglige l)as, bien au contraire ; niais elle veut ([u'on les

laisse à leur place, rpii n'est ([ue sc-condaire dans la vie

des chrétiens. — Or, de multiplier c.;s écoles, d'en prési-

der l'organisation, d'en surveiller les ojjératif)ns : voilà un

des premiers devoirs des évêques, soutenus par le con-

cours des parents et par la protection des pouvoirs civils.

L'Église, en effet, lisons-nous dans les actes de Pie IX, a

toujours considéré les écoles populaires comme la partie

principale de son autorité et de son gouvernement ; elle

tient que tout ce qui les sépare de l'Église, est pour

l'Église et pour les écoles elles mêmes une cause de grand

dommage. Tous ceux donc cpii déclarent faussement que

l'Église doit abdiquer ou interrompre sa direction salu-

taire à l'égard de ces écoles, ne lui demandent pas autre

chose que d'agir contre les commandements de son divin

Auteur. Et les efforts qui ont pour but d'écarter des

(1) Léon XIII, Encycl. Nobilissima Ch Ucrum gi-its.

m
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crime des enfimts qui ont servi de sujets à l'expérience.

Et, quand les plus chauds partisans de ces systèmes bâtis

sur les ruines du droit de la famille, ([uand les plus

ardents initiateurs de ces usurpations du rôle de l'Eglise,

s'épouvantent enfin des fruits monstrueux de leur ouvrage

(i), on voudrait, au nom du progrès, nous faire cultiver

à notre tour ces semences de malheur. Perfidie criminelle,

ou légèreté inexcusable !

Oh ! comme l'Église fait bien meilleure œuvre de i^ro-

grès social, quand elle nous avertit que, si la première

éducation n'a pas ressenti l'inHucnce de la religion, toute

culture des intelligences restera une culture malsaine
;

que, si l'arôme sacré de la religion ne pénètre tout l'en-

seignement donné aux enfants, l'instruction, quelle qu'elle

soit, ne produira que peu de fruits, et aura souvent, au

contraire, des inconvénients fort graves ;
que ce n'est pas

au moyen d'une instruction purement scientifique ni de

notions vagues et superficielles de la vertu, que les enfants

sortiront jamais de l'école tels que la patrie les désire et

les attend ;
qu'il faut les nourrir de choses autrement

graves et importantes, pour en faire de bons chrétiens, des

citoyens probes et honnêtes (2) !

Ces hautes pensées nous ont amenés à nous occuper

aussi des établissements d'instruction secondaire. — Aux

religieuses qui dirigent avec tant de zèle ei de succès les

couvents et pensionnats de jeunes filles, nous avons dit

(i) Qu'on lise ces paroles du socialiste Jaurès, à la chambre fran-

çaise :
" Vous avez voté des lois d'instruction, vous avez voulu que. .

.

l'instruction fût laïque.. . —Ce que vous avez proclamé, c'est que la

seule raison suffisait à tous les lionimes pour la conduite de la vie. .
. ;

et si vous vous épouvantez aujourd'hui, c'est devant votre œuvre " 1

(Cité par le comte de Mun, dans une lettre publiée par L'Univers du

15 février 1897).

(2) Léon XIII, Encycl. A'obilissiina Gallorum gens; Militantis

Ecclesiœ ; Affari vos.
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et une vertu singuliéies pour gurrir Ic-s nuuix ilont notre

société est afflii-^e. — V.n coiiHtqucncc, le coiu ile de

\f ,•.•!>! .( l.jnnelleineiU ronfirmé les directions en

vigiK'i"' ^. -j dans nos diocèses. 11 a ordonné ([uc • linl

'I homas règne en i)rince dans nos petits-séminaires,

comme dans son propre empire. Kt nous espérons, avec

le saint-père, (pie des doctrines pures produiront des

mœurs pures, dans la vie privée c(.mme dans la vie \m\)\\-

(lue ; et (pie les .;..-.. .i. urs .niiront pour résultat le

salut de la société, l'ordre, l'apaisement et la trantpiillité

générale (i).

Toutes ces choses ne laissent pas d'être vraies ;
elles

s'imposent même d'une manière encore plus pressante,

(luand il s'.igil de l'enseignement supérieur.

En voici la raison.— Si nous envisageons l'état des intelli-

gences à notre époque, écrit un vénérable évô(iue de France,

nous admirons l'activité prodigieuse de l'esprit humain :

le développement inconnu juscpi'ici ([ue les sciences phy-

si(pHs et hist .ri(iui~, acrpiièrent à l'aide des découvertes

modernes. ., En présence de ce grand mouvement intellec-

tuel, il y a des liomrno ipii nient la révélation, ou ipu la

négligent ;
d'autres qu . tout en admirant les sa! >i nres

effets de l'Évangile dans la société, ne viennent i>as jus-

qu'à la vérité comi)léte ; d'auti enfin, qui ont compris

l'accord e-istant entre la foi et la raison : et certes nous

pourrions citer \r. nui eux plusieurs des princes de la

«riencc contemp 'aine. — 'Quelle est la mission de

l'Eglise dans cette situation de la société ? El doit

(ainsi que nous le disions plus haut) donner l'en^cigne-

nn ut .omplel aux i itelligences c'est-à-dire, leur exposer

les vérités révélées cl les vérités naturelles dans h-ur mer-

veilleuse harmonie. — " Veiller à ce que les sciences ne

se mettent pas en opposition ivec la divine doctrine, en

( 1 ) Kncvcl. .1 /,, et liref Cui/i < •'//.

^Hi-f''!:
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notre iiniviTsit»;' catholique est installé, nous l'avons dit,

dans (les Odifiics superbes ; n>ais son fonctionnement ne

date pas de loin. Il y reste encore des chaires a fonder,

des l)il)liothè(|ues à organiser, des musées à pourvoir :

autant de choses qui sont le complément indis|jensal)li: de

l'en ji^nement universitaire. Il y faudrait aussi des fonda-

tions de bourses pour les étudiants pauvres. — Nous avons

donc exprimé l'espoir que les catholiques gcnéreus. de

France et des États-Unis qui ont eu l'inspiration de doter

leurs universités de si princiéres largesses, trouveront ici

des imitateurs. Les grandes fortunes sont rares parmi

nous, et nous le savons bien : mais nous comptons que ta

foi, la charité, le patriotisme, sauront suppléer à la

richesse ; et que, ce qu'un seul ne pourrait faire, le i m-

bre saura bien l'exécuter.

Dé/eiise et conservation de la vérité catlwliqiK.

La foi que l'Église .de Jésus Christ nous !)roi)r)se, la

vérité (ju'elle nous inéche, croyez-vous, nos très chers

frères, qu'il soit assez d'en vénérer les sources divines et

d'en faire la règle de nos jugements ? Oh non, assuré-

ment. Nos devoirs vont beaucoup plus loin : ils embras-

sent non seulement tout notre esprit, mais aussi toute

notre volonté et toutes nos forces (i). — Il y a donc à

se garder de tout ce qui jjourrait entamer la vérité catho-

lique, et à se consacrer à sa défense quand elle est atta-

(piée (2).

Kntre tous les dangers qui sont une menace ])onr la

foi, les pères du concile de Montréal vous ont signalé

celui qui se rencontre dans les relations sociales avec les

hérétiques ; notamment dans les relations 'jui ])euvent

conduire au mariage mixte : mariage que l'Eglise a tou-

(I) Luc, X, 27. — (2) Titre IX, de vf.ritate catiioi.ica tro-

l'IGNANDA ET SKRVANBA.
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r^ soin qui nous a été confié de garder, avec le dépâJ

de la foi (i), les mi^ciirs qui sont l'expression et le fruit

spontané de la foi, nous imposait aussi de rtétrir ces livres

abominables dont l'immoralité, comme une peste cruelle,

fait partout tant de victimes. Nous aurions voulu arrêter

à tout jamais les flots de ce torrent d'iniquité qui emporte
tant d'âmes en enfer : — Ayez en horreur, nos très chers

frères, ces productions infâmes. Il en est qu'un juste juge-

ment de l'Église vous a défendues par des condamnations
que vous ne pouvez violer sans encourir des peines sévè-

res : ces livres, les premiers, doivent être l'objet de votre

réprobation. Il s'en trouve d'autres, en bien plus grand
nombre, cpie l'Église n'a pas expressément frai)iiés, mais
qui blessent le sens chrétien, en parlant de la religion

avec impiété, en outrageant la morale. Parce qu'ils ne
sont pas au catalogue de l'Index, (pi'on ne s'imagine pas

que leur lecture soit innocente. Ils peuvent n'être pas

censurés par la loi ecclé^^iasticpic, mais la loi nalurelk-

vous les défond.

Ce qui est vrai des livres, l'est au même degré des

journaux. Le même droit naturel qui vous oblige à re[)0us-

ser le mauvais livre, vous oblige aussi à repousssr le

mauvais journal ; et les mêmes i)eines que le pape et les

évêques peuvent porter contre le mauvais livre, ils en ont

aussi le pouvoir contre la mauvaise presse. — Or, la

pierre de louche pour reconnaître, à ne pas s'y tromper,

le mauvais journal, c'est la lutte qu'il fait contre l'Église

et son autorité, contre ses ministres et ses institutions,

contre son enseignement religieux ou social ; c'est la

défense qu'il entreprend d'erreurs ou de propositions que
l'Eglise a condamnées. La lutte contre l'Église, la procla-

mation de l'erreur, ne se fait pas toujours à visage décou-
vert : elle se fait le plus souvent sous le masque d'un

(1)1 'rim., VI, 20.

t: f :-'•!> • -, <-•
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c'est (jiie l'amour et l'obéissance tiennent les fid'-les unis

à leurs pasteurs, et les uns comme les autres unis au pas-

teur suprt'me. — Un tel devoir, s'il incombe à tous sans

exception, est d'une manière plus rigoureuse celui des

journalistes qui, s'ils n'étaient animés de l'esprit de docilité

et de soumission si nécessaire à tout catholique, contri-

bueraient à étendre et à aggraver de beaucoup les maux

dont nous souffrons. — L'obligation qu'ils ont à remplir,

en tout ce qui touche aux intérêts religieux et à l'action

•de l'Église dans la société, est donc de se soumettre plei-

nement, d'esprit et de cœur, conime tous les autres fidè-

les, à leurs proi)res évoques et au pontife romain, d'en

suivre et d'en reproduire les enseignements, d'en seconder

sincèrement l'impulsion, d'en respecter et d'en faire res

pecter les intentions. — Également la défense du nom

chrétien exige ([ue l'assentiment aux doctrines enseignées

par l'Église soit, de la part de tous, unanime et constant ;

et, de ce côté, il faut se garder ou d'être en quoi ([ue ce

soit de connivence avec les fausses opinions, ou de les

combattre plus mollement que ne le comporte la vérité. —
Dans une lutte où les plus graves intérêts sont en jeu, il

ne faut laisser aucune place aux dissensions intestines ou

à l'esprit de parti ; mais, dans un parfait accord des

esprits et des cœurs, tous doivent pou..aiivre le bien com-

mun. De la sorte, les catholi(iues obtiendront deux avan-

tages très imi)ortants : celui d'aider l'Eglise à conserver

et à propager la doctrine chrétienne, et celui de rendre le

service le plus signalé i la société, dont le salut est forte-

ment compromis par les mauvaises doctrines et les mau-

vaises passions. — Nos ennemis ne désirent rien tant que

les dissensions entre les catholicpies : à ceux-ci de com-

prendre, combien sou/erainement il leur importe d'éviter

les dissentiments et de se souvenir de la divine ])arole :

Tout royaume divisé contre lui-même sera désolé (i). —

(I) MaUh., xii, 25.
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Or, rappelons nous que la venue de Jésus-Christ a été

I)réparée sur la terre, par la prédication de la jK-nitence ( i ).

K.appelons-nous qu'une des premières paroles du minis-

tère public de Jésus-Christ a été pour nous prêcher cette

vertu fondamentale de la vie chrétienne (2). C'est i)our-

quoi notre concile s'est j^laint de la frivolité avec laquelle

un si grand nombre suivent, en matière de jeftne et d'abs-

tinence, la voie large qui conduit à la perdition (3). Il a

exhorté vos pasteurs à vous bien instruire de la loi de

pénitence, l/observation en est nécessaire, i)uis(|uc le

royaume des cieux doit être la récompense de ses saintes

énergies (4) ; i)ersonnc ne peut s'y soustraire, puisque

sans elle il faut s'attendre à périr (5) Kt lors même que

de justes causes exen)pteraient des préceptes pénilentiels

de l'Eglise, il y faudrait encore suppléer par la mortifica-

tion spirituelle, par des [)rièrcs plus ferventes, p;ir des

aumônes plus larges.

Ceux qui sont au Christ, dit saint Paul, crucifient leur

chair avec ses vices et ses convoitises (6). — Aucun vice,

nos très chers frères, ne fait plus de mal à notre pays, cjue

celui de l'intempérance. Il n'en est pas cpii soil ])lus

fécond en ruines de toutes sortes, qui cause plus de scan-

dales et fasse conuiiettre plus de péchés. Il n'en est i)as,

liors celui-là et cet autre cpii d'ordinaire lui fait cortège et

dont le nom hideux n^ vloit pas retentir dans les assem-

blées chrétiennes (7) : il n'en est pas, disons-nous, qui

enrégimente plus d'esclaves sous l'empire tyranni(pie de

Satan. — Nous avons donc instamment recommandé les

sociétés de tempérance, et principalement celles «pii ont

pour objet de mettre en honn-nir l'abstinence totale des

liqueurs 'enivrantes. Nous vous avons conjurés de res-

treindre le plus possible les licences d'auberges : et, à

[i) Malth., m, S. — (2) Marc, 1, 15. — (3)Titre XI, DEoi'LRiiii's

ZELI ET PIETATIS. — (4) Mattll., XI, 12. — (5) LuC, XIII, J — (6)

Gai., V, 24, -(7) Ki^h., V, 3.
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lâchetés du respect humain, sous l'empire duquel tant de
pauvres chrétiens en sont rendus à s'abstenir même des.

actes de religion les i)ius nécessaires. I„a vertu y devient

plus délicate, à mesure que le bon Dieu est mieux connu
et mieux servi ; la simplicité chrétienne succède au luxe,

Kl justice jiréside aux affaires, la charité rapproche tous

Jcs cfcurs, la foi devient plus vive et plus agissante.

Tels sont les effets de l'association catholique, ou plu-

tôt, de sa prière commune organisée, des sacrements dont
elle prodigue la richesse, de la s.iinte prédication et des
pieux exemples dont elle offre le secours et la lumière.

Aussi, passez ses cadres en revue. Personne assurément

n'y est confirmé en grâce, et vous pourrez trouver des

individualités qui n'y font guère honneur. Mais vous n'y

trouverez pas aisément ces énormes péchés contre la foi,

qu'or, appelle le parjure et le blasphème. Vous n'y trou-

verez pas la fausse incrédulité qui va donner à la parole

des esjjrits de l'enfer, une croyance qu'elle refuse à Dieu

et aux interprètes légitimes de son Verbe. Vous n'y trou-

verez pas cette religion démarquée, pour laquelle les

dimanches et fêtes semblent n'avoir d'autre intérêt que
celui de leurs divertissements profanateurs. Vous n'y

trouverez i)as la mollesse qui viole les plus essentiels

devoirs, à force de redouter la servitude des conseils (i).

Nous souhaiterions, nos très chers frères, de voir fleu-

rir, par le nombre et la ferveur de leurs membres, les asso-

ciations établies sur tous les points du diocèse par le zèle

de vos pasteurs, — Elles sont toutes recommandables ;

mais il faut vous dire, avec notre concile, qu'il y a entre

elles un ordre hiérarchique fondé sur la noblesse de leurs

fins respectives. Les plu- dignes de votre adhésion sont

les confréries cpii ont pour objet immédiat de glorifier la

l)ersonne adorable de Notre-Seigneur Jésus-Christ, soit

(I) Cf. Tiiic X, iiK niVER;,is MAi.is vrr\NDis.
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les chrétiennes, le modèle très parfait d».- la divine I-'amille

de Jésus, Marie et Joscpli. — I/Kf,disc du Canada avait

été, là-dessus, au devant des désirs de Rome. Depuis

ses origines, elle cultivait cette dévotion bénie que le

I>nntife romain devait un jour organiser en association

universelle, pour unir plus étroitement à la sainte Famille,

par les liens de la piété, les familles chrétiennes de tout

l'univers.

L'âme de la pieuse association, c'est la prière en famille

devant l'image de la i-'amille sainte de Jésus, Marie,

Joseph ; c'est l'imitation des vertus rpii ont fait de cette

Famille auguste le type accompli de la société domes-

tique. — Or. il y a là, pour tous les membres de la famille

chrétienne, de puissants stimulants de ferveur et de hautes

garanties de salut
;
pour les familles, le gage fondé de

bénédictions qui feront joyeusement tk-urir au foyer

domesticpie les vertus les |)lus douces et les plus aima-

bles
;
pour la société civile elle-même, une semence de

l)rospérité, puisque le bien général de l'État, dont la

famille est le fondement, découle nécessairement de l'exis-

tence de familles saintement constituées (i).

Vous ne refuserez jias, nos très chors frères, de vous ou-

vrir à de si belles espérances. Déjà, dans toutes les parois-

ses de notre diocèse, l'Association est en existence. Gr^ce

à Dieu, nous pouvons même dire cpi'cUe y prospère ; mai.-i

combien de familles elle attend encore sous ses drapeaux I

KUes y devraient être toutes. De nouveau, nous les y

itnitons, en suppliant Jésus, Marie et Joseph d*être pro-

pices à toute notre famille diocésaine, de régler partout

les nueurs, d'entretenir partout la sainte charité, de faire

régner partout l'esjjril de religion et de piété, la justice et

la sainteté de la vérité (2).

(I) Léon XI II, Lettre A'c7'iim ar^iiniciitiiui ; \i\t^\ .W'niiiiiin fii);;it

et Qiiiim iiiipfr, — (2) Epli,, iv, 24,
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limites de l'obéissance chrétienne II n faut pas penser,

dit-il, iiil'ellt's reiifi imeni seulement les dogmes auxciiieis

l'intelligence doit adhérer, et dont le rejet opniiâtre cons-

titue le crime d'hérésie. FI ne suffirait même pas de don-

ner un sincère et fernu' assentiment aux docl "nés qui,

sans avoir jamais été définies par aucnin jugement solen-

nel de l'Église, sont cei)endant proposées à notre foi par

son magistère ordinaire et universel... II faut en outre (jue

les chrétiens considèrent comme un devoir de se laisser

régir, gouverner et guider par l'autorité des évêques, et

tout d'ahord, par celle du siège apostolicpie (i).

Voila l'esprit chrétien, dans sa vraie notion. Rien n'y

ressemble à l'inconséciuence qui met l'honmie en lutte

avec lui-même, en lui faisant respecter dans sa conscience

et rejeter dans ses actes l'autorité toujours divine de

l'Église. Mais, tout y est ordre et raison, lumière et

liberté. I,e mystérieux et divin Hambeau de la foi nous y
éclaire par tous les cotés. A cette lumière, le chrétien

s'applique à rechercher ce que Dieu veut de lui ; et, (ju'il

.'^'agisse d'un devoir d'Ég':<c ou d'un acte politique, il

^ oriente toujours en chrétien. Il ne s'imagine pas que

Dieu se désintéresse du gouvernement des sociétés

humaines. Il réprouve cette aberration qui voudrait impo-

-ser silence à l'Église, (piand des questions qui concernent

ses droits ont un côté politique. Il n'ignore pas cpie ces

droits sont sacrés
;
que, s'ils sont méconnus, il n'y a plus

de stabilité i)our aucun autre droit : et, quand l'Église en

réclame le maintien ou le rétablissement, il ne lui fait pas

l'outrage de lui reprocher, comme l'impie Achab au pro-

phète Élie, qu'elle jette le trouble en tout Israël (2) ! II

se souvient qu'i! a été baptisé au nom de Dieu, et non pas

au nom d'un gouvernement ou d'un parti ; et il obéit à

Dieu plutôt qu'aux hommes (3).

(I) Encycl. Sapùnlùe Christiaum, — (2) III Reg., xvili, 17. —
(3) Act., V, 29.
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, "'''*^^^'^^*'>'-t>"qMes. -. v (K,,

"-•-'•e <ie la visite. -_ ,,^7^'^:— eccIéMa.u,,,,, __ viL ,;;:
«'-•ines pour l'année U)o,.

'
"^""'^''-''"'^^

''es .JÙuto. J;i„,,.

-1>

Sa..vt.Hv„c,.v„„,
,, , ,„, ,^_^_,

Messieurs n- rup-r,

.

" '^"ER, COLLAnORATEUR.S,.

I

J^ans ma circulaire du rr ,

'-'^- ^i la pnère p^'s S """x"
'''"'''' ^^ ^-^ ai

«on prochain jubil. pontifia;! j"" "'' ' ''*^"-'"^''"^ de
tenant ouverte

; et nous ^n!' '" ^"'''''''"^'
^^'^^ '"^^'-^

J^'erre ", et même les dépassa- """ '" ^^""^''^^ de
l"-édécesseur P,e IX

'
'

'
-'"^

' '"^'ar de son immortel

•^l'jourd'hui.jeveu.v
surtout vou^

«^'ggcst.on du con,ité romain d ]T,
''"'^"'''' ""e autre

-^t 'omudee dans le mè
'^ ''''^ ^''' •^-'"P-e. Klle

-/'^^^drale du pape. Or, L "n Vlif
"^ '" '"°"^'^^' ^^^ ^^^

^!'^'=^^f' - déjà partiellement e^^"r^""^'^^^^-^«'M>on-
v'eillies de cette basi^n^ ,,

'"""^ ''' «'-"en.entations

Jg-bledepouvoirc::;T^'-'''--eraab
^- -mité du Jubilé voud t ;: z' '" ''' '"^•-'^•

-" -œur de Sa Sainteté I
,^ °"

'^"^^"'^^
^'^''e joie

^' " J^^"'^^ «^-ec raison ,p,e la

'•
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reprise et le parachèvenieiit de la restauration de Saint-

Jean-de-Latran perpétuerait d'ailleurs coninie dans un
monument splendide le souvenir du grand événement qui
réjouit à l'heure actuelle tous les enfants de l'Église.

Kntre autres offrandes destinées à cette tin, il compte
sur celles du clergé. Kt il demande à tous les prêtres du
monde d'y contribuer l'honoraire d'au moins une messe :

"Omnium diœcesium rogamus antistites ut sibi subjectos
sacerdotes hortari velint adunius saltem missie in id operis

erogandam stipem ".

je vous transmets cette invitation. Kl je vous j)rie d'y

répondre en m'adressant votre contribution, que je ferai

parvenir le plus tôt possible a Son. Km. le cardinal

\ icaire de Sa Sainteté, président du comité romain du
jubilé pontifical.

Quand le temps viendra de la prochaine collecte du
Denier de Saint-Pierre, vous ne manquerez pas de dire

d'avapce à vo:i fidèles l'exceptionnelle circonstance qui

doit, cette année, nous inviter à grossir les offrandes

de notre piété filiale envers le souverain pontife. J'espère
que, par votre zèle, le Denier de Saint-Pierre i)résenté

en 1902 au pape par notre diocèse aura les proportions

qui conviennent à un cadeau de jubilé.

II

Les Actes et Décrets du premier concile pi., .ucial de
Montréal viennent de paraître. — Avec leurs ap[ indices

et leurs tables, ils forment un volume de plus de (ioo

])ages, qui se vend deux dollars l'exemplaire (non compris
les frais de port : 10 cts). Ce volume est en dépôt à la

procure de l'évêché.

Chacun de vous s'empressera de se pourvoir de son

exemplaire, et de l'étudier soigneusement. La connais-

sance de ces décrets vous est nécessaire à tous, mais

d'une manière encore plr.^, pressante à ceux qui exercent
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diocèse comprendront nn.!^r'?
""^ '^' '^""'"^"s^es du

'->"- nne',e„::LTr;,::r:;•'-'• ^'-"'-
l'rttres, ainsi „„„ ,,, ,,, ,,„

'"'='"<'«<' Quant :u,x jeunes

;'» p-,„,„,„ : l'aie,,:;, :::::,:;"» '^"7 '""'"

•:•"«» d<-' nos synodes dioéer, n '",
'"" ""'<"'

lions nouvelles d„ eoncile d, \

~
" '"' '""l""'-

-^o"- d.» sep. eone,;:'l' Q ."^r: ; :r
''"''"' -

>-„ eelle |,r„vi„ee eeelési,„ie,n '^
""' '""I"''' '

",- '"-..'"ne .ni ,.:z:::z::::,::'T"'
'""""'"

•séquence un texte de lo.v ^ '''' ^'''^ «" ^«'i-

--»-e.,.n;:,f:J;;;j;:-^.;™ns,,iens<,.,ee„.

'^^^:z:i::T::r -- ""- "^ "'-^'- ^

"ire aussi len,-, M « r
''°"™"' "" '"'"' '"' "=' '""

i..-essee„.n.„:t?:;,t7:::^::::,,;:r"'^'-

^--» e. de ses lois son, . .lorr";^^:;: -;-

...- a:::;::;~: ':::'''''"''•- '--'--
iente Mais „„ „e dev„T '""'"' "'"^ '" l"é-

«..e „as,„,a,e. El l".rT.'"" '= ''"' '" ''"'''

-le dVnseig„e„,en. ^.rVl^''^ ' ''"" -=
•-•'. elle est |,l„tôt une s„r„ h j ' "'"" ""en-

'-' que le onei e,,° ' '''"'''= ''"'''« -'<-
'eu. peuples, o,: la ù

''Z^ :;:, ^T'''»
"^ '"""er n

oommenlaires à mesure on'„7
«eonipagnant de

•l"el-.l..e nombreIdLin, ^
" "'"" '"'= '• ''"""''

lecture commen ée
'" '""' ""'"^ "--dre ee.,e

in

* ^..

,: >'
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MM. les curés qui vont recevoir la visite Je révèqiie

mettront, j'en suis sûr, tout leur zèle à y bien préparer
Jeiirs (mailles, [mur que ce passage du premier pasteur
soit marciué par des fruits de salut dans les âmes et soit
utile aux intérêts communs des paroisses.

L'objet de la visite sera le mC'me cette année qu'aux
deux années dernières. Je prie donc ceux que cela con-
cerne plus immédiatement de s'en instruire en se repor-
tant au mandement du 9 mars 1900. Quant à l'ordre des
cérémonies de la visite, on fera ce qui est indicpié dans ce
même mandement de Mgr défunt et dans ma circulaire du
14 juin 1901, 1

IV

Nos retraites pastorales de l'année se feront, selon
l'usage, au Séminaire de cette ville : celle de MM. les
vicaires, du 6 au 12 ; celle de MM. les curt>s, du 19 au
25 (lu UKjis d'août.

Personne, vous le savez, ne i)eut s'abstenir de ces exer-
cices, sans quelque grave motif agréé de l'ordinaire diocé-
sain.

Du reste, je ne sens pas le besoin d'insister auprès de
vous sur la vigueur de cette loi. De vous-mêmes, vous
avez coutume d'apprécier très bien les avantages des quel-
ques jours que la bonté divine nous ménage chaque année
dans le recuillement et la prière, pour nous permettre de
secouer la poussière amassée au contact habituel du siècle,

de reprendre une plus claire notion de nos sublimes
devoirs, de nous enrichir d'une nouvelle provision d'éner-
gies spirituelles.

Pour le cœur aussi, la retraite est une époque d'heu-
reux renouvellement. Vous y sentez tout ce qu'il y a de
doux pour des frères à se retrouver ensemble et à vivre
quelque temps la même vie. — Le cœur de votre évêque

y |)artagera toujours le bonheur du vôtre. L'évêque ne
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^-•onnaitpas déplus beaux iom-
g'-âce divine sanctifier "r ^ ''" *""^ °" " ^«'^a
-Ilaborateurs et

j' L :n ^ '"T " '^'""^ '^ ^^

l-Ni'-ements-entret^n
: V r"-"""''^^-"'^'''de Dieu. ''''-^"^^'^•'"lUérèts du régne

l<egardons donc avec loi,, .w •

l''é,.arons.nous.y par .'^; ""' '" '""" J"^'^"-^'

-cient qu'elles ,^^.,t;:r:tr;r^^^'-'^^^
dante moisson de sainteté.

'" '''"'' ""' •'^^'^"-

V
J^e tableau des (Euvres Diocésaines „o,n- 1-

'-«ccuse plusieurs omissions. Tous s'^

"''"' "'°'

vent, représentent aut.nf d . n
'' ''"' ''y t''^'"-

VI
Comme on peut avoir un peu ..erdu d-nces ecclésiastiques, p.. ',, '^ "

,
/^ ^ -:^-

' année dernière, je crois nfJI. i-

'"terruiu.on

WM. le,, P.e,,iclc„„-„.0e ,'";,, "™"'"' "^ <'"" ""-
H.. co„,K,l, le, réTlen,.,

eo„vor,„cr a„ p,,,,, „„.

'->»e,„e,u. Je ,ie,;: ^ r;:;:" ' '™' '<•' f»--

»>„ bie„ rédigé,, e. adre ,,
'
l' "c nr'T"""

™
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ITINEKAIUK l)i: LA VISITK l'ASTOUALB

1. I .'Ange-Gardien 26

2. Saiiit-Roniiiald de Kanihani 28

3. Sainte- l^ri^jide 30

4. Sainte- Anfjèle i

5. SaintOiéijoire . . . . 3

6. Saint- Athanase
5

7. Sainte-Anne de-Sabrebois 7

8. Saint-Oeorges de Ileiiryviile S

9. Saint-Jacques de Ciajeiiceville 10

10. Saint-Sébastien 11

1

1

. Saint- l'iene de Vérone 13

1 2. N-, L). des Anges 14

13. Saint-Alexandre 16

14. Sainte-Sabine 18

15. .Saint-Ignace 19

16. Saint-Daniien de Hedford 20

1 7. Saint-Armand 26

18. Saint-François-ti'Assise de Freliglisbuig. .

.

27

19. Sainte-Croix de Diinbam 28

20. .Sainte-Uose-de-l.ima de Sweetsburg 30

21. Saint- Vincent-Ferrier d'Adamsville.. i

22. .Saint-Alplionse de (iranl)y 2

23. Notre-Dame de Granby 4

24. .Saint-l''rançois-Xavier de Siiefford 6

25. Saint-Edouard de Know Iton 8

26. Saint-Hernardin de Waterloo 9
27. Saint-Joachini de Siiefford 11

27 28 Mai

29 30

1 Ji,i

S

7

2

4

6

9

1

1

12

14

>5

•7

19

20

21

27

28

29

2

3

5

7

9

10

12

10

'3

16

18

30

4

6

S

II

J.i
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tutum, siniulque integritate vitse, provehendîB religionis

studio, doctriiiœ copia, prudentia, coiiisilio aliisqiie prx's-

tantibus animi ingeniique laudibus conspicuum oculos

mentis Nostrœ convertimus. Peciiliari te igitiir benevo-

lentia coinplectentes et a qiiibusvis excoiumunicationis et

interdicti aliisque ecclesiasticis sententiis, censiiris et

pœnis quovis modo aut qiiavis de causa latis, si quas forte

incurreris, huius tantum rei gratia absolventes et absolu-

tum fore censentes, eamdem Ecclesiam titularem Drusi-

paren. de persona tua Nobis et memoratis Cardinalibus

ob tuorum praestantiam meritorum accepta, de Fratrum

corumdem consili >, Apostolica Nostra auctoritate, prai-

sentium vi proviJemus, teque illi in Episcopum prœfici

mus et Pastorem, curam, regimen et administrationem

eiusdem Ecclesije tam in spiritualibus ([uani temporalibus

tibi plenarie committendo, certa spe freti, le omnia ad

maiorem Dei gloiiam et sempiternam animaruni saluteni

esse expleturum. Sed enim tibi coiîcedimus, ut donec

cadem ecclesia inter mère titulares adnumerelur, ad illam

accédera et apud eam personaliter residere minime tenea-

ris. Cîeterum, facultalem tibi, Apostolica Nostra aucto-

ritate tribuimus, ut a quocumque quem malueris Catho-

lico Antistite gratiam et communionem Aposlolicte Sedis

liabente, accitis atque in hoc illi Assistentibiis duobus

Episcopis, vel si hi comode reperiii nequeant, duobus

eorum loco Presbyteris in ecclesiastica dignitate constitu-

tis, simili gratia et communione fruentibus, Consecrationis

munus recipere licite i)ossis et valeas ; eidemque Antis-

titi, ut, receptis a te prius catholicte fidei professioneiuxta

articules iampridem à S. Sede propositos, et Nostro et

Romanje Ecclesise nomine, fidelitatis debitse solito iura-

mento, praedictum tibi munus impendere auctoritate nos-

tra libéré et licite valeat eadem auctoritate liberam tribui-

mus facultatem. Volumus autem et prjecipimus, ut, nisi

receptis à te prius per dictuni Antistitem iuramento ac
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qualitatibus necessariis et opportunis quibus, tu, dilecte

fili, prx'ditus existis, te ad huiiismodi officium eligendum

existimavimus. Qiiare, te, qiiem per similes literas hoc

ipso die datas, tilularis Ecclesiae Drusiparensis Episcopum

remintiavimus, ab quiltiisvis excomiminicationis, syspen-

sionis et interdicti aliisque ecclesiasticis censuris, senteii-

tiis et pœnis qiiovis modo vel quavis de causa latis, si

(pias forte incurreris, huiiis tanlum rei gratia absolventes

et absolutuni fore censentes, hisce Literis in Coadjutorem

memorati Episcopi S. Hyacinthi, ciim fiiturœ siiccessionis

jure, Apostoiica Nostra auctoritate eliginnis, constituimus

atque renuntiamus, teque, quandocumque per obitum

dicti Anlistitis, velaliam quamlibet causani, ipsa Episco-

palis S. Hyacinthi Sedes vacaverit, a vinculo titularis

Drusiparensis Ecclesiai, de ejusdem Apostolicne Nostrte

potestatis pienitudine solventes, in Episcopum S. Hya-

cinthi nunc pro tune eligimus et instituimus, cum omni-

bus et singulis huiusce muneris propriis facultatibus atque

privilegiis. Volunius vero, ut vivente supradicto Antis-

tite, eatenus te ingéras in diœcesis administratione, qua-

tenus ipse voiuerit ac mandaverit. Porro jubemus omnes

et singulos ad quos speclat sive spectabit, ut te in huius-

modi coadjutoris officium, et suo tempore in Episcopatum

memorataî Sedis Sancti-Hyacinthi recipiant et admittant,

libique in omnibus faveant, pareant ac prtesto sint, tua-

que salubria monita ac mandata reverenter excipiant

atque efficaciter adimpleant. Nonobstantibus constitutio-

nibus et ordinationibus Apostolicis, ceterisque contrariis

quibuscumque. Datum Rom?e, apud Sanctum Petrum,

sub annule Piscatoris, die XIV lanuarii MDCCCXCUI,
Pontificatus Noslri anno decimoquinto.

(L, -(- S.) S. Card. Vannuïelli.

Hi- f<V -'i^^^^l
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"^zz:^-tssr'^ Hyacinthe

Nous soussignés, M.« , ,

,t M.r. Hilaire Renaud- Ha, Ld """^'"''^ •'-'>-

ilom/ciliés en la cité de S,in H ,

" ''"'^ '""•''"''^

^e Québec. Canada, tisa ":;'; '^ '" '""™"
"Maires apostoliques,

l'resentes fonclion d,-

Mandés de la iiart de s, c ,

Kévérc,uli,si„,e J onsci' e, u """" ''""">"•«''-' «
-*ge episeopal du l,io é e I's™"^"""'r' ^"""^ -
A trois heures rie l'.

t'-ansportés à l'église C^^TT T' '"'"'"^^ "I"-
Hyacinthe, en ,a c ^^^^ '".

'f-^-
^'^ Saint-

^^">oins delà prise <1

'^""^:H3'^^^-"nhe, pour être les

-'-"'o„jeïïL:i;:rïi::;;,:!*^'-^'--'
Ou Clam, el en la présence ,1„ r-i

"

t-a.l,édr„ledeSai„,.Hy.c ue!„
'""" ''"= '"''«1-'

l':Ncellence Monsei^ueu, r ' "' ••«'^nl'lé.-de son

d= Larisse, et X^," a t':',
'

'"""''' ^^'="-=^-

-eurs ArchevéqueseK ;:,:'': ",'
^'""^""-^^ I*-

--.-spo„r,acéré„,or:;-"dti:;r"^*^
JNous avons vu Je dit \f^

^»- Kg.iseau cij^^^^:::.'"'""' "•"°<"-"

"le"ts pontificaux, et aorès ,
'
re<:<:™,r les orne-

^Pi-pa, par les Ré^^r^^ Z^ Tt",'
°" '""""

vel, vicaire généril ^t \ .

'""^^
-'• Alphonse (;,a-

"voir (fait d^eT «Le h"",
"'""""'"• ^'""°™-

1^ Révérend Messi G, , ve r!:'
""/''«'"'"oix, par

<le Saint. H^uinthe d'un Cf *' '"""" ''" '*"'""'»'>^'

Saint Père le Pa i, „ v f T'""""' "" ^•"^ ''-

i-vier, „,i| Lui cent n.n e
' *""" " '>'-''"'"':

' T"""=-V'ngt-trei.e, transférant le
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dit Monseigneur Decelles de l'P^glise titulaire de Druzi-

l)ara, au siège épiscopal de Saint-Hyacinthe.

Et le dit Seigneur Evêciue, ayant accepté cette charge,

nous l'avons vu intronisé et reconnu joyeusement pour

Père et Evêque de Saint-Hyacinthe,— par le baiser de

l'anneau épiscopal, reçu de tout le clergé présent,—et par

toutes les solennités et cérémonies en i^areil ois obser-

vées
;

A laquelle prise de possession du dit siège épiscopal du

l^iocèse de Saint-Hyacinthe par le dit Seigneur Evêque,

])ersonne ne s'est oppose.

Et de tout ce que dessus,— le dit Seigneur Evêque,

actuellement en possession du dit siège, nous requérant

de le faire,—nous octroyons acte pour valoir et servir ce

que de droit.

Fait et passé en la cité de Saint-Hyacinthe, au palais

épiscopal, les jour, mois et an susdits, sous le numéro

deux mille quatre cent vingt-trois des minutes do nous

M'"'^ J. de Eabroquerie Taché, et en présence de nous
^Itre Hilaire Renaud-Blanchard, tous deux notaires sous

signés, et aussi en la présence du dit Monseigneur

Maxime Decelles, de Nos Seigneurs Paul Bruchési, arche-

vêque de Montréal, John Cameron, evêque d'Antigonish,

N. S., J. C. Mc-Donald, evêque de Charlottetown, I.P.E.,

de plusieurs membres du Chapitre de l'Eglise Cathédrale

de Saint-Hyacinthe et autres membres du clergé, de l'ho-

norable Pierre Boucher de LaBruére, surintendant de

l'Instruction publique, de 'ùiclide Richer, Ecuier, Maire

de Saint-Hyacinthe, et d'un grand nombre d'autres per-

sonnes présentes à la cérémonie ; lesquels ont tous signé,

avec nous,—lecture faite. (Signé) :

f Maxime, evêque de Saint-Hyacinthe.—f D. Falco-

Nio, arch. de Larisse, Délégué apostolique.—f Paul,

archevêque de Montréal.—f J.-Thomas, archev.d'Ottawa.

—
-j- John Cameron, Bhp of Antigonish.—f J. C. McDo-

\4 I
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NALD, JipofCharlotteto^vn,

I'. Kl + m 7,de Pembroke.-t F -X ^a ,
'
^ -^e^hirin, év.

tfoHvS vr!
' ^'^""^ ^"'^ Trois-RivièresT JOHN S. MicHAui,, Hhp of Burlin-non + v

'^'—

tfr M V
' '''•''''^"-^r^:"ARo, év. de Vailevfield

Michon, p.; .Ji:::i,.^:''-^J-,chanoi,.^
A Dumesnil. pt.e chan M ' ' '

^'^''^"°'"<---

de St-Aimé-H
r nT ^' ^"'' ^'^'^"" ^'"•^

dc^ Quéi-c-z R ;^ rf'r'--^- ^^--^' V. C;.

»r .
' ^- ^J. Aicolet._p Hévp»/ P ^ o •

Marie, Manchester. N H T
„ ,;*'>^^ ^ "

A-, Samte-

\f I / ^" ^''''°-'^' f- A., Fali-River Mn.c rM.chaud, C. St-Viateur._T--V rr n ''' •^^''^^— -f-

Etienne de Clavette. O. M sec ni .'^'"•~'^'- ^^-

A. Lemieux C SS P
^^'"'' '-^l^ostolique.-

tes.-F^^;^;t, or"'""V'""'
'^^ R^ciemptoris-

prieur de l'Annonciatio' .-_G. Idi^ C s ''c

'''

c.al.-Chanoine Trépanier, Montréal.^R,. p'^cioT'""v.c.-prov,ncial des Frères Prêcheurs
.^'^

,;
" ^^^'^.er,

pnmicieMOtta.a)._A.-N. Ben:::^-t!!:S fchambault, chan.-J. F. Audet, Winoos^-, vf .ti''"eau. ptre, chan. curé de Bouchervill. -Geo '

Kcuré de Saint-Hugues—N Caro. V /^-'J" ^--o^^"^.

Maskinonge.-G Dauth nt,-. ? ' ^?'
"''""• '"""^ ^^

,

^
• ''^"'"' l^"e, chan. Montréal— Fr TA. Rondot, or. fr. pr., curé de Notre-Dame P F Rc amp, chan. curé de Pointe-Gatineau.-'-x

Mnfottë"l'tre curé, chanoine.-P.-T -A i efehvr. f"
"''""''"^'

Sém. de Sherbrooke T

\^\'^-//'^'^'''''' P^e. sup. du
^ne.orooke.-J.-A. Lefebvre, ptre, curé S. f B K
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Shcrhrookc-Kst.—Maxime-L. Laporte, a. c, Valleyfield.-
O.-F.-O. Cheviefils, ptre, curé, Sainte-Aune de Belleviie.— I.-C. Davignon, ptre.— Frs. Langelier, pire, Evôrhé de
Sa.nt-Hyacinthe.-J..B. Dnpiiy, chanoine.-Boiicher de
I-aBruère, .surint. Inst. piil)liqiie.— U. IJninel, ptre._E H
Richer, Maire.-J.-N. Lemieiix._I). Dumaine. _ Hor-
misdas (lemme, échevin.— Dr A. Dorval.

H. R. lîI.ANC HARI), N. P.

J. i>i: L. Taché, N. P.
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Anmone.—Comment la faire, pour qu'elle ne soit ni un sujet d'orgueil

pour ceux qui donnent, ni un sujet de honte iiour ceux qui reçoi-

vent, 435. — Effets (le l'aumône, 524. — La prière et le jeûne

du carême trouvent en elle leur complément, 523.

Autel. —l'-ii' qiitl coté de l'autel le célébrant doit-il entrer au chcuur

et en sortir, 104. — (Quelle révérence firire, après la consécration,

en passant devant l'autel où la messe est à se célébrer, 132. —
L'induit qui attache le privilège de l'autel à l'autel principal de

nos oratoires, ne vaut que pour les oratoires publics, 309.

Bède (Saint).— Sa fête inscrite par Léon XllI au calendrier univer-

sel, 309.

Bernard (Le T. Rév A.-X.)-— Ses fonctions d'archidiacre à la visite

pastorale, 276.

Bonheur.— D'où il faut l'attendre, 367.

c

Canada.— Sa participation au pèlerinage international de Paray-le-

Monial, 249, 286. — La foi de son peuple, 254 ; constatation

<les dangers qui la menacent, et des faiblesses qu'elle accuse,

535. -- La dévotion au Sacré-Cœur, en Canada, 142, 162, 284.

— Piété traditionnelle du Canada envers la Sainte-Famille, 554.

Voir C/t'ixe riiiiadkn.

Carême. —Hèglement pour le carême de 1899, 85 ; de 1900, 247 ;
de

1901, 413. — Retour en 1902 aux observances habituelles du

carême, 521. — (Jravité méconnue de la loi de pénitence quadra-

gésimale, 522. — L'esprit du carême, 86, 247, 413, 524, 525,

550. — Aumônes quadragésimales destinées à l'Ilôtel-Dieu, 86,

413. 524-

Catéchisme.— Hnute importance de son enseignement : Mgr le coad-

juteur la prêche par le travail qu'il y consacre en tournée pasto.

raie, 277.—Son importance particulière dans la préiiaration des

enfants à la première communion, 6.

Catéchisme du COnC. de Trente. -Livre d'or, qu'on ne saurait relire

trop souvent, 194.

Causes matrimoniales.—Le tribunal diocésain des causes matrimo-

niales institué par Mgr Moreau, est maintenu par Mgr Decelles,

avec les officiers qui le composent et les pouvoirs qui lui sont

conférés par les saints canons, 465.
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Clergé canaaitn. - I-es services (lu'H a remliis ^lans le pa.sé
;
ceux

i|uil doit R-inlic ilésoiinais, 103.

Cœur Sacré de Jésus. -0\.jet propre, matériel et formel, du culte du

S.cré-C.eur, 151, 3 '7- 338- 484. - I^ Sacré-Cœur est-.l K-

symbole de l'amour seulement crée de Jésus, 340 ; en estil I 01-

t'ane, 485 ; est-il aussi, et comment, le symbole de son amour

divin. 151, HO. 485. - I^e culte du Sacré-Cœnir : sa dignité,

son aptitude à accroître en nous l'amour de ÎJieu et le /.èle de

la venu, 499 ; à alTermir notre foi à la sainte Eucharistie, 499"

501. — Lecuhedu Sacié-Cuir est, en .juelque sorte, le som-

maire du chn-tianiMne, 143. -Notre -Seigneur lui-même en

signale les giaces comme " le dernier clTort de son amour
,

165. — Zèle' des pontifes romains pour le culte du Sacré-C<eur,

147'. - Vœux de Léon XI II pour que la piété envers le Cunir de

Jésus ne cesse de >e fortilier parmi les peuples chiétiens, 167-

171. - - Origines de la dévotion au Sacré Cœnir, en Canada, 284.

-- Nos populations ont le culte et l'amour du Sacré-C<i;ur, 142-

,62. - Consécration du genre humain au Sacré-Cu-ur de Jésus :

riu.nuuage en est dû a Jé^usCiirist, pui>qu'il est le maître

,uprcme, 14S. - litivs de Je.us Christ à cet universel empire,

140-151. -- Se donner au divin C.e.ir, c'est se donner au Chri>l

lui même doi.t le Ceur symbolise la charité intinie, 151. - Ce

,,ue Ton i-eut attendre de cette consécration univer^elle au Conir

de Ksus, 153, 16S. - Le C(eur de Jésus est un signe de salut.

et le gage des prueîi.dnes \ictoires, 154. — Léon XI H demande

,,ue la o)nsecralion du genre liumain au Sacrt-Cceur soit une

manifestation éelalante de religion, 144- '47- " Tnduum de

prières indique dan> t-.ui 1,- diocèse pour la consécration au

C.eur de Jésus, 141. - Solennités de la con-écralion du genre

humain au Sac.e (œur, piési.lées par Léon XIII lui-même à

Uonu;. 167 ; l'ar M,;;r Moie.ui à Saint Hyacinthe, 165. - Cele-

l.uUi n de ces .olrunilé. au Vatican, .ians les églises de Rome cl

ks divers -iioL:è-es du mon l-, 167, 16S ; dans le diocèse de
(lall^

Saint- Hyacinthe, et nol.unni .ir. l.i;i.> ia \ille épiscopale, 165.

Kenouvellement, un an plus tard, de la même consécration en ce

diocèse, en union avec nos pèleiius de l'aray-leM .ni.il, 286. —

Hommage de toutes les paroisses du diocèsi au C-eur du Christ-

Roi. 254, 273. "- Lormule de con>écration au Sacré-C(eur de

Jésus : son texte, 155 \ I-éon XllI recommande de la répéter

aux exercices publics du ler veiidie.li du mois, 163, 170. — Le

Cœur de Jésus et les retraites pastorales, lOl ;
ses promesses

spéciales pour ceux qui travaillent au salut des âmes, 165.
-
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^" ""'"'" '''""'^'«

l'^
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Confrérie Ûll S.-Rosaire. Ses luis, ilroiis, piivilèt;es et indulgences.

75 et suiv. — Son luit, 76. Moile de son élahlissenient, ;(>-

79. — Son foiiclionnenienl. 79, cSo. — Uni(|iie devoir de se-

nieinlire^i, 80. - rrtvilèi;es des piètres inscrits au nouihre de>i

confrères, 82. — i'ieux usages de la confrérie, 81. — Invitraion

h établir la confrérie dans les paroisses du diocèse, 68. — Il faut

régulariser l'existence de celles (jui auraient été érigées sans l'au-

lorisatioii éciite du Maîlre-( lénéial des Dominicains, 08, 77. —
Voir Rosaire.

Corporal— l'aut il le déplier tout entier, au conunencenieiit de la

messe i>asïe, 130.

Coubé (I.e K. l'ère S.), S. J,
— l'iinel l'idée d'un pèlerinage interna-

tional à Taray le-Monial, 248. — Son appel des hommes à la

coiumunion du ler vendredi du mois, durant l'année 1901, 356.

Couvents et pensionnats de jeunes filles. — Comment les vocation>

religieuses s'y développent, 70. — Comment les jeunes filles y

sont formées, 540.

Croix.— lille apparaît, dans nos cités et nos campagnes, endesmonii-

tnents qui Droclament la foi canadienne, 254. — La croix est un

symbole de vie, et un étendard de victoire, 372.

Curé. —Ses devoirs touchant les enquêtes à faire sur les qualités et

l'état de ceux qui se préparent au maiiage, 44, 45.

D
OecelleS (M^'' ^^)—Sa nomination à l'église titulaire épiscopale de

l)ruzipara,569.— Sa députation à la coadjutorerie de Saint-Hya-

cinthe, avec droit de future succession, 571. — l'ait la visite jias-

torale, au nom de l'évéque de Saint- Hyacinthe, et avec la délé-

gation de tonte son autorité, 252. — l'réside, dans toutes les

paroisses du diocèse, au Solennel Hommage à Jésus-Christ

Rédempteur, 273. — Prêche l'Avent de 1900 à la cathédiale. sur

le règne de Jésus-Christ, 354. — Fait le catéchisme, au cours île

ses tournées pastorales, 7, 277. — Ses sermons de charité en

faveur de l'Hôtel-Dieu. 21, 86. — l'rend possession du siège

épi-;co|ial de Saint- Hyacinthe, 455. — Acte de cette jiiise <le pos-

session, 573. — Remercie le clergé de Saint-Hyacinthe des svm-

]>athie? encourageantes avec lesquelles a été accueillie son acces-

sion au siège laissé vacant par la mort de Mgr Moreau, 463.

DeoellOS (I-t chan. l'.-Z.). — l'^st déchargé de la direction diocésaine

de l'Association des rrètres-Adorateurs, 472.

Démocratie Cirétienne. — l'^dilication de l'encyclique (JinTes de

^ ''I ' * •"» ' "«^
i
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'•'-'«-e, 430,
"^'1'- ''—- chrcienne doit d^nu-urer
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Diea.-Createuretcon.rv: r:r^^7^''"'^"^'""
-'éant, 5,,.

''^^ ^-'"-^
'l"'-l a lil,rcn,ent tirés du

Dimanches et fêtes r„ .

"nti. n. 2g, ,t ,,i,,
'__

(,,::; ,'"''" 'î'" '^""'1'""'^ 'e'"' profn-

-- '-e di.ancheln:;;,;^^,;- '";• ';°''^- ;•-« 1-epte. 203.
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''''^'-- -•'.. -

que ce (.éché tend i „,vn,i,„ \,'' '

' '"l"""<'i's énormes
al.us des amuseme,ur •'"'':"' ''^'''-•^99.--^- (Graves

'•-n.illes soucieux ,1e l'honne,',;"™' ""' ''""^ '' "'^'^ ''-

-^^-ns. 303. __ Tous ;;,:;
""" ^^ '^ '^ --' -i^^ --

'n«-nce,so„tpressésdese tr;:'"' ''''^^'''^''' ""^''"'^

'•nmener les jours du Sei.neu; ^1
''"""' '-"'°'^-^''*-

I"""

.504. - Invitluion à tou^t e

''""" ''^ '''"•• "'—-,
''-•304.--K.hortat;:;:v::;::i;r----

Divorce.— (lui n„„vni, , ,.
'-"^"' 304. 30^.

'"•"•-•«e chrétien, .o--,,, r
"^

'

^ '"'''-^"'"l'-lite du
I- chrétiens, non pi. le' ni. '"ir

""'"""" """''^^'' -""

Domicile.-Xoirj/,, ;/„,,,

Dominique (Ordre de Saint-) Se •
,

la conn-érie du Saint-I.o ;;;: î T " "" ''^ l'-l-gatio„ de

„
-ant cette ..rmed;r::ion:r'""''''''*'
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^90 TABLE ALI'IIAUKTIQUE DES MATIERES

répondiMiriii cept-iidniu innut aux fomliti.iiis ctahlies par ces
it'f^lt ^, 1 II).

Droit Canonique.— Nécessiu- <le son iimle, h/>.

Ecoles. <nnii.ieiil ri'-liso les vfiit, 5.7. — Acln.n
1 -fin ickni.se .Ic

i'Ocole nculre, 531). -- I ri-ic c\pi li.Micc ([u'cii ont faite d'autres
Jiays, 539. -- i,'l':-li-e fiil (.livre (le pri',L;iè-. M«.-i.il, en combat-
tant i'icole ueiilie, ^40.

Ecriilire Sainte, ^-'m mulv -. lè-lo p,„ir la falie avecédilicalionet
p!Mli:. 11,4.

Edouard VIL Sun a\i>iK'inent an irùne (r.\nj;letcne. \'nvK et piiè-

ics iiuii; la Rli.iié d- ,n\, i^,!.;ne, 3S4.

Eglise.- I':i le e-t an i.ri'niiT ra:'.; parmi les ,eavies de Jésus-Cliiist,
3f'N.

- l min-.e le Cli i.-!, elle e-t la \.iie de l'homme, 36S. —
CV>t par son miiiiière .pie les àme> sont eni^endiees à la t; race et

conduilts a la -loire, 373. - Sa divine constitution, 532. —
Uidre eîal.li dans sa liiéiareliie, 198. — L'Kylise est une société
pai faite, 534. - l-;tu le de son histoire, 195. — Voir Saifte.

Enceuîieuieat. kile de l'encensement, h l'olferioire de la messe
s(^hnnelle en présence du Saint-Sacrement, 345. -- Comment
distiilaier les diverses parties de la prière JMri^atnr, en encen-
sant lauul à rofleilone, 345. — Doit on omettre l'encensement
du clneui à la messe célélirée en présence du Saint-Sacrement,

346. — La coulume de l'omettre est-elle à conserver, 514.
Enfants.— l''.lat des enfants moits sans haptéme, 53.

Eucharistie. —La foi à c mystère est affermie en nous par le cultedn
Saeie-lo'ui-, 499 -30 1.

Evéque.—Devoirs .le sa cliarf,re pastorale, 457. -^ Sa mission de .loc-

teur, 530. - - Sa place dans la hiérarchie de l'Lglise ; étendue .le

ses ji.jnvoirs, 533. — Ses sollicitudes jiour la formation du jeune
clerj.;é, 97. -- Comment le corps iireshyléra! doit lui demeurer
uni et soumis, 19S-201. - Les .euvres entreprises par les catho
li.iues p.)ur le s.ndaj;ement des ouvriers d.ivent demeurer souini -

ses à son autorité, 441. — Son bonheur dans l'.accomplissement
.le la visite de son diocèse, 251, — Ce qui fait les beaux jours
.l'un évêque, 401), 563

Examens des jeunes prêtres. —Matière pour 18(99, 65 ; pour khx),
181 ; pour Iijoi, 311 ; pour 1902, 520.

Excursions de plaisir. --Défendues aux jours de dimanches et fêtes ;

mise en oubli de cette défense, 301.
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Fabriques (l'éL'lises.-. Jeu.. ,,,.!

i•'^todes^.Mand^:::
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^^''-''-

5--Iniposi.ion sur leurs... rtV'"'''^"*''''^
'•

'"ense é|,iscopr,le • ren„n .

'"' ''^ ''•"'^•^. ^•" f^^veur de la

-.te ohli,:ui„n. V> '
" "" ''""'^' ^"' '^' I'-" -le deparl de

falC0nio(MKr).-lHwtau.ndu
cJer.e n In •

'-lcl.^.ueapostoli,p,.,.09.
C^:7''''''^''^^•'-^'^•

-ÙKe. en fhveur des diocèses du" C n id M
'"""' ''" ^"'"-

auties mois à la période du i 1. i
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FanaiUe.-neauspec,'acieo;;
;':;::;rT"^''^-

^•^e et K<n,venK.e, 204
' ^•Inel.ennemeiu or.ani

Famille de Nazarelh(S;Mn te)- i„, .

vocation aux ouviic. 4!',
'•"

'r^'"""-^";'--
K' modèle e, Ti,,

-l'e <1- familles cou:aca);sTh r M
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553. - I.'Association r, i , i
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-Daii s (|iiel opm file doit ctie iciite et étu-Histoire de l'Eg'ise.

'lifc-, 195.

Hommage.- -Hoinninge solennel à Jésus-( 'lirist Rcdenipteiir, 28, 22S,

-54i 27 ;, joS, 554, 421. -- CcMthration (k- tx( liommafje, dans
les (liver>e^ paroisses «liidiacèse, à l'occasion de la visite pasto-
rale. 254, 273, 421.

Honnêteté naturelle. --Ce qu'elle vaut pour la discipline des mouis et

le bien de la société, cpiand elle méprise la foi, 373.
Hotel-DieU de .Sainl-Hyaclnthc-Ciuellenient épmiivc par la catas

ii-.iplie de sa Métaiiie Saint [oscpli. 17 et suiv. I.ouides dettes
ijui pesaient déjà sur cette institution, ly. Appel h la charité

l)ul)liiiiie, 20, 21. - Jjel exemide donné par la ville episcopale,

.à l'occasion de cette calamité. 21, 22. Organisation d'une col-
lecte en faveur de l'ilotel iJieu, 25. ~ Loterie, pour le même
objet, 21, S7 — l.'évéque destine à l'IIotel Dieu les aumônes
quadrai^'ésimales, S6, 413, 524.

HuU.— Appel en faveur des victimes de l'incendie qui vient de rava-
ger cette ville, 270. - Réponse généreuse à cet appel, 2S9.

Indulgence?.— Sauf certaines exce]itions, les indulgences sont suspen-
dues pendant l'année sainte, 222.

Induits.— l'on r le gain des indulgences, malgré la confession de seu-
lement deux fois le mois, 28. — l'our l'usage public des litanies

du .Sacré-C(eur. en ce diocèse, 136. - l'our dispenser de l'oldi-

galion d'entendre la messe, aux trois fêtes dernièrement suppri-
mées de l'Annoiiciation de la H. M. V., de la Kéte-Dieu, et des
,SS. apôtres l'ierre et Paul, 137. — Pour permettre de bénir et

indulgencier les cliai>elets, croix et médailles, 177. — pour le

chant de la messe de Requiem trois fois la semaine, dans les

églises paroissiales du diocèse, nonobstant l'occuirence d'une fête

de rite doul)le mineur ou majeur, 177. — l'our l'anticipation des
Matines et Laudes, 223.

Intempérance. -IVÎaux dont elle est la source, 550.

Jacqmin(K. P.)C'. SS. R. -Kecommandation de s<m manuel ])our
les exercices du jubilé, 411.

Jé,SUS-ChriSt.— (Juel malheur c'est de s'éloigner de lui, 550. — Il est

la voie, la vérité, et la vie, 352, 365. - 11 faut revenir à Jé.sus-
Christ. 353, 375. -^ C'est un (iialheur immense de n'avoir Jamais

|v ' ij
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connu Fcsus-Chiwt . i

^''-. parce .KHs„e,eto;:„;i':r;::':!r^^^^^^^^^^^

- ^"i -ie.ncu.c à jan,ais le cJ e H
'"' ^"" '' "^ "' 5^^'

•-.:,--'-'<'iû...;:;r;;::::;;:r-j
-'U..I de Jesus.CInist e.t un .Iroit 2-0 ]

" ~ " '"^"''

1 'lomme e>i face ,1e la MMiven.ne.^ i 't

" ^""veiainelo .le '

r"'
'" '•- '*<- ,,:;:; t,*/':::-?"''- 3«.^ - :.«

/w/. '' 50 : von- aiis>i /,v;/,v///.

Jeunes gens.— i,éon vin ,

* --. <^3. i... ~ ...r :. i::',:;;:::,;™ v™'--^''inestjens, ,89. --_ i.o,„nf „ ^

"^"'^''^It.e.s sur rn„,e ,|es

''l^-- à R„„,e, 7. -_
I ^ ,,„, ^, ,

^,/ '^'""- ^•"«^•^- sous ce vooa-

Joseph (S.eu,s Jsai,u r.u.
•^'•^''''"^^^^'^'^ '--- '5-

o^andes c,u Ole.,;IL, ,
'"7"''^''' •'" '- couvent ,.„, es

Journalistes, -[.eu, responsabilité •

Journaux.-., quelles conditions^Z "' '^'^'''
^•"" '1- questions ouvrières 4^0

'"' '""^'"^'"'
'^' -'"•

'l"es doivent s'interdire la le'cture Z^'^T, *'"" '''^ ^•-'"-''

P'i'In mauvaise i.re.s-^ c^r c^^'
""'*-' '"''"•'^ """•^

Sollicitudes e'i-K H^
™Pl.ssen,ent de cet acte. Je. -

390. - Inau,urati:;:/;,S,Tr ''""""'"""""• "7.
''orte Sainte, a.r. ^le n ,

''"'' ''""^•^''"••'
'''•'

''^

7HedW,u.servira:;:Z.,.:7;;-;''-ve.ure,et,a
^fiens

à L,on XI.I par l'épiscopat cath:,!;! 1?.'!"^'^' "" "^'^

212. -- Syni-
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IjolihiiK- (li's lilfs .Tcci.iii|ilis aux |ii)iUs s;iinti's des ([UîHif l)a>ili-

i|iif.s majeures dt Uoiiie, 212. — rieniièie nnnoncc, tu ce dio-

cèse, du jiiliilé de l'Année Sninio, 211. l'ioimil^^alion \w Mt;r

Moican lie la Inille pinlant indiction du juliilé, 219. Consti-

tution apohtolitiue peinielliint à certaines catégories de personnes

de t;a[;ner, en dehors île Rome, dès l'année lyoo. l'induigenre du

jnl)ilé, 235. — rruinulj^aiion de cette constitution, 220. — l'ou-

voiis accordés aux évùiues, pour ra|)plicnlit)n de ce ijrivilèye,

239. — l'ouvoirs des conf.sscuis, aux uiénies lins, 240. — Uèyle-

ment jUMlé à ce sujet, 221. - Messje de minuit, à l'ouverture cl à

la clôture de l'Année Sainte 1900, 213 ; a\is h ce sujet, 214 ;

ordonnance, 215. - Réveil de foi provoque par le juhilé, 35»),

jy8. _ Suspension îles in(lult;ences, pendant toute la durée de

l'Année Sainte, 222.

Jnbilé d'extension. Il tu es pontificales, étendant à tout le nioniie

catholique le jubilé célébré à Rome en lyoo, 398 407. -- Kruits

(pie le saint père attend de cette extension du jubile, 399. —
Facultés accoidées par le i)ape en vue du jubile d'extension, 400

et suiv, — l'ionuil!;alion de ces lettr"s ponlilitales dans le -j-

cèse de Saint-llyacinlhe, 3S7. — Joie de révêijue en anntinçîiUt

à ses diocésains le bienfait du grand paidon, 389. — Cliand»^ur

de ce bienlait, 389, 390. — Invitation pressante à to s les fidèles

de s'assurer ces chances de salut, 391. — Ordonnance concernant

l'accomplissement des (cuvres du jubilé, 393. — A\is au clergé

pour les travaux du jubilé, 410. — Instructio ad clerum, ci.'ca

jubiUvum anni 1901, 415. — Manuel du R. 1'. Jacqniin, C. SS.

R., recomniauilé p-our les exercices du jubilé, 41 1. — l.e saint-

siège permet que l'on ajoute deux autres 11 )i à la période des

>ix mois piiniitivement assignés au jubilé irextensi)n, 4C7.

Jubilé épiSCOpal de Mgr Moreau.— Sa célébration annoncée au dio-

cèse par Mgr Decelles, 379. — Kenie; cléments de Mgr Moreau

à son clergé, 409. — Le julnlé é|)i-.copal jMjssède son monument

dans l'aclièveineiit du couvent de Saint-Joseph, par les contribu-

tions du clergé diocésain, 410.

Jubilé pontifical de Léon XllL — Prières pour Sa Sainteté, 471,

559. — C)lïrande pour le monu;iient du jubilé ponlitical, 559.

Juin.— Instances du pape et de l'évèque pour l'établissement d'exer-

cices publics de piété à tous les jours du moi» du Sacré-Cieur,

163, 169, 2S4. — Ordonnance ])our les prescrire en ce diocèse,

285. — Indulgences attachées par le saint-siège à ces exercices,

164, 169. — Le mois du Sacré-Cœur a sa préparation dans le
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mois do Mai if 1^1

1

I ,1,1

,64,
^•'^'~»--'--"''èlessy l.i.,,,,, volomi..,.a,ti,ei.

Juridiction. '-jeunes prêtres doive,,, pren.he I. n.es r- I Il'oiivo rs dans I,. irr ! I
••iiciiL la i,if^„ie de leur-

•^•'int-Josepl, a Saint Hyacinthe, 72.

'•7'
!

et (le celui dos S(eiii> ,|o

Lacombe(i.e T. k. v.), o m , ^

''-'Vicdes.NFétis. i;5."
- •^"" ^'l'I- 1 à la eh.rité pour

Latin. I.a place .pi'.jn lui doit, ,la„s les m,„1 i

189, 190.
'•'"' '•-'^'l"'l^'> 'les peliiv>e„,inaire-.

Lavallée(I.'aM,é,.-Kecomma,„lati(.ndoson
liv.e ••

Ipar Maiie'. 15.
'"^ "Jésus ,e{.iiai,t

ii60n XIII.- Son (euv,e doio' \i ,i;,r •

l"-vi..entielleme,,tsr:.,wt:ir "'''^^''"''•-

-eie«.l..e,.umainauSae,;:•:!:;':t^::r^^•.Ï:''''

"..ive,-sel. 349, \srZt,n ::'-''''''' "'^ '" '"' J'"'''^

1 •
SJ

• '-'^^""k't-c,nquièmea,n,éedfson,é..,>e
47, --„

Lettres. -lieu, eux elTets. sur l'i,- e ,1 . •

''^'

fesenscu.néeson,!
' J"""" f-'""'' ''« ''^l^-let-

'^-K.,uddicen^: i:^'-^'";:;;;^^'-.'''-au.,.,,.
'lée i.our les exe.cices publie 1

"" '''"'""" '^•'•""""^^-'-

Li.res.--c eux dont iXre::;;:;;;,;:;t''
'''-- -3. .r^^

L0Ui,uueH, aux henédieUons du T. S. Sac,e„-e„t ., ,

M
Mal.— Intentions .'our lo mois de Marie, 14,

prei)aie admirablem
-, .

^"^'" '"^i' "i'>is du Sac,éC(eur u\,
Mandements de Sai„t-iiyacinthe.

^^

l.e mois de Mario

pa,(ussiales en doivent posséder 1

I-es aichives dos fabriques
a seiif co niplète, 5.
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Hanltoba. I'iièi<s mw intentions do l.i .HK'>tioii ^L-olaire df Cfltc

|H o\ inci', jlo.

Mariage.— Son imlissolubilité, 107 112. KmiucttM hfaire, avant de

,„occ.lfr ;\ un mnii.iKe, sur les ,|iialilri. cl Tétnt des futurs époux.

4+48. <e ((ui doit i)i«;céder l.i céUhrnlioii du niaiinije ;
puti'.i-

cation des h.xus, 56 ; instruction au\ fiilm> époux sur le devoir

lonju^-al, 57 ; leur paiticipiilion aux sacrements de l'énitence et

d'Kucliarislie, 5S. - I.ieu, jour et lieure de la céléhralion du

niiuiaije, 59. -• Sur queUptes enipéclienicnts de n);ui;rne :

consanguinité. alluiiliS parenté spirituelle. 126. - Coninient

entendre l'axiome : " C.radus reniotior trahit ad se propin

(pdoreni ", 127. — Sur le domicile et (piasi -domicile :
comment

définir celui des serviteurs et servantes, soit ndneurs, soit majeurs

,ni émancipés. I15118. Kédacli.m des suppliipies matiimo-

niales, 73.' 127, I2«. 3«9-330 ; P"»' '<• f-"' '"térjmr. u. particu-

lier, 331. — Mariage de eatlKdiipics en présence il'un miinstre

hérélifpu-. 487 491. - Rites .à accomplir daiisune revalidalion de

mariat;e, 341 : par dispense /// nn/nr. 342 ; par dispense ordi-

naire, H3 î l'-'i"' ^'"M"''-'
rt^"iouvellomLiit de consentement entre

les parties, 344. -- Faut-il insérer aux registres paroissiaux l'acte

,le celte revalid.ation, 344. --- (,)uand il y a lieu de le faire, corn

ment le fait on, 344. - - Réconciliation avec l'Ki^lise, îles conçu-

hinnircs h l'article île la mort, 501 514. - Tribunal diocésain des

causes matrimoniales, 465,

Marie (l'a I'- s. V.). — Sa conception immaculée: explication <les

urmes j.ar lesquels l'ie IX l'a délinie, 124126. — La vridedévo-

ii,)n à Maiie, 15. — Léon XIII attend, de l'extension du cuhe

de Marie, le salut de la société humaine, 27, 75. — Voir J/,ii.

Matines et Laudes. Induit permettant d'en anticiper la récitation,

22].

Messe.— I-'i nwhse du dimanche, 294. — Dispense de IV-Migation

.lentendie la messe aux fêtes dernièrenienl supinimées de l'An-

nonciation, <le la Fête-Dieu et des SS. Pierre et Paul, 137.— La

messe ne peut être célébrée sans ministre, 60. — Causes qui

excusent île cette loi, 60. — Particularités à observer dans la

ct'ebration de la messe sans ministre, 61. — Une femme peut

être admise à réjiondre nux piièies de la messe, 61 ;
il faut

ceiiendant, pour justifier cette pratique, de sérieuses raisons, 61 ;

comment apprécier ces lai ons, 132. — (Juelle révérence faire,

quand on passe devant l'autel après la consécration, 132. —
Messe de minuit, aux deux extrémités de l'Année Sainte : pour

consacrer à l'action de grâces et au repentir la dernière année du
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I ]ircsence d'un ministre

•dans une revalidation de

542 ; par dispense ordi-

de consentement entre

fj^istres ))ar'jissiaux l'acte

y a lieu de le faire, coni-

avec rK^;lise, des conçu-

—
• Tribunal diocés.dndes

naculée : explication îles

24-126. — La vraie dévo-

, de l'extension du culte

•1 27, 75- — Voir Miti.

n anticiper la récitation.

Dispense cie l'oliliyation

lient suppiimées de l'An

l'ierre et Paul, 137. —I.a

nistre, 60. — Causes ipii

arités à observer dans la

', 61. — Ur.e femme peut

de la messe, 61 ; il faut

, de sérieuses raisons, 61 ;

— (Quelle révérence faire,
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de l'Année Sainte : pour

)entir la dernière année du
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"*^,i':!^.'*!°!'r'-.:'
."- '"' r,,,,,.,

'

X,,,".,.: ;::;;'" ';;•;
"" ';" ''^«';- « - "^ M»..i.o„., « .,„

Mineurs, s,„ i„„ ,i„„,i,,ii,., ,„|, ,„„,.,.

j^suscri., dans': ;,S;,: ZTr '" """'^""'^ "^

253 et suiv ,c

.

"'"'7' 354 et .lans (ont son «liocèse.

2IQ- le .'.'r^^'
-''"""'^"'•"

''^J"''il«;- 'le l'Année Sainte219 .
le jubile d'e>aens on, ^87 -. Son cr.. .. •

'

n.. clébut de sa ctrn^"„i., ' ' IT^ "
'r'

""'""

résus " iSn r„
tpiscop.ue,

1 ..vecpie du Ceur <ie

vZ, 'Jl
~ ^"'"•"'"--''

"'^ -• -vre d-évequ. du Sacré-

Montréal.-l.e premier concile provincial renouvelle la consécration

^vXoir^-''^'^
''-'--'« ses divers dioc.::::;;:

Mortification.- Sa nécessité, 372. - Voir Car/»,.: .

N
" Neuvalne an Saint-Esprit ".-Kecon.mandation decet op„.scule,9.

o
Octobre.— \'oi r AVuii/ ,:

Œnvreg diocésaines.—Comi 'te ren.Iu pour 1898, 88
; pour 1899,
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243 ; pour 1900, 444 ; l»""" '"0'> 5f'5. — Avciti^semeiU. 563.

OlfiCialité <li"césaine. — MaiiilL-mie par Mi;'- Dt'celk-s, avec les utfi-

ciers (pii la c-)nipo>enl et les pouvoirs qui lui sont conférés par les

saints canons, 465.

Oraison ide Mandate).- l'oi.r la paix, 248. - A TE-spril- Saint, aux

intentions de la question scolaire du Manito\)a, 310. — Pour le

jiape, 472.

Oratoires. -L» «técrel de la S. C. des kices en définit les catégories

diverses, 30S. - Cou,é(iuences de ce décret pour l'exacte intelli-

i^ence du privilège de l'autel accordé a nos oiatoires, 300.

Ottawa.- Appel en faveur des sicliines di,- "incendie (pii vient de

raJajjer la capitale fédérale, 279. — Cie. Sreuse réponse à cet

apipel, 2S9.

OnvrierS. -1-curs l,es,.iiis matériels et moraux, 93. — Oeuvres pour

leur soulagement. 107. -- Nos i^roupes d'ouvriers sont souvent

exid(,ités par de vils'adulateurs, 422. - Ce qui apaisera le con-

liit des classes inféiieures et suiérieuies, 375, 376. — C'est l'ui-

flueuce des principes eluéliens qui améliorera le sort des ouvriers,

422. - Fruits <lcs e, cycli.,i;e^ de Léon XllI sur la question

ouvrière, 426. — La question ouviièreest une question principa-

lement morale et religieuse, 432. -^ L'union des catholiques est

nécessaire à l'anivre du soulngemeiit des ouvriers, 437, 439-
—

l'érils formidables que le sotialisme fait courir aux ouvriers, 428,

438. — Principes généraux de conduite (|u'il faut iiarticulière-

ment inculquer aux ouvriers, 441. — l'" "'".ven de travailler au

relèvement des classes populaires, 304. —Voir SocieUS, riiioii

Sdiiit-Josefh.

Iii

' *•

'ÊÊÊM

WKÊÊ

P2|2_ Piières ])our son létablissemenl, 248, 310.

Pape. —Sa primauté et sou infaillibilité, 533.

Paray-le-Monipl.— l'èlerinage international : le Canada est invité à y

participer, 249. — L'évéque fait instance pour que ce diocèse y

ait de nombreux représentants, 250. — Union de prières avecinos

pèlerins de Parayle Monial, 286.

Parents (Premiers).—Voir A Juin, Pàhé originel.

Passions.- Si elles n'obéissent pas à la raison, elles la dominent,

366.

Paul (Saint). — Etude du texte qui raconte son ravissement au para-

dis, 120. — Ce ravissement atil été local, ou seulement exta-

tKiue, 122. — L'apôtre y at-il \u l'essence de Dieu, 123.
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ouvriers, 437, 439- —
ourir aux ouvriers, 428,
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- Voir Spcictés, L'iiion

310.

le Canada est invité à y
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Jnion de prières avecnos
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cal, ou seulement exta-

ice de Dieu, 123.
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Péché Oriyiuel. ClKUÙnents qui V,nn suivi ,1-, • ,

(-'enè.,e, 37. __,.,>.
, j,

" """' '' ^M"os le texte de la
' J/- «Jii t.l-il, ,|ans son essence. 40 — I

. -. ,/ ,

dans !e peclié ori-inel ^o i-
^^' 40. — l.e ,,./,.//.'„,/,.

"-S 5' - 1 c do , T 7,^'^"""^'"^ '^ P-'"-^ "ous est trans.

Pèlerinages.:;; :::rn:'V^
'''^"'^•''^•

_2^ ^^^^

..ccumnt les abus qu. menacent de s'y intro-

Pénitenc8.-sa MécesMti. r^, ..„ ^ ,, .

l'-n,ence, voir C,u}^'''
^'"- ^^ ""'

' "'^'" ^' '- -vres de

Peuple.-L-U n.oyen de travailler au relèv-m .„t des eh
res, 304. — J ... f,,.,l .

c^.nunt des cLisses i)o])ula -

'i"rant au moins <!eux ans L i
-^emiuaires.

«niut J l,omas d'Aq„iu, .,,
'

';;, T "" .^''^^-^''^ment d'ap.ès

l'inlosophie, h;o.
l'^'-n-ceux ,1e la „,auvaise

Prédication. -Délauts à y éviter 202 li . .

i- de l'en.endre, 2<; ..^ \Z ^ ""^"" '"' ""' 'ons les tidè-

riBire.— .^a vocation. iSi w„ r

.-. .*:;„7;;-;:t:i:r:;tt,:r:'
""-""

7ni r •
Sun es (le ses (i>iivi-nt^01. -Le ministère de la prédication 20, n

^^'^"^'es,

prêtre avec les I lùmes 2n,
^"'^'^^" "' 202. ^ kel .lions du

-lue et social, t 7. - i, d it^He"' """'i''"'^
''"'''" '^"'"-"-

e"oi,b,.anties^,es.;:".ïï:;,:-'-^^^
vations <lont il doit se Pai.ler 20, ^.

^'" •'.440. - Inno-

harmonie avec ses devoiis 04
\~^'''' '^"';''"''- ^'"^ être en

neH'exemple des bo:;:; :t~ tr:''::rr''
''"'"'''"-

réclament du prêtre, 207. 208
~ '"' 'es temps présents

Prêtres (Jeunes). ._Voir Exameus, Sa„,o„.
Pretres-Adorateurs (L'Association des).-Vœux de l'év/-..

Prière'^ia:;^^^ % T''' ' '""' '^ '^^^^ ^^^J^ ^
"""^

Pnere en famille.-Sa i,eauté, et sa vertu sanctiHante 264 c.

I
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Quêtes.— 1*^11 faveur de l'Hôtel-Dieii, à l'occasion fin désastre de la

Métairie .Saint-Jose[ih, 25. — Pour l'œuvre des Séminaristes,

lOJ!, 157, 449,450. — Tour l'œuvre des Métis, 175. — Pour les

incendiés de Hull et d'Ottawa, 279, 289.

R

Raison.—Autorité de Jésus -Christ sur elle, 370. — La raison dimi-

nue ses aptitudes au progrès, si elle se ferme au commerce des

choses divines, 371. — Sans la foi, ses préceptes sont impuis-

snnts à donner le salut, 374. - l.a contradiction ne peut pas

exister entre les exigences de la raison et celles de la révélation,

Recensement -Avis, 413.

Rédemption.—La mission du Rédempteur, 351. — Tableau d'ensem-

ble de l'ieuvre de la rédemption, 351, 361-364. — Efficacité de

la rédemption, 50, 351, 364.

Relation sur l'état des paroisses. - Reconiniandalion de la faire avec

soin, 276.

Religieuses.— Leurs confesseurs ordinaires et extraordinaires sont

nminienus par Mgr Decelles dans les jiouvoirs qu'ils tiennent de

Mgr Moreau, 465. — Nouvelle liste de leurs confesseurs exliaor-

dinairos, 473.

Religieux.— Les religieux non tonsurés peuvent ils faire l'ollice de

sous-diacre à la messe solennelle, 491 493.

Retraites pastorales.-Convocation et avis, 13, 135, 288,449, 562.

— Heureuse iulbience exercée sur les retraites pastorales par la

piété qu'on y professe envers le Sacré-Cieur, et par les homma-

ges à l'Eucharistie qui couronnent ces exercices spirituels, i6i.—

Liste des des--ervants des paroisses, 158, 469.

Révélation divine.— Elle nous arvive par un double courant, 532. —
Elle ne peut pas être en contradiction avec les justes exigences de

la raison, 532.

Rome.—^a mission plus qu'humaine, et sa sainte;é, 231.

Rosaire.— l'o'""-' traditionnelle de cette prière, So, 8t. — Son effica-

cité, 30, 31. — Indulgences dont cette dévotion est enrichie, 31.

32. -- Zèle des papes pour promouvoir la dévotion du Saint- Ko-

saire, 31. — (Euvre de Léon XIII pour sa dilTusion, 67. — Cou-

ronnement de cette œuvre de Léon XIII, 27, 32. — Remarques
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'^l'i- l'encyciicjue Dintnrni /,

mois d'oclol
"iporis.

7- - liitenilons jjour
'.e, 27, 307. ._ Voir Ccfrnùdn S..Rosai,e.

ScapulaireduSacré-CciNir i> • , ,

"^^

Séminaires «^rand )^co~ ::;"
"f

'^ '''^' '' "^ 'inrpo.er.46S.

^^ à la doctrine 98 rcT'r" ' ^ '-'--'— tu

^.
'-candidatsau;Lr^;e:.92":;'^^'"'"^^''''>''«'-

Séminaires (i'etits).-Les vo-n.;,.,. •'

I-té,éesetcu tlvé^' Z T'
""" -' ''"' "-'-—"

"•-'i'-es, 187, 54, 1; ' r '' "';"*•' ^^^^••^"^"^^ <Ie^ petits.,énu-

^•ysarderdece.;,!,,
'':'"^ ''^\""^""'"- '"'ensei.nement, on d<,i,

pas den,eurer étnn.rerA .

'

,
~ '' '''^"^'' " >' ''«'^'•''"

relle>, ,,. ^^H ' ? T'f'"
^'^'^"'^^^ Physiques et natu-

res ^/Li,. ^t;,';;r''^''""^''"'''''''--P.tits.sendna,.

c'e-csdenreuràit'i:;;
;:j-n:;T^.^"r"''^'>^^^-^

'I^'i's l'acceptation de M n
" ~ * "-'"-'«-^"e ''^ ces institution,

forniation TZ^ ""t
"'-'"- ""-^-i-e touchant ,a

-cserve, ,o,.
^''" ~ ""'''''"^'^ T'^ cette .l,scipli„e leur

Séminaristes -W.ir c/mv.
Sermons.-Sujets <ies sermons à présenter nn,- 1

•

'S99, 65 ; en ,900, ,8. ; en Z '^'^J— P-'-s
: en

Servanidemosse^-ouandi^arrir" 'au:;:r"^;.s

.>nde. 493. -V:- ";!";"" '"' ^^•"^-- "- -'-'i"n P-

S'"','
'' ---'^es.-Sur leur don.icile. voir .,/,.,„,.,

Siècle. ^Pro,rès du .XIXe
, ,, ses extrava, nces ,' '

, ,- ,„ounnieiicent aux pieds ,1,. \W c •
'" "' 5j'- - Les hdèle-

<-'l>nst les prémices ,1„ ;-,. ^ ^' ' '-"""^«^•'etU à Jésus-

cle de Marie .ç6 • ,n,„ ,

'"'''''' ''» ^'^ '« siè-iia.ie, 350 , tout nous dit ciue le YW c„.. . •
,

Oei"-, 287, 356.
' ^^'" '^'^'"' ''" •'^•icré-
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Socialisme. -Ce ciu'il veut, 428. — l'éiil:* formidables de son action,

Soniélé.—Maux ot enems de la société coiUempoiauie, 220, 22s. --

l':ile n'a pointant pas été stérile en bonne» actions, au cours du

siècle qui vient de linir, 226. — L'Kglise est la voie des sociétés

comme des individus ; elles courent à des catastrophes, si elles

soitent de cette voie, 369. — Maux dont soufirent les sociétés

laicisces, 374. — Où en chercher la guérison, 375. — U faut que

le Ciuist rentre en maître chez, elles comme dans son domaine,

375-

Sociétés de mulualité cathoUipie. - l.e service quelles peuvent len-

dre ; les encouragements que l'Eglise est toujours disposée à leur

accoider, 93 et suiv., 436- - ''^s sociétés dites .le bienfaisance

auxquelles les catholiques doivent ilemeurer étrangers. 545.
—

— Voir Union Sttintjos/ph.

Sonffrance.— C'est un devoir (le ne reculer poin t pour Jésus-Christ,

devant la peine et la souTrance, 366. — Beaucoup souffrir est la

condition humaine, 367.

Souhaits de bonne année. --73, 216.

Sous-diacre. - l>lui peut en faire l'office à la messe solennelle, 491-

49 .v

Salpice (S.nnt). - llomn-.age à cette illustre Compagnie, 102, 543.

— Le diocèse de Saint- Hyacinthe lui confie la formation de ses

clercs, loi.

Suppliques matrimoniales. —Voir Munagc.

Te Deam. -l'"i"- le j^'i''''^' épiscopal de Mgr Moreau, 381. — A Toc-

camion de l'avènement d'Edouard Vil au trône d'Angleterre,384-

— A la clôture du jubilé d'e.\tension, 397, 467.

Théologie. -Ce qu'elle est ; souveraine imi)ortance de son étude, 192.

— La " Somme Théulogique " est le livre par e.xcellence pour

l'étude de la théologie scolastique, 193.

ThOJiaS d'Aquin (Saint).—Son enseignement en philosophie, 541 ;

en tliéologie, 193,

U
Union Saint-Joseph.—Scs débuts, ses progrès, ses mérites, ses garan-

ties ; le 25e anniversaire de sa fondation, 93-9'^-

Université. -Kôle de l'université catholique, 542. — Combien le
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